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TROISIÈME PARTIE.

MOTIFS PB MON ATTACHEMENT

à

L'ÉGLISE CATHOLIQUE.

-



Chbétien est mon nom ;

Catholique est mon surmon.

S. Pacun. Ep. i. ad Sympr.



Cet ouvrage parut la première fois avant la révolu

tion de 1830, dans un temps , où tout fut mis en œu

vre pour déeatholiser la Belgique. Nous faisons

paraître cette sixième édition, (qui devient la troisième

partie du Manuel de l'Apologiste), à une épo

que, où « une guerre affreuse et inexorable est soule

vée entre la lumière et les ténèbres , entre la vérité et

l'erreur, entre le vice et la vertu, entre Bélial et le

Christ. — Des hommes ennemis s'efforcent d'attaquer

et de fouler aux pieds les choses de notre très-sainte

Religion , d'arracher jusqu'à sa dernière racine le

germe de toutes les vertus chrétiennes , de propager

partout une licence effrénée et impie de penser et de

vivre, d'infecter et de corrompre par des erreurs per

verses et mortelles , les esprits et les cœurs , surtout

de la multitude inexpérimentée et de la jeunesse im

prudente , de bouleverser tous les droits dwins et hu

mains, et si cela pouvait être jamais, de détruire

de fond en comble l'Eglise Catholique,

et de renverser cette sainte Chaire de

Pierre (1 ). »

Nous désirons vivement que le lecteur attentif et

sincère trouve dans ce livre des armes puissantes pour

(i ) Allocution de N. S. P. le Pape , Pie IX , tenue en consistoire

secret, le 20 mai 1850.



détruire les faux raisonnements humains, pour renver

ser tout ce qui s'élève avec hauteur contre la science de

Dieu , et pour réduire tous les esprits à l'obéissance

deJ.-C. (1).

Dans un Appendice, nous développons plusieurs

points importants qui ne sont qu'indiqués dans le corps

de l'ouvrage.

Nous citons bon nombre d'écrivains modernes, non-

seulement pour appuyer ce que nous avançons, et pour

faire connaître les meilleurs Apologistes de notre sainte

Religion, mais encore pour constater un fait bien glo

rieux à l'Eglise Catholique, savoir, qu'elle n'a rien à

craindre de la part de la vraie science , pas plus de nos

jours, que dans les premiers siècles du Christianisme,

où les hommes les plus savants étaient en même temps

les défenseurs les plus zélés de la foi catholique.

Nous avons tâché de rendre notre travail solide, clair

et concis. Puisse-t-il être utile à tous, surtout à la jeu

nesse qui a un si grand besoin d'instruction religieuse,

pour rester inviolablement attachée à la Sainte Eglise

Catholique , la colonne et la base de la Vérité (2).

H) II Cor. X, 4.

(2) ITim. III, 1S.



MOTIFS DË MON ATTACHEMENT

A

L'ËGLISÈ CATHOLIQUE.

L'ÉGLISE (I).

Je rou* die que l'oue été* Pierr* , et que
sur cette pierre je bâtirai mon Eglise.

Matib. *vr, 1».

Nous commençons notre travail sur la Sainte Eglise

Catholique Apostolique et Romaine par donner une

idée exacte de cette Institution Divine.

Jésus-Christ est venu en ce monde pour le sauver.

L'OEuvre de la Rédemption du genre humain était ac

complie, le monde était réconcilié avec son Auteur, et

le salut des hommes était conclu entre la miséricorde

et la justice de Dieu : la miséricorde et la vérité se sont

rencontrées ; la justice et la paix se sont embrassées (2).

(1) V. Eludes philosophiques sur le Christianisme, par Nicolas.

Il est à regretter que l'auteur ait cru devoir embrasser le système

philosophique de M. de Bonald , système sur lequel on ne cesse de

disputer et de se diviser. Son excellent ouvrage aurait eu encore

plus de vogue, s'il avait pu rester neutre dans cette lutte. Voir

lVxcellent ouvrage du P. Nampon : Etude de la doctrine catholi

que dans le Concile de Trente, i vol. — I vol. Ch. I , de l'auto

rité de l'Eglise Catholique et de son Chef. — Voyez encore ci-

après : Obéissance à l'Eglise, au Souverain Pontife, infaillibilité

de l'Eglise , etc. — (2) Ps. LIV, t1 .
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Mais toute la terre ignorait encore son salut, il fallait

!e promulguer, le faire accepter au monde et lui en

appliquer les fruits.

Or, le mode que J.-C. a choisi pour opérer cette

grande merveille parmi tomes les nations de la terre

et jusqu'à la consommation dessiècles, ctest l'Eglise.

Voici de quelle manière J.-C. a établi et organisé

l'Eglise.

I. CHOIX DES APÔTRES.

J.-C. marchant le long de la petite mer de Galilée ,

dit l'Evangile, vit des pêcheurs et il leur dit : Venez

après moi , etje vous ferai devenir pécheurs d'hom

mes (1). Voilà les premiers rudiments de cette institu

tion qui doit porter par toute la terre le flambeau de

la vérité, confondre la sagesse des philosophes , abais

ser les faisceaux devant laCroix , s'asseoir au Capitole,

et régner sans limite et sans fin sur le monde.

J.-C. a voulu choisir ce qu'il y a de plus faible pour

confondre ce qu'il y a déplus fort , afin que toute chair

ne se glorifie pas , mais que toute gloire soit rendue à

celui qui fait sortir la lumière des ténèbres (2). J.-C. a

voulu lui-même sauver le monde par l'ignominie de

la Croix, et il veut continuer son œuvre de la même

manière.

Continuons. En ce temps-là , dit l'Evangile , Jésus ,

suivi de la troupe de ses disciples , monta sur une mon

tagne et il appela à lui ceux qu'il voulut , et ils allèrent

à lui (3). Il en appela ainsi de manière à ce qu'ils for

massent le nombre de douze pour être avec lui, et

les envoyer prêcher.

(») Marc. I, 17.— (2) 1 Cor. I, 29. II Cor. IV, 6.

(3) Marc III, 13.
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Nous allons voir bientôt l'opération divine se com

pléter. Depuis ce moment les Saints Evangiles parlent

constamment des douze (1), comme formant l'escorte

du Sauveur, et comme étant les confidents de ses des

seins et les mandataires de ses volontés.

II. CHOIX DU M*r DES APÔTRES.

Ce premier choix n'est qu'une préparation à un se

cond choix plus resserré, plus un; et le second choix

est celui de Pierre , chef des Apôtres.

C'est ici que nous allons voir J.-C. mettre la dernière

main à son ouvrage.

Lors de la vocation des douze, l'un d'eux, Simon, fut

l'objet d'une consécration particulier» et distinctive.

Jésus , l'ayant regardé , lui dit : Simon , fils de Jean ,

vous serez appelé Céphas , ce qui veut dire Pierre (£).

C'est donc comme si le Sauveur eût dit à cet Apôtre :

entre tous les Apôtres tu seras un roc (3).

Ecoutons maintenant les divers récits : Jésus étant

venu aux environs de Césarée , interrogea ses disciples

et leur dit : Que disent les hommes , touchant le Fils de

l'homme? Qui disent-ils queje suis? llsluirépondirent:

les uns disent que vous êtes Jean Baptiste , les autres ,

Elie, les autres , Jérémie ou quelqii'un des Prophètes.

Jésus leur dit : Et vous autres , qui dites-vous que je

suis ? Simon Pierre , prenant la parole , lui dit : vous

êtes le Christ, Fils du Dieu vivant. Jésus lui répondit :

Vous êtes bien heureux, Simon, fils de Jean, parce que

ce n'est point la chair et le sang qui vous ont révélé ceci,

(1) Matth. X, 1; XX, 1 7. Marc. III, 14; VI , 7; X, 32.

(2) Joan. I, 42.

(3) Wiseman , Confér. sur le Protestantisme.
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mais mon Père qui est dans les deux. Et moi aussi je

vous dis que vous êtes Pierre , et que sur cette pierre je

bâtirai mon Eglise , et les portes de l'enfer ne prévau

dront point contre elle. El je vous donnerai les clefs du

royaume des deux , et tout ce que vous lierez sur la

terre , sera aussi lié dans les Cieux, et tout ce que vous

délierez sur la terre, sera aussi délié dans les Cieux[\).

Cette scène se passe avant la passion. Elle ne ren

ferme à l'égard de Pierre qu'une promesse. Après la

Résurrection de J.-C. nous devons nous attendre à

quelque chose de plus définitif; la promesse sera ac

complie.

En effet , après qu'ils eurent dîné , Jésus dit à Simon

Pierre : Simon , fils de Jean , m'aimez-vous plus que

ne font ceux-ci ? Pierre lui répondit : Oui, Seigneur,

vous savez que je vous aime. Jésus lui dit : Paissez

mes agneaux. Il lui demanda de nouveau : Simon ,

fils de Jean , m'aimez-vous ? Pierre lui répondit : Oui ,

Seigneur, vous savez que je vous aime. Jésus lui dit :

Paissez mes agneaux. Il lui demanda pour la troi

sième fois : Simon, fils de Jean, m'aimez-vous ? Pierre,

contristé de ce quepour la troisième fois il lui avait dit :

m'aimez-vous , répondit : Seigneur, vous connaissez

toutes choses , vous savez que je vous aime. Jésus lui

dit : Paissez mes brebis (2).

Déjà, la veille de la Passion, Jésus avait adressé à

Pierre des paroles touchantes : Simon, Simon, voici que

Satan a demandé de vous cribler tous, comme l'on crible

du froment , mais j'ai prié pour vous en particulier ,

afin que votre foi ne défaille point : lors donc que vous

aurez été converti , ayez soin d'affermir vos frères (3).

(I) Matth.XVI , iS, *9. — (i) Joan. XXI, 15, 16, 1 7.

(3) Luc. XXII, 3), 32.



manuel de l'apologiste. 13

Que peut-on voir de plus formel, de plus soutenu,

de plus achevé que cette pensée, que cette volonté qui

se déploie progressivement pendant tout le cours de la

vie mortelle de J.-C, et qui , de l'état de projet et de

promesse, passe eofin à l'état d'exécution au moment

précis, où les destinées de l'Eglise; vont commencer

dans l'unité par l'autorité.

III. INFAILLIBILITÉ ET STABILITE DE L'ÉGLISE.

C'est une conception admirable que l'Eglise, mais

elle repose sur des bases humaines. Il faut que l'esprit

de Dieu , Dieu lui-même entre et s'incarne en quelque

sorte dans ce grand corps, pour lui communiquer toute

sa force et son infaillibilité. Aussi, rien de plus explicite

dans tous les actes et dans toutes les paroles du Sau

veur , que ce qui se rapporte à la communication de

l'Esprit de Dieu , et à la promesse de sa permanence

dans l'Eglise. Je ne vous laisserai pas orphelins,je vien

drai à vous... (\).Je prierai mon Père, et il vous donnera

un autre Consolateur, afin qu'il demeure éternellement

avec vous , l'Esprit de vérité qui demeurera avec

vous et qui sera en vous (2). // rendra témoignage de

moi.... il vous enseignera toute vérité (3).

Toute puissance m'a été donnée.... Comme mon Père

m'a envoyé, je vous envoie aussi de même ; ayant dit

ces mots il souffla sur eux , et il leur dit : recevez le

Saint-Esprit. Les péchés seront remis , etc.. (4). Allez

donc, et instruisez toutes les nations, etc.... etvoilàqueje

suisavec vous, tous les jours.jusqu'à la fin du monde (5).

(1)Joan. XIV , 18. — (2) Joan. XIV, 16. — (3) Joan. XVI ,

1 3. — (*) Joan. XX, 21, 22, 23.

(5) Matth. XXVIII ,19,20. — Ce n'est pas aux princes de la
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Après cet exposé historique, distinguons les différents

pointa constitutifs de l'Eglise (I), savoir :

I. LE CORPS ENSEIGNANT DE L'ÉGLISE.

Jésus-Christ pour rendre l'Eglise gardienne fidèle de

la foi, a établi un corpsde docteurs chargés d'en

seigner, ou une chaire publique de laquelle l'enseigne

ment doit être donné à tous les hommes (2).

II. LE MINISTÈRE DE l'êGLISE.

Pour donner à son Eglise enseignante les moyens de

retenir dans l'unité de la Foi tous ceux auxquels l'Evan

gile aurait été prêché , Jésus-Christ fonda un minis

tère, et lui donna le pouvoir d'administrer tout ce qui

aurait rapport au culte public. Jésus-Christ n'envoie

pas seulement ses Apôtres pour prêcher l'Evangile ,

mais il leur commande aussi de baptiser (3) . de faire

en mémoire de lui ce qu'il a fait dans la dernière Cène (4),

de remettre les pêchés(ï>). Aussi soni-ils toujours appelés

les ministres de Jésus-Christ et les dispensateurs des

mystères de Dieu (6).

III. LK POUVOIR DE L'ÉGLISE.

La pluspetite société ne tardera pas à se dissoudre ,

terre , mais aux Ap très et à leurs successeurs que Jésus-Christ

a dit: Ailes, enseignez toutes les nations. Saint Ambr. Ep. ad

Valentinian. Saint Chrys. Hom. 33 m Matth.

(i ) V. démonstration des Fondements de la Foi , par l'abbé

Bouvet.

(2) Matth. XXVIII , 1 8. — (3) Matth. XXVIII, 19.

(i) Luc. XXII, 19. — (5) Joan. XX, 23.

(6) Tit. 1. 1. Petr. IV , 10.
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si elle n'a les moyens de réprimer les abus, et de con

tenir ses membres dans le devoir. — Jésus-Christ pour

obvier à ce mal, et pour empêcher la dissolution de son

Eglise, lui a donné les moyens de réprimer les abus, de

contenir ses membres dans le devoir , de terminer les

différends , et de diriger les actions de ses membres

vers un but commun , en établissant dans son sein un

pouvoir législatif,judiciaire et répressif.

Ces pouvoirs sont clairement exprimés dans les paroles

de Jésus-Christ , donnant aux Apôtres les clefs du

royaume de cieux (1 ), ordonnant d'écouter l'Eglise, et

voulant que ceux , qui désobéiraient à ses ordres ,

fussent regardés comme despaïens èl des publicains (2).

Aussi ces trois pouvoirs ont toujours été exercés dans

l'Eglise.

Jésus-Christ n'a point donné ces pouvoirs à tous les

Chrétiens indistinctement ; il s'est choisi quelques

hommes qu'il a établis ses Apôtres , et leur a donné à

tous, et à eux seuls, immédiatement, sans le consente

ment, sans le concours préalable du reste des Chrétiens,

le triple pouvoir d'enseigner , d'administrer et de gou

verner , en faisant des lois , en portant des jugements,

et en décernant des peines contre les rebelles.

IV. LA PRIMAUTÉ DE SAINT PIERRE.

Pour conserver l'unité dans ce corps enseignant ,

administrant , et gouvernant , Jésus-Christ y a établi

un Chef, saint Pierre, appelé dans toute la suite des

siècles , le Prince des Apôtres , le Vicaire de Jésus-

Christ sur la terre.

(1) Malth, XVI, 19. — (2) Matth. XVIII, 17.
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•

Les preuves de la Primauté de saint Pierre

sont claires et nombreuses (\).

« Pierre est le premier de toutes manières ; le pre

mier il est toujours nommé par les évangélistes. Le

premier il confesse le foi, le premier il est dans l'obli

gation d'exercer l'amour , le premier des Apôtres qui

vit le Sauveur ressuscité des morts , comme il en avait

été le premier témoin devant le peuple; il parut le

premier, quand il fallut remplir le nombre desApôtres;

le premier il confirma la foi par un miracle, le premier

à convertir les Juifs, le premier à recevoir les Gentils,

le premier partout. Mais je ne puis tout dire. Tout con

court à établir sa Primauté, oui, tout, jusqu'à ses fautes:

la puissance donnée à plusieurs , porte sa restriction

dans son partage, au lieu que la puissance donnée à un

seul, et sur tous et sans exception, emporte la plénitude.

Tous reçoivent la même puissance, mais non en même

degré, ni avec la même étendue. Jésus-Christ commence

par le premier, et dans ce premier il développe le tout,

afin que nous apprenions que l'autorité ecclésiastique

premièrement établie en la personne d'un seul, ne s'est

répandue qu'à condition d'être toujours ramenée au

principe de son unité , et que tous ceux qui auront à

l'enseigner se doivent tenir inséparablement unis à la

même chaire (i). »

Le privilège accordé à Pierre par Jésus-Christ ne fut

pas seulementune primautéde préséanceet d'honneur,

mais surtout une primauté de juridiction et d'autorité.

C'est à Pierre que Jésus-Christ promet les clefs du

(1 ) La primauté de saint Pierre et du Souverain Pontife est clai

rement démontrée par une foule de Théologiens et d'Apologistes

Catholiques.

(2) Bossuet, Disc, sur TUnité de l'Eglise.
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royaume du Ciel , avec le pouvoir de lier et de délier.

Or , ces paroles expriment non-seulement qu'il est le

premier en honneur , mais qu'il a véritablement le

pouvoir de gouverner l'Eglise. Ce qui rend cette vérité

plus évidente encore , c'est la raison pour laquelle

Jésus-Christ établit cette Suprématie. Ce fut pour con

server l'unité de la Foi et l'intégrité de la Religion dans

l'Eglise. Or , pour remplir un devoir si difficile et si

sublime, il fallaitun pouvoir législatif, exécutif et judi

ciaire, plein et entier.

Aussi telle fut toujours la doctrine des premiers

siècles. Jamais les Pères de l'Eglise ne virent dans la

dignité dont Pierre fut spécialement revêtu , une ridi

cule primauté de préséance ; mais le droit et le plein

pouvoir de paître , de lier et de délier, c'est-à-dire de

gouverner l'Eglise universelle.

V. LE PONTIFE ROMAIN EST LE SUCCESSEUR DE SAINT

PIERRE (1). *

Ce fait est incontestable.

(° Le prince des Apôtres fixa son siège à Rome, et y

mourut sans le transporter ailleurs. Ces deux faits

reposent sur la Tradition constante et unanime du

monde chrétien (2) ; donc le Pontife Romain est le

Successeur de saint Pierre.

[\] V. Apostoliciti de l'Eglise.

(2) Wiseman, Confér. sur le Protestantisme , p. 182 , cite en

faveur de ce fait historique, Cave , Ussérius , Young, Pearson et

Blondel , tous savants Protestants. Ajoutons les Centuriateursde

Magdebourg ; basnage, Histoire de l'Eglise, Liv. 7. ch. 3 , et

Le Clerc (ad an. \ 68, § \ ). Il faudrait un livre pour indiquer tous

tes témoignages de l'Antiquité chrétienne qui appuient cette vérité

historique.

TOME II. 2
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2° Aucun autre, que le Puniife romain, nes'est jamais

dit le Successeur de saint Pierre ; aucun autre n'a

jamais été reconnu pour tel par l'Eglise. La Tradition

est constante sur ce point. Oui, tous les Pontifes de

Borne, depuis Lin jusqu'à Pie IV, c'est-à-dire, pendant

dix-huit siècles, se sont constamment dils les Succes

seurs de Pierre , et ont été reconnus pour tels par le

monde entier. Donc.

LA PHIMAUIÉ UU PONTIFE ROMAIN (1).

1° Tous les siècles catholiques ont reconnu la Pri

mauté de l'Eglise de Rome et le Pouvoir universel de

son évêque. L'histoire ecclésiastique atteste que, dès les

premiers siècles, les évêquesdes diverses églises eurent

recours au Pontife Romain pour faire sanctionner par

lui les décisions qu'ils avaient portées , et les faire

adresser à l'univers entier ; et tous les Conciles Géné

raux reconnaissaient le Pontife Romain pour le Succes

seur de Pierre en tous ses droits. C'était lui qui

établissait les Patriarches et les Primats (2); c'était lui

qui envoyait , dans les différents siècles , des V;ission-

nairesouApôtresporterla foi chez les peuples infidèles,

en les y préposant pour évéques quand les circons

tances l'exigeaient, ou en leur donnant même le pouvoir

d'y placer d'autres évêques. Saint Augustin fut envoyé

en Angleterre par saint Grégoire-le-Grand , saint

Bonifaceen Allemagne par Grégoire II, etc.

2° Toujours , et dès les premiers siècles de l'Eglise r

les Pontifes Bomains se sont regardés comme investis

(I) V. Apostolicité de l'Eglise.

[ï] V. Tradition sur l'institution des Evêques , par l'abbé De la

Mennais.
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du pouvoir que Jésus-Christ avait donné au Prince

des Apôtres, et ils ont exercé ce pouvoir sur les autres

églises.

VI. LES FIDÈLES.

Jésus-Christ , en élevant les Apôtres à une dignité

spéciale, a voulu que le reste des Chrétiens, auxquels

il ne conférait pas les mêmes pouvoirs , leur obéissent

et reçussent d'eux l'enseignement : qui vous écoute ,

m'écoute; qui vous méprise, me méprise (1). S'il

n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit à votre égard comme un

païen et un publicain (2).

L'Eglise est donc , par l'institution même de Jésus-

Christ, divisée en deux parties : le Clergé et le peuple ;

l'Eglise enseignante et l'Eglise enseignée Le mot Clergé

exprime le corps de tous ceux qui sont séparés du

reste des fidèles pour remplir quelques fonctions dans

l'Eglise. Le terme laïques, fidèles, ou peuple chrétien ,

exprime ceux des Chrétiens qui n'ont reçu aucun pou

voir de Jésus-Christ ou de ses Apôtres.

VU. IL V A TROIS ORDRES HIERARCHIQUES DANS L'ÉGLISE.

Jésus-Christ, en donnant à ses Apôtres les pouvoirs

qu'il avait reçus de son Père , ne s'arrêta point là. Il

divisa ses pouvoirs par degrés , et ses ministres par

ordre ; assigna à chacun des fonctions propres , et mil

entre tous une subordination bien déierminée (3).

Les Livres Saints et la constante Tradition nous ap

prennent que parmi les ministres de l'Eglise il y eut ,

(1)Luc,X, <6.

(2) Matth. XVIII, 17.

(3) ICor. XII. Set 28;Epbes. IV , 11 ; Ad. XX , 24-; I Tim.

V, 17 ; Tit. \ , b.
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dès le commencement , trois degrés de puissance ,

l'Episcopat , la Prêtrise et le Diaconat ; trois ordres de

ministres, les Evêques , les Prêtres , les Diacres. Les

évêques gouvernent l'Eglise , établissent et ordonnent

les prêtres et les diacres. Les prêtres ordonnés par les

évêquesont pour fonctions : 1° 'le célébrer les Saints

Mystères; â° de bénir ; 3° île présider l'assemblée des

peuples qui leur sont confiés ; 4° de prêcher ; 5° de

baptiser ; 6° de remettre les péchés.

Les Diacres ont seulement le pouvoir de servir les

prêtres à l'autel dans la célébration des Saints Mystè

res , de prêcher et de baptiser avec la permission de

l'évêque.

La conduite des Apôtres montre avec évidence que

Jésus-Christ a voulu et ordonné ces divers degrés de

puissance , et cette hiérarchie de l'ordre. En effet ,

après l'Ascension de leur Maître , ils choisirent plu

sieurs disciples , et suivant les besoins et la nécessité ,

ils leur communiquèrent , en lus divisant , le pouvoir

qu'ils possédaient dans toute sa plénitude, et les consti

tuèrent en divers ordres essentiellement distincts. Cer

tainement les Apôtres n'eussent point tenu cette

conduite , s'ils n'avaient reçu ce commandement de

Jésus-Christ lui-même. Car on sait avec quelle sollici

tude ils s'appliquaient à faire, la volonté de leur divin

Maître. Aussi l'institution divine de la hiérarchie de

l'ordre fut-elle toujours la croyance de toutes les

Eglises et de tous les Pères des premiers siècles.

Résumons ce long article en quelques mots :

1/Eglise est la société des Fidèles qui sont réunis

par la profession d'une même foi , et par la participa-

lion aux mêmes Sacrements , sous l'autorité et la con

duite des Pasteurs légitimes , dont le Chef visible est te
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Pape , évêque de Rome , Successeur de saint Pierre , et

Vicaire de Jésus-Christ sur la terre (1).

ENNEMIS DE L'EGLISE (2).

Semblable à son Divin Fondateur, l'Eglise Catholique

(1) V. Le Catéchisme du Concile de Trente. Bergier , Dict.

Théol. art. Eglise. L'Eglise se trouve désignée en plusieurs pas

sages des Saintes Ecritures et des Pères, sous certains noms

mystérieux , dont il est important de connaître les principaux.

Saint Paul l'appelle la Maison et l'Edifice de Dieu , la Colonne et

le Fondement de la vérité (I Tirn. 1II , 1 5). On lui. donne encore le

nom de troupeau des brebis de Jésus-Christ (Joan. XIX.), celui

d'Ejause de Jésus-Christ (II Cor, 1.), de Corps de Jésus-Christ

(Ephes. I. Col. I .), de Royaume de -Dieu.

Il est essentiel du remarquer que le nom d'Eglise est souvent

donné , non à la société entière des fidèles , mais à la partie prin

cipale , aux Pasteurs , au Corps enseignant et gouvernant de

l'Eglise , c'est-à-dire , au Pape , aux Evêques et aux autres mi

nistres légitimes. C'est dans ce sens qu'on dit : l'Eglise enseigne ,

l'Eglise commande ; il faut obéir à l'Eglise , il faut écouter l'Eglise ,

l'Eglise est infaillible,

N.B. Nous employons quelquefois dans cet ouviage les mots

Evangile, Foi, Foi catholique, Religion, Religion catholique,

comme synonymes des mots Eglise , Eglise catholique.

(2) La France surtout a fourni , au XVII Ie siècle , un grand

nombre d'écrivains incrédules. , ennemis jurés de l'Eglise. Les plus

fameux sont :

Mort en ■ort en

. 1706 D'Alembert . . . 1783

Fréret . . . . 1 749 Diderot .... 1784

La Métrie. . . nsi Le Baron d'Holbach. 1782

Boulanger . 1759 Condorcet 1794

Le Marquis d'Argeni5. 1771 Raynal .... 1796

Helvétius . . . . 1772 Marmontel . . . 1799

Voltaire . . . 1778 Dupuis .... 1809

Rousseau (J.-J.) . . 1778 Volney .... 1820
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passe sur la terre en faisant du bien (1) , et elle est sans

Que trouve-t-on dans ces prétendus beaux-esprits dut XVIII°

siècle ?

Les uns ne peuvent se déterminer à reconnaître un Dieu libre ,

juste , éternel , rémunérateur des vertus et vengeur du crime.

D'autres n'ont pas eu horreur de regarder le Dieu des Juifs comme

un Dieu cruel qui se plaisait dans le carnage des hommes. La plu

part lui refusent la sagesse , l'administration réfléchie de l'univers ,

la connaissance de l'avenir. Dans leurs écoles ténébreuses on n'admet

ni la spiritualité, ni l'immortalité de l'àme , pour écarter l'étornité

des peines. Dans la même vue , on fait dépendre du destin et de la

falalilé toutes les actions de l'homme , que Dieu ne pourrait punir

qu'injustement. Toutes les classes de l'incrédulité attaquent l'Au

thenticité des Livres S lints , leur inspiration et la Divinité de Jésus-

Christ. Pour rendre le Christianisme odieux , ils en ont défiguré

l'histoire , méconnu ou dissimulé les preuves, bafoué les mystères ,

corrompu les dogmes , frauduleusement exposé le culte et les rites,

dépravé l'objet et les cérémonies des Sacrements , travesti la

morale , méprisé ses effets. Ils ont blâmé les bonnes œuvres , et ils

se flattent d'anéantir l'Evangile en calomniant ses disciples et ses

ministres. Voilà l'esprit , les projets et les moyens de ces hommes

hardis, qui ont entrepris de saper le Catholicisme jusque dans ses

fondements , et de réformer l'univers, (Bibl. Ecdés. par l'abbé

Guyon, Avertissement.)

La profession de Foi des incrédules peut-être, à peu près, ainsi

conçue :

« Nous ne savons comment , pourquoi et quand les hommes ont

d'abord paru sur la terre , car nous abjurons tout ce que le Caté

chisme nous avail appris là-dessus. Nous ne savons pas pourquoi

notre raison ne s'accorde lias avec nos penchants , mais nous nions

l'explication qu'en donne l'Eglise Catholique. Nous nions que Dieu

ait révélé aux hommes leurs devoirs ; nous ne savons pas positive

ment si notre âme survit a notre corps , mais dans tous les cas ,

nous nions qu'il y ait enfer et purgatoire. Nous ne savons pas

(1 ) V . Bienfaits de FEglise*.
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cesse en butle à la contradiction (1). Qu'on ne s'en

étonne pas ; le monde hait la lumière , parce que ses

œuvres sont mauvaises (i).

Oui , le sort de l'Eglise Catholique , cette épouse

chérie de Jésus-Christ, est d'être persécutée sur la

terre. S'ils m'ont persécuté , ils vous persécuteront

aussi (3). Aujourd'hui plus que jamais , comme de con

cert, les impies l'insultent , les novateurs la déchirent,

les mauvais Catholiques la déshonorent. Les livres

irréligieux et immoraux , que la presse enfante tous

les jours (4) , l'avidité avec laquelle on les lit , le dégoût

pour l'étude de la religion , les lois de l'Eglise violées,

enfin , la criminelle indifférence avec laquelle on

écoute les propos des impies et des libertins , tous ces

maux ne montrent que trop la profondeur de nos

plaies, et la justice de nos gémissements. Un cœur

véritablement catholique voudrait avoir les larmes de

Jérémie pour les répandre sur de si grandes calami

tés. Saint Paul a prédit qu'il viendra des temps déplo

rables où les hommes ne pourront plus souffrir la saine

comment l'Eglise Catholique a pu s'établir , ni comment elle existe

«ncore , mais nous récusons toute l'histoire sur ce point et en

général sur toutes les questions , nous ne nous en rapportons qu'à

«eux qui contredisent les Catholiques. »

(1) Luc. Il , 3'k — (2) Joan. lit , 1 9. — (3) Joan. XV, 20.

(4) V. VInstruction pastorale sur les mauvais livres , adressée

par tous les évéques de la Belgique au clergé et aux fidèles de leurs

-diocèses respectifs . 1843. — La Lettre encyclique de N. S. P. le

pape Pie IX. — Omnes libri vani aul in Dcum blasphemi a bono

principe toilendi. Plato 1. 2. de republica — Nequaquam in repu-

blica, bene morala, tolerandœ vel disputationes ipsa> contra Deum

-et ejus providentiam. id. lib. 1 . de legibus. Voilà comme parle le

-célèbre philosophe de l'antiquité.
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doctrine (1). C'est ce que nous voyons de nos jours. Le

vice a levé le masque ; l'impiété et le libertinage

marchent tête haute; les vérités les mieux démontrées

sont aujourd'hui mises en problème. On enseigne

publiquement des principes destructeurs de toute reli

gion (2). Il n'est pas même rare de trouver dans ces

temps malheureux , des hommes , qu'on appelle des

esprits-forls (3), qui se sont dégradés au point de

mettre leur gloire à ignorer s'il y a sur la terre une

véritable religion , une vraie Eglise , dans laquelle

Dieu veut être honoré et servi , et si , après cette vie ,

il y a une récompense éternelle pour les bons , et une

punition éternelle pour les méchants ; qui mettent leur

orgueil à mépriser ce que tous les siècles ont respecté,

à étouffer les cris et les remords de la conscience , et à

vivre sans Religion et sans Dieu.

Selon eux , la religion doit être attribuée aux pré

jugés de l'éducation ; ses pratiques sacrées sont des

superstitions (4) ; ses vérités les plus redoutables ont

(1) II Tira. IV, 3.

(2) V. Mandement de Carême pour 1 845 de S. E. Cardinat-

Archevêque de Malines.

(3) Les Esprits-Forts savent-ils qu'on les nppelle ainsi par

ironie? En effet , quelle plus grande faiblesse que d'être incertaio

quel est le principe de son être , î K: sa vie , de ses sens , et quelle

doit en être la fin? (La Bruyère , Caractères.)

(4) Deux ennemis acharnés de l'Eglise ont soutenu ce blasphème

vers la fin du dernier siècle ; Dupuis , Origine de tous los cultes ,

qui a été réfuté dans le livre intitulé : La vérité et la sainteté dît

Christianisme vengées contre les blasphèmes cl les folles erreurs de

l'Origine des Cultes; et Volney , les Huines , réfuté par M. D. N.

à la tin du livre intitulé : Eludes d'unjeune philosophe Chrétien.

Le fastueux Philosophisme moderne n'est que la reproduction- ,

le honteux plagiat , de la philosophie des Grues. Le scepticisme de
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été inventées par les prêtres. Ils voudraient qu'il en

fût ainsi , afin de pouvoir vivre sans gêne et sans

remords au gré de leurs passions. La Religion Catho

lique les incommode ; elle condamne l'orgueil de leur

esprit, la corruption de leur cœur, et toutes leurs pas

sions ; et voilà la cause de leur rage contre elle (1).

c Renversant , détruisant, foulant aux pieds tout ce

que les hommes respectent , ils ôtent aux affligés la

dernière consolation de leur misère , aux puissants et

aux riches le seul frein de leurs passions , ils arrachent

du fond du cœur le remords du crime , l'êspoir de la

vertu , et se vantent encore d'être les bienfaiteurs du

genre humain (2). »

Il y en a qui se font un fantôme de religion , une

religion purement spéculative ou sentimentale , une

religion qui n'exige aucun sacrifice , qui endort la

conscience et qui en impose aux ignorants. Tels sont

les Déistes , qui admettent l'existence de Dieu et quel

ques autres vérités , mais qui rejettent toute révélation

proprement dite; et les Rationalistes, qui rejettent

tout ce qui surpasse la raison.

D'autres enfin usurpent le titre glorieux de Chré

tiens , et ne sont pas moins hostiles à l'Eglise Catholi

que : ce sont les Hérétiques (3). A l'exemple de leurs

Pyrrhon a fail la réputation des d'Argens , des d'Holbach , des

Boulanger. — Le matérialisme d'Epicure a produit le fameux

' auteur de Vhomme machine. Avant d'Alembert et Condorcet ,

Pythagore avait prétendu que Dieu était un grand tout , c'est-à-

dire , la collection de tous les êtres. — C'est le système des Pan

théistes modernes. — H) V. Sources de l'incrédulité*.

(-2) J.-J. Rousseau , Emile , T. 3, p. 1 9.

(3 ) L'hérésie est une erreur volontaire et opiniâtre contre quelque

dogme de foi. Bergier , Die. Théol.

tome il. 3
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confrères , les Déistes et les Rationalistes , ils se font

aussi une religion à leur mode , selon leur sens

privé (1), une religion qui se plie à leurs caprices, et

qui les gêne peu. Aussi remarque-t-on qu'on ne se fait

guère impie , déiste , ou sectaire pour vivre d'une

manière plus régulière et plus austère; tandis qu'on se

fait Cat holique pour s'écarter de la voie large et pour

marcher dans la voie étroite (2). « Le passage de l'Eglise

à une secte est trop souvent par le chemin des vices ,

et celui d'une secte à l'Eglise est toujours par le chemin

des vertus , dit un Anglais protestant (3). »

Quelque divisés que soient les ennemis de l'Eglise

dans leurs opinions, ils s'accordent cependant tous

dans un point, qui est de chercher à détruire la Foi

Catholique par toutes sortes de moyens (4).

A cet effet , ils inventent de faux faits, ils tronquent

et travestissent l'histoire (5) ; ils affectent de mépriser

« L'hérétique mêle le nom de Jésus-Christ au veniD de son

erreur , et l'accrédite en la couvrant de ce grand nom , comme ceux

qui donnent dans une agréable liqueur un poison mortel; faute de

le savoir , on boit la mort avec un funeste plaisir. Mettez-vous en

garde contre ce» hommes. «Saint Ignace , m. EpU. aux Tratliens.

« L'épouse de Jésus-Chri9t repousse toute alliance adultère, sa

pudeur est incorriplible. » Saint Cypr. De l'Unité de l'Eglise

(1 ) Bossuet , Milner et autres apologistes ont dévoilé les erreurs

abominables que le sens privé des sectaiies a enfantées Voyez

l'excellent ouvrage intitulé : De la Réforme et du Catholicisme , par

Polge. — (2) Matth. VII , 13.

(3) Lettres d' Atticus , par Filz-William.

(4) V. Le monopole universitaire (en France) destructeur de la

religion et des lois ; et : (' Universitéjugée par elle-même. On y voit

que les impies du XIXe siècle ne le cèdent guère à aux du XVIIIe.

(5) V. Erreurs de Voltaire, par l'abbé Nonnotte. Lettres de

quelques Juifs à Voltaire , par M. Guénée , ouvrage piquant. Qu'on
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ce qirils n'ont pas la force de combattre. Misérables

plagiaires , ils compilent dans les ouvrages des Apolo

gistes Chrétiens les objections des impies anciens; mais

ils se gardent bien de dire un mot des réponses vic

torieuses qui y ont été faites. La belle et loyale

manœuvre (1)1

Pour dénigrer l'Eglise et ses ministres, ils déclament

contre le clergé et les moines (2) ; ils exagèrent les

richesses de l'Eglise (3); ils calomnient les Indulgences,

lise surtout la partie intitulée : Petit commentaire à l'usage de

M. Voltaire. Il n'est pas possible de retenir son indignation à la vue

de l'insigne mauvaise foi avec laquelle cet écrivain impie travestit,

falsifie et tronque les Livres Saints. Voltaire montre aussi une

grande ignorance dans les sciences naturelles.

(1) Les célèbres Apologies d'Origène contre Celse, de saint Gré

goire de Nasianze contre Julien l'Apostat , et les Commentaires dt

D. Calmet sur la Bible peuvent leur servir d'arsenaux.

(2) Il suffit d'avoir rendu des services à l'Eglise et à l'Etat par

ses vertus et par ses lumières , pour encourir la disgrâce de ces mes

sieurs. Dans leur3 attaques contre les Ordres Religieux . ils ne man

quent jamais de mettre en première ligne la Compagnie de Jésus.

Voyez l'apologie de cet Ordre dans la iMtre Pastorale de l'Arche

vêque de Paris, Christophe de Beaumonl:— La vérité prouvépar

des faits, par le P. Rozaven. — Les Documents historiques , criti

ques et apologétiques. — De l'Existence et de FInstitut des Jésuites ,

par le P. De Ravignan.— Histoire religieuse, politique et littéraire

de la Compagnie de Jésus, parCrétineau-Joly. Dans ce beau travail,

l'éloquent historien retrace avec habileté et avec un talent vigoureux

le tableau de tous les grands événements des trois derniers siècles.

(3) V. Muzzarelli , Bichesses du Clergé , Indulgences , Tolérance,

Inquisition , Domaine temporel des Souverains Pontifes, Discipline

de l'Eglise ; Abus , etc., etc. Les opuscules de cet écrivain sont

d'une solidité , d'une elarlô et d'une brièveté admirables ; il a vic

torieusement combattu les préjugés et les erreurs du temps. —

Frayssinous , Confér. sur le Sacerdoce Chrétien.
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les Congrégations , les Missions et tout ce qui porte les

hommes à la piété (1 ). Ils ont sans cesse les mots tolé

rance, humanité et philanthropie à la bouche , et tou

jours la haine contre l'Eglise dans le cœur , et de fait ,

là , où ils ont le pouvoir en mains (2).

Sous prétexte de corriger les abus et les scandales ,

qui se trouvent parmi les Catholiques, ils ne travaillent

à rien moins qu'à saper les fondements de l'Eglise (3).

La Chaire de saint Pierre leur est tout particulièrement

odieuse , parce qu'elle a toujours été redoutable à

l'erreur (4). De là ces invectives et ces calomnies contre

les Souverains Pontifes; de là ces déclamations contre

ce qu'ils appellent les préteutionset les envahissements

de la Cour de Rome (5).

(1 ) Ligue de la théologie moderne (Janséniste) avec la philoso

phie contre l'Eglise de Jésus-Christ ; excellente brochure , où l'on

démasque toutes les manœuvres des modernes ennemis de l'Eglise.

(2) Halier , Restauration de la science politique, vol. 1 ,

oh. 7 , etc. Essai sur l'influence de lareligion en France , vol. t.

— Frayssinous , Confér. sur la Tolérance et le Fanatisme. —

Souffrances et persécutions de l'Eglise Catholique en Russie ,

Louvain, in-£° et : Vicissitude de fEglise Catholique des deux rils

en Pologne et en Russie, par le P. Theiner. Les journaux fournis

sent fréquemment des exemples de l'intolérance des sectaires envers

ceux de leurs frères qui retournent dans le giron de l'Eglise

Catholique.

(3) Ligue de la théologie moderne. — Essai sur l'indifférence.

Introduction.

(4) V. Obéissance au Souverain Pontife *.

(5) 0 Rouie , je le hais ! s'écrie l'impie Mercier. Il parlait pour

tous les ennemis du Catholicisme. Gresset demandait un jour à M. de

la Motte , évêque d'Amiens , à quelle cause il croyait qu'on dût

attribuer cette espèce de délire irréligieux , qui agitait les impies?

o C'est le cœur , dit-il , qui leur fait mal à la téte. » Vie de M. oh

la Motte évêque d'Amiens.
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Or, si l'on examine avec impartialité ce que les

ennemis de l'Eglise appellent les prétentions et les

envahissements de la Courde Rome, on doit convenir

que ce n'est autre chose que les droits les plus alié

nables du Pouvoir Pontifical exercés dans tous les

siècles , reconnus par tous les bons Catholiques ;

droits que l'Eglise tient de Jésus-Christ même et des

Apôtres (\).

Les ennemis de la Religion Catholique ne croient pas

eux-mêmes ce qu'ils avancent; et s'ils font semblant

d'avoir une conviction , ce n'est là qu'une hypocrisie

d'impiété. Us n'ont rien de fixe dans leurs idées. Leurs

variations , leurs contradictions (2) , le refus de se livrer

à tout examen calme et réfléchi , et leur haine aveugle ,

trahissent l'incertitude et la mobilité do leur prétendue

croyance, et décèlent le malheureux état de leur con

science alarmée (3). Je rencontre des gens qui doutent,

dit le P. floberti , mais personne qui prouve. Un.peut-

étre , un nous ne savons pas, voilà le fondement de

leurs conclusions.

C'est surtout dans les contre- temps, dans une

maladie sérieuse , aux approches de la mort , que toute

leur sagesse philosophique se dément. Souvent alors

ils reviennent à la Religion qu'ils ont combattue pon

dant leur vie (4).

(1) Voyez le bel ouvrage, Le triomphe du Saint-Siège et de

FEglise , ou les Novateurs modernes combattus avec leurs propres

armes, par Maur Capellari (Grégoire XVI).

(2) V. Erreurs de Voltaire. — Le Déisme réfuté par lui même.

— Lettres de quelques Juifs. — Frayssinous , Confér- sur l'incré

dulité desjeunes gens. — V. Causes de la hame contre l'Eglise.

(S) Frayssinous, Confér. sur l'incrédulité des jeunes gens.

(4) V. Conversions à l'heure de la mort *.

TOME 11. 3"
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Ce serait une faiblesse d'esprit de ne pouvoir com

prendre que de sublimes génies mêmes puissent tom

ber dans de grossières erreurs (1). Il y a longtemps

que saint Augustin a fait remarquer que les grandes

erreurs ont ordinairement pour auteurs des hommes à

talents. Dès qu'ils sont hors île la voie , ils doivent s'en

écarter plus que d'autres. Esprits orgueilleux , ils sont

abandonnés à leurs sens réprouvés. Enfin , quiconque

fait le mal , hait la lumière , et ne s'approche point de

la lumière , de peur qu'elle, ne le convainque du mal

qu'il fait (2).

Il est triste de voir que des Catholiques mêmes se

laissent entraîner et tromper par leurs propres enne

mis. A force d'entendre ou de lire tout ce qui se dit et

s'écrit de contraire aux vrais principes de la sainte

Religion , ils adoptent mille préjugés, dont ils n'aper

çoivent pas d'abord toute la perversilé. Conversations,

lectures de société, discussions politiques, brochures

du temps, feuilles quotidiennes, tout exhale de nos

jours un air si corrompu , qu'il ferait enfin tourner les

têtes les plus fermes. Aussi n'est-il plus rare de trou

ver dans les esprits, d'ailleurs les plus droits , je ne

sais qu'elle teinte d'incrédulité- Funeste esprit du siècle ,

que ton empire est redoutable I

Mais de nos jours, l'ennemi capitale de l'Eglise, la

grande hérésie , c'est la Politique (3).

« Après avoir offert au monde le phénomène absolu-

(1 ) La plupart des hommes supérieurs , nés dans le sein du pro

testantisme , ont montré un extrême penchant pour la Religion

Catholique Grotius , Haller, Johnson, Burke , Lcibnitz étaient

Cathotiques de conviction.

(2) Joan. III , 20.

'i) V. Cas de Conscience , par Mgr. Parisis , évéquede Langées.
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ment incomparable de dix- huit cent cinquante ans de

oombats'et de victoires contre tout ce qu'il est possible

d'imaginer de violences et de seductions , de persécu-r

tions exterminatrices au-dehors et de déchirements

mortels au-dedans, l'Eglise de Dieu se trouve à la fin

des temps eu présence d'un seul ennemi qui réunit

tous les autres en lui seul dans l'infinie multiplicité de

ses moyens d'attaque: cet ennemi, c'est la Potilique.

» Nous disons que cet ennemi est seul aujourd'hui

contre l'Eglise , en ce sens , que les autres sans lui

n'auraient plus aucune consistance ; et nous disons

qu'il réunit en lui seul tous les autres , en ce sens ,

qu'il sait les employer tous , malgré leur incompatibi

lité réciproque , avec un ensemble vraiment incroya

ble , comme autant d'auxiliaires pour combattre

l'Eglise de Dieu.

o Ce qui manque toujours aux doctrines du mensonge

soulevées contre la vérité divine, c'est l'unité. Que ces

doctrines s'appellent hérésie ou rationalisme , schisme

ou philosophie, il n'importe, il leur est toujours impos

sible de réunir une multitude quelconque sous l'auto

rité d'un symbole permanent. Celte observation faite

par les premiers Apologistes de la religion est devenue

vulgaire de nos jours , surtout depuis que la dissolu-

tion du protestantisme en des millions de fragments

épars,et sa résolution définitive en un scepticisme

absolu , sont traduites en faits solennels et en événe

ments européens.

» On conçoit que dans cet état de morcellement l'er

reur est radicalement incapable de lutter contre cette

majestueuse Eglise Catholique , toujours compacte et

toujours la même dans l'impérissable suite de sa doc

trine et de son chef.
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» Alors qu'a fait l'esprit du mensonge ?

o Ne pouvant pas réunir ses partisans sous la direc

tion d'une même foi , il a imaginé de les faire marcher

sous le drapeau d'une même puissance ; il a conçu le

plan d'une autre espèce d'unité inconnue jusqu'ici aux

siècles Chrétiens , de ['unité politique , c'est-à-dire ,

de l'unité dans l'organisaiion , dans la concentration ,

dans la centralisation de toutes les forces matérielles

sous une même main , pour soumettre et diriger à son

gré toute force morale.

» C'est dans ce vaste système que le prince du

monde a convoqué successivement toutes les erreurs

anticatholiques. Il leur a dit : v ius êtes faibles , je

vous protégerai ; vous êtes pauvres , je vous enrichi

rai ; vous n'avez p3s de chef , je vous en donnerai ;

vous êtes désunies entre vous , je vous organiserai ,

enfin, je vous rendrai toutes fortes , heureuses, triom

phantes ; et pour cela je ne vous demande qu'une

chose , c'est que vous ne connaissiez pas de maître au-

dessus de moi : hcec omnia tibi dabo si cadens adora-

veris me (Malth., iv, 9.). Voilà ce qui s'est dit , et , ce

qui est le plus incroyable, voilà ce qui s'est fait. Kl

toutes les sectes religieuses ont écouté cette voix per

fide, et toutes sont venues se soumettre à cette nouvelle

idolâtrie. »

O vous donc , qui voulez conserver les principes de

votre sainte Religion , et avec eux les promesses de la

vie présente et celle de la vie future (1 ) ; fuyez tous ces

séducteurs, et n'oubliez jamais que c'est par le mé

pris de I Eglise et de ses ministres que le démon et ses

suppôts préparent la voie au Schisme , à l'Hérésie et a

l'Incrédulité.

[J)l Tim. IV, 8.
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Prémunissez-vous contre leurs discours fallacieux ;

opposez-leur le bouclier impénétrable de la foi ; dites :

« Je crois fermement ce que Dieu a révélé. Je crois ce

que Dieu a révélé, parce qu'il est la suprême et infail

lible vérité. Or , je sais infailliblement par l'enseigne

ment de l'Eglise ce que Dieu a révélé. La sainte Eglise

Catholique , qui sait par les Ecritures et par la Tra

dition ce que Dieu a révélé , ne peut- ni me tromper ,

ni être trompée, parce qu'elle est dirigée par le Saint-

Esprit , et parce que Jésus-Christ a promis d'être

avec elle jusqu'à la fin du monde. » Cette profession

de Foi Catholique renverse d'un seul coup , toute hau

teur qui s'élève contre la science de Dieu[\).

Rappelez-vous que tout ce qui a été avancé contre

la Religion: Catholique a été victorieusement réfuté par

les plus grands écrivains de dix-huit siècles. Il serait

trop long de donner ici la chaîne de ces glorieux dé

fenseurs, depuis les temps apostoliques jusqu'à nos

jours ; il suffît de nommer entre autres , saint Justin ,

Tertuilien , saint Cyprien , Lactance , Origène , saint

Jérôme , saint Augustin , Bossuet , Fénelon , Bergier ,

Muzzarelli , Milner (2). Oui , nous avons des ouvrages

de ces grands hommes qui montrent eu détail les ab

surdités des ennemis de l'Eglise ; mais avons-nous un

seul ouvrage de ces derniers, où ils rendent à leurs

adversaires réponse pour réponse? D'où vient tant de

courage et de sincérité dans les uns, et dans les autres

tant de mauvaise foi ou de pusillanimité i

(1 ) II Cor. X , 19. V. Apostolicité de l'Eglise Catholique *. V.

Appendice. Profession de la Foi Catholique , ordonnée par le

Pape Pie IV *.

(i) V. Manuel de l'Apologiste , 2« partie -.Apologistes anctens et

modernes.
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In9truisez-vous bien solidement dans votre sainte

Religion afin que dans l'occasion vous puissiez résister

aux attaques de l'ennemi , et répondre même à tous

ceux qui vous demandent raison de l'espérance qui est

en vous (1). Etudiez tout particulièrement les mar

ques caractéristiques (2) , que Dieu nous a

données pour distinguer son Eglise de toutes les sectes,

qui osent lui disputer ses prérogatives divines ; et

alors vous direz avec la conviction la plus intime, vous

direz avec bonheur : Je m'attache invîolable-

ment à l' Eglise Catholique , Apostolique

et Romaine (3). C'est dans son sein que

je veux vivre et mourir.

je m'attache a l'église catholique.

K

Parce qu'elle est Divine dans son Fondateur.

Le Fondateur de l'Eglise Catholique est Jésus-Christ,

(*) II Petr. UI, 15.

(2) « Dieu a mis des marques sensibles dans l'Eglise pour se

faire reconnaître à ceux qui le chercheraient sincèrement ; et il les

a couvertes néanmoins de telle sorte qu'il ne sera aperçu que de

ceux qui le cherchent uV tout coeur 11 est impossible d'envisager

toutes les preuves de la Religion rassemblées , sans en ressentir

une force à laquelle nul homme raisonnable ne peut résister. »

(Pascal, Pensées , 2e partie).

(3j Le titre de Romaine est donné à l'Eglise Catholique , parce

que le Siège de Rome est regardé comm6 le Centre de l'unité dans

la Foi et dans la Hiérarchie , et le Souverain Pontife, qui y est

assis , comme le Successeur de saint Pierre , le Vicaire de Jésus-

Christ sur la terre , et le Chef de toute l'Eglise. V. Eglise *.
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le vrai Messie (I) , le Fils éternel de Dieu , Dieu lui-

même en tout égal à son Père (2). C'est Jésus-Christ

quia donné à l'Eglise son institution, sa hiérarchie ,

son autorité , sa doctrine , ses sacrements , son infail

libilité et sa stabilité. Voyez ce que nous avons dit de

l'Eglise, p. 9-21.

Tous les autres cultes sont d'origine humaine; ce

sont des hommes qui les ont inventés, qui les ont éta

blis par des moyens non-seulement humains, mais

souvent bien scandaleux (3). C'est , par exemple , Lu

ther qui, au seizième siècle , a inventé et établi le Lu

théranisme. C'est en lâchant la bride à toutes les pas

sions , et en défigurant la doctrine ancienne , que ce

moine apostat a étendu sa secte. C'est Calvin , égale

ment apostat , qui a fondé le Calvinisme. Ces deux fon

dateurs du Protestantisme retinrent quelques vérités

de la Religion Catholique , mais ils y ajoutèrent mille

erreurs monstrueuses (4). C'est Henri VIII , roi d'An

gleterre , homme perdu de mœurs , qui a donné nais

sance à l'Anglicanisme. Pour bien juger la réforme

Anglicane , il suffit de se rappeler la honte de son ori

gine , l'impiété et la cruauté qui accompagnèrent et

(1) V. l'Incrédulité convaincue par les prophéties , par le

Franc de Pompignan. — Delà Luzerne , Dissert, sur les prophé

ties. — Manuel de l'Apologiste , 2° partie , p. 263.

(2) V. La Divinité de Noire-Seigneur Jésus-Christ prouvée

contre les hérétiques et les Déistes , par (>. Prudent Maran, 3 vol.

— Manuel de l'Apologiste , '2° partie . p 271 .

(3) V. Pluquet. Dictionnaire des hérésies.

(4) Bossuet, Histoire des variations. — Bellarmin (lib. 4 de

not. Eccl.) démontre que toutes les erreurs des hérétiques moder

nes ont déjà été condamnées par l'Eglise dans leurs précurseurs ,

les anciens hérétiques.
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suivirent son établissement (1). Voilà l'origine des hé

résies modernes (2).

f Quant à l'Athéisme et au Déisme , que semblent

professer de prétendus esprits- foris , on sait qu'ils ne

sont autre chose que le triste résultat de l'ignorance ,

de l'orgueil , du libertinage , ou d'un vil respect hu

main (3).

je m'attache a l'église catholique.

II».

Parce qu'elle s'est propagée d'une manière di

vine (4).

1° Jésus-Christ avait prédit que Sun Evangile serait

bientôt prêché par toute la terre (5). Les Apôtres

n'avaient pas encore achevé leur course , et saint Paul

disait déjà aux Romains , que leur foi était annoncée

dans tout le monde , que le son de la voix des Apôtres

avait déjà retenti dans toute la terre ; et aux Colos-

(1) Millier, Lettres à un prébendaire. Lettres de Cobbett ,

ouvrage piquant. Lingard , Histoire d'Angleterre , T. 6, 7, 8.

L'Histoire de la Réforme y est supérieurement bien traitée. His

toire de Henri VIII et du schisme d'Angleterre, par Audin.

(2) V. Fondement et- propagation du Protestantisme *. —

Vies de Luther et de Calvin , par Audin. Ces vies doivent être lues

avec réserve,a cause des passages scabreux tirés des ouvrages des

deux hérésiarques.

(3) Frayssinous, Confér. sur l'incrédulité des jeunes gens. —

Sur les Beaux-Esprits incrédules. — La Bruyère , Caractères,

art. EspHts-Forls. — V. Sources de l'incrédulité , ou Couses de

la haine contre l'Eglise *.

(4) V. Catholicité de l'EgliiC. * — Bossurt , Serm. pour la Cir

concision.

(5) Matlh. XXVI, 1 3.
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siens , que PEvangile était ouï de toute créature qui

était sous le Ciel ; qu'il était prêché, qu'il fructifiait,

qu'il croissait par tout Punivers.

L'Eglise se répandit si rapidement , non-seulement

dans toutes les parties de l'Empire Romain , mais

même chez les Parthes et dans l'Inde , on Afrique , en

Espagne, dans les Gaules , chez les Germains , et les

Bretons , que du temps des disciples des Apôtres , à

peine on pouvait nommer un pays qui n'eût pas reçu

la Foi Catholique (<).

2° Voilà donc le monde idolâtre devenu chrétien ;

l'univers entier changé de Dieu, de culte , de lois , de

maximes, de règles, d'opinions, de sentiments, d'in

clinations, de mœurs, de préjugés, de coutumes et

d'usages (2). Cette propagation rapide et étonnante est

divine, si elle s'est faite sans aucuns moyens humains ,

et malgré tous les obstacles humains. Pour nous en

former une idée juste , plaçons-nous au moment de la

publication de l'Evangile : considérons l'Entreprise

en elle-même, l'Etendue qu'on lui donne, le Temps

que l'on prend, les Auteurs que l'on choisit , les

moyens que l'on a, les Obstacles qu'il faut vain

cre , le Succès qu'on se promet.

■/entreprise en elle-même. On se propose

de renverser l'idolâtrie, d'anéantir le Judaïsme et

d'établir l'Eglise sur leurs ruines.

\ . On se propose de renverser l'idolâtrie.

Dans le temps que parurent les Apôtres, toute la

terre, à l'exception de la Judée, était plongée dans

(ij Tert. adv.jud. n* 7. S. Aug. inPs. 44. S. Chrys. Aom. III,

IV, V, in Ep. 1 Cor.

(1) Histoire.de rétablissement du Christianisme, tirée des seuls

auteurs Juifs et païens , par Bullet.

TOME il. 4
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l'idolâtrie. Cette religion entrait dans les goûls de

l'homme, elle favorisait ses inclinations et ses pen

chants. — Ses dogmes , sa morale , ses cérémonies, ses

fêtes, tout en elle flattait les passions de l'homme (1).

— Tout ce qui peut autoriser un culte appuyait cette

religion si commode , si agréable (2). On l'avait sucée

avec le lait. On la regardait comme le bonheur et le

fondement des Etats. Tous les siècles, toutes les na

tions lui rendaient témoignage. C'était à la religion que

Rome croyait devoir l'empire de l'univers. On citait en

sa faveur des prodiges et des oracles; les templesètaienl

remplis d'inscriptions placées par ceux qui avaient

ressenti le secours des dieux immortels. Tout concou

rait à l'affermissement de l'idolâtrie.'

2. On se propose d'anéantir le Judaïsme.

Les Juifs étaient le peuple chéri de Dieu. — Le Sei

gneur leur avait donné sa loi. Il avait opéré en leur

faveur les miracles les plus éclatants. — Fiers de ces

avantages , ils n'avaietil que du mépris pour les autres

nations qu'ils croyaient indignes des grâces du Souve

rain maître. Ils attendaient alors un Messie qui devait

briser le joug des Romains , rétablir dans son éclat le

trône de David et de Salomon , et par une suite de vic

toires soumettre tout l'univers à ses lois.

(1) Pour se faire une idée de l'idolâtrie, il faut lire l'affreuse

peinture que fait Cicéion de ses divinités. — Saint Augustin , De

la cité de Dieu. — Bossuel , Disc, sur l'histoire univ. — Orig.

C. Cels. I, 5. Tert. Apol. c. 4. Lact. de div. inst. 1,1. — Re

cherches hist. etcrit.sur les mystères du Paganisme , par M. le

baron de Sainle-Croix. — Balthus , Jugement des SS Pères sur

la morale de la philosophie païenne. — V. Bienfaits de l'Eglise* .

L'Eglise a réformé l'homme , la famille, l'Etal.

(i) Le culte des païens était l'apothéose de tous les vices.
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3. On se propose d'établir l'Eglise sur les ruines de

l'idolâtrie et du Judaïsme.

La Religion Catholique était bien plus propre à effa

roucher les hommes qu'à les attirer. Ses dogmes sont

incompréhensibles.' Sa morale est sévère. Sa loi est si

parfaite que ses ennemis disaient qu'elle était imprati

cable. Elle enseignait toutes les vertus, elle attaquait

tous les vices, combattait toutes les passions, enchaî

nait tous les mauvais penchants. Enfin tous les préju

gés s'opposaient à son établissement.

C'était une religion qui ne venait que de naître , qui

avait pour auteur un homme supplicié , une religion

annoncée par quelques hommes ignorants , pauvres,-

grossiers , traités de barbares par les Grecs et les Ro

mains , une religion qui n'était guère suivie que par la

populace, une religion proscrite dès sa naissance, une

religiou dont le culte ne donne rien aux sens, qui veut

que l'ou souffre des maux présents pour une récom

pense qu'on nevoit pas.

Qu'on juge par là de la difficulté du changement.

II. Qu'on en juge par l'Etendue de l'entre

prise.

Elle n'a d'autres bornes que celles du monde. Cet

Empire , qui se croit lui seul tout l'univers, ne doit faire

qu'une partie de cette Eglise. La prétendue influence

des climats, l'antipathie des esprits, la jalousie de la

gloire, la rivalité de domination , l'opposition d'inté

rêts, la contrariété d'inclinations, la diversité des

coutumes ne doivent point empêcher tous les peuples

de se réunir dans une même société, d'adopter la

même croyance , de suivre les mêmes maximes et de

se regarder comme frères. Les pratiques une fois re

çues sont si chères à chaque nation , que les plus indif

férentes même ont eu leurs martyrs.
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III. Quel Temps choisit-on pour former cette

entreprise?

Le siècle d'Auguste, le siècle le plus poli, le plus

éclairé, le plus délicat, ce siècle où Rome devenue la

reine des nations par ses armes , en était la maîtresse

par ses enseignements et par ses lois , le siècle le plus

corrompu, le plus débauché et le plus cruel (1). C'est

dans ce siècle de lumière et de corruption qu'on an

nonce à des hommes jaloux des droits de la raison, une

doctrine impénétrable à la raison. On veut que les

hommes croient , avec la simplicité et la docilité des

enfants, des mystères incompréhensibles; c'est à ces

hommes noyés dans les délices que l'on vient prescrire

des règles de conduite qui révoltent le cœur. On exige

qu'ils détestent tous les vices , qu'ils pratiquent toutes

les vertus; on leurinterdit jusqu'à la pensée et jusqu'au

désir des actions criminelles.

IV. Quels sont les Auteurs de cette entreprise?

Sont-ce des Grecs ou des Romains, des orateurs, des

philosophes , des sages? Ce sont des Juifs haïs et mé

prisés de toutes les nations (2), ce sont des pêcheurs

sans lettres, sans talents, faibles, timides, dont la

condition, l'extérieur, les manières n'inspirent que du

mépris. Voilà ceux qui entreprennent d'instruire les

Grecs , pères des sciences et des arts , et les Romains,

maîtres du monde. Voilà ceux qui veulent convaincre

les sages de folie , les philosophes d'ignorance , l'uni

vers entier d'erreur.

( I) Voyez le tableau hideux qu'en trace l'abbé Gaume, dans

son Catéchisme de persévérance, tom. V, p. 95-U4. — V. Bien

faits de l'Eglise*.

(i) Les Romains avaient une extrême aversion des Juifs. Cette-

aversion se montredans leurs livres. V. Horace, Tite-Live, Tacite-
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V. Quels moyens emploient-ils ? L'éloquence , la

force des raisonnements, l'artifice, les richesses , l'au-

torité, le pouvoir, la force et la violence ? Rien de tout

cela. Ils négligent les règles du discours, ils parlent

comme le peuple. — Ils ne donnent point d'autres

preuves des dogmes qu'ils annoncent que leur mission.

— Jamais conduite ne fut plus simple, plus droite,

plus franche, plus ouverte que celle des Apôtres. Où

étaient les trésors de nos Galiléens? Pauvres par leur

choix, ils étaient obligés de se procurer une subsis

tance modique par le travail de leurs mains.

Dequelle considération pouvaient être dans le monde

des gens sortis de la lie du peuple? Ce n'est pas en

s'armant du fer, mais en tombant sous le fer qu'ils font

des disciples.

VI. Qu'on se rappelle enfin les Obstacles qu'ils

avaient à surmonter. Nous avons déjà parlé des obsta

cles que mettaient l'idolâtrie, le judaïsme et le chris

tianisme lui-même. Nous ne parlons donc à présent

que des obstacles particuliers que les ennemis de

l'Eglise mirent en œuvre pour en arrêter le cours. Les

païens et les juifs la noircirent par des calomnies et

lui opposèrent des prodiges (1). Les hérétiques la divi

sèrent par leurs erreurs, les philosophes l'attaquèrent

par leurs écrits (2), les princes et les peuples la per

sécutèrent avec violence (3).

VII. Enfin quelle a été /'issue de l'entreprise for

mée par les Apôtres?

(1 ) V. Faux miracles* .

(2) Celse , Porphyre , et Julien l'Apostat composèrent des ouvra

ges dans lesquels ils employèrent toutes les ressources de leur

esprit pour donner un tour plausible à l'idolâtrie , et pour charger

le Christianisme de contradictions et d'absurdités.

(3) V. Martyrs de l'Eglise*.



MANUEL l)K L'APOLOGISTE.

« Que je triomphe d'aise, s'écrie Bossuet(l), quand

je vois dans Tertullien , que déjà de son temps le nom

de Jésus, si près de la mort de notre Sauveur et du

commencement de l'Eglise, déjà le nom de Jésus était

adoré par toute la terre; et que dans toutes les provin

ces du inonde , qui pour lors étaient découvertes , le

Sauveur y avait un nombre infini de sujets I «Nous

sommes, dit hautement ce grand personnage, presque

la plus grande partie de toutes les villes » pars pene

major civitatis cujusque (2). Les Parthes , invincibles

aux Romains , les Thraces antinomes, comme les appe

laient les anciens, c'est-à-dire gens impatients de

toute sorte de lois , ont subi volontairement le joug de

Jésus. Les Mèdes , les Arméniens et les Perses et les

Indiens les plus reculés; les Maures et les Arabes, et

ces vastes provinces de l'Orient; l'Egypte et l'Ethiopie

et l'Afrique la plus sauvage , les Scythes toujours er

rants, les Sarmates, les Gétulins et la Barbarie la plus

inhumaine a été apprivoisée par la doctrine modeste

du Sauveur Jésus. L'Angleterre, la perfide Angleterre,

que le rempart de ses mers rendaient inaccessibles

aux Romains , la foi du Sauveur y est apportée. Bri-

tannorum inaccessa Romanis loca , Christn vero sub-

dita (3). Que dirai—je des peuples des Espagnes , et de

la belliqueuse nation des Gaulois, l'effroi et la terreur

des Romains, et des fiers Allemands qui se vantaient

de ne craindre autre chose , si ce n'est que le Ciel tom

bât sur leurs têtes? Ils sont venus à Jésus, doux et

simples comme des agneaux , demander humblement

pardon , poussés d'une crainte respectueuse. Rome

(1 j Sermon pour la Circoncision de Notre-Seigneur , p. 468,

édît. de Versailles; 18 16.

(2J Ad. Scap n. 2. — (3) Tert. adv. Jud. n. 7
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même , cette ville superbe qui s'était si longtemps eni

vrée du sang des martyrs de Jésus, Rome la maîtresse

a baissé la tête, et a porté plus d'honneur au tombeau

d'un pauvre pêcheur, qu'aux temples de son Romulus.

Ostendatur mihi Romœ lanto in honore templum Romuli,

in quanto ibi ostendo Memoriam Pétri.

» Il n'y a point d'empire si vaste qui n'ait été res

serré dans quelques limites. Jésus règne partout, dit le

grave Tertullien, Jésus est adoré partout, devant lui la

condition des rois n'est pas meilleure que celle des moin

dres esclaves. Scythes ou Romains , Grecs ou Barbares,

tout lui eut égal, il est égal à tous, il est Roi de tous, et il

est le Seigneur et le Dieu de tous. Et ce qui est de plus

admirable , c'est que ce ne sont point les nobles et les

empereurs qui lui ont amené les simples et les rotu

riers , au contraire, il a amené les empereurs par l'au

torité des pêcheurs. Il a permis que les empereursavec

toute la puissance du monde résistassent à sa pauvre

Eglise par toutes sortes de cruautés , afin de faire voir

qu'il ne tenait pas son royaume de l'appui ni de la com

plaisance des grands (1). Mais quand il lui a plu

d'abaisser à ses pieds la Majesté de l'Empire : Venez ,

venez à moi , ô Césars ; assez et trop longtemps vous

avez persécuté mon Eglise: entrez vous-mêmes dans

mon royaume, où vous ne serez pas plus considérables

que les moindres de vos sujets. Au-même temps Cons

tantin , ce triomphant empereur , obéissant à la Provi

dence, éleva l'étendard de la Croix au-dessus des Aigles

(t) Saint Aug. in Ps. XLIV. n. 23. — Rappelons-nous ici ,

non-seulement les trois premiers siècles , mais toute l'histoire de

l'Eglise. On y voit une suite de persécutions sanglantes suscitées

contre elle, V. Martyrs de l'Eglise*.
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Romaines, et par toute l'étendue de l'Empire la paix fui

rendue aux Eglises. »

Or , que peut avoir vu le monde pour se rendre s»

promptement et si unanimement à la Foi Catholique, et

pour pratiquer les plus éminentes et les plus pénibles

vertus (f)? Nous répondrons avec saint Augustin et

saint Chrysostôme : « Si le monde a vu des miracles

dans rétablissement de l'Eglise , ce qu'on ne saurait

nier, alors Dieus'esl visiblement mêlé dans cet ouvrage

et l'Eglise est divine; et s'il se pouvait que le monde

n'eût pas vu de miracles , ce serait un nouveau

miracle plus grand et plus admirable que ceux qu'onne

veut pas croire , de voir le monde converti sans

miracle (2}. »

Ainsi les anciens Apologistes de l'Eglise se sont pré

valus en sa faveur de son étonnante propagation comme

d'un fait très-éclatant , très-notoire, pour faire sentir

qu'elle avait une force toute divine, toute propre à sub

juguer les esprits et à réformer les coeurs. L'antiquité

païenne aussi bien que l'antiquité sacrée témoigne de

eette propagation (3). Résumons cet article.

La rapidité de la propagation de l'Eglise une fois

établie , il est aisé de montrer ce qu'elle a d'étonnant ,

de surnaturel, de divin. Eclairer les sages par des igno

rants , vaincre les puissances par des hommes faibles,

attirer la multitude en combattant ses vices, s'attacher

des disciples en leur promettant des souffrances , des

mépris, des opprobres et la mort, détrôner tous les

(1) V. Tert.Apel. c 44-45.

(2) Saint Chrys. llom. v. in l Cor. — Saint Aug. deciv. Dei.l.

îï. c. 8.

(3) Tacil. Annal. 1.1 5. c. 44. Pline-le-jeune , 1. 10. Ep. 97.

Lamprid. m Alex. sev. 43.
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dieux lie l'Olympe pour faire adorera leur place Jésus

suspendu a une croix, comme un malfaiteur el le plus

vil des esclaves; tout cela était humainement impossi

ble et tout cela précisément est arrivé et la folie de la

Croix a triomphé de l'univers (l).

Objections.

Les incrédules, pour obscurcir la gloire qui revient à

l'Eglise de son établissement , croient avoir tout expli

qué avec les molsprestige de la nouveauté , fanatisme,

unité et étendue de l'Empire Romain , tendance des phi

losophes au mysticisme.

Une doctrine nouvelle ne fait aisément des prosélytes

qu'autant qu'elle s'allie avec les goûts et les inclinations

de ceux à qui elle est annoncée.

Le fanatisme rend violent , et les chrétiens n'ont su

que mourir. Une doctrine qui du commode paganisme

amène tous les peuples à devenir plus éclairés et meil

leurs, est-ce du fanatisme?

Si l'unité et l'étendue de l'Empire Romain a pu favo

riser la diffusion de l'Evangile (2) , elle n'a pas pu

faciliter la conviction, elle a pu contribuer à l'extirper

plus facilement.

Et quelle était cette tendance des philosophes au

Mysticisme? Etait-ce peut-être l'orgueil glacé des

Stoïciens, la dépravation épicurienne, la grossièreté des

cyniques, le scepticisme académique ? Etait-ce la phi-

M) Bergier, Dicl. de Théologie, art. Christianisme.

(2) Saint Léo, Serm 1 . deSS. Apost Cantù, hist univ., U Ml.

Ep. 6, ch. XXVI , va beaucoup trop loin dans l'appréciation des

causes humaines , qui ont pu contribuer à la propagation de

l'Evangile.
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losophie de Cicér.on ou la doctrine de Sénèque (1)? De

quelques vérités entrevues par Platon et par Aristote à

la foi pratique de l'Eglise il y a une distance infinie.

Propagation de l'Eglise dans tous les

siècles.

La propagation miraculeuse de l'Eglise Catholique

s'est perpétuée d'âge en âge parmi les peuples les plus

barbares. Parcourez les Annales des nations depuis

dix-huit siècles , lisez l'Histoire Ecclésiastique et les

Lettres Edifiantes , et vous en serez pleinement con

vaincu (2). La fécondité divine de l'Eglise se manifeste

encore de nos jours en Amérique, en Afrique, en Asie

et dans l'Océanie. Les Annales de ta propagation de la

foi le démontrent à l'évidence. D'après le tableau

succinct qu'en donne un écrivain célèbre pour les Indes,

il paraîtra manifestement, dit Milner, sur quelle société

chrétienne Dieu répand sa grâce. Oui , la conversion

des barbares est une marque évidente de la divinité de

l'Eglise Catholique , c'est le grand miracle toujours

subsistant en elle.

Objections.

Les prétendues conversions que font les hérétiques,

et qu'on fait sonner bien haut , se bornent à pervertir

quelques Catholiques ignorants, ou déjà vicieux ; à s'at-

( I ) Si l'on désire connaître le luxe effréné du modeste Cicéron et

de Sénèque le Philosophe , qu'on lise Gautne , Catéchisme de

persévérance, tom v, p. 95. Le grave Caton ne craignait pas de se

souiller par de scandaleux excès.

(2) L'histoire du Paraguai, converti à la foi catholique, ravit les

cœurs les plus indifférents. V. Hisio.re du Paraguai , par le P.

Charlevoix et par Caraccioli.
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lâcher quelques hommes indifférents, ou déjà sectaires ;

ou enfin à distribuer des Bibles. Qu'on nous montre la

nation barbare que le Protestantisme , ou toute autre

secte , ait civilisée. Toutes les hérésies sont frappées

d'une stérilité honteuse. Tous les efforts faits par de

prétendus Missionnaires Calvinistes Anglais, Hollandais,

Français et autres, semblent avoir été plutôt faits pour

la destruction des Missions Catholiques, que pour la

conversion des peuples païens ou barbares. Les pro

testants eux-mêmes en conviennent (1). Tertullien

avait déjà fait remarquer ce mauvais génie dans les

hérétiques de son temps : cum hoc sit negotium Mis ,

non ethnicus convertendi, sed nostros evertendi (2). Leur

grande affaire consiste, dit-il , non pas à convertir les

païens, mais à pervertir les nôtres.

L'histoire impartiale démontre que la propagation

extraordinaire , mais momentanée , de l'hérésie parmi

quelques nations catholiques , doit être attribuée aux

passions humaines que l'hérésie favorise et exalte

toujours (3).

Le véritable fondement de la Réformation fut l'envie

de voler l'argenterie et tous les ornements des autels(4).

Frédéric-le-Grand , dans les Mémoires de Brande-

bourg, a dit : « Si l'on veut réduire les causes du progrès

de la réforme à des principes simples , on verra qu'en

Allemagne, ce fut l'ouvrage de l'intérêt, en Angleterre

celui de l'amour, et en France celui de la nouveauté. »

(1) Buchanam . Recherches chrél. en Asie.

(2) De Prœscript. c. 3.

(3) V. Pluquet, Dict. des hérésies.— Bossuet , ffist. des varia

tions. — Linguard, Hist. d'Angleterre, vol. 0,7,8. — Vies de

Luther et de Calvin, par Audin.

(4) Hume, Histoire d'Elisabeth, ch. IV.
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Mahomet a employé trois moyens , dit M. Borge-

ron (1), pour propager sa religion.

1° Les sortilèges, les impostures et les faussetés;

2° La liberté de conscience ; ne considérant la reli

gion que dans le cœur et la sensualité;

3° Les armes et la force. Il commanda particulière

ment de mettre à mort ceux qui résisteraient, et de ne

disputer en aucun cas.

je m'attache a l'éi;lise catholique.

III°

a Parce qu'elle est constamment appuyée sur des

Miracles (%}.

aLe Miracle est un fait sensible, merveilleux,

contraire à l'ordre ordinaire de la Providence et aux

lois de la nature (3) » , qui surpasse toutes les forces des

créatures , et qui se fait par une assistance toute parti

culière de Dieu.

1° Tous les Apologistes de la Religion prouvent que

le miracle est possible ; qu'il est conforme à la Sagesse

de Dieu, qu'il en est le digne langage adapté à la nature

de l'homme , et qu'il forme une démonstration rigou

reuse en faveur de la divinité de la Religion. C'est le

sentiment commun de tous les peuples (4).

(1) Abrégé de l'histoire des Sarrasins et des Mahométans.

(%) V. Manuel de l'Apologiste, 2° partie, p. 205.

(3) Perrone, Instit. théol. — a Le miracle est ce qui se fait hors

de l'ordre de toute nature créée. » Saint Thom. Contr. Genl.Ub. 3.

c. 101.

(4j Demonstralio per opéra et signa clarior est illâ quœ fit

per verba. Saint Chrys. — De la Luzerne, dans sa a° diss. sur la

Religion, résume tout ce que les plus célèbres Apologistes ont écrit
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Pourquoi el comment le tniracle serait-il impossible ?

Le Créateur ne peut-il pas se faire obéir par sa créa

ture? Ne peut-il pas dans sa Sagesse éternelle et dans

sa prévoyance infinie avoir arrêté des exceptions aux

lois naturelles ordinaires qu'il a établies lui-même (1 )?

2° Dieu a voulu employer les miracles pour l'établis

sement de son Eglise, afin qu'on ne pût attribuer les

progrès de l'Evangile ni aux forces du libre arbitre

dans ceux qui l'ont reçu , ni aux talents dans ceux qui

l'ont annoncé.

3° Les Prophètes , en annonçant la venue et la

Divinité du Messie , donnèrent pour preuve de ce dou

ble mystère les miracles qui l'accompagnaient (2).

Jésus-Cbrist fit valoir la même preuve pour démontrer

sa mission divine (3).

sur cette matière. —V. Duvoisin, Démonstration Êvangélique. —

Grotius , Leibnitz et Abbadie, quoique protestants , ont très-bien

défendu cette vérité.

(1) « Selon Voltaire [Quest. sur l'Encyclop., arl. Miracle) , un

miracle est la violation des lois mathématiques , divines , immua

bles et éternelles. » — D'après ce que nous venons de dire, il y a

ici contradiction dans les termes.

(2) Is. XXXV. 4, S. Dieu lui-même viendra pour nous sauver,

alors les aveugles verront , etc.

(3) Luc. VII , 19, etc. Joan. X , 37 , 38. Jésus-Christ parle ici

de ses miracles. Ces miracles ont été avoués en général par les

Juifs , par les païens et par les anciens hérétiques. (Bergier , Traité

de la Religion , V , VIII). Tous les Catholiques les admettent et les

regardent , depuis dix-huit siècles , comme le sceau de la Divinité

de Jésus-Christ. Que penser après cela de certains hommes, ssns

religion, qui s'efforcent de les r évoquer en doute, ou de les expliquer

par des causes naturelles? Frayssinous, Confér. sur les miracles

évang. « 1) faut un front d'airain , dit Bayle , pour nier les miracles

de l'Evangile. »V. Manuel de l'Apologiste, 2« partie, p. 282-28" .
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4° En envoyant ses Apotreu par toute la terre pour

prêcher l'Evangile , et établir le Royaume de Dieu,

l'Eglise Sainte , il leur promit des miracles en disant:

voici les miracles qui accompagneront ceux qui auront

cru ; ils chasseront les démons en mon nom , ils parleront

de nouvelles langues , etc. La promesse s'accomplit à la

lettre ; ils prêchèrent partout l'Evangile , le Seigneur

agissant avec eux et confirmant sa parole par les mira

cles qui l'accompagnaient (1).

5° Cette confirmation divine par des miracles a

continué dans l'Eglise Catholique jusqu'à nos jours.

Jésus-Christ avait dit : en vérité, en vérité je vous

le dis, celui qui croit en moi , fera les œuvres que je

fais, et il en fera encore de plus grandes (2). Nous

n'avons qu'à ouvrir l'histoire de la conversion de tous

les peuples du monde , et les Vies des Saints les plus

authentiques (3) , pour nous convaincre de l'accomplis

sement de cet oracle divin dans l'Eglise Catholique.

Les seuls miracles , qu'a opérés saint François-Xavier

aux Indes , ont arraché à plusieurs écrivains protestants

cet aveu glorieux à l'Eglise Catholique : « quel dom

mage qu'il n'ait pas été des nôtres (4) ! » Les Actes do

la Canonisation de saint François de Sales prouvent

qu'un grand nombre de calvinistes ont rendu témoi

gnage à ses miracles. — Que de miracles éclatants le

Seigneur n'a-t-il pas opérés depuis un demi siècle ,

principalement par l'intercession de la sainte Vierge

Marie Y

6° Cependant nous observons avec saint Grégoire-Ie-

(1) Marc. XVI, 20. — (2) Joan.XIV, 12.

(3) V. Vies des Saints , par Butler. — Hist. Eccles. — Acta

Sanctorum.

(4) V. Vie de saint François -Xavier , par le P. Bouhours.
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Grand que les miracles sont devenus plus rares qu'au

commencement de l'Eglise , parce qu'ils étaient alors

plus nécessaires. Nous avons l'avantage de vivre sur la

foi des miracles des siècles passés. Les miracles sont

plutôt pour les infidèles , que pour les fidèles (1).

11° Toutes les sectes séparées de l'Eglise

Catholique sont dénuées de miracles ;

preuve évidente qu'elles n'ont pas l'approbation divine,

dont se glorifie, à bon droit, l'Eglise Catholique. Les

hérétiques ne répondront jamais à cette objection.

On voit dans l'histoire de saint Grégoire de Tours que

Leuvigilde , roi Arien en Espagne , reprochait à ses

évêques d'être en ce point bien différents des Catholi

ques. Le Roi Recarède abandonna la secte des Ariens

par cette même considération.

L'histoire Ecclésiastique rapporte qu'un évêque

Arien, nommé Cyrolo (l'an 484) , voyant que plusieurs

prélats catholiques faisaient beaucoup de prodiges, qui

ébranlaient la constance de ceux de sa secte , voulut

essayer d'en faire un pour les raffermir. Dans le désir

extrême qu'il avait de réussir, il donna cinquante écus

d'or à un pauvre homme , à condition qu'il contreferait

l'aveugle , et que se trouvant sur son passage au milieu

d'une place publique , il prierait au nom de Dieu de lui

mettre la main sur les yeux et de !e guérir. Cyrolo ,

accompagné de trois prélats catholiques, passa comme

par hasard devant ce faux aveugle qui s'écria : exaucez-

moi , saint prêtre de Dieu ; je vous conjure d'employer

pour me rendre la vue la puissance que Dieu vous a

donnée. L'hérétique s'arrêta et lui dit: pour preuve

que la foi que nous confessons est véritable , que tes

(I ) I Cor. XIV. — Saint Grégoire , m. hom. 2!>. in Evang. —

Off. saint François-Xavier. 3 Noct.
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yeux soient ouverts. Dieu entendit ce blasphème , et

pour en faire voir l'impiété , il rendit véritablement

aveugle celui qui faisait semblant de l'être. Ce malheu

reux épouvanté de cet accident avoua la ruse , et

demanda pardon à Dieu de son péché, conjurant les

Chrétiens présents d'avoir pitié de lui. Les prélats

catholiques , Vindemialis, Longio et Eugène , pénétrés

de reconnaissance envers le Seigneur de ce qu'il avait

donné un démenti si formel à l'évêque Arien , eurent

pitié de cet infortuné, qui confessa la foi en Jésus-

Ghrisl. L'un d'eux fil sur ses yeux le signe de la croix ,

en disant tout haut : Au nom du Père, et du Fils et du

Saint-Esprit , un seul Dieu en trois personnes , que

tes yeux recouvrent la vue qu'ils ont perdue. Aussitôt

que la dernière parole fut prononcée , l'aveugle vit

clair et donna sujet aux Catholiques de reprocher aux

Ariens leur hérésie (1).

Les Protestants n'ont pas été plus heureux que les

Ariens , car bien loin d'opérer des miracles , dit plai

samment Erasme , ils n'ont pas même pu guérir un

seul cheval boîteux. Luther essaya une fois d'exorciser

une de ses disciples; mais il risqua d'être étranglé par

ledémon. C'est Staphylus, protestante! témoin oculaire,

qui le rapporte. Il voulut une autre fois ressusciter un

homme qui était tombé dans l'eau; mais le pauvre

homme resta mort (2). Calvin voulut aussi ressusciter

un mort ; à cet effet il persuada à un certain Brûle de

se feindre mort. Au moment où le prétendu miracle

( i) V. Essai sur la constit. de l'Eglise, par un vicaire-général ,

1831.

(2) Cochtaus , in Actis Lutheri , an 1 532. Voyez Lessius , quot

/ides et religio sit capescenda.
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devait avoir lieu, le vivant fut trouvé sans vie (1) , et

l'on vit s'accomplir en lui ce que Tertullien avait dit des

hérétiques de son temps : les Apôtres ressuscitaient des

morts ; mais les hérétiques font des vivants des morts.

Agnosco maxime virlitlem (hsereticorum),çMâ Aposlolos

m perversum œmulantur ; illi enim de mortuis vivos

faciebant , isti de viois mortuos faciunt (2).

2° Les hérétiques et les incrédules essaient d'affaiblir

la force des miracles en faveur de la Vérité Catholique,

en citant une foule de faux miravles.

Nous avouons volontiers qu'il y a de faux miracles ,

car l'erreur a toujours singé la vérité ; mais s'il y a de

faux miracles , il y a aussi de vrais miracles. Je pense ,

dit Leibnitz , qu'il ne faut ni les croire trop facilement ,

ni les rejeter trop légèrement (3).

Les faux miracles et les prestiges des démons

passent rapidement et ne souffrent pas un examen

rigoureux. Ils sont frivoles par le fond et par les

(1) Lessius , ibid. — Hieronymus Bolsecus, in vitâ Calvini,

-c. XIII. Gothi , de Erclesid , T I , c. 2.

(2) De Prœscript. XXX.

(3) Pensées. — Leibnitz , un des esprits les plus vastes qui aient

jamais paru , fut conduit successivement à embrasser et à justifier

tous les points de la Foi Catholique. Voyez son Système théologi

que. Il y adopte avec candeur , et défend avec une science rare,

la doctrine de l'Eglise Catholique sur la Tradition , sur les Sacre

ments , sur le Sacrifice de la Messe , sur le Culte des Beliques et des

Saintes Images, sur la Hiérarchie Ecclésiastique et la Primauté

-du Pontife Romain. Il justifie complètement la Foi , la Discipline

«t les Pratiques de l'Eglise Catholique. H avait particulièrement

-conçu une haute admiration pour les Missionnaires et pour les

Ordres religieux , même contemplatifs. La partie où il traite du

Mariage est , je crois , le seul point sur lequel il ait paru céder aux

'opinions de la réforme.

TOHK II. 5
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circonstances peu graves, quelquefois peu séant , plus

propres à amuser qu'à édifier , à faire horreur qu'à

glorifier Dieu.

III° La sévérité de l'Eglise Catholique à admettre des

miracles, par exemple, pour la Canonisation des

Saints, a frappé d'étonnement les protestants mêmes.

On examine le fait en lui-même , pour s'assurer s'il

peut avoir eu lieu par les forces naturelles, ou par la

ruse du démon ; on considère toutes les circonstances,

comment , dans quel ordre, à quelle occasion, en quel

temps et lieu , à quelle fin , devant qui le miracle s'est

fait. On considère surtout la personne dont Dieu se

sert pour les opérer , et la doctrine qu'ils confir

ment (1). Impossible que la fraude, si elle existe, ne

soit pas découverte.

JE M'ATTACHE A L'ÉGLISE CATHOL1QUE.

IV

Parce que je vois en elle l'accomplissement des

Prophéties.

« La prophétie est la prédiction certaine d'un

événement futur, dont la connaissance ne peut être

déduite des causes naturelles; c'est le témoiguage

authentique de Dieu , qui seul connaît ses volontés,

et les volontés libres des créatures. » Idoneum , opinor ,

testimonium divinitatis verilas devinationis. (3).

H) V. Ben. XIV, de Canon. Sanct. lib. IV. — La sagesse de

l'Eglise Catholique dans la Canonisation des Saints , par M. L. F.

(iuérin. — Muzzarelli, opuscule sur les miracles.

(2j Les vrais miracles de Moïse ont confondu les prestiges des

magiciens. — Saint Pierre a triomphé de Simon le Magicien.

(3) lerl.Apol. c. 20.— Manuelde ( Apologiste, 2° part., p. 212.
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Jésus-Christ ne séparait pas cette démonstration de

sa mission divine de celle des miracles. Vous lisez avec

soin les Ecritures , dit-il , parce que vous croyez y

trouver le moyen d'avoir la vie éternelle , et vous avez

raison , ce sont elles , en effet , qui rendent témoignage

de moi{\). Les Apôtres présentèrent aux peuples,

qu'ils instruisaient, et spécialement aux Juifs, la preuve

résultante des oracles de l'ancienne loi accomplis en

Jésus-Christ (2). C'était sur ce double fondement des

miracles et des prophéties que les premiers prédica

teurs de la loi chrétienne l'avaient établie , et c'est de

même par cette double autorité que les saints Pères

l'ont défendue contre les attaques de ses ennemis.

Rappelons-nous ici quelques-unes de ces prophéties.

Comparons-les avec l'histoire de l'Eglise Catholique, et

nous verrons , d'une manière évidente , leur accom

plissement merveilleux.

Première prophétie. C'est à Jérusalem que les fon

dements de l'Eglise de Jésus-Christ devaient

être jetés. La loi sortira deSion, dit Isaïe, et la parole

du Seigneur de Jérusalem (3). L'accomplissement se

trouve aux Actes des Apôtres. (Act. II.) ,

Seconde prophétie. S'il y a quelque chose d'évident

dans le texte d'un livre , c'est la Vocation des

Gentils annoncée par l'Ancien Testament. Depuis

Moïse jusqu'à Malachie , il n'est presque point de pro

phète qui n'ait rendu témoignage à cette vérité. Dieu

promet à Abraham qu'en lui toutes les nations de la

terre seront bénies (4). La même promesse est faite à

(I) Joan. V , 39.

(4) Act. II, ïi, 24. III, (il, 18. XIII, 26. XVIi, 2, 3.

XVIII, 26. XXVIII, 25. Hebr. 1. I Petr. 1,10.

(3) Is. Il , 3. Mich. IV , 2. - (4) Gen. XII , 3.
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lsaac et à Jacob (1). Le prophète royal a entendu le

Père Eternel promettre au Messie , son Fils, de lui

donner toutes les nations pour son héritage , et tout

(univers pour son empire (i). Dieu mêlait toujours à la

promesse du Messie la conversion future des Gentils.

L'accomplissement est visible dans l'Eglise Catholique.

— Voyez la Culholicilé de l'Eglise*.

Troisième prophétie. La réprobation des

Juifs a été prédite comme la conversion des Gentils.

L'épouse infidèle est répudiée , et l'étrangère prend sa

place. J'aurai compassion , dit le Seigneur , de celui à

qui jusqu'à présent je n'ai point fait miséricorde. Je

dirai à celui qui n'était pas mon peuple : vous êtes mon

peuple, et il me répondra : vous êtes mon Dieu (3).

Isaïe prédit que ceux qui ne le cherchaient pas le trou

veront , qu'il dira : me voici T me voici , à une nation

qui ne l'invoquait pas (4) ; tandis qu'un peuple incré

dule auquel il aura longtemps tendu les bras , rejettera

son secours.

Jésus-Christ prédit beaucoup plus clairement encore

te sort malheureux des Juifs (5). Il pleure sur Jérusa

lem , et il prédit sa destruction entière (G).

Quatrième prophétie. Un des caractères les plus écla

tants du Messie , c'est d'être l'auteur d'une IiOi et le

médiateur d'une Alliance. L'une et l'autre ont dû

commencer à Jérusalem et dans la Judée et s'étendre

ensuite à tous les peuples de la terre. La loi sortira de

Sion , les Mes (les peuples lointains) attendront la loi du

(1) G«n.XXVI, 4. XXXVIII, 14.

(2) Ps. Il, 8.Ps. XXI, 28. LXXI ,17.

(3) Os. 1,10. II,23,24. — (4) Is. LXV, < , î.

(5) Matth. XXIII. Marc XIII. Luc. XXI.

(6) Joan. XII, 43.
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Seigneur (\ ). Cette loi pleine de sagesse et d'équité se

reposera sur les nationspour être leur lumière (2).

Ii'allianee scellée par le Messie n'a pas dû être

moins universelle que sa loi ; le Seigneur dit au Messie :

Je vous ai établi pour être la lumièredes nations, le salut

jusqu'aux extrémités delaterre.Je vous ai réservé pour

faire Avec mon peuple une Alliance (nouvelle) pour le

rétablir dans sa patrie , pour recueillir mon héritage

dispersé (3). Voyez la Catholicité de l'Eglise*.

Cinquième prophétie. Le Sacrifice et le Sacer

doce de la nouvelle Loi sont assurés aux nations.

Depuis le lever du soleil jusqu'au couchant mon nom

est grand parmi les nations , et l'on me sacrifie en tout

lieu , et l'on offre en mon nom une oblation toute

pure (4). C'est évidemment le saint Sacrifice de la

Messe. Le sacerdoce , restreint dans la loi de Moïse à la

tribu de Lévi , devait être communiqué aux Gentils.

Je mettrai en eux (5) un signal (6) , etfenverrai ceux

d'entr'eux , qui auront été sauvés , vers les nations ,

dans les mers , dans l'Afrique , etc. (7). — Rappelons-

nous ici la mission des Apôtres par toute la terre ,

mission continuée jusqu'à nos jours, et qui perséverera

jusqu'à la consommation des siècles (8).

Sixième prophétie. La fécondité miraculeuse de

l'Evangile est dépeinte par Isaïe , le prophète des

Gentils , dans cette épouse délaissée , indigente , cou

verte d'opprobre dans sa jeunesse , qui tout à coup

paraît à ses yeux environnée d'une multitude infinie

d'enfants. Réjouissez -vous, stérile, qui n'enfantez point...

(1) Is.XLII , 4 — (2) Is. LI ,45. — (3) Is. XLIX , b , 8.

(4) Malach. 1.11. — (5) Dans ceux que le Seigneur envoie.

(6) Par exemple , le don des miracles. — (!) Is. LXI , 5-6.

(8) V. ApostolicHé de l'Eglise*



58 manuel de l'apologiste.

chantez des cantiques de louanges... parce que celle qui

était abandonnée aura plus d'enfants que celle qui avait

un époux... Prenez un lieu plus vaste pour dresser vos

lentes... Votre postérité aura les nations pour héri

tage (1). Toutes ces prophéties n'ont pas de sens hors

de l'Eglise Catholique.

Septième prophétie. La conversion des prin

ces est marquée par le même prophète Isaïe : Les

enfants des étrangers bâtiront vos murailles et leurs rois

vous serviront. Vos portes seront toujours ouvertes. On

ne les fermera nijour, ni nuit, afin qu'on vous apporte

les richesses des nations et qu'on vous amène leurs rois,

car le peuple et le royaume . qui ne vous sera pas sou

mis, périra. Les enfants de ceux qui vous avaient

humiliée viendront se prosterner devant vous , et tous

ceux qui vous décriaient adoreront la trace de vos pas

et vous appelleront la Cité du Seigneur , la Sion du

Saint d'Israël (2). Les rois seront vos nourriciers, et les

reines vos nourrices (3). Tous les rois obéiront au Très-

Haut et au Fils de l'homme (4). La Cité du Seigneur et

la Sion du Saint d'Israël , c'est l'Eglise Catholique.

(V. la propagation miraculeuse de l'Eglise*.)

Huitième prophétie. La perpétuité et l'unt-

versalité de l'Eglise sont predites par le prophète

royal (5). La justice et la paix fleuriront dans les jours

de son règne jusqu'à ce que la lune soit détruite. Il

dominera depuis une mer jusqu'à l'autre et depuis le

fleuvejusqu'aux extrémités de ta terre. La perpétuité

et l'universalité sont encore rassemblées dans deux,

prophéties de Daniel. L'Eglise est peinte sous l'image

(1) LIV. t , ta. — (2) Lisez encore 1s. LX , 1 , 5. XLIX ,

20 , 21. LX. — (3) Is. XLIX , 23. — (4) Dan. VU , 27.

(5) Ps. XLIV. LXXI.
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d'un cinquième royaume éternel , qui succède à quatre

autres royaumes. Elle est cette petite pierre détachée ,

sans main , d'une montagne , et qui devient elle-même

une grande montagne qui remplit la terre (\). Le Fils

de l'homme (Jésus-Christ) triomphe des quatre bêtes

meurtrières, et son royaume ne serajamais détruit (2).

Jésus-Christ prédit que son Evangile sera prêché

dans tous les lieux (3) ; qu'il sera avec ses Apôtresjus

qu'à la consommation des siècles , et que les portes de

l'enfer ne prévaudront jamais contre son Eglise (4).

Neuvième prophétie. Enfin , la visibilité de

l'Eglise est annoncée dans l'oracle suivant : dans les

derniers temps la montagne de la maison du Seigneur,

placée sur le sommet des montagnes , élevée au-dessus

des collines , attirera les regards et les vœux de tous les

peuples , Us y courront en foule se disant les uns aux

autres : Venez et montons à la montagne du Seigneur et

à la maison du Dieu de Jacob , il nous enseignera ses

voies et nous marcherons dans ses sentiers (5).

Dixième prophétie. La destruction de l'ido

lâtrie prédite par les prophètes (6) , est encore un

trait caractéristique de la véritable Eglise.

La révolution , que prédisent les prophètes , est une

révolution, non dans les empires, mais dans les esprits,

dans les cœurs , dans la religion de tous les peuples ;

et cette révolution s'est faite par l'action pacifique de

l'Eglise.

Voyez la belle Homélie de saint Jean Chrysostôme :

que Jésus-Christ est Dieu. — L'incrédulité convaincue

(1) Dan. II ,3i , 33 ,44. — (2) Dan. VII, 13. — (3) Maltb.

XXVIII ,19,20.— (4) Matth. XVI , i S. — (5) Is. II , 2 , 3.

Mich. IV, 1. — (6) Is. II, 18. XXXI, 7. XVII, 8, 9.

SophoD ,II,11.
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par les prophéties , par Le Franc-de-Pompignan ,

évêque du Puy. — Dissertations sur les prophéties, par

le Cardinal de la Luzerne.

JE M'ATTACHE A L'ÉGLISE CATBOLiQCE.

v.

Parce qu'elle n'a cessé d'être cimentée et fé

condée par le sang des martyrs (1 ).

Jésus-Christ a prédit à ses Apôtres qu'ils seraient ses

témoins à Jérusalem , dans toute la Judée et à Samarie,

etjusqu'aux extrémités de la terre (2) ; il a aussi prédit

qu'ils seraient haïs , persécutés , et mis à mort à cause

de son nom (3). S'its m'ont persécuté , ils vous persécu

teront aussi (4). N'en soyons pas étonnés , le monde hait

la lumière parce que ses œuvres sont mauvaises (5).

Cette double prophétie s'est accomplie à la lettre dans

tous les siècles. L'Eglise de Jésus-Christ a eu un grand

nombre de martyrs, qui ont scellé de leur sang les

vérités de la foi Catholique (6).

En lisant sans préoccupation la durée, l'étendne

et les horreurs des tourments que ces généreux

martyrs, de tout âge , de tout rang , ont soufferts, on

(I) Martyr signifie témoin. — (2) Luc, XXV, 48. Act. 1 , 8.

,3) Matth. XXIV, 9. — (4) Joan. XV, 20. — (o) Joan. ni, 1 9.

(6) Rappelons-nous ici, d'abord, les dix persécutions sanglantes

des trois premiers siècles ; ensuite , celles des Vandales en Afrique,

des Maures en Espagne , des Sarrasins dans plusieurs pays , de

Sapor II en Perse , des Ariens , des Iconoclastes en Orient , da

Protestantisme en France , en Allemagne ; dans les Pays-Bas et

dans le nord de l'Europe; de l'Anglicanisme en Angleterre; et dans

ces derniers temps , celle de la grande révolution française. N'ou

blions pas les cruelles persécutions de Cocbinchine et de Pologne.
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est forcé de reconnaître dans leur fermeté calme et

résignée une vertu surnaturelle, un courage émané de

Dieu , et invincible comme lui. Aux premiers siècles de

l'Eglise, les païens eux-mêmes, frappés de leur con

stance, s'écriaient souvent, en plein théâtre : le Dieu

des Chrétiens est grandi qu'il est grand le Dieu des

Chrétiens !

Ceux qui ont comparé les prétendus martyrs des

sectaires aux martyrs de l'Eglise Catholique , n'ont

consulté ni l'histoire, ni la bonne foi, ni le raisonnement.

1° Les martyrs catholiques sont morts pour un

Culte démontré -vrai , dans lequel , d'après les pro

testants mêmes, on peut se sauver. Ils se sont sacrifiés,

non pour des opinions, mais pour des faits authenti

ques. Les Apôtres ne disaient pas : nous avons pensé,

nous avons réQéchi, et nous avons conclu; mais, ils

disaient : « Nous avons vu, nous avons entendu , nous

avons touché de nos mains, et souvent et longtemps,

plusieurs ensemble , ce Jésus-Christ ressuscité (1). »

Dans la suite des siècles , les martyrs catholiques

tinrent le même langage relativement à la vérité de

l'Eglise Catholique , ils dirent: «mille faits évidents

nous convainquent que l'Eglise Catholique est l'œuvre

de Dieu ; nous savons avec certitude qu'elle parle au

nom, et de la part de Jésus-Christ; en mourant pour

sa doctrine, nous mourons pour la vérité, nous mou

rons pour Jésus-Christ , qui a dit à son Eglise , dans la

personne de ses Apôtres : qui vous écoute m'écoute;

et qui vous méprise , me méprise (2). »

Les prétendus martyrs des sectaires sont morts pour

une religion démontrée fausse. Or, ce n'est pas le sup

plice , qui fait le vrai martyr, mais la cause pour

(\) I Joan. 1 , \. — (2) Luc. X> 16

TOME II. C
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laquelle on souffre, dit saint Augustin (1). Ils se -sont

sacrifiés pour des opinions , pour lesquelles il est si

facile de s'enthousiasmer. D'ailleurs , le supplice était

souvent la récompense de leurs crimes.

2° Le eourace det martyrs catholiques pour

la foi , subsiste depuis dix-huit siècles ; l'enthousiasme

des sectaires pour les nouvelles opinions n'a duré que

peu de temps.

3° Les martyrs de l'Eglise Catholique sont en très-

grand nombre ; ceux de chaque secte sont très-

peu nombreux.

Les documents historiques, les inscriptions monu

mentales , les lois sévères de l'Empire contre une

religion étrangère, les Apologies de Quadral, d'Aristide,

de saint Justin , de Tertullien et d'Alhénagoras , ainsi

que les lieux souterrains (les catacombes) où les fidèles

se retiraient et où les corps des martyrs étaient enter

rés , prouvent le grand nombre des martyrs catholi

ques , surtout dans les premiers siècles (2).

4° Les martyrs catholiques ont été en grande partie

des hommes illustres par leur science , leur

rang , leurs vertus ; des sages , des magistrats et des

princes (3), à qui il serait déraisonnable d'attribuer

(1) S. Aug. ad Faust.

(2) Voyez Ruinart , Actes des Martyrs. — Visconti , Mémoire

sur les Antiquités. — Wiseman , Disc. T.. II. — Gaume , Les trois

Home. T. 4 Hist. des Catacombes. Citons quelques faits. On en

compte 1 9,700 qui souffrirent à Lyon avec sainl Irénôe sous l'em

pire de Sévère; 6,6b6 soldats de la légion Ihébéenne massacrés par

les ordres de Maximien. Dans la Perse , il eu périt 200,000 sous

Sapor H. On compte encore 16,000 martyrs Abyssins, et une

multitude dans les autres pays du monde.

(3) Noghera , Réflexions sur les caractères divins du Christia

nisme.
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avec Stendhal (1) un état d'enthousiasme, de passion

profonde , d'insensibilité et d'extase , et plus déraison

nable encore de donner les sentimenis de fanatisme

des femmes du Bengale , qui se brûlent sur la tombe

de leurs maris pour éviter le déshonneur public. L'au

teur cité se réfute lui-même , car il fait observer que

ces femmes de l'Inde se brûleoi par honneur, comme

en Europe on se bat en duel.

Les sentiments des Martyrs Catholiques n'ont pas

les caractères de fanatisme qu'on remarque parmi

les victimes de l'erreur. Souffrir avec patience , avec

joie , faire éclater dans les plus affreux supplices la

douceur, la tranquillité d'esprit , une foi vive , une

charité qui embrasse les bourreaux mêmes , ne sont

point des marques d'un entêtement superstitieux.

On a vu , il est vrai, des hérétiques courir à la mort,

comme à une félicité assurée (8) ; mais quelle diffé

rence entre le délire de quelques forcenés , et le cou

rage réfléchi avec lequel des millions de Catholiques ,

des sages , des philosophes , des magistrats , des

témoins oculaires, instruits et convaincus des faits, ont

souffert la mort , par toute la terre !

5° Dieu a fait voir dans chaque siècle, non-seulement

des martyrs, mais des martyrs dont la constance a été

confirmée par des miracles éclatants (3). Que les

( l) Promenade dans Rome ; par Stendhal. Auteur léger et sou

vent très-ignorant , selon le savant P. Perrone.

(2) Les Marcionites.

(3) V. Miracles*. — Lyttleton; La Religion prouvée par un

fait. — Les Actes sincères des Martyrs , par Ruinart. — Be*-

noit XIV, de la Canonisation des Saints. — Butler, Vies des

Saints. — Euseb., Hist. Eccles. lib. Vet lib. II, i. Martyr.

Palestinœ. — Lactanl. de Morte Persec. Tous ces auteurs , de
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hérétiques nous montrent quelque chose de semblable.

Confingant taie quid hœretici. Tert.

je m'attache a l'église catholique.

VI°

Parce qu'elle est une (1),

L'unité esl une marque de la vérité. L'unité est la

forme de tout ce qui est beau , dit saint Augustin. Or,

la vérité est la beauté par excellence; la vraie Eglise

doit donc briller de ce grand caractère, a C'est l'unité

qui forme un peuple : ôtez l'Uuiié , ce n'est plus un

peuple , une société , une Eglise , c'est une confusion. »

(Saint Aug.)

L'Unité de l'Eglise.

La réunion de tous les hommes dans la soumission

aux mêmes vérités, dans la pratique des mêmes devoirs,

dans l'attente du même avenir, telle esl évidemment la

pensée du Père éternel en envoyant sur la terre son

Fils unique Notre-Seigneur Jésus-Christ. Le Sauveur

esl. venu pour tout ramener à l'unité dans le ciel et sur

la terre (2), afin qu'il n'y ail plus qu'un seul troupeau

et un seul pasteur (3). Dans l'épltre aux Ephésiens ,

l'Apôtre saint Paul donne toute la doctrine de l'unité

de l'Eglise en ces termes : Vous n'êles tous qu'un même

corps , et vous n'avez tous reçu qu'un même esprit ,

comme vous n'avez tous été appelés qu'à une même

espérance. Il n'y a qu'un Seigneur, qu'une foi et qu'un

premier mérite , rapportent une foule de prodiges incontestables

opérés par les martyrs en faveur de la Foi Catholique.

(1) V. de tEglise Catholique, Apostolique et Romaine ; bon

heur de la connaître etde lui appartenir..par M. L. B. — V. la

Constitution de l'Eglise*.— (2) Ephes. I, 10.— (3) Joan, X, 16.
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baptême. Il n'y a qu'un Dieu, Père de tous, qui est au-

dessus de tous , qui étend sa providence sur tous , et qui

réside en nous tous... Celui qui est descendu est le même

qui eslmontéau-dessus de tous les deux, afin de remplir

toutes choses. Lui-même a donné à son Eglise quelques-

uns pour être Apôtres , d'autres pour être Prophètes ,

d'autres pour être Prédicateurs de l'Evangile, et d'au

tres pour être Pasteurs et Docteurs.; afin que les uns et

les autres travaillent à la perfection des saints, aux

fonctions de leur ministère , à l'édification du corps

(mystique) de Jésus-Christ jusqu'à ce que nous parve

nions tous à l'unité d'une même foi et d'une même con

naissance du Fils de Dieu, à l'étal d'un homme parfait,

la mesure de l'âge et de la plénitude selon laquelle

Jésus-Christ doit être formé en nous ; afin que nous ne

soyons plus comme des enfants, ni comme des personnes

flottantes, qui se laissent emporter à tous les vents des

opinions humaines , par la tromperie des hommes et par

t'adresse qu'ils ont à] engager arlificieusement dans

l'erreur.

«Séparez le rayon du soleil, dit saint Cy prier), l'unité

de la lumière ne souffre pas de partage ; détachez le

rameau de l'arbre , la branche séparée ne peut plus

germer , retranchez un ruisseau de sa source . il tarit

aussitôt. — Quiconque se sépare de l'Eglise , n'a plus

de part aux promesses qui lui ont été faites. Celui qui

abandonne l'Eglise de Jésus-Christ , est un étranger,

un profane, un ennemi. »

» Quand les schismatiques ou les hérétiques souffri

raient la mort pour la confession du nom de Jésus-

Christ , tout leur sang n'est pas capable d'effacer leur

faute. Le Schisme est un crime si énorme , que la

mort même ne peut l'expier. Celui-là ne peut être

TOME II. «'
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martyr, qui n'est point dans l'Eglise... Celui-là croit-il

être avec Jésus-Christ qui s'elève contre les prêtres de

Jésus-Christ , qui se sépare du clergé et du peuple? Il

prend les armes contre l'Eglise , il combat la disposi

tion de Dieu même. C'est un ennemi de l'autel,., un

fils dénaturé, un faux frère qui, méprisant les évêques

et abandonnant les prêtres de Dieu , ose élever un

autre autel... Quiconque se sépare du tronc, ne peut

plus avoir de vie, et perd le fondement du salut (1). t>

Les ouvrages des saints Pères sont pleins de la gloire

de l'unité. Sa nécessité , ses avantages , le malheur de

ceux qui s'en séparent, viennent souvent animer leur

zèle et leur éloquence.

Or, cette unité dont la nécessité est si hautement

proclamée et par Jésus-Christ, et par les Apôtres, et

par les Pères, et par la raison, et par les protestants

eux-mêmes, qui la chantent dans leur credo, cette

unité, caractère de la véritable religion , en quoi con

siste-elle et où se trouve-t-elle?

En quoi consiste l'unité de l'Eglise?

L'unité de l'Eglise consiste dans la profession exté

rieure d'une même foi, dans la participation aux mê

mes Sacrements , dans la soumission aux mêmes

Pasteurs légitimes, et dans l'unité du Chef visible, qui

la gouverne sur la terre, et cette unité ne se trouve

que dans la seule Eglise Catholique.

1° L'unité de l'Eglise eonsiste dans la

profession extérieure d'une même Toi.

// n'y a qu'une fui, dit saint Paul (2). Jésus Christ

( I ) Saint Cypiiun , Traité de l'Unité de l'Eglise.

(2) liph. IV, 5.
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seul a puisé dans le sein de son Père (1 ) toutes les vérités

qu'il a enseignées aux hommes. On ne trouve point en

lui le oui ou le non (%). Le Christ serait-il divisé (3)?

Les mêmes vérités , que Jésus-Christ a enseignées

à ses disciples et à ses Apôtres , ont été prêchées et

enseignées à tout l'univers par les Apôtres. Les Suc

cesseurs des Apôtres ont fait passer jusqu'à nous ce

qu'ils avaient reçu de ces premiers maîtres (4).

La Foi ne s'est jamais altérée dans l'Eglise Catho

lique ; aussi l'Eglise n'a jamais souffert dans son sein

ceux qui faisaient profession d'une autre foi que la

sienne. Elle a toujours retranché de son corps les hé

rétiques , qui combattaient notoirement sa foi par

des erreurs contraires à la croyance généralement

reçue et enseignée , ou qui résistaient opiniâtrément à

l'autorité infaillible de ses décisions.

Cependant l'Eglise Catholique laisse à ses enfants la

liberté de disputer sur des points non décidés; mais

sur les Articles de Foi, elle veut que tous n'aient qu'un

même sentiment , un même langage.

Les Articles de Foi peuvent se développer plus ou

moins , ou s'expliquer d'une manière scientifique ,

mais ils ne changent pas pour cela au fond. Saint Vin

cent de Lérins emploie la comparaison d'un enfant ou

d'un jeune arbre pour expliquer cette vérité. Un en-

(1) Joan. I. (2) 2 Corn. I.

(3) 1 Cor. I. — Ratifierait-il également dans le Ciel toutes les

ordonnances en matière religieuse soit du Pape , soit du Czar, soit

du roi de Prusse, soit de la reine d'Angleterre , soit d'un consis

toire luthérien, soit d'un synode calviniste? S'associerait-il béni-

gnement à toutes les impiétés , à toutes les inepties , à toutes les

extravagances qu il plaît à l'homme de lui prêter ?

(4) V. S. Aug. I. contra ep. fundam.
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fanl , an jeune arbre se développe. Dès les premières

années l'enfant ou l'arbre a déjà tout ce qui constitue

un homme ou un arbre ; en se développant l'enfant

reste essentiellement le même homme , et l'arbre le

même arbre. C'est ainsi que la Foi reste la même,

quoiqu'on en développe les motifs , les rapports, et les

conséquences ; et que dans ce développement on em

ploie certaines opinions , ou des systèmes plus ou

moins plausibles (1). C'est encore ainsi que la Morale

et la Hiérarchie de l'Eglise restent invariables , quoi

qu'il y ait certains points disciplinaires (2) , qui , selon

les circonsiances des Iemps et des lieux , changent par

l'autorité de l'Eglise même. On ne dit pas qu'un gou

vernement change de Constitution, parce que quelques

règlements de sa police changent. L'Eglise de Jésus-

Christ conserve avec soin les dogmes , qui y ont été

déposés. Elle n'y change jamais rien , elle n'y ôte rien ,

et n'y ajoute rien.

Qu'a-t-elle voulu , l'Eglise , par les décrets des

Conciles, sinon corroborer ce qui auparavant était

cru sans examen , et proclamer avec force ce que jus

qu'alors on n'avait pas autant approfondi ? L'Eglise ,

(1 ) La variété d'opinions et de systèmes des docteurs catholiques

dans l'explication scientifique de la doctrine , ne nuit aucunement

à l'unité la foi , puisque Ce qui est l'objet de ces opinions et de

ces systèmes , n'appartient pas à la foi catholique. Holden, Analy

ses fidei. F. Veron, Régula fiàex.

(2) La Discipline deVEglise est sa police extérieure. Des règle

ments sages et nécessaires dans un temps ne sont plus de la même

utilité dans un autre. Iiergier , Dicl. Iheol. art Discipline. La Dis

cipline ecclésiastique est une règle pratique et extérieure intimée

par l'Eglise pour maintenir les chrétiens dans leur fui , et les

conduire
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alarmée des innovations des hérétiques, n'aeu d'autre

but en portant les décrets de ses Conciles que de trans

mettre par écrit à la postérité ce dont elle avait hérité

des Pères par tradition , et elle a cru atteindre ce but

en renfermant dans les bornes de quelques lignes des

objets d'une importance majeure , et en désignant or

dinairement , pour en faciliter l'intelligence, le sens

antique du dogme par quelque mot nouveau (1 ).

2° L'unité de l'Eglise consiste dans la

participation aux mêmes Sacrements.

L'Eglise Catholique administrant à tous ses enfants

les mêmes moyens de salut ne compose ainsi qu'une

seule famille de tous les fidèles, quelquedispersés qu'ils

soient. C'est par le baptême qu'elle admet dans l'unité

de son corps les membres qui la composent. Aussi n'y

a-t-il qu'un baptême (2). C'est par ce Sacrement que

les fidèles ne sont qu'une même chose en Jésus-Christ ,

qu'il n'y a plus de différence entre le Juif et le Gen

til (3). C'est pour figurer cette unité aussi bien que

pour la former de la manière la plus excellente et la

plus divine que l'Eucharistie a été instituée par Jésus-

Christ ; qu'un seul sacrifice , qui remplace tous les

anciens sacrifices , est offert. Depuis le lever du soleil

jusquau couchant mon nom estgrand parmi lesnations,

et l'on me sacrifie en tout lieu, et l'on offre en mon nom

une oblation toute pure (4). C'est pour consommer cette

unité que Jésus-Christ y est notre nourriture , et qu'il

veut que nous mangions le même pain , et que nous bu

vions le même calice pour n'être tous qu'un même

corps (5).

M) S. Vinc. Ler. Commonit. c. 27, 30.

(2) Eph. 1. — (3) Gai. II.

(4) Malach. I, 1 1 . — (5) 1 Cor. X, 17.
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Tous les autres Sacrements concourent à la même'

union, chacun selon la grâce particulière qui y est

attachée.

C'est en excluant de la participation de ses Sacre

ments que l'Eglise retranche de son corps ceux qui

méritent d'en être séparés. C'est ainsi qu'elle en a usé

dans tous les temps. — Cette exclusion s'appelle Ex

communication [\).

3° L'unité de l'Eglise consiste dans la

soumission aux mêmes pasteurs légi

times et dans l'unité du chef visible, qui

la gouverne sur la terre.

L'Eglise Catholique est un même troupeau conduit

par les mêmes pasteurs , dont Jésus-Christ , le grand

évéque de nos âmes (2), est le Pasteur souverain. C'est

pour former son Eglise et pour la conduire, qu'il a

établi d'autres pasteurs , qui lui sont soumis comme

au chef et au pasteur invisible , et à qui il a commu

niqué sa puissance. Comme c'est en son nom qu'ils

gouvernent , c'est lui-même qu'on doit respecter dans

leur ministère ; c'est lui qu'on écoute en les écoutant.

Lui-même a donné à son Eglise quelques-uns pour étre

Apôtres , d'autres pour être Prophètes , d'autres pour

être Prédicuteurs de l'Evangile, etc. (3).

Pour cimenter en quelque sorte cette unité de

l'Eglise , et pour la marquer plus expressément ,

Jésus- Christ a choisi Pierre pour être le chef des Apô

tres , pour le représenter auprès d'eux comme son

vicaire, et tenir visiblement sa place sur la terre après

son Ascension. Il lui a donné une Primauté d'honneur

et de juridiction dans toute son Eglise ; il a voulu que

(1 ) V. Appendice, Domination des Papes *.

(2) 1 l'etr. II. — (3) Ephes. IV, \i.
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son siège fût le Centre de l'unité et que sa Primauté

passât à ses successeurs dans toute la suite des

siècles (1).

« Le Seigneur dit à Pierre : Je te dis que tu es

Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise... Pais

mes brebis , dit-il encore au même Apôtre , après sa

résurrection. C'est sur un seul qu'il bâtit son Eglise ,

c'est à un seul qu'il confie le soin de paître ses brebis.

Il est vrai qu'après sa résurrection il donne à tous ses

Apôtres une égale puissance, en disant : comme mon

Père m'a envoyé , je vous envoie... recevez le Saint-

Esprit , etc. Néanmoins pour montrer l'unité , il a éta

bli , par son autorité divine , l'origine de cette unité ,

en la faisant descendre d'un seul. Sans doute , les

autres Apôtres étaient ce qu'était saint Pierre , parta

geant avec lui l'honneur et la puissance ; mais l'unité

est le point de départ , et la primauté est donnée à

Pierre , pour montrer qu'il n'y a qu'une seule Eglise

de Jésus-Christ , et qu'une seule Chaire (2). »

«Si le Seigneur est appelé l'unique Pasteur, ce

n'est pas qu'il n'ait eu personne à qui il confiât ses bre

bis , mais au contraire il les confia à quelqu'un , il les

confia à Pierre , parce que dans Pierre il put recom

mander l'unité... Il voulut que l'Apôtre Pierre , à qui

il confia ses brebis .comme à un autre lui- même , ne

fût qu'un avec lui , en sorte qu'en lui confiant ses

brebis , il demeurât lui , le chef , et que l'Apôtre fût

le représentant de tout son corps, qui est l'Eglise (3). »

« Jésus-Christ a donné la primauté à Pierre , dit

(t)V. la Constitution de ïEglise*. — Obéissance au Sot»«î-

rain Pontife *.

(2) S. Cyp. de unit. Eccl.

(3) S. Aug Serm.16.
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saint Cyprien , afin qu'on reconnût et l'unité de son

Eglise, et l'unité de la Chaire dans son Eglise. L'Eglise

esi une , continue le même Fère, quoiqu'elle renferme

dans son sein une multitude de fidèles par la fécondité

de son accroissement. De même en effet , qu'il n'y a

qu'une lumière dans le soleil , quoiqu'il en jaillisse

une infinité de rayons ; que la multitude des branches

dans un arbre n'empêche point l'unité du tronc et de

la racine qui le porte ; que la diversité des ruisseaui

qui coulent d'une même source n'empêche point l'unité

de l'origine ; c'est ainsi que, quoique l'Eglise répande

partout la lumière qu'elle reçoit de Dieu, elle n'a néan

moins qu'une lumière qu'elle communique de toutes

parts; que, quoique partout elle étende ses branches

et que partout elle porte les fruits de son heureuse fé

condité , que partout elle répande ses eaux avec abon

dance , il n'y a point de division>dans son corps , elle

n'a qu'un même chef , elle tire tout d'une même

source ; elle est notre mère commune qui nous enfante

dans son sein , qui nous nourrit de son lait , qui nous

anime tous de son esprit (\). » Tel est le langage de

toute la Tradition (2). Tout est donc un dans la Sainte

Eglise. Un pasteur, un bercail (3) ; comme il n'y a qu'tm

Dieu , un Seigneur , une Fui, un Baptême (4). Tous les

fidèles, qui forment l'Eglise . ne sont qu'un corps r

n'ont qu'un chef. Tous professent la même foi , parti

cipent aux mêmes sacrements , et ont la même es

pérance.

(t) Lib de unit, Eccl.

f2) De la Luzerne , Dissert, sur les Eglises Cath. et l'rotest. T

I, chap. IV. Bossuet Sermon sur l'unité de l'Eglise.

(3) Joan.X 16.— (4) Eph. IV, 5.
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■/unité manque à tous les autres cul

tes, sous le triple rapport de Foi , de

Sacrements et d'Autorité légitime.

1° L'unité de foi manque aux sectes.

Depuis leur origine jusqu'à leur entière décadence,

ils ne font que varier lous les jours dans presque tous

les points, et cela doit être. « Le principe destructeur

leur est inhérent »(Bossuet). En rejetant l'infaillibilité

de l'Eglise, les fondateurs des sectes ont posé le prin

cipe de leur ruine. 11 est rare de trouver aujourd'hui

deux ministres d'un même culte hérétique qui s'accor

dent entr'eux sur les points les plus essentiels. On peut

assurer qu'ils vous « diront bien ce qu'ils ne croient

pas ; mais qu'ils ne sauraient vous dire ce qu'il faut

croire pour être des leurs (1). » Le Protestantisme

n'existe plus dans presque tous ses docteurs. Le baron

de Starck (2) l'a démontré , il y a plus de vingt-cinq

ans , par des preuves irréfragables; et un protestant

anglais avoue que o les Mahométans sont plus près du

Christianisme que les docteurs protestants moder

nes (3). y> Le Rationalisme , destructeur de toute

(1) J.-J. Rousseau. Et quel est donc le symbole des incrédules?

(2) Ministre protestant à la cour Electorale de Hesse-Darmstadt.

V. Banquet de Théoiule, ou Entretiens , etc. On trouve la même

assertion dans les écrits de Haller , de Hurler et de Laval , qui se

sont convertis à la Foi Catholique.

(3) Tremblay. On recule d'horreur à la vue des principes impies

et immoraux des ministres anglicans. Voyez Milner , Lettres à un

prébendaire. — Essai sur l'indifférence , vol. 1. — Du Pape, par

le Comte de Maistre. — De la Réforme et du Catholicisme , par

Polge. Le chap. IV prouve que la Réforme n'a laissé après elle que

l'anarchie dans ses apôtres , dans sts doctrines , dans ses églises,

et dans les royaumes qui l'ont écoutée.

TOME II. 7
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révélation, a envahi les plus profond senseurs du Pro

testantisme. Le Protestantisme consiste, dit Watson,

évêque anglican , à croire ce qu'on veut , et à professer

ce qu'on croit. Son symbole peut se résumer en ces

mots : « Je crois en moi , et je proteste contre l'Eglise

Catholique. » Le Protestantisme , c'est l'abjuration

du Papisme (1).

2° 1/unité des Sacrements manque aux

sectes.

Les sectaires ne s'accordent ni sur l'idée, ni sur le

nombre, ni sur le ministre, ni sur l'efficacité des

Sacrements (2).

3° I/unité de eheff et de ministres légi

times manque aux seetes.

Toutes les sectes se font honneur de l'opposition dans

laquelle elles se trouvent avec le chef que Jésus-Christ

a donné à son Eglise. La haine du Pape était regardée

comme une vertu évangélique par les Luthériens. Les

autres sectes protestantes s'accordaient , à cet égard ,

avec Luther. Nous verrons à l'article : Apostolicité de

l'Eglise , que les sectes sont sans chef et sans ministres

légitimes ; il ne peut donc y avoir unité.

Toutes les religions sontbonnes,disent

les sectaires.

Bossuet , dans son immortel ouvrage , Histoire des

variations des églises prolestantes , montre jusqu'à l'évi

dence l'absurdité de cette doctrine destructive de toute

religion.

1° Dieu , la vérité même, ne peut pas établir deux

religions, encore moins une centaine de religions con-

(t ) L'église Russe , elle aussi , cesse tous les jours d'être chré

tienne. V. Polge , De la Réforme et du Catholicisme.

(2) V. Symbolique populaire , par Buchmann.
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Iradicloires , dont l'une dit , par exemple, qu'il faut

obéir au Pape , comme au chef visible de l'Eglise, et

l'autre , qu'il ne faut pas lui obéir ; l'une, que Jésus-

Christ est réellement présent dans le Saint Sacrement,

et l'autre , qu'il n'y est pas réellement présent. Des

religions qui se contredisent ne peuvent pas être l'œu

vre du même esprit , de l'esprit de vérité , qui est un ,

éternel, et immuable. La raison, d'accord avec la

Révélation , ne dit-elle pas qu'il est impossible qu'il y

ait plus d'une véritable Religion (1) ?

2° Jésus-Christ n'a établi qu'une Eglise; il a dit:

» sur cette pierre je bâtirai mon Eylise (2). » Il n'a pas

dit mes Eglises. Ainsi toutes les autres sont fausses.

La vérité éternelle nous parle d'une seule voie, qui

mène à la vie. « Non , dit le savant Pearson , protes

tant , Jésus-Christ n'a jamais montré deux voies qui

mènent au Ciel. » Si toutes les religions étaient bonnes ,

comme le prétendent les hérétiques modernes et les

impies, Jésus-Christ n'aurait pas établi une Eglise , à

laquelle il faut obéir sous peine de damnation; il

n'aurait pu dire : S'il n'écoute pas l'Eglise, regardez-le

comme un païen et un publicain (3) ; Celui qui n'aura

pas cru sera condamné (i); il n'aurait pas opéré tant

de miracles pour étendre par toute la terre une Eglise

qui condamne tous les autres cultes.

3° Si toutes les religions étaient bonnes , les Apôtres

les Martyrs , et les Docteurs de l'Eglise n'auraient pas

fui et condamné les hérétiques.

4> Si toutes les religions étaient bonnes , l'Eglise

{1)Eph.VI,4. IIJoan. <0.1. Cor. XI, 16.I.Petr. III, 10, etc.

Tit. 1II,10.

(2) Matth. XVI, 18. — (3) Matth. XVIII, 17. — (4) Marc.

XVI, <6.
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Catholique, guidée par le Saint-Esprit (1) , n'excom

munierait pas ceux qui enseignent une doctrine nou

velle , (et par cela même contraire à la sienne) , comme

elle a excommunié autrefois les Ariens, les Nestoriens ,

les Pélagiens , et depuis , les Luthériens , les Calvinistes

et les Jansénistes.

je m'attache a l'église catholiq.uk.

VII°

Parce qu'elle est Sainte.

Jésus-Christ a aimé son Eglise , et il s'est livré pour

elle , afin de la sanctifier , et de se former une Eglise

pure et sans tache (2). Il lui a promis d'être avec elle

jusqu'à la consommation des siècles (3). Il y aurait de

l'impiété à croire que Jésus-Christ n'accomplit ni son

dessein , ni sa promesse.

4° L'Eglise Catholique est sainte dans

son ehefsuprême et invisible, dans Jésus-Christ,

qui en est le divin fondateur (4).

2° Elle est sainte dans sa doctrine. Sa

doctrine est la doctrine de Jésus-Christ. Elle n'a jamais

varié depuis les Apôtres (5). Elle a toujours rejeté avec

horreur les doctrines immorales. « Cessez une fois, dit

saint Augustin aux hérétiques de son temps , de

calomnier l'Eglise Catholique. Les fautes que vous

blâmez, elle ne les approuve pas , elle s'applique au

contraire sans relâche à corriger ses enfants dégéné-

(1) Joan. XIV , <(7. XV , 26. XX , 22.

(2) Ephes. V , 26. — (3) Matth. XXVIII , 20.

(il V. L'Eglise est divine dans son fondateur * .

(5) V. Apostolicilé de PEglise *. V. Morale de l'Eglise.
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rés (1). » Les ennemis de l'Eglise lui attribuent une

doctrine qu'elle déteste (2). « Jugez de la doctrine de

l'Eglise , dit le même Docteur , par ce qu'elle enseigne

publiquement dans les chaires , lorsque le peuple

accourt en foule pour apprendre d'elle à vivre sainte

ment sur la terre, pour vivre heureusement dans le

Ciel. Là , qu'y enteudrez-vous, sinon les lois de Dieu

qu'on y publie, ses merveilles qu'on y annonce,

ses bienfaits qu'on y loue , ses grâces qu'on lui

demande (3). »

3° Elle est sainte dans ses Sacrements.

Les sacrements sont institués par Jésus-Christ pour la

sanctification des âmes; et, en effet, ils sanctifient

ceux qui les reçoivent dignement. Les faits parlent (4).

4° Elle est sainte dans ses Lois. Sa loi fon

damentale , c'est la loi de Dieu perfectionnée par

Notre-Seigneur. Toutes ses lois disciplinaires tendent

à faciliter l'observance de cette loi divine.

5° Elle est sainte dans son Culte. C'est

chez elle que se trouve le vrai temple , le Sacrifice

légitime , cette oblation pure qui , selon la prédiction

de Malachie, devait être offerte au Seigneur en tous

lieux. « Elle est sainte , dit saint Optât , dans ses

Cérémonies , sainte dans toutes les Pratiques qu'elle

emploie pour honorer Dieu , et pour lui rendre le culte,

qui est dû à sa Majesté souveraine (5).

6° Elle est sainte dans sa meilleure

(-I) De mor. Ecoles. Catho. c. 32-35. V. Abus dans l'Eglise *.

(2) V. Appendice , Buses des protestants *.

(3) L. de civ. Dei. V. L'Eglise enseigne et fait pratiquer toutes

les vertus *.

(4) V. La Confession *. -

(5) Lib.contr. Parm. V. Sacrifice*. Cérémonies *.
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parti», qui sont le» Saints. Ou appelle Saint» les

Enfants de l'Eglise les plus vertueux , qui ont les

mœurs les plus pures , qui sont les plus fidèles à

remplir tous les devoirs, qui pratiquent des vertus

héroïques et qui paraissent exempts des vices de

l'humanité (1) 1 Saint Augustin dit que rien ne l'a si

fort touché dans la religion catholique , lors même

qu'il était encore engagé dans le Manichéisme , que la

vie pure, sainte, irrépréhensible, exemplaire des

chrétiens , conformément à la sainteté , à la perfection

de leur morale. Il avoue que son esprit n'a pu résister

aux miracles de Jésus-Christ, mais que son cœur ne

s'est rendu qu'à la sainteté du Christianisme , rendue

visible dans les mœurs et la conduite des chrétiens.

Nous avons déjà parlé des Miracles de l'Eglise Catho

lique qui sont non-seulement une marque de sa

Divinité , mais aussi de sa Sainteté. Nous y renvoyons/

le lecteur (2).

7" Elle es* sainte dam «afin, qui est la

sanctification des âmes , et la vie éternelle.

H ) On voit par la description que Jésus-Christ fait de son Eglise ,

qu'il s'attendait à y voir les justes mêlés aux pécheurs, et l'ivraie

au bon grain ; mais ce mélange des bons et des mauvais , des

vierges sages et des vierges folles , ne détruit aucunement la sain

teté de l'Eglise. Ce n'est pas l'Eglise qui a semé l'ivraie. — Faisons

ici une remarque bien honorable pour la Sainte Eglise Catholique,

savoir , que quand on veut s'éloigner du sentier de la vertu , il faut

que l'on se mette en opposition avec son esprit , avec ses lois et

avec ses prescriptions. Lorsque les Catholiques s'écartent de la

vertu , ils penchent vers le protestantisme , tandis que les membres

des communions séparées de l'Eglise, s'en rapprochent toutes les

fois que leur vertu s'élève au-dessus de la mesure de la vie domes

tique. V. la Symbolique populaire , par Bucbmann, p. 103.

(2) V. Miracles •-
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Les protestants eux-mêmes conviennent qu'on peut

se sauver , et par conséquent se sanctifier dans l'Eglise

Catholique (1). Ceux qui ont encore de la droiture , et

qui ne veulent pas calomnier l'Eglise , avouent que sa

doctrine est pure.

« J'ai embrassé la Foi Romaine , disait l'anglican

Chillingworth , parce que , de l'aveu des protestants ,

la doctrine de l'Eglise de Rome est conforme à la doc

trine des Pères , tandis que la doctrine des protestants

y est contraire (2). »

La sainteté manque à tous les autres

cultes ;

i" Parce que hors de l'Église il n'y a point de vertus

divines (3), et sans vertus divines , il n'y a point de

sainteté ;

2" Parce que tous les autres cultes enseignent des

erreurs, et des erreurs monstrueuses (4). Les écrits des

hérétiques prouvent cette assertion (o). Luther , par

exemple, enseigne que, « les œuvres des justes sont de

purs péchés; que Dieu opère en nous le bien et le mal,

et qu'il semble prendre plaisir aux tourments des mal

heureux. » Calvin dit que « Dieu n'exige que la foi

seule; que sa volonté rend tout nécessaire; que ses

conseils cachés sont la cause de la damnation desréprou

vés ; que Dieu ordonne tous les péchés. » C'était alors

(♦) Millier , Fin de la controverse.

(2) Th. Moore , Voyage d'un Irlandais.

(3) Ce point est prouvéà l'art. Vertus des hérétiques*.

(4 J Discussion amicale sur la réformation, par un docteur de la

Sorbonne, (De Trévern.) T. L. App. 2, p. 67.

(5)V. Dictionnaire des hérésies, édit. de 1 825. — Le principe

du Protestantisme, qui est celui de toutes les hérésies, le sens privé,

légitime toutes les erreurs et tous les crimes.
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un proverbe en Allemagne, pour anooncer qu'on allait

passer la journée en débauche , nousnous en donnerons

à lu luthérienne ; lutheranice vivemus.

3° Parce que les moyens de sanctification leur man

quent.

Les docteurs protestants modernes , pour la plupart

rationalistes, rejettent la divinité des Ecritures , d«

miracles et des prophéties ; ce sont de vrais Déistes, ou

même des Panthéistes (1 ). On ne [trouve plus chez eux

ni sacrements, ni sacrifice, ni cérémonies, ni pratiques

religieuses.

4° Parce qu'on n'y trouve pas de Saints. Qu'on cite

les vies des Saints hérétiques. Les auteurs de la préten

due Réforme avouaient de leurs temps que les hommes

étaient pires dans la Réforme que dans la Papauté (2).

Dans le cours de trois siècles toutes les sectes protes

tantes ensemble n'ont pu produire un seul Saint.

La seule Eglise catholique forme des

hommes d'une vertu admirable et héroï

que. Nous n'avons qu'à ouvrir les Vies des Saints, les

plus authentiques, pour y reconnaître le doigt de Dieu,

et pour nous écrier : « elle est véritable la Religion ,

(1) Les Panthéistes n'admettent d'autre Dieu que l'universalité

des êtres, l'univers. Cette erreur monstrueuse est répandue par de

prétendus penseurs. V. Manuel de l'Apologiste : t° partie ,

pag. 1 55 : Panthéisme.

(-2) Discussion amicale. Tom. I. App. 2, p. 82. Il y a une diffé

rence énorme entre les sectaires et les Catholiques. Ceux qui sont

vicieux parmi les Catholiques , contredisent la doctrine qu'ils pro

fessent , négligent les Sacrements ou les profanent, et violent les

lois que l'Eglise leur impose. Pour être vicieux parmi les protes

tants, il n'est besoin que de suivre à la lettre la doctrine des préten

dus réformateurs. Le comte de Maistre dit avec beaucoup de sen3

que les Protestants sont toujours meilleurs que leur doctrine.
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qui forme ces saints personnages (1). » El dans ces

derniers temps , quel zèle dans un saint Charles

Borromée, quelle piété dans un saint François de Sales,

quelle ferveur dans une sainte Thérèse, quelle ardeur

pour la conversion des infidèles dans un saint François,

Xavier , quelle charité dans un saint Vincent de Paul !

Tous les Saints , même ceux qui sont inscrits comme

tels dans le calendrier des Anglicans (2) , ont vécu et

sont morts membres de l'Eglise catholique.

je m'attache a l'église catholique.

VIII°

Parce qu'elle est Catholique ou universelle.

La Catholicité , considérée comme caractère de

l'Église véritable , consiste en ce que \" l'Eglise de

Jésus-Christ soit répandue actuellement dans la plus

grande partie des régions connues; 2° qu'elle soit

constamment plus répandue qu'aucune des sectPS qui

la combattent; 3° qu'elle soit de tous les temps, et suc

cessivement de tous les lieux ; et qu'elle enseigne tontes

les vérités que Jésus-Christ a révélées](3). Or, tout cela

ne se vérifie que dans la vraie Eglise Catholique (4).

(1 ) Le savant cardinal Gerdil a fait une belle dissertation sur ce

texte : l'Eglise, qui forme des Saints, est l'Eglise de Jésus-Christ.

(2) Un seul excepté, le roi Charles 1er.

(3) De la Luzerne , Dissertation sur les Eglises Catholiques et

Protestantes.

(4) V. Propagation miraculeuse de VEglise Catholique* —

Bossuet , \ Inst. past. sur les promesses de l'Eglise Dans ce

chef-d'œuvre de controverse , le grand évêquejirouve ,^avtc sa

supériorité ordinaire, V Universalité des lieux et des temps promise

à tEglise.
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I. La vraie Eglise de Jésus-Christ doit par son insti

tution s'étendre par toute la terre. Nous voyons cette

étendue universelle — prédite dans l'ancienne

loi par une multitude d'oracles; — commandée par

Jésus-Christ à plusieurs reprises, et exécutée par ses

Apôtres autant qu'ils l'ont pu ; — réalisée peu de temps

après eux; — revendiquée par les saints docteurs,

comme un signe de la vérité de leur Eglise , et de la

fausseté des communions séparées.

1° Cetait de Jésus-Christ et de sa religion que Dieu

disait à Abraham : toutes les nations de la terre seront

bénies dans votrerace (1).

Les paroles suivantes des Psaumes s'appliquent en

core au Messie: Demandez-moi, et je vous donnerai les

nationspour héritage, et les extrémités de la terre pour

possession. — // dominera d'une mer jusqu'à l'autre et

du fleuve jusqu'aux bornes de l'univers. — Tous les

rois de la terre l'adoreront... Toutes les nations lui

obéiront (2).

C'est encore Jésus-Christ qu'Isaïe avait en vue lors-

qu'inspiré de l'Esprit-Saint il disait : Voilà que je t'ai

établi la lumière des nations, pour que tu portes le salut

qui vient de moijusqu'aux extrémités de la terre. Le

Seigneur a préparé son saint bras aux yeux de toutes

les nations, et toutes les bornes de la terre verront le

salut de notre Dieu (3).

Le prophète Malachie dit du Messie : Du levant jus

qu'au couchant mon nom est glorifié parmi les nations ,

et dans tous les lieux on offre et l'on sacrifie en mon

nom une offrande pure (4).

(1) Gen. XII, 3. XXVI, 4. XXXVIII, 14.

(2) Ps. II, 8. LXXt, 8. XXI, 28. — (3} ls. XLIX, 6 ; LU, 40.

(4) Malacb. 1, II.



MANUEL Dlfc L'AP0L06ISTE. 83

2° Le Nouveau Testament n'est pas moins positif que

l'Ancien. Jésus-Christ, montrant à ses Apôtres l'accom

plissement dans sa personne des oracles de la loi de

Moïse, des Prophètes et des Psaumes, ajouta : Ainsi il a

été écrit, et ainsi il a fallu que le Christ souffrit, ressus

citât le troisième jour d'entre les morts , et qu'en son

nom la pénitence et la rémission des péchés fussent prê-

chées dans toutes les nations , en commençant par

Jérusalem (1).—Jésus-Christ diteûcore à ses Apôtres :

cet Evangile du royaume sera prêché dans tout l'univers

pour servir de témoignage à toutes les nations, et alors

viendra la consommation Allez donc , enseignez

toutes les nations Allez dans le monde entier prêcher

PEvangile à toute créature (2). En effet les Apôtres

prêchèrent partout (3).

3° Le nom de catholique a été donné à l'Eglise ,

dès le temps le plus voisin des Apôtres, pour la distin

guer des sociétés hérétiques qui s'étaient séparées

d'elle. « L'Eglise Catholique , c'est le nom propre de

notre Sainte Mère à tous , qui est l'épouse de Notre-

Seigneur. » Elle s'appelle donc Catholique, parce qu'elle

est répandue par tout l'univers , d'une extrémité de

la terre à l'autre (4). » Où est Jésus-Christ , dit saint

Ignace martyr, là se trouve l'Eglise Catholique. Saint

Irénée dit dans plusieurs endroits de son ouvrage contre

les hérésies que < l'Eglise est répandue par toute la

terre, et y conserve la foi. Saint Cyprien la représente

éclairée de la lumière du Seigneur , répandant ses

rayons dans tout l'univers (5). Il la compare à un arbre

qui étend ses rameaux sur toute la terre, o

(1) Luc. XXIV, 7, 47.

(2) Marc. XVI , 15. Matth. XXVIII , 18. Act. I.

(3) Marc. XVI, 20. Rom. I, 5. Col. I, 6.

(4) S. Cyr. Bieros. Cathec. 18. — (5) De unit. Eccl.
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Saint Augustin dans son ouvrage de l'Unité de

l'Eglise traite ex professa la question de la Catholicité ,

et démontre par beaucoup de textes de la Sainte Ecri

ture que l'Eglise de Jésus-Christ est celle qui s'étend sur

toute la terre. Parlant des motifs qui l'attachaient à

l'Eglise il dit: a Plusieurs choses me retiennent dans

l'Eglise , le consentement des peuples et des nations ,

l'autorité que cette Église s'est acquise ; autorité com

mencée par les miracles , nourrie par l'espérance ,

augmentée par la succession continuelle des évêques ,

qui ont tenu jusqu'à ce jour le siège de saint Pierre

depuis cet Apôtre , à qui Jésus-Christ après sa résur

rection a confié le gouvernement de ses brebis. J'y suis

en dernier lieu retenu par le nom même de Catholique

qu'elle seule, entre un si grand nombre d'églises dissi

dentes, a retenu. Tous ces liens, si chers et si considé

rables du nom chrétien, retiennent avec raison un

homme fidèle dans l'Église Catholique , quand même il

n'aurait pas assez d'intelligence ou de vertu pour con

naître la vérité avec évidence (1).

Nous pouvons dire aujourd'hui ce que saint Augustin

et saint Cyrille de Jérusalem disaient de leur temps:

« Le nom de Catholique est demeuré tellement propre

à celte Eglise, à l'exclusion de tant de sectes hérétiques,

que, quoique tous les hérétiques veuillent passer pour

Catholiques , quand cependant un étranger demande :

où est l'Eglisedes Catholiques, il n'y a pointd'hérétique

qui ose montrer son temple ou sa maison (2). » Les

païens mêmes parlaient ainsi des Catholiques.

(1) Contr. Ep. Fund. c.lV.

(2) Saint Aug. Contr. Epist. Fundam. « L'Eglise, quoique dis

persée par tout le monde , conserve avec le plus grand soin la foi

et la doctrine qu'elle a reçues des Apôtres et de leurs disciples.
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II. Malgré les persécutions et les défections , l'Eglise

Catholique est encore , de nos jours , celle qui possède

le plus grand nombre de membres , et

qui a le plus d'étendue. D'après Balbi il y a sur

la surface du globe 1 39 millions de Catholiques, nombre

qui surpasse de beaucoup celui de tous les protestants

et de tous les schismatiques ensemble.

III. L'Apostolicité de l'Eglise peut être appelée la

Catholicité pour le temps. Pour la Catholicité des lieux,

voyez la Propagation de l'Eglise*; et pour la Catholicité

des doctrines , voyez VAposlolicité et la stabilité de

l'Eglise'.

là» Catholicité manque aux autres

cultes.

Les sectaires n'osèrent jamais prendre le titre glo

rieux de Catholique. Le mensonge eût été trop révoltant;

car ils ne sont pas de tous les temps ; et comparés aux

Cntholiques , ils sont peu répandus. Nulle société n'est

Catholique, si elle ne possède l'universalité de la

doctrine , des temps et des lieux ; or , les sectes n'ont

aucun de ces caractères ; donc.

En vain se Qatteni-elles de leur progrès. Les

mêmes lieux , qui ont vu leur naissance , ont vu leur

ruine , ou circonscrit et borné leur accroissement. Les

hérésies de Nestorius et d'Eutychès n'ont jamais passé

en Occident ; celles de Luther et de Calvin n'ont jamais

éié portées en Orient; et dans l'Europe même, combien

de provinces qui les ignorent , pendant que l'Eglise

Catholique s'étend à l'Orient et à l'Occident , au Sep-

Semblable à une môme famille qui n'a qu'un cœur , qu'une âme ,

qu'une même voix, elle croit , enseigne et prêche partout de même

d'un sentiment unanime. » Saint Irén. Saint Pacian. Ep. ad

S mpron.
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tentrion et au Midi. Elle est partout où se trouvent les

hérétiques ; ils ne sont pas partout où elle est ; et elle

est où ils ne sont pas.

En vain nos adversaires se glorifient-ils de leur

nombre , puisqu'ils ne forment pas même une seule

et même société; « car c'est l'unité qui forme un peuple,

dit saint Augustin. Otez l'unité , ce n'est plus un

peuple , une société , une église , c'est une confusion

tumultueuse. » Or , l'unité leur manque (1 ) ; donc.

je m'attache a l'église catholique.

IX°

Parce qu'elle est Apostolique (2).

L'Eglise Catholique est Apostolique ; 1° parce

qu'elle a été fondée par les Apôtres ; II° Parce que , par

une succession non interrompue de pasteurs légitimes,

elle a toujours duré jusqu'à nous; 111° Parce que sa

doctrine est , et a toujours été la doctrine des Apôtres.

1° Les Apôtres , après avoir reçu de

Jésus-Christ leur divine mission , se

répandirent par toute la terre, prêchant

l'Evangile , baptisant les peuples , et leur ensei

gnant tout ce que le divin Maître leur avait appris et

révélé. Dans chaque ville , où ils avaient planté la foi ,

ils établissaient un évéque , des prêtres , des diacres

pour gouverner le peuple fidèle , et c'est de cette ma

nière qu'ils fondèrent l'Eglise.

(I) V. Unité de FEglise*.

(2) De l'Eglise Catholique , Apostolique et Romaine , par

M.L. B. V. Constitution de l'Eglise*. — La Primauté de saint

Pierre*. — Le Souverain Pontife successeur de saint Pierre*.

— Sa Primauté*.]
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Ce fut saint Pierre qui fonda les trois principales

chaires épiscolales , celles d'Alexandrie , celle d'An-

tioche et celle de Rome , où il remporta la palme du

martyre, après vingt-cinq ans de Pontificat (1). Gomme

saint Pierre était le chef de tous les Apôtres , son suc

cesseur , l'évêque de Rome , le Pape , a toujours été

regardé comme le premier de tous les évéques , ayant

de droit divin sur tous les autres une Primauté d'hon

neur et dejuridiction , étant le Vicaire de Jésus-Christ

sur la terre. Le Siège de Rome , qui est pour cette

raison le premier Siège de l'Eglise , est spécialement

appelé le Siège Apostolique , parce qu'il est le Centre

de l'unité Catholique. C'est de ce Siège qu'émanent les

décisions qui terminent les différends en matière diffi

cile , et les sentences qui foudroient l'hérésie. C'est de

ce Siège qu'ont reçu leur mission tous les hommes

Apostoliques, qui , après la première publication de

l'Evangile , ont porté aux nations cette divine lumière.

Tous les Papes se sont portés pour successeurs de saint

Pierre et pour héritiers de son autorité , et jamais ces

deux qualités ne leur ont été contestées (2).

Dans toutes les autres portions de l'Eglise, qui sont

en communion avec le Siège Apostolique, les sièges des

évéques , qui les gouvernent , ont été fondés par les

Apôtres , ou par les successeurs légitimes de saint

Pierre , ou par d'autres évéques qui reconnaissaient le

successeur légitime de saint Pierre pour chef de l'Eglise

universelle. Toutes ces églises , qui sont dans la com

munion du Pape, remontent donc jusqu'à saint Pierre,

et font ainsi partie de l'Eglise Apostolique.

11° 1/Eglise Catholique a toujours

(1) V. p. 18.

(2) V. Constitution de l'Eglise*.
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duré depuis les Apôtres jusqu'à nous

par une succession non interrompue

de Pasteurs légitimes. Nous remontons , en

effet , de Pape en Pape , depuis le Souverain Pontife ,

Pie IX , qui gouverne aujourd'hui l'Eglise , jusqu'à

saint Pierre , sans trouver d'autre vide que celui que

les difficultés des élections ont quelquefois occasion

né (1 ). Cette continuité de succession touchait singuliè

rement saint Augustin , ce génie si vaste , si profond ,

et lui faisait dire : « ce qui me retient dans l'Eglise ,

c'est la succession non interrompue des Evêques depuis

saint Pierre , à qui le Seigneur a confié le soin de ses

brebis, jusqu'à celui qui est aujourd'hui assis dans la

Chaire de cet Apôtre (2).

Si cette succession non interrompue de Pasteurs

légitimes , depuis saint Pierre , suffisait pour fixer

saint Augustin , et avant lui , Tertullien et saint Irénée,

quelle autorité ne doit pas avoir sur nos esprits cette

même succession continuée jusqu'à nos jours , au

milieu de tant de révolutions , qui onl renversé le

trône des Césars , et changé toute la face de l'Europe'?

N'est-ce pas visiblement la main de Dieu qui a soutenu

la Chaire Apostolique?

Comment les Protestants , et les autres sectaires

modernes , peuvont-ils soutenir le poids accablant de

l'autorité de cette longue chaîne de Pasteurs , qui onl

tous légitimement occupé la Chaire du Prince des

(1) On a vu des Papes douteux ; mais un Pape douteux n'est

point Pape ; çes règnes doivent donc être regardés comme des

interrègnes.

(2) Contr. Ep. fund. c. IV. — Petrus... ad hoc usque iempus

et semper in suis successoribus vivil , et judicium exercet. Conc.

Ephes. Act. 3.
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Apôtres, et enseigné la même doctrine que lui?

N'avons-nous pas plus de droit que Tertullien de leur

dire : «montrez-nous l'origine de vos églises, faites-

nous voir la liste de vos évêques jusqu'aux Apôtres ?

Qui êtes-vous ? D'où «*enez- vous ? Depuis quand êtes-

vous Dés?» Qui est-ce qui était Luthérien avant que

Luther eût paru au inonde ? Qui est-ce qui était Calvi

niste avant Calvin , Anglican avant Henri VIII ? Com

ment Luther , Calvin , Henri VIII , remontent-ils , de

siècle en siècle, jusqu'aux Apôtres? Ils ne viennent que

d'eux-mêmes et non des Apôtres; ils ne sont donc pas

Apostoliques. La rupture paraît toujours fraîche et

sanglante (1).

Cette longue et importante succession de Pasteurs

légitimes est le préservatif le plus certain , le plus

universel que l'on puisse offrir aux fidèles contre les

subtilités de l'hérésie (2).

111° L'Eglise Catholique a conservé ,

sans altération , depuis son origine jus

qu'à nous la doctrine, qu'elle a reçue des

Apôtres. « Toute doctrine qui ne nous arrive pas

par ce canal, nous avons droit de juger qu'elle ne

vient pas de la source pure , et qu'elle est , par consé

quent, corrompue (3). » Les écrits des Apôtres et les

traditions qu'ils ont confiées à l'Eglise , sont les deux

(1) Boss., Polit. ]. 7.

(2) Tert. Livre des prescriptions. — Saint Cyprien , Liv. de

[unité de l'Eglise. — Saint Vincent de Lérins, Averliss. contre les

hérétiques. — Bossuet, Hist. des variât, des églises protest. T. V.

1 ro inst. past. sur les promesses de l'Eglise. Discours sur l'hist .

univers., 3° partie : Sermon sur l'unité , 1™ partie.

(3) S. lien. Contr. hœr. 1. 3 , c. 3. Tert. de l'rœscripl. c. 20,

21 , 37.

TOME II. 8
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sources où elle puise constamment les vérités qu'alla

enseigne (1,).

Aucun hérétique n'a jamais pu prendre l'Eglise sur

le fait de l'innovation. Elle enseigne aujourd'hui ce

qu'elle enseignait hier , ce qu'elle a reçu des Apôtres.

« Toute question dans l'Eglise , dit Bossuet , se réduit

toujours contre les hérétiques à un fait précis et

notoire : que croyait-on quand vous êtes venus ? Il n'y

eut jamais d'hérésie qui n'ait trouvé l'Eglise actuelle

ment en possession de la doctrine contraire (2). »

L'Eglise Catholique est toujours demeurée invaria

blement attachée à la doctrine des Apôtres, parce que

Jésus-Christ a promis d'être avec elle jusqu'à la con

sommation des siècles, et parce qu'il est fidèle dans ses

promesses; le Ciel et la terre passeront , dit-il , mais

mes paroles ne passeront point (3). Jamais la foi chré

tienne n'a varié dans l'Eglise (4).

1/obéissance à l'Eglise est le devoir

rigoureux de tout fidèle (5).

Puisque l'Eglise Catholique a été fondée par' les

Apôtres , que par une succession non interrompue de

Pasteurs légitimes elle a toujours duré jusqu'à nos

jours , et que sa doctrine est , et a toujours été la doc

trine des Apôtres , il est du devoir rigoureux de tout

fidèle de lui obéir, a Moi qui vous parie , disait le grand

évêque d'Hippone à son peuple , en l'exhortant à la

(1)V. Append. Bible*. Tradition*, Manuel de t Apologiste ,

2e partie , pag 222, 253. — (2) 1r° lnst. pastor.

(3) Matth. XXIV , 35.

(4) S. Aug. Ub. i Contr. Julian , c. VI.

(5) Obéir à l'Eglise , c'est obéir au corps enseignant de l'Eglise,

V. p. 228 note 2.
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soumission envers l'autorité de l'Eglise , moi qui vons

parte , j'ai eu le malheur de me laisser séduire autre

fois , lorsque, étant à peine hors de l'enfance , j'appor

tais à la lecture des Ecritures Saintes la subtilité d'un

censeur, au lieu de la piété et de la docilité d'un

homme qui cherche à s'instruire. Au lieu de frapper

avec humilité à1 la porte de mon Seigneur et de mon

Dieu , je me fermais à moi-mâme par le dérèglement

de mes mœurs , et je cherchais avec orgueil ce que la

seule humilité peut faire trouver.

» Combien êtes-vous plus heureux , et combien

votre docilité vous donne-t-elle d'assurance et de con

fiance , à tous tant que vous êtes , qui n'êtes encore

que comme des poussins dans le nid de la foi , où vous

recevez la nourriture spirituelle qui vous fait croître

de jour en jour ; au lieu que moi , misérable , me

croyant en état de voler , je me jetai hors du nid , et

bien loin de voler , je tombai. Mais la miséricorde de

mon Dieu n'a pas permis que je fusse foulé aux pieds

et écrasé par les passants. Elle m'a relevé et remis dans

le nid d'où j'étais tombé , pour m'être laissé ébranler

par les mêmes choses , que je vous propose , et que je

vous explique aujourd'hui au nom de Notre-Seigneur

Jésus-Christ. (1). »

« Pour moi, dit-il ailleurs, je ne croirais pas même

à l'Evangile , si je n'y étais excité par l'autorité de

l'Eglise Catholique. Quand même donc , sur une ques

tion , nous ne trouverions pas de témoignage , nous

sommes sûrs d'être dans la vérité,... lorsque nous

tenons ce qui a été jugé bon par l'Eglise (2). » « Lors

que , dans tout le inonde , l'Eglise a adopté généraie

nt ) Saint Aug. Scrm. IA, de conc. M-atth. elLuc.

(2) Saint Augustin. Contre l'Epitre du Fondement.
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ment une pratique , une croyance , c'est une insigne

folie de mettre en question s'il faut s'y conformer (1).»

a L'Eglise de Dieu ne fait pas , n'approuve pas, ne to

lère pas ce qui est contre la foi , ou contre les bonnes

moeurs (2) » « Ce qui a été cru et enseigné par toute

l'Eglise , comme étant de foi , est vrai , alors même

qu'on n'en connaîtrait pas les raisons (3). »

« L'Eglise de Jésus-Christ , soigneuse et prudente

gardienne des dogmes qui lui sont confiés , n'y chai:ge

jamais rien, elle n'y diminue rien, elle n'y ajoute rien ;

elle n'en retranche pas ce qui est nécessaire , elle ne

laisse rien perdre de ce qui lui appartient , elle

n'usurpe rien d'étranger (4). Il me suffirait d'un seul

rayon du soleil de l'Eglise pour dessécher tous les

ruisseaux de leurs erreurs (5). »

« Ceux qui ont eu le malheur de perdre l'ancre de

la Foi Catholique , dit saint Vincent de Lérins , sont

agités , battus, et mis à deux doigts de leur perte par

le choc intérieur de mille pensées qui s'entre-combat-

tent. Après tout , le Ciel les avertit par là de mettre

bas les voiles de l'orgueil , qu'ils avaient déployées

aux vents de la nouveauté , et de se réfugier dans le

port sûr et tranquille de l'Eglise, pour s'y décharger

des eaux troubles et amères de l'erreur, et y boire les

eaux douces et salutaires de la vérité qui rejaillissent à

la vie éternelle ; là ils oublieront pour leur bien ce

qu'ils avaient appris pour leur malheur , ils s'y in

struiront des dogmes qu'ils peuvent comprendre , et

H) Saint Augustin, Lettre 54.

(2) Saint Augustin. Lettre 55.

(3) Saint Augustin. Contre Julien, 1. 6, ch. II.

(4 ) Saint Vincent de Lérins. Commonit. ch. 23.

(5) Saint Jérôme. Dialogue contre les Lucifériens.
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adoreront avec une foi soumise ceux qui sont au-des

sus de leur intelligence (1). »

Ii» voie , qui mène à la vie , est de bien

connaître l'Eglise.

« Dieu nous rend facile à trouver la voie qui mène à

la vie , ditBossuet ; car il veut notre salut, et n'expose

pas ses enfants à des recherches infinies , autrement on

pourrait mourir entre deux , et mourir hors de l'Eglise

dans l'erreur et dans les ténèbres , par où l'on est en

voyé , selon la parole de Jésus-Christ. , aux ténèbres

extérieures, loin du Royaume de Dieu et de sa lumière

éternelle. Pour éviter ce malheur, il faut se hâter de

trouver la fui véritable et prendre pour cela un terme

court. Il est vrai que pour élever l'âme chrétienne ,

Jésus-Christ lui propose des vérités hautes, qui

feraient naître mille questions , si l'on avait à les dis

cuter les unes après les autres ; mais aussi pour nous

délivrer de cet embarras , qui jetterait les âmes dans

un labyrinthe , d'où l'on ne sortirait jamais , et met

trait le salut trop en péril , il a tout réduit à un seul

point , c'est-à-dire , à bien connaître l'Eglise , où l'on

trouve tout d'un coup toute vérité , autant qu'il est

nécessaire pour être sauvé. Tout consiste à bien con

cevoir six lignes de l'Evangile , où Jésus-Christ a pro

mis , en termes simples , précis et aussi clairs que le

soleil , (l'étre tous les jours avec les pasteurs de son

Eglise, jusqu'à la fin des siècles. Il n'y a point là d'exa

men pénible à l'esprit humain ; on n'a besoin que

d'écouter , de peser , de goûter parole à parole les

promesses du Sauveur du monde. Il faut bien donner

(1) Commonit. ch. '75.
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quelque temps à l'infirmité et à l'habitude quand on

est élevé dans l'erreur ; mais il faut , à la faveur des

promesses de l'Eglise , conclure bientôt et ne pas être

de ceux , dont parle saint Paul , qui, pour leur mal

heur éternel , veulent toujours apprendre , et qui n'ar

rivent jamais à la connaissance de la vérité (\). »

Tous les hommes , dit Fénelon , et surtout les igno

rants , ont besoin d'une autorité, qui décide , sans les

engager à une discussion, dont ils sont visiblement in

capables. Quel est l'artisan qui puisse dire sans une

ridicule et scandaleuse présomption : Je vais examiner

si l'ancienne Eglise a bien ou mal interprété le texte

des Ecritures ? Toutes les nouvelles sectes , suivant

leur principe fondamental , lui crient : Lisez , raison

nez , décidez. L'ancienne Eglise lui dit seule : Ne rai

sonnez , ne décidez point ; contentez-vous d'être docile

et humble , Dieu m'a promis son Esprit pour vous

préserver de l'erreur. Que voulez-vous que cet igno

rant suive (2)? Le seul parti à suivre, c'est d'obéir à

l'Eglise (3). Vous chercheriez eu vain de vous défendre

(1) Il Tïm. III. — Bossuet , *tr° Instruction pastorale sur les

promesses de l'Eglise , n. b1 .

(2) V* Lettre sur la religion 3° part. // Lett. sur l'autorité de

l'Eglise.

(3) V. tEglise ; sa constitution*. Infaillibilité de l'Eglise *.

Obéir à l'Eglise , c'est obéir au Souverain Pontife, aux Evéques (a),

unis au Souverain Pontife , et aux autres ministres légitimes.

«(a) Quand on est à Dieu et a Jésus-Christ, on est par là marne a l'Evéque.

Saint Ignace , Epitre aux Philadelphicns.

» Le pouvoir doul Dieu a revêtu votre Evéquc, vous commande d'avoir pour

lui les plus grands égards... Ne pas rendre à l'Evéque une soumission franche

et sincère, c'est outrager , non pas lVlvéque que l'on voit, mats celui qui est

invisible. Je ne vous recommanderai plus qu'une seule chose , c'est de toujours

agir en union avec le Seigueur , regardant l'Evéque comme son représentant ,

les Prêtres comme formant le Sénat des Apôtres. Ne faites rien sans l'Evéque et

sans les Prêtres i ne c!i. rchei rien de raisonnable hors de là. Que l'uni»: se rc
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de votre indifférence, en nous disant que vous honorez

Dieu , que vous l'aimez : « Comme si celui qui aime

Dieu, dit Leibnitz , pouvait être sauvé sans se mettre

en peine des disputes et controverses (t ) , je dirai plu

tôt le contraire , et j'avoue que le plus sûr est de ne

rien négliger , et que l'amour véritable le commande.

Il faut chercher la véritable Eglise , et l'écouter quand

on la connait. »

Comme l'Eglise Catholique n'est pas seulementune

doctrine dogmatique et morale , mais qu'elle est prin

cipalement une grande histoire, une série d'événe

ments dans lesquels l'intervention divine est visible ,

il est permis , il est même très-utile d'examiner ses

lettres de créance , d'examiner si elle est l'envoyée de

Dieu parmi les hommes. Une fois convaincus que

l'Eglise est une institution divine , il y aura obligation

pour nous de l'accepter comme telle , et de croire ce

qu'elle propose à croire (2).

L'obéissance au Souverain Pontife est

le lien indissoluble qui unit les fidèles à

l'Eglise.

De. tout temps l'obéissance au Pape a été le lien in

dissoluble qui unit les fidèles à l'Eglise Catholique ;

au contraire , c'est par la désobéissance au Pape que

des peuples entiers , aussi bien que des particuliers ,

(1) C'est-à-dire, des vérités controversées.

(S) V. Liberté lïexamen

trouve partout... Jésus-Christ est un... Ne vous laissez donc pas séduire par

des doctrines étrangères. » Saint Ignace , Epilre aux Maynéiens.

« Obéisses tous a votre Evèque , comme Jésus-Christ obéit à son Père , el

aux Prêtres comme aux envoyés de Dieu... L'essentiel est d'obéir à Dieu et à son

Evéque. » Id. ad Smyrn.
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ont perdu la foi, et que le schisme (1 ) et l'hérésie (2) se

sont établis. Se détacher de Rome , être condamné de

Rome , a été , dès les premiers siècles , et jusqu'à nos

jours , une marque de réprobation; et voilà aussi la

causo de la haine que nourrissent contre Rome tous

les ennemis de notre Sainte Religion. Ils savent bien

que sans unité du gouvernement , il ne peut y avoir

unité de croyance dans l'Eglise. Rome a parlé , disait

de son temps saint Augustin , l'affaire est terminée (3).

(1) Schisme (séparation). On appelle ainsi le crime de ceux

qui , étant membres de l'Eglise Catholique , s'en séparent pour

faire bande à part , sous prétexte qu'elle est dans l'erreur ,

qu'elle autorise des abus , etc. Ces rebelles , ainsi séparés , sont

des schismaliques ; par exemple , les Jansénistes , les Grecs non-

unis , les Russes.

(2) L'hérésie est une erreur volontaire et opiniâtre contre quel

que dogme de foi. Bergier , Dict. théol. Les hérétiques refusent

d'écouter l'Eglise Catholique ; ils nient son autorité ; ils se font

juges de la foi et do la parole de Dieu , et choisissent entre les vé

rités révélées celles dont leur raison s'accommode le mieux, rejetant

les autres , ou comme inutiles , ou comme douteuses , ou comme

des erreurs certaines. En se mettant ainsi au-dessus de l'Eglise ,

avec laquelle Jésus-Christ a promis d'être tous les jours , jusqu'à

la consommation des siècles , et que saint Paul appelle le fonde

ment et la colonne de la vérité (ITim. III, t5.), ils se condam

nent eux-mêmes , selon l'expression du même Apôtre. (Tit. III ,

t 4). D'après saint Jude , ils se séparent eux-mêmes. V. Bossuet ,

première Instruction pastorale sur les promesses de l'Eglise.

(3) Sans un «entre d'unité, sans un tribunal infaillible

qui rassure et soumette tous les esprits , il est absolument impos

sible que les hommes , faits comme ils sont , viennent à dire et à

penser la môme chose. L'expérience le prouve. Croire à l'autorité,

dit saint Augustin , c'est abréger beaucoup les discussions sans au

cun travail. Lib. de quant, animœ.
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Aussi les Irénée (1) , les Tertullien (2), les Vincent de

Lérins (3), ainsi que tant d'autres grands docteurs,

confondaient-ils tous les hérétiques par ce seul fait ,

qu'ils s'étaient détachés de l'Eglise Romaine , dans la

quelle on trouve toujours le Successeur de saint Pierre ,

le Vicaire de Jésus-Christ , le Centra de l'Unité , le

Docteur des Docteurs , la pierre fondamentale , sur

laquelle Jésus-Christ a bâti son Eglise ; celui qui ,

dans la personne de saint Pierre , a reçu les clefs du

royaume des Cieux, le pouvoir de paître les agneaux

et les brebis , c'est-à-dire , les fidèles et leurs pasteurs,

celui enfin dont la foi ne manquera jamais (4). Je m'at

tache de toutes mes forces à la Chaire Apostolique ,

s'écriait saint Jérôme (5) , quelqu'un est-il unit à la

Chaire de Pierre , il est des miens (6).

« Celui qui résiste à l'Eglise qui se révolte contre

elle , qui abandonne la Chaire de Pierre sur laquelle

l'Eglise est fondée , s'imagine-t-il être encore dans

l'Eglise (7)? »

« C'est à cette Eglise de Rome , à cause de sa Pri

mauté, que doivent se rattacher toutes les autres Egli

ses , et tous les fidèles répandus sur la terre , la consi

dérant comme le principal dépôt de la tradition

transmise par les Apôtres (8). »

(1) Liv. III. Contre les hérétiques.

(2) Livre des Prescriptions contre les hérétiques.

(3) Commonitoire ,oa Avertissement contre les hérétiques.

(4) Lettres du Card. Litta. — Du Pape , par le comte de

Maistre.

(5) Ep. XIV, ad Damas.

(6) Les ennemis de l'Eglise Catholique crient : quelqu'un se sé-

pare-t-il de la Chaire de Pierre , il est des nôtres.

(7) S. Cypr. de unit. Eccl.

(8) S. Iren. adv. hœr. I. 1II , c. 3.

TOME II. 9
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« C'est à Pierre que Jésus-Chrisl a dit : vous êtes

Pierre , etsur cette pierre je bâtiraimon Eglise... donc

où est Pierre, là est mon Eglise (1). »

a La plénitude de l'autorité sur toutes les Eglises de

la terre a été donnée au Siège Apostolique. Ainsi qui

conque résiste à cette autorité , résiste à l'ordre que

Dieu a établi (2). » C'est ainsi que parlent les Pères et

les Docteurs de l'Eglise (3). «Tout est soumis à ses clefs.

Tous, rois et peuples , pasteurs et troupeaux. C'est à

Pierre qu'il est ordonné de gouverner tout, les

agneaux , les brebis et les pasteurs même ; pasteurs à

l'égard des peuples , et brebis à l'égard de Pierre, ils

honorent en lui Jésus-Christ (4). »

je m'attache a l'église catholique.

Parce qu'elle est visible.

Les hérétiques anciens et modernes ont nié la Visibi

lité de l'Eglise.

Les Montanistes et les Novatiens, au m° siècle , en

tendaient par l'Eglise la société des justes , qui n'ont

point péché grièvement contre la loi ; c'était , selon les

Donatistes , au iv° siècle , l'assemblée des personnes

vertueuses, qui n'ont point commis de grands crimes;

au v° , Pélage voulait que ce fût la société des hommes

parfaits , qui ne sont souillés d'aucun péché ; Wiclef ,

(1) S. Ambr. in Ps. XL. n. 30.

(2) S. Bcrn. Ep. { 31 ad Mediolan.

(3) V. Tradition sur l'institution des Evêques. — du Pape ,

par le Comte de Maistre. — Conc. Florent, sess. ult.

(4) Bossuet , Disc, sur l'unité de l'Eglise. — Sur l'infaillibilité

du Pape , voyez Tinfaillibilité de TEglise *.
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au xir° siècle , et Jean Eus , au xv° , décidèrent que

c'est l'assemblée des saints et des prédestinés. Luther

adopta cette idée , et soutint que pat défaut de sainteté

les pasteurs de l'Eglise Catholique avaient cessé d'en

être membres. Calvin fut du même avis. On a vu

renaître plus tard la même erreur dans le livre de

Quesnel , janséniste , qui fait consister la Catholicité

de l'Eglise en ce qu'elle renferme tous les Anges du

Ciel, tous les élus, et les justes de la terre de tous les

siècles. D'après tous ces sectaires , l'Eglise est invisi

ble , puisqu'elle ne renferme que les justes, qui,

comme justes , sont invisibles. Le but qu'ils se propo

sent , en admettant cette erreur , est d'éluder les

grandes preuves que l'on fait valoir en faveur de l'E

glise Catholique.

1/Eglise Catholique est visible.

Les Prophètes ont prédit que l'Eglise de Jésus-Christ

serait visible. Dans les derniers temps, dit Isaïe (1 ) , la

montagne , sur laquelle se bâtira, la maison du Seir-

gneur sera fondée sur le haut des montagnes et elle

s'élèvera au-dessus des collines, et toutes les nations y

accourront. Plusieurs peuples y viendront en disant :

allons , montons à la montagne du Seigneur et à la

maison du Dieu de Jacob : il nous enseignera ses voies ,

et nous marcherons dans ses sentiers.

En effet, Jésus-Christ a établi son Eglise comme une

ville bâtie sur une montagne , qui ne peut être cachée ,

et comme un flambeau allumé pour éclairer le

monde (2).

lia visibilité de l'Eglise est une suite

nécessaire de sa constitution , de sa na-

(1) Is. II, S , 3. — (2) Matth. V. , 14 , 15.
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tare , et des caractères dont on ne peut

la dépouiller sans la détraire (1).

\° l'Eglise et la société des hommes réunis d'inten

tion , de foi , et aspirant à une fin commune ; or , dans

une Eglise invisible peut-il y avoir société et union

dans un but commun ¥

2° Jésus-Christ a établi son Eglise dans l'intention

de pourvoir à la conservation de la foi et du culte dans

leur pureté et leur vérité primitives; or, une Eglise

invisible ne serait-elle pasun moyen inutile pour obte

nir cette fin ?

L'Eglise est une et universelle , et tous les hommes,

sous peine de damnation , doivent en faire partie ; c'est

la volonté expresse de Jésus-Christ; or , comment les

hommes pourraient-ils la voir , et la distinguer de

toute autre société , si elle n'est éminemment visible ,

et comme placée sur une haute montagne ?

Aussi , c'est par le ministère visible des Apôtres que

Jésus-Christ l'a établie et répandue par tout l'univers;

c'est par des Sacrements visibles qu'il en a réuni ses

membres ; c'est par l'autorité visible des successeurs

des Apôtres qu'il l'a toujours gouvernée , et qu'il la

gouvernera jusqu'à la consommation des siècles.

Le Fils de Dieu lui-même s'est rendu visible , le

Verbe s'est fait chair , et il a habité parmi nous , afin

de se proportionner à nos besoins.

je m'attache a l'église catholique.

XI»

Parce qu'elle est perpétuelle et ittdéfeeti-

(1) V. la Constitution de l'Eglise *.
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ble , parce qu'elle est la colonne et la base de la

vérité (1).

Les Prophètes ont prédit que le Royaume de Dieu

(l'Eglise) n'aurait point de fin (2). Aussi Jésus-Christ

a bâtie son Eglise sur la pierre , et il a promis que les

portes de l'enfer ne prévaudraientjamais contre ellefi).

lia priépour que la foi de Pierre ne manquâtjamais[i).

Il a assuré qu'il resterait avec son Eglise jusqu'à la

consommation des siècles , et tous les jours , sans inter

ruption (5).

Ce n'est pas sans une assistance divine que pendant

trois siècles l'Eglise a triomphé de toute la fureur des

Empereurs païens , et jusqu'à nos jours de toutes les

ruses des hérétiques et des impies (6). Qu'il est grand

le nombre de ses ennemis ! Elle est l'objet de la haine

des esclaves du péché , à cause du zèle avec lequel elle

poursuit le vice ; de celle des hérétiques , à cause du

témoignage qu'elle rend de la vérité ; de celle des

incrédules, à cause de la persévérance avec laquelle

elle dévoile les sophismes de leur fausse sagesse ou de

leur profonde ignorance. Ces ennemis ne se présentent

pas isolément devant elle ; quoique toujours en guerre

les uns avec les autres , ils font cause commune , dès

qu'il s'agit de l'Eglise. Luthériens et réformés , unitai

res et quakers , mythiques et rationalistes, hérétiques,

schismatiques , franc-maçons,, panthéistes, athées,

tous ont contracté une étroite alliance contre l'Eglise ;

plus d'un souverain prête à cette ligue l'épée qui lui a

(1) [. Tim. III , !3. — (3) Ûan. II , 44. — (3) Matth. XVI ,

18. — (4) Luc. XXII, 32. — (5) Malth. XXVIII, 20.

(6) On peut dire des ennemis de l'Eglise , ce que l'F.vangéliste

rlil des ennemis de Jésus -Christ: ceux qui cherchaienlsaruinc sont

morts. Malth. II , 20.

TOME II. 9"
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été confiée par le Seigneur pour punir les criminels (1 ),

Cette ligue a dans ses mains la presse qu'elle remplit

de calomnies contre l'Eglise entière , elle a des moyens

pécuniaires immenses. La ville de Londres seule fournit

aux missionnaires protestants plus d'argent que tous

les pays Catholiques réunis n'en donnent aux leurs.

L'Eglise Catholique , privée de tous ces secours hu

mains , devrait disparaître au milieu de cette lutte

incessante , si elle n'était pas protégée de Dieu. Quel

est au contraire le spectacle qui se présente à nos

yeux ? Malgré les incalculables moyens que ses enne

mis possèdent pour lui nuire , et tous ceux qu'ils em

ploient pour augmenter leurs propres forces , l'Eglise

Catholique, si outragée , si calomniée dans les chaires,

dans les écoles, dans les journaux , dans les livres,

dépeinte comme un cadavre tombant en poussière ,

dépouillée de tout son éclat terrestre , l'Eglise Catholi

que fait tous les jours de nouvelles conquêtes (2). Elle

existe en dépit de l'enfer qui travaille depuis dix-huit

siècles pour la détruire ; impugnari potest , expugnari

non polest (3). Ecclesia obumbrari polesl , deficere non

potest (4). Les portes de l'enfer ne prévaudront jamais

contre elle (5), parce que Dieu est en elle, dit saint Cbry-

sostôme (6). Plus on la persécute pour la vérité , plus

elle s'affermit dans la vérité (7). Les empires tombent ,

et elle seule reste debout au milieu des ruines. Elle a

vu naître toutes les hérésies, et elle les a vues tomber

(1) V. p. 30, La grande hérésie du jour , la Politique *. V.

Ignorance * Philanthropie *,

(2) V. Propagation de l'Eglise *. — (3) Saint Aug.

(4) Saint Ambr. l'Exam. I. 4 , c. 2 , n. 7.

(5) Matth. XVI , 18. — (6) Hom. sur son expulsion.

(7) S. Greg.M. in Job , c. VI.
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toutes. Le doigt de Dieu est ici. Digitus Dei est hic. (1).

Ahl certes, après tant de marques évidentes de l'assis

tance et de l'approbation divines , nous reconnaissons

l'Eglise Catholique pour la véritable Eglise de Jésus-

Christ , et nous osons dire : Si nous nous trompons ,

Seigneur , d'est vous qui nous avez trompés ; car toutes

ces choses ont été confirmées par tant de prodiges et pon

des prodiges si étonnants , qu'ils ne peuvent avoir été

opérés que par vous. Domine , si error est , a te decepti

sumus (2).

je m'attache a l'église CATHOLIQUE.

XII°

Parce qu'elle est infaillible (3).

1° L'Eglise cesserait d'être la vraie Eglise, la colonne

et la base de la vérité (4), si elle pouvait abandonner

la doctrine , dont Jésus-Christ lui a confié le dépôt.

Or, elle est garantie de ce malheur par la promesse

que Jésus-Christ lui a faite, qu'eWe subsisteraitjusqu'à

la consommation des siècles. Elle est donc infaillible. Et

comment l'Eglise pourrait-ellelêtrcaccessibleà l'erreur,

quand le Saint-Esprit est toujours au milieu d'elle pour

la gouverner et pour l'éclairer (5), et quand Jésus-

Christ est toujours avec elle pour la préserver de toute

variation, de toute illusion, et pour la rendre victo

rieuse de toutes les forces de l'enfer (6) ? Qui oserait

penser que Jésus-Christ manque jamais à ses promes

ses : ses paroles ne passeront point (7).

(I ) Exod. VIII , 19. — (2) Hugues de Saint-Victor.

(3j De l'Eglise Catholique, Apostolique et Romaine , par M. L. B,

(*) I. Tim. lit , 15. — (5) Joan. XIV, 16.

(6) Matth. XVL -, (-)) Matth. XXIV, 35.
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f De ces promesses de Jésus-Christ suivent, dit

Bossuet, ces deux vérités , qui sont deux dogmes cer

tains de notre foi , l'une , qu'il ne faut pas craindre que

la Succession des Apôtres , tant que Jésus-Christ sera

avec elle, (et il y sera toujours sans la moindre inter

ruption) enseigne jamais l'erreur... La seconde, qu'il

n'est permis en aucun instant de se retirer de cetle

Succession Apostolique, puisque ce serait se séparer

de Jésus-Christ qui nous assure qu'il est toujours avec

elle. »

2° L'infaillibilité est une suite nécessaire de son

Unité, de sa Catholicité, de son Apostolicité , et de la

nécessité de lui obéir sous peine de damnation (1). En

effet, comment une autorité, qu'on pourrait taxer

d'erreur, aurait-elle.la puissance, l'unité de la foi et du

saint Ministère dans tous les siècles , et dans un si

grand nombre de régions aussi distantes? Comment

pourrait-elle assujettir raisonnablement tous les esprits

de tous les pays et de tous les temps ? Je ne suis tenu

de soumettre ma raison qu'à une autorité qui ne peut

se tromper, ce n'est qu'à l'infaillibilité que je dois le

sacrifice de mes lumières faillibles; or, Dieu exige une

conviction d'esprit et de cœur, une soumission pleine

et entière , il a donc établi l'infaillibilité. En exigeant

de moi la foi de sa vraie doctrine, il est juste que Dieu

me donne un moyen de la connaître , et un moyen

assuré , certain , qui ne puisse pas m'induire en erreur.

Et quelle certitude pourrais-je avoir de la vraie doc

trine , si l'autorité, d'après laquelle je dois la croire,

n'en est pas elle-même certaine?

3° Quand Jésus-Christ , les Apôtres, tous les Pères

et les Docteurs nous disent qu'il faut obéir à l'Eglise

( \ ) V. Hors de FF.jlii» point de salul*. Obéissance à tEglise*.
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enseignante, sous peine do damnation , ils supposent

nécessairement que l'Eglise enseignante est infaillible.

4° Quand l'Eglise n'a cessé de condamner avec assu

rance les différentes erreurs qui se sont élevées contre

sa doctrine, elle a montré parcetle conduite qu'elle

avait le sentiment et la conviction de son infaillibilité (1 ).

Si l'Eglise est infaillible , ce dont on ne peut douter,

il s'en suit que tout ce qu'elle décide est vrai et infail

lible.

Cette infaillibilité de l'Eglise est le

moyen le plus efficace et le plus court

pour mettre fin à toute controverse , à

toute dispute religieuse; elle détruit d'un seul coup

toutes les objections qu'on voudrait faire valoir contre

la foi Catholique.

Ainsi , grâce à cette infaillibilité , je suis sûr de tous

(t) De quelque manière que les premiers pasteurs prononcent

sur la foi , leur décision est toujours infaillible , et un oracle du

Saint-Esprit, quand ils sont unis au Centre de l'Unité Catholique ,

assemblés en concile , ou dispersés, et qu'ils prononcent avec le

Pape , car alors la Providence divine dispose immanquablement

les esprils de telle manière qu'ils décident toujours conformément

à la vérité , et jamais en faveur de l'erreur ; et cela en vertu des

promesses de Jésus-Christ , qui ne peut tromper, ni être trompé ,

et qui a, sans doute, le pouvoir d'accomplir ses promesses. Si

cela n'était pas ainsi , nous ne serions jamais sûrs de rien.

En vertu des promesses de Jésus-Christ , le Corps Apostolique ,

le Corps enseignant , subsistera toujours ; il est donc impossible

que le Pape, chef de ce corps , se trouve d'un côlé, et les évéques

de l'autre. Aussi cela ne s'est jamais vu. Là, où se trouvera le

Pape , se trouveront toujours assez d'évêques pour former le Corps

Apostolique. Sous ce point de vue , l'infaillibilité du Corps Apos

tolique, ou de l'Eglise enseignante , se confond avec l'infaillibilité

du Pape.
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les dogmes de ma sainte religion. Je suis sûr de l'im

mortalité de l'âme, des récompenses et des châtiments

éternels de l'autre vie, du péché originel , dela néces

sité de la grâce, dela divinité de Jésus-Christ , de

l'institution divine de la confession auriculaire.de la

présence réelle de Jésus-Christ dans la sainte Eucha

ristie , de l'autorité du Souverain Pontife et des évé-

ques , de la hiérarchie ecclésiastique , etc. Je suis

également sûr de tous les préceptes de morale , de

tous les devoirs que la religion m'impose. Je suis sûr

que toute objection contraire à ce qu'enseigne l'Eglise

est sans aucun fondement solide , et que tout système

qui froisse une vérité Catholique est nécessairement

faux.

je m'attache a l'église catholique.

XIII°

Parce qu'elle enseigne des mystères incom

préhensibles (1 ).

Le Seigneur vous a découvert beaucoup de choses

qui étaient au-dessus de l'esprit de l'homme (2).

1° La vraie Religion renferme essentiellement des

mystères , car elle a nécessairement pour auteur et

pour objet le Dieu de toute majesté , infini dans toutes

ses perfections , et par conséquent incompréhensible

à toute intelligence créée et bornée. Le fini ne saurait

embrasser l'infini. La religion propose à l'homme, qui

lui-même est un mystère , toute l'économie d'un ordre

surnaturel , impénétrable à la raison naturelle de

(1 ) Le mystère est une vérité connue et non comprise ; connue

dans son existence , non comprise dans son essence.

(2) Eccles. 1II,25.
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l'homme ; elle lui propose les volontés du Très- Haut ,

les moyens pour accomplir ces volontés , ainsi que les

récompenses d'une autre vie. Tout y est surnaturel ,

incompréhensible.

2° Dieu a révélé des mystères dans tous les temps.

Il avait enseigné aux Patriarches la création , h chute

de l'homme, la venue future d'un rédempteur, la vie à

venir; aux Juifs le choix qu'il avait fait de la postérité

d'Abraham, la conduite de sa providence envers les

autres peuples, la vocation future des nations à la con

naissance du vrai Dieu. Il n'est pas étonnant qu'il ait

révélé encore de nouveaux mystères par Jésus-Christ,

lorsque le genre humain s'est trouvé en état de les

recevoir.

Si l'Eglise ne proposait donc pas des mystères à

croire, elle ne serait pas la véritable Eglise de Jésus-

Christ qui est venu pour révéler ce qu'il avait entendu

dans le sein de son Père (1).

3° Et pourquoi nous étonner dè trouver des mystè

res incompréhensibles dans la Religion , puisque la

nature entière est remplie de mystères incompréhen

sibles (2)? Les sciences les plus exactes ont leurs mys

tères. « Que de choses incompréhensibles n'est-on pas

obligé d'admettre en géométrie (3)? Jamais prêtre

(1) Joan.I, 18.

(2) II y a longtemps que saint Augustin défiait la science humaine

de rendre raison des miracles journaliers de la nature. (De la Cité

de Dieu , liv. xxi.) « C'est de ce bel ouvrage que tous ceux qui,

depuis saint Augustin , ont combattu les ennemis de la religion

chrétienne, ont tiré ce qu'ils ont dit de mieux pour sa défense. »

D. Ceillier, Hist. des Aut. Sacr. et Ecclés. T. XI, p, 522. Voir

Catéchisme philosophique , par Feller, I. IV, ch. v. art. I.

(3) Pensées de Voltaire , p. 4.
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n'inventa , dit Hume , des dogmes qui choquent davan

tage le sens commun , que ne le fait la doctrine d'une

étendue divisible à l'infini avec toutes ses conséquen

ces, telles que tous les géomètres et les métaphysiciens

les étalent si pompeusement et avec une espèce de

triomphe (1).

Combien de mystères pour l'aveugle-né 1 Une sur

face plane au tact, et profonde aux yeux, par exemple,

dans une peinture. Plane et profonde, pourrait-il dire,

quelle contradiction ! L'aveugle-né, sur le témoignage

de ses semblables, croit raisonnablement aux merveilles

de la peinture et de la vision ; et moi , sur le témoignage

divin de Jésus-Christ et des Apôtres, témoignage pro

posé par l'Eglise infaillible, je crois plus que raison

nablement , je crois d'une foi divine , aux mystères de

la Religion Catholique , quoique mon faible esprit ne

les comprenne pas.

Ce n'est que très-mal et à grand'peine que nous

connaissons les choses de la terre soumises à nos

regards, qui pourra donc se flatter de comprendre celles

que le Ciel dérobe à notre vue? Qui pourra connaître

votre pensée , si vous ne lui avez donné votre sagesse el

envoyé votre Esprit-Saint des lieux très-hauts? Ce

n'est que par ce moyen que sont redressées les voies des

habitants de la terre , et que les hommes upprendront

ce qui vous est agréable ; cor ce n'est que par la sagesse

qu'ont été guéris tous ceux qui vous ont plu , Seigneur,

dès le commencement (2).

Les mystères de la religion sont comme les mystères

de la nature , des faits inconnus dans leur essence , et

connus dans leur existence. Croire ceux-ci , quoiqu'on

({) Essai sur l'entendement humain. T. II , p. 136.

(2) Sap.lX, 17,18, 19.
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ne les comprenne pas, et repousser ceux-là, parce

qu'ils sont incompréhensibles, c'est pure déraison etde

plus impiété (1).

4° Eh quoi I les savants ont UDe foule de connaissan

ces, qui sont incompréhensibles pour les ignorants; et

Dieu, qui est la source de toute vérité , qui est la

science même, neconnaltrait pas une infinité de vérités

qui sont au-dessus de l'esprit le plus pénétrant! et il

n'aurait pas la faculté de nous en révéler ce qu'il lui

plaît, et de nous ordonner de croire celles qu'il lui a

plû de nous révéler (2)? « Nous avons notre raison,

mais Dieu a aussi la sienne plus riche, sans doute , en

connaissances que la nôtre , car il est le plus ancien et

le plus haut placé des penseurs. Si donc il lui plaît de

nous faire connaître quelques-unes des vérités , qui

échappent à notre raison , si courte et si incertaine (3),

n'est-il pas juste que nous acceptions cette communi

cation avec soumission et reconnaissance ? La refuser

ne serait-ce pas outrager notre raison , et celui de qui

nous la tenons (4) ? »

C'est une grande folie , dit le célèbre Pic-de-Mirandole,

de ne pas croire à l'Evangile , dont la vérité est prouvée

par le sang des martyrs , par la prédication des Apôtres ,

[\ ) Martinet , la Science de la vie. T. I , p. 1 71 .

(2) « La raison , dit saint Augustin , ne se soumettrait jamais, si

elle oe jugeait qu'il y a des occasions , où elle se doit soumettre. »

Pensées de Pascal.

(3) Dieu s'honore du titre de Précepteur de Thomme.' Qui docet

hominem scientiam. Ps. xcin. Cet esprit de l'homme, qui voit à

peine le fond de sa propre pensée , pourrait-il donc lire dans la

pensée de Dieu même et arracher à l'éternel Sagesse ses secrets ?

(4) Solution des grands problèmes. T. II . p. 6. V. La foi

motivée.

TOME II. 10
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par l'autorité des miracles, confirmée par la raison (1 ) ,

attestée par les éléments et par les démons mêmes. S'il

est une plus grande folie encore, c'est de ne pas douter

de la vérité de l'Evangile, et de vivre cependant comme

si vous ne doutiez pas de sa fausseté.

Dieu , maître souverain de l'homme tout entier , peut

indubitablement exiger , quand il lui platt , la soumis

sion raisonnable et entière de notre esprit , comme do

notre cœur , aux vérités qu'il daigne .nous révéler et

nous communiquer par son Eglise :

II m'a dit , et je crois ; aux pieds de son auteur

Ma raison peut sans honte abaisser sa hauteur (2).

RACINE.

La liberté d'examen, telle que l'entendenL les

Rationalistes et les Protestants, étant le droit de discu

ter la religion avec la faculté de la rejeter si elle ne va

pas à nos lumières, est un véritable contrôle de notre

pensée sur la pensée divine; c'est en même temps une

grande impiété et une déraison.

Ki'objection, quelle qu'elle soit, même insoluble,

ne doit pas arrêter , à moins que la contradiction ne

soit dans les termes. Mais les mystères de la religion ne

sont pas plus contradictoires que les mystères naturels

(1) ^incrédule amené à la Religion par la raison, par le

P, Lami. Nos prétendus Esprits-Forts sont d'une crédulité éton

nante. Us croient des choses absurdes. V. Le philosophe moderne

condamnéau tribunal de la raison , par Masson-des-Granges.

(2) Ces expressions : abaisser son esprit , sacrifier son intelli

gence , sont très-inexacles ; car c'est élever son esprit , et étendre

infiniment sa faible intelligence que de les conformer à la sagesse

incréée de Dieu. Tous les mystères de l'Eglise Catholique ont été

admis , depuis dix-huit siècles , par les glus grands génies.
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dont nous avons parlé. Les choses de la religion nous

paraissent plus mystérieuses que celles de la nature ,

parce que nous n'y sommes pas habitués. Les incré

dules trouvent des contradictions dans les mystères de

la religion, d'abord, parce qu'ils sont intéressés à

trouver la religion en défaut (1) ; et ensuite, parce

qu'ils lescomparent à des objets auxquels ces dogmes ne

doivent pas être comparés. Ainsi , si l'on se forme de la

nature et de la personne divine la même idée que nous

avons de la nature et de la personne humaine , on se

trompera. La comparaison entre une nature infinie et

une nature bornée est évidemment fausse. De même la

manière d'être du corps de Jésus-Christ dans l'Eucha

ristie ne peut pas être comparée à la manière dont les

autres corps existent. Nous ignorons même en quoi

consiste la substance des corps séparés de leurs quali

tés sensibles , et nous avons tort de comparer le corps

sacramentel de Jésus-Christ aux autres corps (2).

Nous ne pouvons pas non plus comparer la liberté de

Dieu à celle de l'homme.

Les incrédules , qui rejettent les mystères de la foi ,

admettent les mystères absurdes du Matérialisme , ou

du Panthéisme.

« Prenez, dit saint Augustin, avec les incrédules

tel biais qu'il vous plaira , accordez-leur ceci , départez-

vous de cela, supposez le contraire de ce qui est, et

nietlez les choses dans l'état où ils prétendent qu'elles

devraient être, ils ne seront pas plus contents qu'aupa

ravant , ils trouveront de nouvelles objections , et les

difficultés deviendront plus fortes. » Cette observation

de saint Augustin est le résultat de l'expérience. Elle

(1) V. Sources de l'incrédulité *.

(2) Y. Appendice. 5. Eucharistie *.
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est applicable à toutes les difficultés de la religion. De

quelque manière que la sagesse et la justice de Dieu se

montrent dans la disposition et le gouvernement du

monde, l'impie prétendra toujours qu'il devrait être

autrement. Si aliter fecisset, simili1er vestrœ stultiliœ

displiceret. Saint Aug. 1. de Agon. Christi(\).

Les mystères des autres religions sont non-seulement

absurdes, mais scandaleux et corrupteurs des mœurs:

on le voit par la conduite des peuples qui les profes

sent. La foi aux mystères enseignés par Jésus-Christ

a changé en mieux les mœurs des nations qui l'ont

embrassée; elle a fait pratiquer des vertus inconnues

jusqu'alors (2).

je m'attache a l'église catholique.

XIV

Parce qu'elle passe sur la terre en faisant du

bien (3).

Tous les peuples ont ressenti ses effets salutaires: une

vertu est sortie d'elle , gui les a guéris tous (4). Tous les

biens leur sont venus avec elle ; ils ont reçu de ses mains

des richesses innombrables (5) , car c'est à elle que tes

biens de la vie présente et ceux de la vie future ont été

promis (6). En voici les preuves :

(1) Feller, Catéch. Philos.T.lU, n. 459.

(2) Voyez l'art, suivant.

(3) Act. X , 38. — Bienfailsde la religion chrétienne , parRyan.

Influence comparée des dogmes du paganisme et du Christianisme

sur la morale , par J. T. avocat. — Bienfaits du Catholicisme

dans la société , par l'abbé Pinard.

(4) Luc, VI, 1 9.

(5) Sap. Vil, H. — (6) I.Tim. IV, 8.
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I. L'Eglise a réforme l'homme.

Elle a transformé le vieil homme en un homme nou

veau qui est créé selon Dieu dans unejustice et une sain

teté véritables (1). Pour comprendre toute l'étendue de

ce bienfait, il faut considérer l'homme tel qu'il était

avant l'Eglise, c'est-à-dire Vhomme païen.

L'homme païen était plongé dans la plus pro

fonde ignorance - religieuse , et dans la plus affreuse

corruption morale. Il ignorait ses devoirs envers Dieu ,

envers son prochain et envers lui-même. // transférait

l'honneur , qui n'est dû qu'au Dieu incorruptible , à

l'image d'un homme corruptible et à des figures d'oi

seaux, de bétes à quatre pieds et de reptiles. Livré aux

désirs de son cœur , aux vices de l'impureté, il se

déshonorait lui-même. Il mettait le mensonge en la place

delà vérité de Dieu. Il était rempli de toute sorte d'injus

tice , de méchanceté , de fornication , d'avarice , de

malignité. Il était envieux, meurtrier, querelleur,

trompeur , calomniateur , ennemi de Dieu ; il était

outrageux , superbe , allier , inventeur de crimes , de

nouveaux moyens de faire le mal, désobéissant à ses

parents, sans prudence , sans modestie, sans affection ,

sans foi, sans miséricorde (2). Voilà l'épouvantable

tableau que donne saint Paul de l'homme païen. On vit

la dégradation de l'homme partout: dans l'enfant,

qu'on étouffait , qu'on exposait , qu'on vendait , qu'on

immolait; dans le prisonnier, qu'on réduisait en

esclavage , qu'on forçait à mourir sur la tombe des

vainqueurs ou dans les amphithéâtres; dans le pauvre,

qu'on chassait comme un animal immonde ; dans

(1)Ephes. IV, 84.

(2) Rom. I, 23, 24, 25, 29, 30, 3). — V. saint Augustin,

de ta Cité de Dieu, I. IV.
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l'esclave , qu'on brisait de coups, qu'on jetait on pâture

aux lions, aux tigres et aux poissons ; dans la femme ,

qu'on achetait , qu'on vendait , qu'on flétrissait de

toutes les manières ; dégradation de l'homme en lui-

même ; dans son intelligence, qu'il nourrissait des

erreurs tout à la fois les plus honteuses et les plus

cruelles , ou de connaissances vaines et stériles pour le

bien véritable; dans son cœur, qu'il dégradait par les

affections les plus brutales, les plus humiliantes ;dans

son corps , dans ses sens qu'il souillait sans pitié en

faisant les ministres de tous les genres d'iniquités;

dans sa vie , qu'il s'ôtait par le fer ou le poison , ou qu'il

vendait à celui qui voulait enjouir (\). Voilà l'homme

païen. — Tel a été , et tel est encore l'homme civilisé

ou barbare que l'Eglise n'a pas encore évangélisé.

L'homme régénéré par l'Eglise est le contre-pied

de l'homme païen et de l'homme barbare. C'est

l'homme divinement instruit et moralisé (2).

II. L'Eglise a rectifié et guidé la raison

humaine dans ses études philosophi

ques.

Je compterai sur mes doigts les bienfaits de la reli

gion , dit Bonnet (3) , et je reconnaîtrai que la vraie

philosophie elle-même lui doit sa naissance, ses pro

grès et sa perfection.

La Philosophie est la connaissance des choses

naturelles et divines par les lumières de la raison. « Par

(i) Histoire de la société domestique , par l'abbé Gaurae. T. I ,

part. 2. ch, I.

[il Y. ,De la propagation de l'Eglise *. — L'Eglise enseigne et

fait pratiquer toutes les vertus * . — Sainteté de l'Eglise *,

(3) Recherches sur le Christianisme , ch. 4*.
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les principes , la philosophie ne peut faire aucun bien

que la religion ne le fasse encore mieux , et la reli

gion en fait beaucoup que la philosophie ne saurait

faire (1). »

Les plus grands philosophes de l'Antiquité et des

temps modernes , qui n'ont pas été guidés dans leurs

spéculations par les lumières de la révélation divine ,

n'ont fait souvent qu'entasser des systèmes plus faux

les uns que les autres. Au XIX° siècle , nos profonds

penseurs allemands et français en sont encore à cher

cher la base de la vraie philosophie ! Ils apprennent

toujours , et ils n'arrivent jamais jusquà la connais

sance de la vérité (2).

Comme il y a des rapports intimes entre les sciences

humaines et la science divine , ou la révélation ,

l'Eglise , par ses décisions , fixe infailliblement les

limites , où tout système scientifique doit s'arrêter ,

sous peine de s'exposer à l'erreur (3). Semblable à un

phare lumineux , elle dirige le savant sur la mer ora

geuse des spéculations humaines. Le philosophe Catho

lique sait que toute recherche contraire à la foi est

nécessairement fausse. La vérité est une. La vérité

naturelle ne peut donc jamais être opposée à la vérité

révélée ; l'une comme l'autre a Dieu pour auteur. Le

savant, qui est dépourvu des lumières de la révélation,

étudie souvent en aveugle; il s'expose à chaque instant,

à avancer des choses fausses , et à perdre , dans des

spéculations stériles , un temps précieux qu'il eût pu

(1) J.-J. Rousseau , Emit, T. III , p. \ 97.

(2) IITim. III , 7.

(3) V. Bartoli , l'homme de lettres défendu et corrigé. Op.

t. m.
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donner à la science solide (1). L'expérience vient à

l'appui de notre raisonnement. Dans toutes les recher

ches et dans toutes les découvertes scientifiques, qui

ont été faites jusqu'à ce jour, on n'a encore rien trouvé

qui soit opposé à la vérité Catholique ; au contraire , le

résultat de ces recherches et de ces découvertes a été

la confirmation de la révélation (2). « La science con

firme au lieu d'infirmer, toutes les vérités révélées(3).»

Les ouvrages des célèbres Letronne, Deluc , Cuvier,

Champollion le jeune , Montluca , Visconti et Rosellini

le prouvent (4).

III. li' Eglise a détruit les superstitions

les plus cruelles et les plus abomina

bles (5).

L'ancien et le nouveau monde idolâtre ne présentent

que le despotisme le plus cruel et le sensualisme le plus

grossier chez tous les peuples que n'a pas visités le

soleil de la Foi Catholique. On trouve une divinité

cruelle et une divinité infâme qui résument le culte

religieux. Partout du sang, partout d'atroces cruautés

(1) « Hélas ! disait Jouffroy mourant à son curé , à propos des

élucubrations religieuses des esprits indépendants, tous les systèmes

ne mènent à rien. Mieux vaut mille et mille fois un bon acte de foi

chrétienne. « Lettre à monseigneur de Chartres , par M. Martin

de Noirlieu , curé de Sainl-Jacques-du-haut-Pas , à Paris. Le

Journal de France, i 5 janvier 1.846.

(i) Wiseman, Discours sur les rapports entre la science et la

religion.

(3) Geoffroy , membre de l'Académie des sciences , séance du 1 6

janvier.

(4) V. Annales de la philosophie chrétienne.

(5) Gaume, Histoire de la société domestique. Tome 1,1™ partie,

t. Il , 3° partie. — Euseb. Prœp. Evang. 1.4. — Robertson, His

toire de l'Amérique. T. II , III. — Lettres édifiantes et curieuses.
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pour honorer d'infâmes idoles. Saint Augustin et

Salvien nous apprennent que les plus révoltantes

superstitions étaient tellement générales et tellement

invétérées , que leur funeste influence se faisait encore

sentir sur les mœurs , même au IV° et au V° siècle de

l'ère chrétienne. Le sacrifice de l'enfant , l'immolation

de la femme sur le tombeau de son mari , la mort de

gré ou de force des vieillards et des malades, la stran

gulation des personnes attachées au service des défunts,

la flagellation , souvent jusqu'à la mort , des enfants

sur l'autel des fausses divinités , des filles dévouées au

crime dans les temples des idoles , des vieux parents

abandonnés vivants à des chiens nourris exprès pour

cela , des proches parents qui mangent la chair des

vieillards égorgés; voilà quelques-unes des supersti

tions cruelles et abominables que l'Eglise a fait dispa

raître dans les temps anciens et modernes , partout où

elle a pu pénétrer.

IV. L'Eglise a sauvé la famille.

Qu'on juge par aperçu de ce qu'était , avant l'éta

blissement de l'Eglise , la famille dans un monde , où

le despotisme le plus absolu , la polygamie, la prosti

tution , la répudiation , le divorce , le concubinage , la

vente de la femme, le meurtre, l'exposition, le sacrifice

de l'enfant , établis en principe , étaient consacrés par

l'exemple des dieux , accrédités par les maximes des

sages , et autorisés par la conduite des Empereurs (1).

Chez la plupart des peuples païens , il était permis de

faire périr l'enfant avant sa naissance , ou de se défaire

des nouveau-nés au gré du père ou du magistrat (2).

(1) Gaume , Histoire de la société domestique. Tome II, 3° pari.

(2) V. La loi des douze tables. La seule institution des hôpitaux

pour les enfants trouvés , et les soins qu'inspire aux parents l'idée
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Portentosos fœtus exlinguimus , liberos quoque , si

débiles monstruosique edili sunt , mergimus (1 ). A

l'infanticide , on joignait l'exposition , dans laquelle

Platon et Aristote voyaient un remède contre les dan

gers d'une population excessive. Encore aujourd'hui ,

en Chine , les sages-femmes étouffent un nombre con

sidérable d'enfants , ou les jettent dans une rivière , et

sont payées pour cet assassinat. On y expose les nou

veau-nés dans les rues et sur la voie publique , où ils

sont dévorés par les animaux , ou enlevés le matin

dans des tombereaux avec la boue et les immon

dices (2). El les philosophes modernes nous vantent les

mœurs chinoises !

L'Eglise , d'une main puissante et sûre , porta le

remède à la source du mal. Son premier soin fut de

rappeler la famille à son institution primitive , à sa

sainteté, à son unité , à son indissolubilité (3); elle

cita les oracles divins : l'homme quittera son père et sa

mère , s'attachera à sa femme , et Us ne seront plus

qu'une seule chair. Que l'homme ne sépare pas ce que

Dieu a uni (4). Elle proposa le mariage comme un

grand sacrement de la nouvelle loi, qui retrace l'alliance

auguste de Jésus-Christ avec son Eglise (5). La

polygamie et le divorce , les deux lèpres de la société

du baptême , conservent chaque année plus de 10,000 français.

Bergier , Traité dogm. T. X , p. 487.

(1) Seneca , deirâ. c. 15.

(2) L'Athée redevenu Chrétien , p. 165; notes, p. 407.

(3) Etude de la doctrine catholique dans le concile de Trente.

Vol. 1 1 . Ch XVI, du sacrement de Mariage.

(4) Matth. XIX , 4 , 5. Eph. V , 31. Gen. II , 24.

(5) Eph. V, 32.



HANUKL DE L'APOLOGISTE. 119

païenne (1) , furent proscrits par les lois divines et

humaines.

Former des êtres à l'image et à la ressemblance de

Dieu , se prêter un mutuel appui contre les tribulations

et les tentations de la vie , tel fut , sous l'empire de la

législation Catholique , le but le plus noble et le plus

sacré de la société domestique.

Dans la suite des siècles , toutes les fois que des peu

ples chrétiens perdirent la foi Catholique , la famille y

dégénéra sensiblement. Le Protestantisme, au XVIe, et

le Philosophisme , au XVIII° siècle , lui portèrent les

plus rudes coups. Le premier rejeta le mariage comme

sacrement, prêcha le divorce, et alla jusqu'à permettre

la bigamie. Le second enchérit sur le premier , ruina

l'autorité paternelle , tenta tous les moyens pour avilir

la femme, et parvint à corrompre l'enfant (2). Le XIX°

siècle voit les tristes fruits de cette double hérésie.

V. L'Eglise a rëformé In législation

antique , et elle a sauvé l'Etat (3).

La sublime législation de l'Eglise est devenue la base

et le modèle des législations civiles. C'est elle qui a

révélé à l'homme les rapports intimes et nécessaires qui

l'unissent à Dieu et à la société. C'est par la pureté de

sa morale , par les principes de douceur et d'égalité

qu'elle a répandus parmi les hommes , enfin par la

sanction puissante de ses dogmes , qu'elle a réformé la

législation antique.

(1) Théor. de Politique chrél. vol. 1 part. II. Théor. X.

(2) Gaume , Histoire de la société domestique. Tome II , part.

IV , ch. 1 , 2.

(3) V. dans les Annales de la philosophie chrétienne. (Tome I,

p. 14 , 1 8 , 1 41 et 21 7) , de l'influence du Christianisme sur la

législation.
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En effet , quelle différence immense entre les légis

lations des peuples chrétiens et celle des nations

anciennes et modernes qui n'ont pas reçu l'influence de

la foi Catholique l

Parcourez dans l'Antiquité ces nations , si vantées

pour leur liberté et leur civilisation ; vous trouvez par

tout l'inégalité la plus révoltante entre les maîtres et les

esclaves ; partout la loi du plus fort ; des rois despotes

et des peuples traités comme de vils troupeaux ; dans

la famille , la femme dépouillée de ses plus doux privi

lèges, et l'homme , tyran domestique qui peut vendre

et anéantir ses enfants comme une chose , comme une

marchandise.

A l'apparition de l'Eglise tout a changé de face. Elle

a établi une espèce de fraternisation entre les légis

lations , et au-dessus des nations , civilisées par elle ,

siège aujourd'hui une espèce de tribunal , où le droit

des sens rend des oracles entendus par toute la

terre. Le souverain , jusqu'alors sans règle et sans

frein , a trouvé dans ses propres croyances et dans

celles de ses sujets des bornes à son autorité ; et les

sujets se sont soumis à la puissance , par devoir de

conscience. L'Eglise a donc arrêté la tyrannie des

princes , et comprimé l'anarchie et la révolte des

peuples.

L'esprit de douceur et de modération de l'Eglise a

passé dans le droit civil. C'est l'esprit de l'Eglise

qui a proscrit l'exposition des enfants ; c'est l'Eglise

qui dans sa tendre sollicitude pour lu pauvre , et dans

sa sévérité pour le riche , a fait interdire l'usure. C'est

à elle que nous devons la législation du serment. C'est

le droit Ecclésiastique qui a légué au droit civil ses

formes de procédure , qui sont comme la sauvegarde
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de la sûreté personnelle et de la propriété. Enfin c'est

l'Eglise, qui a tempéré la riguenrdes lois pénales.

L'Eglise , qui enseigne que toute puissance vient de

Dieu , et qu'il faut s'y soumettre par devoir de con

science (î), doit être pour le législateur un merveilleux

appui , et pour les lois une sanction bien puissante.

Aussi tous les philosophes se sont-ils accordés à recon

naître sous ce rapport , la supériorité de l'Eglise sur

toutes les autres religions. Si l'Eglise venait à perdre

toute son influence, les lois civiles, n'étant pas appuyées

comme chez les anciens sur l'esclavage , l'autorité

publique n'étant pas soutenue ou suppléée par l'auto

rité domestique , elles ne seraient plus assez fortes

pour contenir une populace sans vertus et sans mœurs.

« Nous ne savons , disait Charlemagne , comment

peuvent nous être fidèles ceux qui sont infidèles à Dieu,

tri qui n'obéissent pas à ses prêtres (2). »

YI. 1/ Eglise a exercé l'influence la plue

salutaire sur le droit de la guerre.

«Nousdevonsau Christianisme, ditMontesquieu(3),

et dans le gouvernemeut un certain droit politique ,

et dans la guerre un certain droit des gens que la na

ture humaine ne saurait assez reconnaître. » Les

dévastations et les massacres , dont les Annales des

anciens offrent tant d'exemples , appartenaient à l'es

sence du droit de la guerre. L'esclavage était la misé

ricorde païenne. « Tels sont les maux qui suivent la

prise d'une ville , dit Homère ; les hommes sont passés

au fil de l'épée , la ville est brûlée , et l'on condamne

(1) Rom. XIII , i , 5.

(2) CapU. Tome II , lit. t , c. 2.

(3) Esprit des lois , I. 24 , ch. 3.



manuel db l'apologiste.

les femmes et les enfants à l'esclavage. » Tacite nous

atteste qu'on clouait à des croix , et qu'on exposait aux

bêtes , dans l'arène , une partie des prisonniers.

Autrefois, le droit de conquête était regardé comme

un droit de vie et de mort. On exterminait les vaincus;

par grâce, on les faisait esclaves (1).

La doctrine de l'Eglise , si opposée à cette doctrine

barbare du paganisme , a produit en général parmi les

nations une disposition réciproque à alléger les maux

qui sont , jusqu'à un certain point , inséparables de la

guerre. Les vainqueurs sont devenus plus humains et

plus généreux. L'auteur de l'Esprit des lois en est

convaincu. L'Eglise Catholique a encore heureusement

employé son influence , à certaines époques , dans

l'intérêt de l'humanité. Voyez , au moyen âge , la

Trêve de Dieu (2).

VII. I/Bsflise a su rehausser et sancti

fier la bravoure militaire , surtout par

les ordres religieux militaires (3) , et par

les Croisades.

Par les Croisades , elle a sauvé l'Europe du

glaive destructeur du Croissant , elle a recouvré la

Terre-Sainte, et délivré le tombeau de J.-C, elle a

favorisé la renaissance des lettres et de la science ,

elle a développé le commerce , et détruit les dissen

sions et les rivalités des princes et des seigneurs chré

tiens. Les revers des Croisades doivent être attribués

à la fourberie des Grecs et aux vices des croisés. (4).

(t) Rome seule laissait souvent aux peuples vaincus leurs lois ,

en conservant la haute souveraineté.

(2) L'Athée redevenu Chrétien , par Delauro-Dubez.

i (3) V. Appendice. Ordres religieux * .

(4) Abrégé de l'histoire des Croisades , par Valentîn.
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Que l'on s'abstienne de juger des croisades par un

résultat partiel et de verser sur l'âge héroïque de tou

tes les nations européennes un blâme que n'appuient

ni le sentiment ni la raison. Si un Ermite n'eût pas

poussé ce cri de Dieu le veut , et que les Papes ne

l'eussent pas accueilli , la civilisation qui commençait

en Europe , rude encore , mais qui devait être si fé

conde en grandeurs et en vertus , aurait peut-être

disparu. La religion de la Charité et dela liberté aurait

alors été forcée de céder le sol à une religion de sang

et d'esclavage , et sur ces belles contrées d'Italie et de

France pèserait la brutale tyrannie domestique et poli

tique , l'orgueilleuse immobilité , l'ignorance systéma

tique et la fatale inditférence (1).

VIII. 1/Eglise aaboli, ou adoueî l'affreux

esclavage de la civilisation païenne (2).

Chastelux (3) et Montesquieu (4) sont ici d'accord

avec Thomassin (S) , Châteaubriaud (6) , et les Annales

de philosophie chrétienne (7). Il faut distinguer l'escla-

H ) Cantù. Bist. univ. T. VI. Ep. XII. ch. XVIII. Il est à souhaiter

qu'une cr itique sûre redresse dans cette histoire , d'ailleurs excel

lente , bien des points importants en matière de religion. — V.

La savante dissertation : De l'origine des Croisades considérée au

point de vue philosophique , par Ed. T. (Revue de Brux. , t. X.

329).

(2) La félicité publique , par Chastelux. Annal, de philos.

Chrél T. II. p. 23. T. X , p. 429. — Génie du Christ, p. IV , c. II.

(3) La félicité publique. T. I, c. IV. « Le seul esclavage , dit

l'auteur, adopté par toutes les nations avant le Christianisme, suffi

sait pour rendre la condition humaine cent fois pire qu'elle n'est

à présent. »

(4) Esprit des lois , I. 24 , ch. 3. — (8) Discipl. de l'Eglise.

T. II — (6) Génie du Christianisme , p. IV. c. II.

(7) T. II , n. 7. T. X , p. 428. T. XI , p. 188.
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vage païen , dur et inhumain , do l'esclavage modéré,

tel qu'il existait parmi les Juifs , et tel qu'il eiiste

encore parmi quelques nations chrétiennes.

On trouve l'origine de l'esclavage dans le besoin de

vivre et de se défendre , et dans le droit de la guerre.

Du temps où les moyens de subsistance et de défense

étaient difficiles , il était sans doute permis à l'homme

de se donner à un maître , à condition que ce maître

lui procurât la subsistance et la protection nécessaires,

et le traitât selon les lois de l'humanité. Dans le même

temps il était de droit universel de faire mourir les pri

sonniers de guerre. La mort fut changée en esclavage.

Voilà comment la servitude s'établit partout. L'hom

me abusa de l'homme , et l'esclavage dur et inhumain

commença (1). Chez lesGrecset les Romains , le nom

bre des esclaves était bien supérieur à celui des hom

mes libres. Athènes avait 400,000 esclaves et 20,000

citoyens (2). A Rome , qui au temps de Cicéron comp

tait 1,500,000 habitants, il y avait à peine 2,000

propriétaires (3). On vit un jour exécuter 400 esclaves

d'une seule maison. Les mauvais traitements qu'on se

permettait à leur égard étaient évalués au même taux

que le mal qu'on eût fait à une bête de somme.

Dès que l'Eglise parut sur la terre , elle travailla

constamment à adoucir et à abolir même l'esclavage.

Elle apprit aux maîtres qu'ils avaient au ciel un autre

maître , qui , ne faisant aucune acception de personne,

leur demanderait un compte sévère de l'usage qu'ils

auraient fait de leur pouvoir sur leurs malheureux

serviteurs. Elle ordonna aux esclaves d'être soumis

et obéissants à leurs maîtres, se montrant fidèles en

(1) Bergier , Dict. Théol. art. Esclavage.

(2) Athénée , L VI. —(3) De Off. il , ÏK .
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tout.... Par ces commandements , aux esclaves d'une

par» , et aux mattres de l'autre , le sort des premiers

fut changé et perdit sa cruelle amertume dès les pre

miers siècles de l'Eglise. Toujours inspirée par le même

esprit de sagesse et de modération , elle savait allier

la charité avec la justice ; elle ne voulut pas proclamer

brusquement la liberté des esclaves , pour éviter les

perturbations qu'elle aurait causées dans l'empire , et

elle n'avait même pas fait à ses disciples une loi rigou

reuse de l'affranchissement de leurs esclaves.

Lorsque l'Empire fut devenu chrétien , l'influence

de la religion sur le gouvernement lui inspira diverses

lois pour l'adoucissement de l'esclavage. Ces lois pré

parèrent graduellement l'événement mémorable qui se

réalisa , dans le xu° siècle , à la gloire immortelle de

l'Eglise Catholique.

Le Pape Alexandre III déclara , en 1167, au nom

du Concile qu'il présidait , que tous les chrétiens de

vaient être exempts de la servitude. « Cette seule loi ,

dit Voltaire lui-même , doit faire bénir son nom par

tous les peuples de la terre (1). L'homme peut-être,

qui, dans les temps grossiers, qu'on nomme du moyen

âge, mérita le plus du genre humain, fut le pape

Alexandre III. Il ressuscita les droits des peuples, et

réprima le crime des rois.... C'est à lui que tant de vil

les doivent leur splendeur. »

C'est dans le même esprit d'humanité qu'en 1839

Grégoire XVI s'éleva avec force contre la Traite

des Indiens et des nègres.

En remédiant au désordre de l'esclavage , l'Eglise

guérit encore un trait saillant du caractère des peuples

(1)ff»s*. univ. X. XX , p. 266.

TOME II. 11
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païens , le goût du meurtre , la soif du sang. Elle abo

lit les combats «fuels des gladiateurs. La

passion pour ces horribles divertissements fut poussée

si loin , que des chevaliers , des sénateurs, et même

des femmes ne rougirent point de prendre part à ces

meurtres. On vit des pères el des mères assister aux

combats de leurs enfants.

Ces combats furent prohibés parle premierempereur

chrétien et par son fils. — Honorius acheva ce que

Constantin avait si heureusement commencé.

IX. 1/ Eglise a bâti , ou agrandi la plu

part des grandes villes. Elle a défriehé

les bruyères , desséché les marais , et

elle a singulièrement favorisé le com

merce. La Belgique en particulier lui est redevable

de sa civilisation. Ecoutons l'auteur de la belle intro

duction à l'histoire des Pays-Bas. « Le missionnaire

élevait d'abord une croix bien souvent arrosée de son

sang ; à cette croix succédaient une chapelle et une

cellule. La chapelle s'entourait de chaumières qui deve

naient un hameau , plus tard un bourg et enfin une

ville. Tel fut l'humble et glorieux berceau de nos cités

les plus fameuses. Telle fut l'origine de Gand , de

Liège, de Malines, de Mons, de Saint-Trond , deSaint-

Amand et d'une fouled'autres endroits, qu'il serait trop

long d'énumérer. »

» Les véritables civilisateurs et les premiers législa

teurs de la Belgique furent saint Amand , saint Ghislain,

saint Bavon , saint Liévin, saint Monulphe, saint Lam

bert , saint Hubert, saint Rombaud , saint Eloi , etc.

Nos campagnes et nos villes portent encore l'empreinte

de leurs pas , et attestent de la puissance de leurs œu

vres. Partout où il yavait une bruyère à défricher , un
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marais à dessécher , il s'y établissait un couvent. Dans

le couvent on érigeait une école, ordinairement divisée

en deux classes , l'une intérieure pour y former de jeu

nes clercs; l'autre extérieur, où l'on admettait des en

fants de toute condition et même des serfs, car c'est par

l'instruction et la religion que ces hommes divins opé

raient à la fois la conquête et l'affranchissement des peu

ples, et l'expérience de nos jours vient bienà l'appui de

cettegrande vérité. Elle prouve qu'en vain l'on essaie de

. coloniser et d'assujettir par les armes des races barba

res, si on ne commence pas par lesassocierà l'héritage

du Christ. »

» Après les ravages des Normands au ix° siècle , ces

mêmes religieux , qui avaient tiré la Belgique de l'état

sauvage, la relevèrent de ses ruines; au x° et au xi"

siècle, ce furent encore eux qui la défendirent le plus

efficacement contre les violences brutales de la féoda

lité , et qui la firent renaître une troisième et dernière

fois à la civilisation. Voilà quelle fut chez nous l'ori

gine de l'influence du clergé. Cette influence fut grande

et légitime.

Ce qui est dit ici de la Belgique peut s'appliquer

rigoureusement à la France , à l'Angleterre et à l'Alle

magne (1).

L'Eglise a singulièrement favorisé le com

merce, par la bonne foi, par l'hospitalité, par

l'esprit de fraternité, par la paix, par le progrès de

la Géographie et par les rapports de peuple à peuple,

deux choses nécessaires au commerce, et qui sont dues,

en grande partie , aux missionnaires de l'Eglise (2).

[i ) V. Appendice : Des ordres religieux; * , n. VU. X. V. Biens

de (Eglise*.

(2) Blanqui , auleur non suspect , Hist. de l'économie politique.
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X. L'Eglise a conservé les lettres et les

selenees pendant cette longue nuit qui succéda aux

irruptions des barbares (1). Les lumières se réfugièrent

dans les asiles qu'elle avait élevés. Les monastères,

les églises cathédrales furent les seuls lieux , où l'on

cultivait encore les lettres. Les clercs et les religieux

étaient les seuls qui conservassent encore quelques

connaissances. Les seuls écrivains que l'on cite dans

ces temps de ténèbres sont des Ecclésiastiques. C'en

était fait de la science , de la civilisation , de la langue ,

des lois, de la littérature ancienne, des monuments,

des lettres et des arts , si l'Eglise ne fût venue au

secours de la science. Si les poëtes , les orateurs , les

historiens et les philosophes n'eussent trouvé dans les

cloîtres un asile hospitalier, ils auraient infailliblement

disparu au milieu des révolutions du moyen âge (2).

L'Eglise doit donc être regardée comme très-favorable

à la culture des beaux-arts (3) , des belles-lettres et

des sciences (4). Elle a même puissamment contribué

H ) V. L'ignorance est-elle favorisée par le clergé* ? — de

Saint-Victor, Tableau hist. etpilt. de Paris, vol. I. — Lingard,

Antiquités Anglo-Saxones, p. 174.

(2) V, les Annales dephilos. chrél., vol. I , p. 93, Sur la tran

scription des manuscrits par les moines.

(3) « La pompe et la splendeur du culte , dit Hume , contribuent

à l'encouragement des beaux-arts. « Hist. de la maison de Tudor.

Tom. XIII, p. 9. — V, Les Cathédrales du moyen âge, et les

chefs-d'œuvre des peintres des derniers siècles.

l4) Annal, de philos, chrét. vol. 5, p. 241. Ajoutons que c'est

dans les siècles de foi , et par des Catholiques , qu'ont été faites les

grandes découvertes scientifiques, dont les résultats et les déve

loppements font l'orgueil de notre siècle. — V. L'ignorance du

clergé*.
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au progrès de la Médecine, 1° en Taisant disparaître

les remèdes superstitieux du paganisme; 2° en four

nissant des hôpitaux à la Clinique, et surtout 3° en

rehaussant cette science aux yeux de la foi, tant par

la dignité de l'homme qu'elle inspire, que par le

recours qu'elle a souvent elle-même à son expérience

pour la guérison morale de l'homme (1).

XI. li' Eglise n érigé et fondé , seule , ou

conjointement avec le Pouvoir civil , les

écoles et les anciennes universités.

Toutes ces écoles , où l'instruction se donnait gratui

tement parle clergé, furent créées par l'Eglise (2). On

put l'appeler, à juste titre, l'institutrice du genre

humain, la maîtresse des nations. Les premiers éta

blissements d'instruction publique , ayant été fondés

dans les monastères, étaient dirigés par des évêques ,

par des prêtres et des moines. Par une conséquence

naturelle, les Papes prirent toutes les écoles sous leur

protection , et leur donnèrent des lois. Les célèbres

universités de l'Italie, de la France, de l'Espagne, de

l'Allemagne et de la Belgique durent aux Pontifes

Romains leur origine , ou leur confirmation (3). Tout

l'enseignement public relevait de la chaire de saint

Pierre. Ce que l'Eglise a fait pour l'instruction dans

les premiers siècles et au moyen âge, elle a continué à

le faire, surtout depuis le Concile de Trente, qui a

(1 )Scotti , Catéchisme médical.

(2) V. Introduction à l'histoire des Pays-Bas, par M. deGer-

lache, vol. I , p. 5.

(3) V. Thomassin , Discipl. anc. et nous., p, 2, 1.. I , ch. 1 01 .

— Walter, Kirchen-Recht.
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donné une nouvelle impulsion à l'instruction par l'érec

tion des séminaires et des collèges (1).

XII. L'Eglise soulage l'humanité souf

frante.

C'est à l'Eglise Catholique seule que le Fils de Dieu a

communiqué le trésor inépuisable de sa charité. Il a

voulu que la charité , qui est le mobile de toutes les

œuvres divines extérieures (2), fût non-seulement la

marque distinctive de ses disciples (3) , la preuve au

thentique de sa mission divine (4), le but de la sainte

Eglise, mais encore la source intarissable de

ses bienfaits en faveur de l'humanité souffrante (o).

Arrêtons-nous à ce dernier point, et prouvons-le.

1° La charité catholique, qui enseigne au pauvre la

résignation chrétienne , prêche aussi au riche le devoir

rigoureux defaire l'aumône. Elle l'y encourage effica-

cementen lui montrant un grand modèle, Jésus-Christ,

et une récompense éternelle , le ciel.

2° Elle confirme sa doctrine par des exemples. Elle

n'aime pas de parole et de langue, mais par œuvres et en

vérité (6). Depuis dix-huit siècles elle ne cesse de mul

tiplier, presque à l'infini , ses œuvres de miséricorde.

Voyez les hôpitaux et les asiles qu'elle a fondés (7), et

(1) V. Hist. relig. polit, et litlér. de la Compagnie de Jésus ,

par Crétineau-Joly. — Histoire des Séminaires , par Theiner.

(2) Joan. III, 16. — (3) Joan. XIII, 3b. — (4) Joan. XVI, St.

(5) Hors de l'Eglise Catholique ilriy a point de charité véritable.

Cette thèse est prouvée dans l'excellente Notice historique sur les

institutions do bienfaisance , et spécialement sur les hôpitaux en

Belgique , par Isidore Van Overloop , avocat à la Cour d'appel de

Bruxelles. V. Appendice , Charité*. — Philanthropie'*.

(6) I Joan. III, 18.

7) Les hôpitaux étaient inconnus aux anciens. V, Monge, sur
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celte foule d'ordres et de communautés religieuses

qu'elle a suscités pour le soulagement de toutes les

misères humaines (1). Les institutions charitables de

Rome sont les aînées de toutes les œuvres de bienfai

sance répandues en Occident. Entre les villes de l'Eu

rope , Rome, centre de la Catholicité, est aussi la plus

charitable (2 .

La charité catholique seule est capable de faire ce

qu'elle fait , parce qu'elle est toute divine ; divine dans

sa source, qui est Dieu, Dieu est charité (3); divine

dans son modèle , qui est Jésus-Christ (4) , et divine

dans sa récompense, qui est la possession de Dieu

même (5).

La Philanthropie est tout humaine; faible

image de la charité catholique (6) , et dénuée de foi et

d'espérance, elle ne saurait produire que des œuvres

humaines , hélas 1 bien stériles pour le véritable soula

gement de l'homme, qui ne vil pas seulement de pain,

mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu (7).

Fit-elle jamais une seule sœur de charité? Sacrifia-t-

elle jamajs sa liberté et sa vie pour le soulagement des

misérables?

XIII. Par la confession, l'Eglise tarit la

source des crimes; elle répare ce qui

est réparable ; elle fait germer toutes les

l'antiquité des hôpitaux. — Tableau pktor. et hist. de Paris ,

vol. I, p. I, p. 360. — Les trois Rome. T. III, p. 208, 274,

(1) V. Appendice , Ordres religieux hospitaliers* .

(2) V. Les trois Rome. T. III , p. 208.

(3) I Joan. IV, 7. — (4) Joan. XIII ,4 5.

(5) Gen.XV, 1. Matth. XXV.

(6) Elle est la fausse monnaie de la charité. (Chateaubriand.)

(7) Matth. VI , 4.
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vertus; procure aux Catholiques les plus

grandes consolations spirituelles ; con

tribue à la guérison des malades , et

oblige les prêtres à se vouer à la science

et à la piété (1).

1 ° La confession tarit la source des cri

mes. La source des crimes esl dans le cœur de

l'homme, dans sa mauvaise volonté; c'est du cœi<r, dit

Jésus-Christ, que viennent les mauvaises pensées , les

meurtres, les adultères, les fornications, les larcins,

les faux témoignages, les blasphèmes (2) ; or, une bonne

confession change le cœur et la mauvaise volonté de

l'homme ; elle tarit donc la source des crimes. Voltaire

lui-même appelle la confession une institution salu

taire, et le plusgrand frein contre les crimes secrets (3).

La confession seule peut régénérer le monde (4).

La confession régénère l'homme; l'homme régénère

la famille, et la famille régénère la société.

2° La confession répare ce qui est répa

rable. Elle exige la réparation des injustices par la

restitution, le pardon des injures par la réconciliation,

et la réparation des scandales par une vie chrétienne.

» Que de restitutions et de réparations n'a-t-elle pas

fait faire aux Catholiques , dit Rousseau (5)? »

[h ) Lettres d'Atlicus, par Fitz-William. — Recherches sur futi

lité de la confession relativement aux particuliers et à l'Etat ,

par l'abbé Merz. — De la morale Catholique , par Manzooi. —

La symbolique de Mcehler, liv. i , § 33, n. 1 1. De la Confession ;

sa divinité et ses avantages prouvés par des faits , par M. l'abbé

Guillois, V. Indulgences*.

(2) Matlh. XV, i9.

(3) Quest. encyclop. — Annal, de l'Empire. T. I.

(4) Raynal. — (5) Emit. T. 3.
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3" lia confession fait germer toutes

les vertus. C'est par une bonne confession que

l'homme commence une vie véritablement chrétienne ;

c'est par la fréquentation des Sacrements qu'il se sou

tient dans l'accomplissement de tous ses devoirs ; c'est

là un fait constant et universel qui n'a pas besoin de

preuves.

4° La confession procureà l'homme les

plus grandes consolations. Rien n'est com

parable à une âme qui est en état de grâce. Une âme

tranquille est comme dans un festin continuel (1.). La

paix , qu'elle a avec Dieu , avec son prochain et avec

elle-même , ce qui est un fruit de la confession , sur

passe tout sentiment (2). L'homme charnel ne comprend

pas les choses gui sont de l'esprit de Dieu , elles lui

paraissent une folie et il ne peut les comprendre, parce

que c'est par une lumière spirituelle qu'on doit en

juger (3). Ajoutez à ces consolations toutes celles qui

sont renfermées dans la sainte Communion à laquelle

la confession prépare l'âme. « Il y a des protestants

qui se sont faits Catholiques par le désir de recevoir

Jésus-Christ dans la sainte Communion (4). »

5° I>a confession contribue à la guéri-

son des malades. Des médecins, même protes

tants, soutiennent et prouvent cette assertion. L

paix et la tranquillité de l'âme contribuent beaucoup à

l'efficacité des remèdes que la médecine emploie.

<t 11 est évident, dit M. Ami Badel, de Genève, méde

cin protestant , que l'état physique s'améliore par

l'intégrité de celui du moral. — Beaucoup de médecins

(1) Prov. XV, IS. — (2) Phil. IV, 7.

(3) I Cor. II , 14. V. Pensées de Pascal. T. I , ch. 2.

-(4) Milner, Fin delà controverse.

TOME II. 12
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de communion différente entrevoient le sujet que jo

traite , l'influence salutaire de la confession , sous le

même point de vue que moi (\).

6° La confession oblige lea prêtres à se

vouer à la science et à la piété. Les confes

seurs, devant remplir les fonctions de juge, de docteur,

de médecin et de père à l'égard de leurs pénitents ,

doivent nécessairement sentir l'obligation de garder la

science sur leurs lèvres (2); sachant d'ailleurs combien

il faut de sainteté pour remplir les fonctions d'un bon

confesseur , et quel compte rigoureux Us en devront

rendre au juge éternel (3) , ils s'efforcent de se revêtir

de la justice (4) , et de mériter par leur vie exemplaire

le respect et la confiance des fidèles. Le bien que fait

sous ce rapport la Confession est incalculable.

Voyez l'Appendice. — Dissertation sur l'institution

divine , et la pratique perpétuelle de la Confession

auriculaire *,

XIV. li' Eglise a sanctionné le célibat , et

( I) Béflexions Médico-Théologiques sur la Confession. L'auteur

envisage la Confession :

1° Sous le rapport médical , comme un moyen curatif dans le

traitement des maladies.

2° Sous le rapport de tordre social, dans les familles.

3° Sous te rapport de l'instruction religieuse , qui est donnée

dans le confessionnal.

4° Sous le rapport social dans l'Etat, en faisant cesser les troubles

et les conspirations.

5° Sous le rapport de l'humanité. Il y a tant de personnes qui

ont besoin de soulager leur cœur, et de recevoir des conseils appro

priés à la situation de leur âme I

(S) Malach. Il , 7. — (3) Saint Chrys. de sac. 1. 3, c ult. —

(4) Ps. VII.
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en fait l'ornement et le soutien de la so

ciété et de l'Eglise (1).

Le célibat est, aux yeux de la fui, un état meilleur

et plus heureux que le mariage , qui cependant est un

grand Sacremeut , en Jésus- Christ et dans l'Eglise (2).

Toutes les diatribes de nos philosophes modernes contre

le célibat ont été réfutées dans leurs devanciers, les

hérétiques des premiers siècles , par les plus grandes

lumières de l'Eglise, qui ont exalté à l'envi la virginité (3).

Les païens mêmes ont compris le prix de la conti

nence (4); mais le respect qu'elle inspire s'est infini

ment accru depuis que Jésus-Christ , les Apôtres et

leurs successeurs l'ont élevée au-dessus du mariage, et

que les Pères de l'Eglise l'ont fait envisager comme le

joyau le plus précieux du Christianisme.

Si Jésus-Christ a conseillé le célibat , pouvons-nous

croire qu'il puisse procurer autre chose qu'honneur et

avantage à la société ? Qui plus que l'éternelle Sagesse,

qui tira du néant le genre humain, et qui dans les jours

de sa chair l'a racheté au prix de son sang, connaît et

désire la véritable gloire et le véritable bien des

peuples (5 ?

Les Economistes conviennent que le célibat chrétien

est le seul remède contre la misère publique (6).

(1)V. Appendice, des Ordres religieux*. — Il s'agit ici du

célibat par vertu.

(2) Conc. Trid. Sess. XXIV, de matr. can. 10. — Eph. V. 32.

(3) Saint Athan. I. de Virg. Saint Basil, lib. de Virg. Saint

Grég. Nys. I. de vera contin. Virg. Saint Chrys. (. de virg. Saint

Hier. adv. helvid. jovin. et vigil. Saint Aug. /. de sanct. virg.

(4) V. Du Pape, I. 3. — Théor. de Mil. chrét. T. I, 8 Théor.

(8) Apologie du célibat chrétien, par de Villers.

(6) Nouv. conservateur, 1 832.
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La fin de la société n'est pas d'exister, mais d'exister

en bon état (I). La société exige une population tem

pérée par do justes mesures (2). Ainsi un homme , qui

consacre ses soins au bien-être de ses semblables , ré

pond mieux au vœu de la société que celui qui la

surcharge d'une population toujours croissante.

C'est une opinion commune aux hommes de tous les

temps, de tous les lieux, et de toutes les religions, qu'il

y a dans la continence quelque chose de céleste , qui

exalte l'homme, et le rend agréable à la divinité ; que

par une conséquence nécessaire, toute fonction sacer

dotale, tout acto religieux, toute cérémonie sainte s'ac

corde peu ou ne s'accorde point avec le mariage (3).

Aussi les ennemis de l'Eglise attaquent-ils le célibat du

prêtre et du religieux afin de lui faire perdre son éclat,

sa dignitéet surtout son inûuence morale, car le célibat

fait du prêtre (4), et du religieux une seconde provi

dence pour les malheureux (5).

(1) Arist. JEcon. I. 1 , c. I . — (2) Arist. Polit, t. 7 , c. 4.

(3) Le Comte deMaistre, Du Pape, 1. III.

(4) 1° L'histoire nous montre le célibat des Prêtres en honneur

dès les premiers siècles de l'ère chrétienne , et pratiqué par les

plus saints évéques et prêtres. 2° Elle nous enseigne que cette prati

que admise presque universellement dès les premiers temps est

bientôt devenue une loi positive et formelle dans certaines églises.

3° L'histoire nous apprend que dès le commencement du IV« siècle,

celle-là fut en vigueur dans l'Occident, 4° Elle nous apprend encore

que la discipline n'a pas été uniforme dans l'Eglise catholique sur

ce point, et qu'elle n'a pas imposé la loi du célibat au clergé grec.

Gaulrelet, La divinité de l'Eglise catholique démontrée, VIIIe lettre.

(5) La réforme a détruit en Angleterre le célibat , elle a détourné

les biens ecclésiastiques de leur véritable destination , et l'on a été

obligé d'y établir la Taxe des pauvres , qui s'élève à l'énorme

somme de 1 38 millions, — La taxe des pauvres détruit , en grande
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lie célibat par vertu réprime le célibat

par libertinage, en donnant de bo<i6 exemples,en

inspirant des sentiments de piété , en mettant un frein

au luxe, en déchargeant les familles , et en rendant

ainsi le mariage plus facile (1).

Le célibat inspiré par la vertu ne porte pas à l'oisi

veté (2); il n'est pas impossible à la fragilité humaine,

aidée de la grâce. Les hommes sans foi ne comprennent

pas comment on peut vivre dans la continence, parce

qu'ils ignorent que pour conserver la chasleté il faut le

secours du Ciel ; or, Dieu ne refuse pas ce secours, quand

on le lui demande (3).

Mais, disent les détracteurs du célibat , que devien

drait le genre humain, si tout le monde embrassait cet

étal? — Saint Jérôme répond en demandant à son tour:

et que deviendrait le genre humain , si tout le monde

devenait avocat, médecin, etc ? Ne craignez pas, ajoute-

t-il , que tous veuillent vivre dans le célibat , ni qu'ils

aient de l'aversion pour le mariage. — Jamais femme

n'a manqué , depuis la promulgation de l'évangile , à

quiconque désirait de se marier, dit saint Ambroise, et

les guerres , qui ont détruit les populations , ont été

occasionnées par les femmes adultères , jamais par les

Vierges sacrées (4).

partie, la charilé chrétienne dans le riche, et l'humble reconnaissance

dans le pauvre ; elle efface les sentiments religieux dans l'un et

dans l'autre, car l'un donne de force, et l'autre reçoit de droit.

(1) V. Appendice, des Ordres religieux*.

(2) V. Appendice , des Ordres religieux*. — Les bienfaits de

TEglise cath*.

(3) Sap. VIII, 21. — Saint Aug. De contin. c. 1. De morib.

Hcclcs. Cath. 1. I , n. 03. — Conc. Trid. Sess. XXIV. De matr.

(4) Ce Virgin. c.SW.

TOME II. 12"
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XV. Enfin pour le bonheur des individus,

des familles et de la société entière ,

l'Eglise enseigne, et fait pratiquer toutes

les vertus. Elle guérit toutes les maladies

morales (I).

« Salut , vous dirons-nous avec saint Augustin , le

génie leplussublime peut-être dont l'huraanités'honore,

Salut, Eglise Catholique, véritable mère des chrétiens,

c'est vous , qui enseignez aux hommes , non-seulement

à adorer un seul vrai Dieu, et qui bannissez aiosi l'ido

lâtrie de la face de la terre , mais encore qui leur appre

nez la charité envers leurs frères d'une manière si

parfaite', que toutes les misères humaines, qui en puni

tion de leurs péchés rendent leurs âmes languissantes,

y trouvent un remède efficace. »

» C'est vous, qui, tour à tour, enfant avec l'enfant,

forte avec le jeune homme , calme avec le vieillard ,

enseignez la vérité et exercez à la vertu suivant la force

de l'âge et la portée de l'intelligence. »

» C'est vous , qui soumettez par une obéissance

chaste et fidèle la femme à l'homme, non pour satisfaire

des passions brutales , mais pour conserver le genre

humain, la société et la famille.

«C'est vous, qui établissez l'homme au-dessus de

la femme , non pour se jouer du sexe le plus faible ,

mais pour être son appui et le diriger suivant les lois

de l'amour le plus cordial. C'est vous, qui soumettez par

une libre servitude des enfants aux parents , et qui

donnez aux parents un saint empire sur les enfants.

» C'est vous, qui unissez les frères aux frères par le

(1) La religion catholique considérée comme nécessité sociale,

par Battur. — Utilité temporelle de la religion catholique , par le

P. Hayer. — Bergier, Dicl. de Théologie, art. Christianisme.
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lien de la religion, lien plus sacré et plus fort que celui

du sang.

» C'est vous, qui , tout en respectant les lois de la

nature et les inclinations de la volonté , resserrez par

une charité mutuelle les alliances et les amitiés.

» C'est vous , qui apprenez aux serviteurs à s'atta

cher à leurs maîtres , moins par la nécessité de leur

condition, que par l'amour de leur devoir.

» C'est vous , qui rendez les maîtres bons et misé-

cordieux aux serviteurs par la pensée d'un Dieu

suprême, leur maître commun.

« C'est vous , qui unissez non-seulement par des

rapports de société, mais par des liens de fraternité

les citoyens aux citoyens, les nations aux nations , et

tous les hommes, quels qu'ils soient, par le souvenir de

leur commun berceau.

» C'est vous , qui apprenez aux Rois à avoir soin de

leurs peuples, et aux peuples à obéir aux Rois. »

» C'est vous enfin , qui enseignez avec une précision

parfaite à qui est dû l'honneur, à qui l'affection , à qui

le respect , à qui la crainte , à qui la consolation, à qui

l'avertissement, à qui l'exhortation, àqui la réprimande,

à qui la correction , à qui le châtiment ; montrant que

toutes ces choses ne sont pas dues à tous ; mais à tous

la charité, à personne l'injure (1).

o Si les rois de la terre, dit le même saint Docteur ,

et tous les peuples , les princes et tous les juges de la

terre, les jeunes gens et les vierges, les vieillards et les

personnes les moins avancées en âge et tout âge capable

de raisonner , écoutaient et exécutaient les enseigne

ments du Christianisme , l'Etat offrirait à la terre le

(t) Saint Aug. Demorib. Ecoles, cath.c. 30.
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plus beau spectacle du bonheur de la vie présente * et

s'élancerait vers l'heureuse hauteur de la vie éternelle

pour y posséder le royaume (1). »

Pour porter ses enfants à la pratique de toutes les

vertus, elle emploie la crainte des châtiments, les pro

messes des biens éternels, et les secours spirituels les

plus abondants.

«0 Eglise Catholique, seule Mère des Chrétiens,

c'est vous qui non-seulement prêchez, enseignez qu'il

faut adorer, avec un cœur pur, une âme chaste, le seul

vrai Dieu,... mais c'est vous encore, qui renfermez

l'amour , la charité pour le prochain , à un tel point

qu'il n'est aucune blessure, aucune maladie de l'âme ,

suite affligeante du péché, dont on ne trouve en vous

Tes remèdes. Lorsque les esprits viennent à vous où ils

puisent la charité qui les nourrit, les fortifie et les rend

capables de suivre Dieu , la majesté divine commence

à se découvrir , autant qu'il peut suffire à l'homme qui

habite cette terre, dès lors se produit une si grande

ardeur de charité , un incendie d'amour divin , qui

brûle tous les vices. Oui , en vous les divins préceptes

sont observés dans toute leur étendue... en vous les

hommes savants , chastes et saints (2) I »

je m'attache a l'église catholique.

XV»

Parce qu'elle a triomphé de tous les

abus et de tous les scandales.

I. Jésus-Christ et les Apôtres ont prédit qu'il y aurait

(I) Saint Aug. De ci». Dei, 1. II, c. XIX.

2) Saint Aug. Uemorib. Eccl, Cath. p. 62.
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des abus et des scandales dans l'Eglise (1) ; mais ils ont

aussi prédit que , par l'assistance divine, la foi et la

doctrine de l'Eglise se conserveraient intactes jusqu'à

la consommation des siècles (2).

Un mahométan témoin de ces abus , bien loin de

s'en scandaliser, en conclut que l'Eglise Catholique

était divine , puisqu'elle conservait son existence ,

malgré ces abus ; et il se convertit.

II. Les abus et les scandales, qui se trouvent dans

l'Eglise , ne viennent pas de l'Eglise, mais sont l'effet de

l'ignorance , de la faiblesse , et des mauvaises passions

de l'homme. Ils viennent de ce que les catholiques,

prêtres ou laïques , n'observent pas ce que leur religion

leur prescrit (3).

III. L'Eglise condamne ces abus et ces scandales , et

elle s'efforce de les détruire ; mais elle rencontre sou

vent des enfants indociles et rebelles.

« Cessez de maudire l'Eglise , dit saint Augustin aux

hérétiques , puisqu'elle condamne les vices que vous

lui reprochez, et qu'elle travaille sans cesse à ramener

et à corriger ses enfants indociles... Pourquoi ne vou

lez-vous voir que le mauvais côté? Cherchez le fruit

dans le verger, cherchez le bon pain sur l'aire (4). »

(1) Matth.XllI, U. Acl. XX, 29, 32.

(2) V. Apostolicité de l'Eglise*. Perpétuité de tEglise *. Infail

libilité de l'Eglise *.

(3) Dans les meilleures terres , entre les meilleures semences , on

trouvede l'ivraie. Matth. XIII , 27.— L'eau a son écume, la terre

sa poussière , et tor même ne sort pas de la terre sans scorie.

Henri IV. — Muratori , De moderamine ingenior... — Saint

Aug. De morib. Eccles. Cath. 1. 2 , c 34.

(4) De Morib. Eccl. Cath. c. 62.
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IV. On objecte les Pontifes Romains qui ont désho

noré , par leur conduite , la chaire de saint Pierre.

Pour un petit nombre de Pontifes , peu dignes du

Siège Apostolique, qui cependant n'ont jamais obscurci

la foi , on a l'injustice d'oublier le grand nombre de

ceux qui se sont rendus recommandables par les plus

nobles vertus. Les calomniateurs ont bien soin de ne

pas dire , quoique Voltaire en convienne , que ce sont

« les Pontifes Romains qui ont travaillé efficacement,

dans toutes les parties du monde , à dissiper l'igno

rance , à étendre la foi et la morale de l'Evangile , à

protéger les classes inférieures contre leurs oppres

seurs, à abolir l'esclavage , à maintenir la paix parmi

les princes, enfin, à sauver l'Europe entière de la

barbarie et de l'oppression (1). »

V. On parle sans cesse des abus et des scandales qui

se trouvent parmi le clergé catholique; mais n'y a-t-il

pas des abus et des scandales dans toutes les profes

sions? N'abuse-t-on pas des meilleures choses , de la

raison même ? Faut-il pour cela mépriser , calomnier

et détruire toutes les professions , et proscrire la

raison? Quelle extravagance! Enfin l'équité demande

qu'en signalant les abus, on n'oublie pas les avantages

qu'on retire de la chose où ces abus se trouvent (2) ,

elle demande encore que l'on n'exagère pas ces abus ;

ce qui n'arrive que trop souvent.

(!) Ch. Butler , Eglise Romaine. — Le Dr Milner , Fin de la

controv. et Lettres à un prébendaire , lettre XI , Suprématie. —

Lingard , Histoire d'Angleterre , vol. 4. — Le Comte de Maistre,

Du Pape , livr. III. ch. 2. — Leibnitz, Pensées , T. II. p. 199. —

Muzzarelli , Grégoire VU. — Voigt , Hist. de Grégoire VU et de

son siècle. — Hurter , Hist. d'Innocent III. — Magnin , Pouvoir

du Pape sur les Souverains au moyen âge. (1 839. Paris}.

(2) Opusc. de Muzzar. sur les abus dans l'Eglise.
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je m'attache a l'église catholique.

XVI°

Parce que ses ennemis emploient la

ruse pour la combattre (1).

Nous avons fait remarquer plus d'une fois , dans le

cours de cet ouvrage , que les ennemis de la Religion

Catholique emploient toutes les ruses possibles pour

ébranler la foi des fidèles. Outre celles que nous avons

eu soin d'indiquer , en voici encore de plus dange

reuses : On accuse l'Eglise Catholique :

I" D'être cruelle dans sa doctrine, et dans sa conduite.

II" De prêcher la tolérance et la modération ù l'égard

de l'erreur.

III" De prôner les vertus des hérétiques, et de préfé

rer les pays Protestants aux pays Catholiques.

IV De faire valoir la maxime banale : Un honnête

homme ne change pas de religion.

V° D'exalter la civilisation moderne aux dépens de la

civilisation catholique.

VI° On accuse enfin le Clergé Catholique de favoriser

l'ignorance.

lia première ruse des ennemis de l'Eglise

Catholique , c'est de l'accuser d'être cruelle dans sa

doctrine , et dans sa conduite.

fJ) Leibnitz écrit à Arnauld , « qu'il a lu avec la plus grande

application tous les auteurs qui ont écrit contre la religion , et qu'il

est sorti de cette lecture plus affermi que jamais dans sa croyance. »

Leibnitz était Catholique de conviction (V. son Système théolo

gique) , et protestant par politique. Leibnitz, génie supérieur, lit

sans danger tous ces ouvrages , mais combien d'autres y feraient

naufrage.
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L'Eglise est accusée d'être cruelle dans Ma doc

trine, parce qu'elle dil : 1° sans le Baptême point de

salut ; 2° sans la Fui point de salut; 3° hors de l'Eglise

point de salut. Les adversaires ont bien soin de présen

ter toute celte doctrine sous un faux jour. C'est leur

tactique de prédilection (1). Détruisons cette pre

mière Ruse.

1° L'Eglise Catbolique, qui, comme nous l'avons

démontré , est visiblement l'œuvre de Dieu , enseigne

ces trois grandes vérités , et cela suffît pour que nous

y soumettions notre esprit et notre cœur. « L'infaillibi

lité de l'Eglise détruit toutes les objections (2). » Je ne

croirais pas à l'Evangile, dit saint Augustin , si l'autorité

de l'Eglise ne m'en était pas garant (3).

2° L'Eglise enseigne que Dieu , qui est infiniment bon ,

veut sincèrement le salut de tous les hommes , el qu'il

ne veut pas qu'aucun périsse. Elle enseigne que Jésus-

Christ est mort pour tous (*). Elle a condamné le

Jansénisme comme une hérésie , parce qu'il pré

tend , entre autres choses, que Jésus-Christ n'est mort

que pour les seuls prédestinés (5).

3° L'Eglise enseigne ce qu'il lui a été ordonné d'ensei

gner ; savoir, que l'âme sortie de ce monde dans l'ini

mitié de Dieu ne jouira jamais de l'amitié de Dieu. Mais

elle ignore ce qui se passe entre Dieu et la créature aux

derniers moments de l'épreuve; et comme elle n'a

jamais de certitude de l'impénitence finale d'aucun

( i ) Millier , Lettres à un prébendaire. Lettre IV.

(2) S. Hier. Dial. adv. Luciferianos.—Infaillibilité de tEglise*.

(3) Lib. Contr. Ep. fund., c. v.

(4) I. Tim. II , 6. Il Pet. III , 9. H. Cor. V , 1 5.

(6) V. l'intéressante Histoire des variations de l'Eglise d'Utrecht,

par Mozzi.
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homme , elle ne veut pas que nous désespérions du

salut d'aucun.

4° Il est de foi qu'aucun ne périra , si ce n'est par sa

faute. En voilà sans doute assez pour rassurer et satis

faire tout homme raisonnable et religieux, qui ne pré

tend pas approfondir les mystères, et qui ne rejette pas

des vérités révélées et incontestables , parce qu'il s'y

trouve des difficultés et des obscurités dont tout mys

tère est essentiellement environné. — Par condescen

dance pour les faibles,entrons dans quelques détails(l).

1° Sans le Baptême point de salut. Il est

de foi que les enfants , qui meurent sans baptême ,

n'entrent pas dans le Ciel.iVu/ ne peut entrer dans le

royaume de Dieu , s'iZ ne renaît de l'eau et de /''Esprit-

Saint (2) Dieu ne doit à personne cette libéralité, cet

état de félicité surnaturelle. Mais ces enfants auront-ils

à souffrir les peines de l'enfer , le feu , par exemple?

La foi ne l'enseigne pas , et elle permet de penser , et

c'est le sentiment le plus suivi , que les enfants , morts

sans baptême, sont dans un état tel que l'existence est

pour eux un bien , dont ils désirent la conservation (3).

Où est ici l'injustice de Dieu? où est la cruauté de la

( 1 ) V. Frayssinous , Conférence sur le salut des hommes. Muzza-

rellî , sur le même sujet. — Martinet , Science de la vie. T. 1er ,

leçon XXV. — (2) Joan. III, 5. .

(3) Quis dubitaveril parvulos non baptizatos in damnalione

omnium levissimâ futuros; quœ qualis et quanta erit , quamvis

definire non possim , non tamen audeo d'eere quod eis ut nulli

essenl quam ut ubi esseni potius expcdiret. Saint Augustin 1. S.

Contr. Julian. c. 8. On trouve la même doctrine dans saint Gré

goire de Nazianze. Serm. in S. Lavacr. , dans saint Grégoire de

Nysse , Oral de infant, et saint Thomas après avoir dit : pueri...

nihil omnino dokbunt de carenlia visionis divinœ , continue : imo

TOUS II. 13
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doctrine Catholique? Mais que penser des adultes non

baptisés, ou des infidèles? comment expliquer cet

autre principe Catholique?

2° Sans la Foi point île salât.

// est impossible de plaire à Dieu sans la foi (1 ) ,

parce que, sans la foi , il n'y a pas de soumission aux

vérités que Dieu a révélées , il n'y a pas de religion.

— En effet sans la foi on ne connaît pas Dieu , comme

il veut être connu (2) ; on n'aime pas Dieu , comme il

veut être aimé ; on ne sert pas Dieu comme il veut être

servi ; or , sans religion point de salut , donc sans la foi

point de salut.

Les adultes non baptisés , ou les infidèles , seront

jugés d'après la loi de leur conscience , et d'après les

lumières qu'ils auront reçues. « La divine Providence

ayant pourvu , non-seulement aux besoins de chaque

homme en particulier , mais encore aux besoins com

muns de tout le genre humain (3), » tous les hommes

magis gaudebunl de hoc quod parliripabunt mullùm de divina

bonitalc et perfectionibus naluralibus. in lib. 2. Sent. 9. i . art. 2.

— V. aussi 3. p. 9. 1 . art. 4. et saint Bonaventurc in 2 dist. 33.

art. 3. 9. \ . — Le cardinal Sfondrati accorde aux enfants , morts

sans baptême , la jouissance d'un bonheur naturel. Cette opinion a

. pris rang parmi les opinions orthodoxes , et rien n'empêche de

l'adopter comme telle. En partant de cette consolante hypothèse et

du fait très-bien établi par les tables de mortalité , que près de la

moitié des hommes meurt avant l'âge de huit an3 , nous arrivons

à cette conclusion : l'Eglise permet à tous ses enfants de penser que

la moit é des hommes , privée des lumières chrétiennes, est exempte

des tourments de l'enfer. Voilà un grand coup porté au prétendu

dogme cruel de I intolérance. — (t) Heb. XI, 6.

(2) A Deo discendum quid de Deo inlelligendum sil , quia non

nisi se auclore cognoscitur. S. Hil. 1. 8, de Trinit. n. 2.

(3) Saint Augustin. De vera Relig. n. 46. « Ce que Dieu fait



MANUEL DE l'aPOLOGISTE. 147

peuvent se sauver , et aucun ne périra , si ce n'est par

sa faute. Ils ne seront punis que pour des fautes qu'ils

auront pu éviter.Si, fidèles aux grâces que Dieu donne

à tous les hommes, (car il n'y a personne qui soit

étranger au bienfait de la Rédemption), ils font ce qui

est en eux ; Dieu , qui a mille moyens de salut (1),

que nous ne connaissons pas , les conduira à la con

naissance de la vérité , « quand même , dit saint Tho

mas d'Aquin , il faudrait envoyer pour cela un ange

du Ciel. » D'ailleurs , nous savons que l'Eglise recon

naît trois espèces de Baptême , le Baptême d'eau , le

Baptême de sang, (le martyre), et le Baptême de désir.

Et qui peut assurer qu'en mourant l'adulte non bap

tisé , ou l'infidèle . n'a pas le baptême de désir ? a Ce

baptême consiste dans une parfaite conversion à Dieu

par la contrition , ou par l'amour de Dieu au-dessus

de toutes choses , avec le désir , au moins implictie ,

du vrai baptême d'eau (2). «Après cela comment peut-

pour chaque individu , lui seul le sait, ainsi que celui en faveur

duquel il agit ; ce qu'il fait pour le genre humain , il a voulu nous

le manisfester par l'histoire et par les Prophètes. » lbid.

(1) Les Lettres Edifiantes nous offrent ,à ce sujet , des traita

bien frappants. — Un premier moyen , dont parlent les Saints

Docteurs , est l'inspiration intérieure de Dieu même. De là on

croit , non sans motif , qu'il y a eu dans d'autres pays que ceux

des Chrétiens , des hommes à qui le mystère de l'incarnation a été

révélé , et que plusieurs entre les nations ont appartenu à la Cité

spirituelle de Jérusalem. V, saint Augustin, 1, 18. De la Cité de

Dieu. ch. 47. Lettre 102. Un second moyen consiste dans la dis

position des événements que Dieu ménage de façon que l'homme

de bien puisse recevoir l'instruction de quelqu'un de ses ministres.

C'est ainsi qu'il envoya saint Pierre au Centenier Corneille, et saint

Philippe à l'eunuque de Candace , reine d'Ethiopie.

(2) Gousset , Justification de la-Théol. mor. de saint Liguori ,

page 21 1 .
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on accuser l'Eglise Catholique d'étre cruelle dans sa

doctrine ?

3° Hors de l'Eglise point de salut (1).

Sans la foi point de salut , hors de l'Eglise point de

foi, point de soumission aux vérités révélées par Dieu,

et infailliblement proposées et enseignées aux hommes

par l'Eglise ; donc, hors de l'Eglise point de salut.

1° Qui sont ceux que l'Eglise revendique (2) ? Ce ne

sont pas seulement les générations actuelles et à venir

que l'Eglise revendique comme un héritage dévolu à

Jésus-Christ son époux ; ce sont encore toutes les gé

nérations humaines , depuis Adam jusqu'à nos jours.

Elle revendique , en sa qualité de mère des vivants et

de société des enfants de Dieu , tous les hommes qui ,

par l'innocence soit conservée , soit réparée, sont sor

tis de ce monde en paix avec le Père céleste ; « car ce

qu'on appelle maintenant religion chrétienne, dit saint

Augustin , existait chez les anciens et n'a jamais cessé

d'exister depuis l'origine du genre humain , jusqu'à ce

que Jésus-Christ lui-même étant venu en la chair , on

a commencé à appeler chrétienne la vraie religion qui

existait auparavant (8). »

(1) Défente du dogme : Hors de l'Eglise point de salut , par

l'abbé Borne. Domus Dei una est , nemini salus nisi in Ecclesia

esse potest. Saint Cyprien. Ep. 61. Celui qui n'est pas dans

VEylise de Jésus-Christ n'est pas Chrétien. Saint Cyprien. Ep. 52,

ed. Rigalt. Habere non potest Deum patrem , qui Ecclesiam non

habet matrem. ib. De unit. Eccl. Ecoles. Saint Augustin. De symb.

n. 13. Les SS. Pères comparent encore l'Eglise à l'arche , hors de

laquelle on est nécessairement submergé par les eaux du déluge

universel.

(-2) Martinet , La science de la vie. T. premier , leçon XXV.

(3) Lib. i, Retract, c. XIII.
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« La société que Jésus-Christ , attendu durant tous

les siècles passés , a enfin établie sur la pierre , et où

saint Pierre et ses successeurs doivent présider par ses

ordres , se justifie elle-même par sa propre suite , et

porte dans son éternelle durée le caractère de la main

de Dieu (1). »

2° « Qui sont ceux que l'Eglise revendique avant la

venue de Jésus-Christ ? Pour les temps qui précé

dèrent la venue du Messie, la loi de Moïse , donnée par

Dieu à la nation juive, comme un prélude de la grande

révélation chrétienne , n'obligeait pas les autres peu

ples. Rien n'empêchait donc les Gentils , doués d'un

cœur droit , de marcher dans les voies du salut , en

restant fidèles aux lumières de leur raison et de leur

conscience secondées par la tradition universelle sur

l'unité de Dieu créateur , l'existence d'une vie à venir,

et l'attente d'un grand médiateur. »

« A ces moyens généraux la Providence divine en

ajouta une infinité d'autres, relatifs aux circonstances,

aux besoins et aux dispositions de chacun. L'Ecri

ture (2) nous fait assez comprendre que, avant le grand

jour de l'Evangile , Dieu n'a laissé dans l'ignorance

invincible de la voie du salut aucune âme vraiment

droite et désireuse de la lumière, s

« Quoique les Ecrivains Sacrés aient rarement oc

casion de parler des serviteurs de Dieu parmi les Gen

tils , ils ne laissent pas néanmoins de nous y montrer

des âmes admirables ; et certes, il est permis de croire

que le nombre en fut grand , surtout quand , au sein

de la corruption la plus profonde , nous découvrons

dans l'armée romaine deux officiers dont l'un , par la

(1) Bossuet, Dkl. sur l'hisl. univ., ch. XXXI.

(2) Sap. VI, 1 3, etc., VII, 26, 27. XI, XII, XIII, XIV.
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vivacité de sa foi , émerveille Jésus-Christ (1), dont

l'autre , avant de savoir qu'il y a un Evangile , fait de

sa famille une société de fervents adorateurs du vrai

Dieu , et un beau modèle de la charité chrétienne (2).»

3° « Qui sont ceux que l'Eglise revendique depuis la

promulgation de l'Evangile? Quant aux temps qui ont

suivi la promulgation de l'Evangile, l'Eglise a constam

ment tenu pour ses enfants , animés de son esprit et

participant à sa vie , bien que privésde sa communion

extérieure :

1° Tous les enfants dûment baptisés dans le schisme,

l'hérésie et parmi les infidèles, de sorte qu'elle ne

souffre pas le doute sur leur salut, s'ils meurent avant

de se rendre coupables d'une faute mortelle;

2° Tous les adultes schismatiques , hérétiques qui ,

ignorant la coupable séparation opérée par leurs an

cêtres , vivent dans l'observation des commandements

de Dieu et accordent de bonne foi (3) aux ministères

(I) Malth. VIII. — (2) Act. X.

(3) La bonne foi est une persuasion sage et prudente , ou une

ignorance véritablement invincible. — V. Instruction pastorale

de l'évêque du Puy.

II ne s'agit pas de discuter ici pour savoir si la bonne foi est com

mune parmi les hérétiques ; cette question est étrangère au sujet

que nous traitons. Ce qui est certain , c'est que le grand nombre

de préjugés , dont les protestants sont imbus dès leur enfance , fait

en général qu'ils regardent les Catholiques comme des gens abo

minables en malièrede religion. On ne comprend pas comment ,

de nos jours encore, les hérétiques osent leur imputer des erreurs

aussi monstrueuses que grossières et absurdes. ( Miloer , Fin de la

controverse. — Conférence sur les Bibles , ou Réfutation des trois

Lettres de M. Ed. Panchaud , par le P. Boone. ) Ils les accusent

d'adorer , non-seulement la sainte Vierge et les Saints , mais en

core les démons ; « d'acheter , à prix d'argent , le pardon de tout
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religieux , qu'ils trouvent établis , l'obéissance qu'ils

rendraient à l'Eglise véritable , si elle leur était

connue ;

3° Tous les hommes droits et vertueux parmi les

infidèles qu i, n'ayant jamais entendu parler de l'Evan

gile, sont dans la même condition que les Gentils avant

l'avènement de Jésus-Christ , pourvu que , fidèles aux

lumières que Dieu leur donne , ils s'abstiennent de

l'idolâtrie , du mal que la conscience leur reproche , et

que , au moins une fois en leur vie , ils suppléent au

baptême et aux autres conditions du salut qui pour

raient leur manquer , par un acte de parfait amour

de Dieu.

Les hommes qui sont exclus du ciel parcette ma

xime : hors de l'Eglise point de salut, sont ceux qui

veulent s'en exclure eux-mêmes , à l'exception des

enfants non baptisés. Ce sont les infidèles qui , en ré

sistant aux lumières de leur raison et aux inspirations

de leur conscience , se rendent indignes des lumières

plus grandes que Dieu leur donnerait.

Ce sont ensuite les infidèles qui , pouvant connaître

la vraie religion , refusent de s'en instruire , ou qui

instruits, refusent de l'embrasser.

Ce sont les schismatiques et les hérétiques qui, tour

mentés de doutes sur la vérité de leur religion , négli

gent de s'éclairer.

Ce sont surtout ceux qui , nés au sein de la lumière

catholique , en détournent leur regard, et dont l'Eglise

a bien le droit de dire avec Jésus-Christ : si je n'étais

péché commis ou à commettre ; de vendre les indulgences ; de con

sacrer les meurtres et toutes les passions. » Après cela , faut-il

s'étonner de Péloignement que montrent pour le Catholicisme tant

de protestants peu éclairés et peu instruits ?
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pas venu et que je ne leur eusse point parlé , ils ne

seraient point aussi coupables , mais maintenant ils

sont sans excuse de leur péché (\).

II. L'Eglise Catholique n'est pas cruelle dans sa

Conduite.

L'Eglise tolère les personnes qui errent ; non dans

ce sens qu'elle laisse librement circuler l'erreur, mais

dans ce sens, qu'en réprimant l'erreur (2), elle n'est

point sanguinaire (3).

« On doit excepter de la tolérance , dit Leibnilz (4),

les opinions qui enseignent des crimes qu'on ne doit

point souffrir , et qu'on a droit d'étouffer par les voies

de la rigueur. Je parle d'étouffer la secte (l'erreur), et

non les hommes, puisqu'on peut les empêcher de nuire

et de dogmatiser. »

Dans les siècles où les Etals étaient exclusivement

Catholiques , l'Eglise fut reconnue comme Mère et

Souveraine des peuples par les gouvernements mêmes.

Pour contenir ses enfants el ses sujets dans le devoir ,

elle employait alors , non-seulement la douceur de la

persuasion, mais aussi la sévérité et la verge des

lois (5). Elle invoquait le secours du bras séculier ,

dans des circonstances où le bien-être de l'Etat et sa

(1) Joan. XV , 22. — V. Martinet , La science de la vie , tome

premier , leçon XXV.

(2) Aimez les hommes , détruisez les erreurs. Saint Augustin.

(3) V. Ch. Butler , Eglise Romaine. Il est à regretter que cet

ouvrage soit entaché de Gallicanisme. — Milner , Lettre à un

Prébendaire Frayssinous , Conférence sur la Tolérance.

(4) Pensées. T. II , p. 1 81 .

(5) V. Thomassin , Traité dogm. et hist. des édits et autres

moyens dont on s'est servi pour établir et maintenir l'unité dans

l'Eglise. 3 vol. in-4°.
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propre conservation exigeaient cette mesure rigou

reuse (1). Dans ces temps, attaquer l'Eglise, c'était

attaquer la Loi Fondamentale de tous les Etats Chré

tiens , c'était troubler le repos public, dont la foi

Catholique est le plus ferme appui , et la plus forte

sauvegarde.

D'ailleurs , les Princes et les gouvernements chré

tiens, se regardant comme les ministres de Dieu pour le

bien (2) , se croyaient obligés d'employer leur pouvoir

pour l'aire respecter le Roi des rois, et sa Loi suprême (3).

« Le pouvoir vous a été donné , disait saint Grégoire-

le-Grand à Maurice , Empereur , afin que les bons

soient aidés, que la voie qui mène au Ciel soit facilitée,

et que le royaume terrestre serve le royaume cé

leste (4). » Saint Augustin (5) avait cru d'abord qu'il ne

fallait contraindre personne à revenir à l'unité , il

craignait même que les lois civiles ne fissent que des

conversions feintes et hypocrites. Bientôt les faits

vinrent modifier son opinion et lui prouver que , si la

vigilance et le zèle des Pasteurs doivent toujours

chercher à ramener les dissidents , la crainte des lois

civiles , faites en faveur de l'Eglise , ne laisse pas d'être

utile , sinon nécessaire.

« Les lois pénales des princes , dit-il , déracinent

l'hérésie , font connaître jla vérité , convertissent des

villes entières , empêchent l'erreur d'infecter les géné

rations suivantes , contribuent puissamment à faire

(1) V. Domination des Papes*. — (2) Rom. XIII , 4.

(3) V. Politique sacrée, parBossuet. Pensées de Leibnitz. T. II,

p. 18t. Muzzarelli , Tolérance.

(4) V. Scolti, Théorèmes de Politique chrétienne vol. 1. Théor.

VII , VIII.

(5) Saint Augustin Ep. 93. al. 48. Ep. 185. al. 50.
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penser au salut , en même temps elle contiennent les

méchants , répriment leurs excès et leurs vexations

contre les Catholiques. Si l'Eglise ne recourait pas à la

puissance civile afin de donner à l'intégrité de la foi la

sanction des peines temporelles , cette conduite ne

serait pas une patience digne d'éloge , mais une négli

gence digne de blâme (1 ). »

Pour démontrer l'intolérance et la cruauté de l'Eglise

Catholique , ses adversaires citent {'Inquisition , la

Révocation de l'édit de Nantes, la Saint-Barthélemi, les

cruautés des Espagnols contre les Américains , enfin les

Croisades des Chevaliers leutoniques contre les peuples

du Nord , les rigueurs exercées contre les Albigeois et

les Vaudois.

L'Inquisition (2).

1° L'inquisition espagnole était un tribunal , moitié

ecclésiastique , moitié laïque , établi du consentement

et à la réquisition des Souverains mêmes, pour Fextir-

pation de l'erreur qu'ils regardaient comme subversive

de leurs Etats (3).

[i] Ep. 185. al. 5C. Depuis que les gouvernements ont cessé

d'être exclusivement Catholiques , et que la tolérance civile a été

introduite, l'Eglise n'emploie que la douceur de la persuasion et

les peines spirituelles.

(2) Muzzarelli , Inquisition. Le comte de Maistre , Lettres sur

l'Inquisition. — Gautrelet , La divinité de l'Eglise catholique,

33° lettre. Le père Gautrelet montre la nature et l'organisation de

ce tribunal, Il prouve sa légitimité. Il indique quelques-unes des

mesures pleines de sagesse et de modération qui présidaient à ses

jugements. Il prouve que ce tribunal ne fut pas, comme on cherche

à le persuader aux ignorants , un tribunal de sang et de carnage.

Il montre enfin les résultats salutaires qu'on doit lui attribuer.

(3) La conduite de l'Eglise à l'égard de l'erreur * à l'art,

précédent.
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L'autorité ecclésiastique n'y faisait autre chose que

constater la culpabilité de l'accusé , c'est-à-dire, son

erreur et son opiniâtreté ; bien plus ,-elle ne livrait au

bras séculier que les relaps qui étaient traités alors

d'après les lois du pays.

2° La procédure de ce tribunal était bien plus juste

et plus humaine qu'on ne la présente ordinairement.

Les principes de l'inquisition ont toujours été de com

battre l'erreur , et de ménager le sang des hommes.

3" Les abus inséparables de toute institution hu

maine ont été exagérés à dessein [{ ).

4° Ce tribunal a fait. verser beaucoup moins de sang

M ) L'idée affreuse qu'on a de l'inquisition a été accréditée par

Limborch, ministre protestant ; par Voltaire , dans Histoire géné

rale; par quelques auteurs protestants , ou de l'école encyclopédi

que. — Le Saint Office a été justifié par le comte de Maistre, Lettres

à un gentilhomme russe, et surtout par l'abbé Vayrac, Etat présent

de l'Espagne , qui en a parlé en homme sensé et très-instruit de la

question , ayant passé 20 ans de sa vie en Espagne.

L'inquisiteur le plus calomnié par la secte , Torquémada , est

lui-même justifié par les auteurs instruits et digues de foi. On

peut consulter à cet égard , Ferreras , Histoire d'Espagne, liv. XII.

Mariana , Histoire d'Espagne, liv. XXIX. Fléchier , Histoire de

Ximenès.

Llorente dénature les textes et les faits , quand il ne les invente

pas. Llorente a été solidement réfuté par Escoquitz , conseiller

d'Elat espagnol et chanoine de Sarragosse. .

Le Journal de l'Empire, 1 7 septembre 1 805, apprécie Irès-bien

l'inquisition espagnole dans les temps modernes. Il cite M. Bour-

going , ancien ministre plénipotentiaire de la République française

près de la cour d'Espagne , qui, dans le tableau de l'Espagne

moderne , en parlant du Saint Office , dit : « J'avouerai , pour

rendre hommage à la vérité , que l'inquisition pourrait être citée de

nos jours comme un modèle d'équité. »
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dans les quatre parties du monde , que les guerres de

religion n'en ont fait répandre dans le seul royaume de

France. On se récrie contre les rigueurs de l'inquisition,

mais on oublie les populations massacrées en masse ,

sans forme de procédures , dans les contrées où domi

naient les fanatiques réformés, a Elisabeth reine d'An

gleterre a tué plus de monde , dit Cobbett (\) , dans

un an , que l'inquisition pendant son existence. »

5° Pendant des siècles, ce tribunal a préservé du

poison de l'incrédulité et de l'hérésie , l'Espagne , le

Portugal , l'Italie (2) et les Indes. Il leur a épargné ces

guerres, ces massacres, ces dévastations qui ont désolé

la France , l'Angleterre , l'Allemagne, la Belgique et la

Hollande. « C'est à l'inquisition , disait le judicieux et

bienfaisant Stanislas , roi de Pologne , que l'Espagne

est redevable de la tranquillité , tandis que les nou

velles sectes sapaient la religion et le gouvernement

dans le reste de l'Europe. »

La révocation de l'édit de Nantes.

La Tolérance civile avait été accordée aux Calvinistes

en France, mais leurs assemblées secrètes, leurs ligues

avec l'étranger, leurs pillages, leurs conjurations ou

vertes, leurs guerres opiniâtres, leurs incendies, leurs

massacres réûéchis , ont provoqué enfin la révocation

de cet édit, et le Calvinisme n'a plus été toléré en

France. L'opinion générale paraissait alors tellement

(1) Lettre XI.

(2) Le tribunal de l'inquisition à Rome , qu'on ne doit pas con

fondre avec celui de l'Espagne , a été loué par des auteurs qui ne

sont rien moins que favorables à l'Eglise Catholique. V. Langue! ,

Annal. Pol. — Bonnet , Essai sur les révolutions.



MANUEL DE L'APOLOGISTE.

consacrer la sagesse de cette mesure religieuse et po

litique , que Louis XIV reçut des félicitations de tous

les ordres du royaume (1).

Le père Gautrelet , (La divinité de l'Eglise catholique

démontrée et vengée , 35° Lettre) prouve qu'on ne peut

pas attribuer cette mesure à l'Eglise. Il cite Lacretelle ,

la Biographie universelle, etc. « Il faut bien distinguer,

dit monsieur Nicolas , la mesure prise en elle-même et

son exécution. La mesure ne rencontra qu'une appro

bation générale et nulle réclamation même de la part

des nations protestantes , qui la pratiquaient chez elles

contre les Catholiques ; a l'exécution dans les mains de

Louvois ne fut pas modérée; mais la religion n'en fut

pas la cause.

La Saînt-llarthélemi.

On appelle la Saint-Barlhélemi le massacre des Cal

vinistes fait à Paris et dans quelques autres villes , le

24 août , fête de saint Farthélemi , 1572.

Il est prouvé par des monuments incontestables (2),

i" que la religion ne fut point le motif de ce massacre,

et que les ecclésiastiques n'y eurent aucune part.

[i ) Frayssinous , Confér. — Tableau historique et pittoresque

[ de Paris. V, VI , I10 part. p. 106.

(2) Bergier , Dictionnaire théologique. — Tableau historique et

pittoresque de Pans. — Gauchat , Les Apologistes. T. 2 , lett. 24.

— Languet , Annal, politiq. T. III, n. 1 8. — Cavayrac,

Dissertation sur cette matière. — La Saint- liarlhélemi et te

XVIIIe siècle , par le vicomte de Falloux. V. Revue Catholique ,

d. 3. Mai , 1 844. — La divinité de l'Eglise catholique démontrée

et prouvée , par le père Gaulrelet , 35e lettre. — Histoire de la

Saint-Barlhélemi, d'après les chroniques, mémoires et manuscrits

du XVI° siècle , par Audin,



158 MANUEL DE L'APOLOGISTE.

Si Grégoire XIII rendit solennellement grâces à Dieu

de l'événement , ce ne fut pas pour se réjouir du mas

sacre des Calvinistes , mais de la conservation du roi ,

qui écrivit dans toutes les Cours que les rebelles

avaient mis sa vie et sa couronne en danger.

Il est prouvé 2°, que les évêques , les ecclésiastiques

et les religieux , loin de prendre part au meurtre dans

les villes, où le peuple voulait massacrer les Calvinistes)

firent leur possible pour l'empêcher , et en sauvèrent

un grand nombre dans les couvenls.

Il est prouvé 3°, que la proscription fut dictée par

une fausse politique. Elle ne fut point un projet pré

médité , mais l'effet momentané du ressentiment de

Catherine de Médicis , de son fils , le duc d'Anjou , et

de la colère de Charles IX.

11 est prouvé 4°, que le nombre de ceux qui périrent

est beaucoup moindre qu'on ne l'a supposé. Le Marty

rologe des protestants n'a pu en assigner que 786 pour

tout le royaume.

L'histoire montre la cause de la Saint-Barthëlemi.

Nous la trouvons, dit le père Gautrelet, dans les prin

cipes de rébellion publiés en France par les disciples

de Luther et de Calvin , dans la guerre civile trois fois

renouvelée dans les conspirations incessantes des

réformés , etc., dans l'ambition et la politique ombra

geuse d'une femme, aussi mauvaise catholique que mé

chante reine, Catherine de Médicis, dans la faiblesse de

Charles IX qui , justement fatigué de l'insatiable ambi'

tion de Coligny , de ses tentatives révolutionnaires et

des menaces de ses partisans , crut , en cédant aux

prières de sa mère, n'exercer qu'un acte de justice dans

des formes extraordinaires], suffisamment justifié à se/3

yeux par la situation désespérée où il se voyait réduit.
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Cruauté des Espagnols contre les

Américains.

Il est de fait que les ministres de l'Eglise ont été

toujours les défenseurs les plus zélés de ces pauvres

Américains contre la cupidité des Espagnols. C'est

Robertson lui-même , ministre protestant , qui venge

le Clergé Catholique sur ce point , et en fait le plus bel

éloge (\).

Sur les Croisades contre les peuples du

Sford, contre les Albigeois et les Vau-

dois (2) , voyez l'histoire des croisades contre les Albi

geois , par le père Langlois (3).

Après avoir détruit les attaques dirigées contre

l'Eglise Catholiqne , nous tournons les armes de ses

adversaires contre eux-mêmes , et nous accusons

l'hérésie d'être cruelle dans sa doctrine

et dans sa conduite.

Le Protestantisme , marchant sur les traces des

anciens sectaires , renouvela au XVIe siècle les scènes

atfreuses des Ariens , des Manichéens , des Donatistes ,

des Iconoclastes , des Albigeois et des Hussites. L'Alle-

(1 ) V. Histoire de fAmérique. T. IV , 1. 8.

(2) Duclot , Bible vengée, ch. X de saint Matthieu , et ch. XII

de saint Luc.

(3) Cetle histoire donne une idée juste de ces événements qu'on

trouve dénaturés dans la plupart des historiens. Voyez aussi La

divinité de l' Eglise catholique par le père Gautrelet , 32e lettre. «

Quiconque connaît et apprécie la position dans laquelle se trouvait

à cette époque le Pape , dit Hurler (histoire d'Innocent III.) et les

idées qu'on avait généralement de sa charge, conviendra qu'Innocent

ne pouvait s'empêcher d'approuver ces mesures et qu'il devait y

concourir. »
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magne, la Suisse, la Suède, le Danemarck, la Norwège,

la France et lesPajs-Bas devinrent le théâtre de la

guerre civile (1). En Allemagne les Luthériens s'at

troupèrent , pillèrent et brûlèrent les églises , détrui

sirent les monastères , massacrèrent les prêtres et les

religieux. « Il faut répandre du sang , disait le fou

gueux Luther, pour établir l'évangile. Si nous punissons

les voleurs par la corde , les assassins par le glaive , les

hérétiques par le feu , pourquoi ne faisons-nous pas de

même aux dangereux prédicateurs de la corruption ,

aux papes, aux cardinaux , aux évéquesl oui nous

devrions tomber sur eux avec toutes sortes d'armes et

nous laver les mains dans leur sang. (Liv. de la papauté

de Rome.) » Qui peut dire sans frémir l'histoire du

Calvinisme en France (2) et dans les Pays-Bas ? « Par

tout, dit Grotius, protestant lui-même, où les disciples

de Calvin ont été en force , ils ont troublé l'Etat (3). >

Après cela doit-on s'étonner si dans quelques ciicon-

(1) V. Le protestantisme intolérant et sanguinaire, parle mar

quis de Méry de Montferrand. — Vicissitude de l'Eglise catho

lique en Pologne et en Russie. — Histoire des variations , par

Bossuet.

(2) Qu'on lise dans l'excellente Introduction à l'histoire du

Royaume des Pays-Bas , par M. De Gerlache, le règne de Charles-

Quint et de Philippe II.

(3) Qu'on ne s'en étonne pas. Calvin n'a-t-il pas écrit cet arrêt

sanguinaire : ne faites pas faute de défaire le pays de ces zélés

faquins , qui veulent faire passer pour rêverie notre croyance ;

pareils monstres doivent être étouffés. (Lettre à Buet Bolsec , Vie

de Calvin, p. 29.) Le père Gaulrelet (lettre 36', Divinité de l'Eglise

catholique] montre la cruauté du Protestantisme dans sa doctrine

et dans sa conduite , et prouve qu'il a eu son inquisition , sa

guerre des Albigeois , sa Saint-Barthélemi , son massacre de

Béxiers , etc.
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stances bien rares , quelques particuliers catholiques ,

mille fois outragés , ont usé de représailles? ou est-il

juste d'accuser la Religion Catholique de tout le mal

qui s'est fait par quelques individus , qui ont pris la

Religion pour prétexte (1)?

Autre grief. On accuse l'Eglise Catholique de Pro

sélytisme.

Accuser l'Eglise de prosélytisme , c'est avouer un de

ses plus beaux titres. Oui , l'Eglise Catholique est

essentiellement portée au prosélytisme, d'abord parce

qu'elle a reçu de Jésus-Christ l'ordre positif , et bien

précis, d'aller par toute la terre et d'enseigner toutes les

nations de l'univers (2) ; ensuite parce qu'elle est vérité

et charité, et que la nature de la vérité et de la charité

est de se communiquer , d'attirer tout le monde à la

jouissance des biens qu'elles seules possèdent.

L'erreur a aussi son prosélytisme , mais un prosély

tisme sanguinaire (3). Le prosélytisme catholique se

sacrifie et meurt pour la vérité ; le prosélytisme de

l'hérésie et de l'incrédulité persécute et tue pour

l'erreur (4).

Mm seconde ruse des ennemis de l'Eglise Catho

lique , c'est de prêcher la tolérance et la

modération à l'égard de l'erreur.

Qu'on ne se laisse pas séduire par les mots douce

reux de tolérance , d'humanité et de modération , que

(1 j Pendant la seule anDée 1 562 , les Calvinistes y donnèrent ,

d'après leur propre aveu, la mort à 4,000 religieux des deux sexes;

dévastèrent 20,000 églises; détruisirent 2,000 couvents; 90 hôpi

taux , etc. Aub. Le Mire dans sa chronique latine.

(2) Frayssinous Confér. sur la Tolérance.

(3) Matth. XXVIII. Marc. XVI.

(4) V. l'article précédent.

TOUR II. 14
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les ennemis de l'Eglise emploient pour tromper les

hommes simples et ignorants , et pour les familiariser

avec l'erreur.

Sans cloute l'esprit de Jésus-Christ et de l'Evangile

est un esprit de douceur et de paix; mais la paix de

Jésus-Christ consiste dans l'unité de l'Eglise et de la

doctrine (1); et cette paix doit être accompagnée de

l'esprit de prudence, de force et de vigueur. Soyez

prudents comme les serpents , dit Jésus-Christ (2).

« Etre prudent comme les serpents, est, selon saint

Chrysostôme, sacrifier tout: corps, biens , fortune ,

plutôt que de perdre la foi. Il faut de la force et de la

vigueur afin de préserver les fidèles de la séduction. »

Tel est le but des expressions dures et énergiques que

les écrivains sacrés et les Pères emploient contre l'er

reur. Ils appellent les ennemis de l'Eglise de faux

prophètes , des loups ravissants, des hypocrites , des

Antechrists. Saint Paul et saint Jean ordonnent de les

éviter [S), L'épître de saint Jude les dépeint au vif en

ces termes : ce sont des gens qui renoncent à Jésus-

Christ noire unique Maître et notre Seigneur, qui

souillent la chair par la corruption , qui méprisent la

domination et maudissent ceux qui sont élevés en

dignité ; ils blasphèment ce qu'ils ignorent. Ce sont des

nuées sans eau que le vent emporte çà et là ; ce sont des

arbres stériles doublement morts et déracinés. Ce sont

des vagues furieuses de la mer, d'où sortent , comme

une écume sale, leurs ordures et leurs infamies. Ce

sont des étoiles errantes auxquelles une tempête noirs

et ténébreuse est réservée pour l'éternité (4). Défendre

la foi avec trop de sang-froid, c'est se rendre suspect

(1 ) V. Les Martyrs* . — (2) S. Hilar. cont. Auxenl.

(3)Maith. X, 16. — (4) Tit. I» , 10. 11 Joan, X.



MANUEL DE l'aPOLOI'.ISTF. 163

d'intelligence avec son ennemi (1). Quand la foi est en

danger, il n'y a pas de ménagements à garder à l'égard

de l'erreur : la politique humaine peut en connaître,

mais le vrai zèle veut qu'on appelle les choses par leur

nom (2). Que le sectaire s'offense, qu'il tonne, peu

importe, pourvu que le fidèle ne soit point séduit (3).

C'est un acte de charité de démasquer les loups qui se

couvrent de la peau de brebis pour dévorer le trou

peau. Se tairo serait une trahison, dit saint Chrysos-

tôme : a Non enim solus ille proditor est veritatis qui

mendacium loquitur , sed qui non libère pronuntiat

verilatem quam libère profiteri oportet , et qui veri-

tatem nonliberedefendit quam libère tucri oportet (4).»

Enfin appartient-il aux hérétiques, aux incrédules,

aux hommes indifférents, ou bien à l'Eglise Catholique

de juger de l'esprit de l'Evangile?

La rigueur, dit-on , est souvent d'un très-mauvais

effet; In modération au contraire gagne les cœurs.

Muzzarelli répond : « l'Arianisme et le Protestan

tisme ont montré , à l'évidence, ce qu'on gagne par la

modération. La sévérité peut faire, il estvrai, quelques

hypocrites , et en irriter d'autres , mais si l'on tolère

l'erreur, le scandale devient public et nuit à la multi

tude. L'entraînement peut devenir général. »

La troisième ruse des ennemis de l'Eglise

Catholique , c'est de prôner les vertus des

hérétiques , et de préférer les pays Pro

testants aux pays Catholiques.

(t) p. .lamin , Pensées Théologiques.

(-2) D. Jamin.

(3) Instruct. past. de l'Evêque du Puy sur l'hérésie. S. Grog,

ni. sup. Esech.

(4) Hom. 1 , in Matth.
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Que l'on préconise, tant que l'on voudra, les vertus

des sectaires , il y a longtemps que saint Augustin et

Bossuet ont répondu : « Quiconque so sépare de

l'Eglise Catholique , quelque bonne qu'il estime sa vie,

ne possédera pas la vie; mais la colère de Dieu viendra

sur lui , pour le seul crime de s'être séparé de l'unité

de Jésus-Christ (1). Cette bonté et cette probité , qui

n'a pas de soumission à l'Eglise , est une hypocrisie

subtile et pernicieuse (2). » Ils ont beau dire qu'ils

écoutent la parole de Dieu, qu'ils respectent la sainte

Bible, qu'ils reconnaissent Jésus-Christ pour vrai

Dieu, qu'ils tâchent de vivre selon la morale de l'Evan

gile. D'abord, ils sont sans règle infaillible de foi et de

conduite; ensuite, ils doivent accomplir toute la loi;

ils doivent obéir en tout à l'Eglise de Jésus-Christ :

s'ils n'écoutent pas l'Eglise, ils doivent être, à mon

égard , comme des païens et des publicains (3).

La vérité nous force de dire que les hérétiques ,

comme hérétiques, ne sauraient avoir de véritables

vertus.

D'abord, ils ne possèdent aucune des vertus divines.

La première vertu divine est la Foi , sans laquelle il est

impossible déplaire à Dieu (4). Cette foi est un don de

Dieu et une lumière par laquelle nous soumettons notre

esprit et notre volonté à toutes les vérités que Dieu

nous a révélées , et qu'il nous propose à croire par

(1) S. Aug. Ep. 141, n. 15.

(2) Voyez ce que nous avons dit ci-dessus de ceux qui sont dans

la bonne foi , et qui appartiennent à l'Eglise Catholique par Vdme ,

parle baptême, elc. Prœscindendœ unitatis nulla justa nécessitas

esse potest.S. Aug. contr. Parmen. 1 , 2, c. 4 I, n. 25. Extra

unitatem , et qui facit mirabilia , nihil est. S. Aug. in Matlh.

XXIV. — (3) Matth. XVIII, 17. — (6, Hebr. XI , G.
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l'autorité infaillible de son Eglise ; or, cette soumission

ne se trouve pas hors de l'Eglise Catholique (1) ; donc,

hors de l'Eglise point de Foi ; par conséquent, point de

Charité ; car la Charité ne saurait exister sans la Foi ,

sans la soumission à Dieu et à son Eglise. Sans la Foi et

sans la Charité, comment peut-on avoir l'Espérance?

Quant aux vertus morales des hérétiques, elles sont

souvent un reste de Catholicisme, ou l'etfel de la bonne

foi , ou d'un heureux naturel. Le comte de Maistre fait

remarquer, avec un grand sens , « que les hérétiques

sont toujours meilleurs que les principes de leur secte.»

Ajoutons que la profession de leur religion est tout

extérieure. Il est facile d'arrêter, jusqu'à un certain

point, certaines passions, quand on peut lâcher la

bride aux autres. Le Catholique doit combattre toutes

ses passions, aussi bien intérieurement qu'extérieure

ment. Enfin, l'ennemi de tout bien, qui rôde toujours

autour des fidèles pour les perdre, n'est pas porté à

tenter ceux qu'il tient déjà captifs. Il est de son intérêt

de les laisser tranquilles, de les tromper par des vertus

apparentes, et d'endormir leur conscience erronée.

2° On prétend que les pays Protestants

■ont meilleurs que les pays Catholiques.

Le but de cette prétention est de relever le Protestan

tisme et de rabaisser le Catholicisme.

Mais nous demandons à nos adversaires :

1° Les pays protestants ou catholiques, sont-ils tels

qu'on les dépeint, bons ou mauvais , en vertu de leur

religion? Non. Les pays catholiques ne sont mauvais,

que quand ils ne suivent pas leur religion ; au con

traire , les pays protestants sont bons , quand ils ne

suivent pas les principes de leur secte. Nous accordons

(1 ) V. Obéissance à l'Eglise*.
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volontiers qu'il y a de bons protestants qui sont meil

leurs que de mauvais Catholiques; mais tout le monde

comprend que cela ne prouve rien contre le Catholi

cisme.

2° Les pays protestants , dont on parle , ne sont-ils

pas meilleurs que certains pays catholiques, parce

qu'ils sont plus éloignés de tout mauvais contact , de

toute mauvaise influence, et qu'ils ont retenu encore

beaucoup de vérités du Catholicisme? Et les pays

catholiques, qu'on ravale à dessein, ne sont-ils pas

mauvais, parce qu'ils ont été travaillée par le fléau de

l'hérésie, ou de l'incrédulité?

3° Si ces mauvais pays catholiques s'étaient faits

protestants, ne seraient-ils pas encore beaucoup plus

corrompus qu'ils ne le sont actuellement ?

4° Si les pays protestants, qu'on regarde comme

bons , avaient été travaillés par le génie du mal autant

que les pays catholiques, ne seraient-ils pas bien plus

corrompus que ces derniers?

5° Enfin , si ces bons pays protestants étaient catho

liques , ne seraient-ils pas meilleurs encore ?

Voilà ce qu'il faudrait examiner avant de préférer

les pays Protestants aux pays Catholiques. Nos adver

saires se garderont bien de faire cet examen , qui

tournerait à leur honte. En effet , comment ne pas

reconnaître qu'une religion vraie, qui seule a civilisé

le monde, et qui seule civilise encore les nations bar

bares , a plus d'action et d'influence morale sur les

peuples, qu'une religion fausse, qui , jusqu'à ce jour,

n'a absolument rien fait pour la véritable civilisation?

La vérité peut-elle être moins salutaire aux nations

que l'erreur? Faudra-t-il préférer une religion dénuée

de presque tous les éléments de moralisation à une

religion qui les possède tous ?
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Nos ennemis sont portés à exagérer, d'un côté, la

corruption des pays catholiques , et de l'autre , la

simplicité de mœurs des pays protestants. Cependant

Luiher, Calvin, Mélanchton et Bucer avouaient, déjà

de leur temps, que leurs sectateurs étaient plus cor

rompus que les Papistes. Calvin reconnaît « que parmi

les siens à peine la dixième partie s'était rangée du

côté de l'Evangile dans un autre dessein que de se

livrera tout genre de libertinage. » Erasme dit avec

raison : Si par suite de la doctrine de Luther, l'époux

avait reconnu que sa femme était devenue plus chaste,

plus pudique , plus retirée ; si le maître avait trouvé

ses domestiques plus fidèles et plus obéissants; le

bourgeois, ses ouvriers, ses tailleurs, son orfèvre

moins voleurs ; l'entrepreneur, ses artisans plus assi

dus à leur tâche, l'acheteur, ses fournisseurs plus

sincères et plus honnêtes; le créancier , ses débiteurs

plus consciencieux, et le débiteur, ses créanciers

plus humains; enfin, si les citoyens se montraient

aujourd'hui plus soumis à l'autorité, les amis plus

sûrs, les écoliers plus studieux , alors des innocents

comme moi pourraient se persuader que la Réforme

a été réellement un bienfait pour l'humanité...; mais

que doivent-ils en penser , quand ils voient que le

monde devient de jour en jour plus pervers, plus

impie, plus impudent, et qu'au lieu de moins pécher,

ils pèchent seulement avec plus d'impunité. » M. Spa-

zier, protestant, prouve, dans la Revue du Nord,

que la réforme fut également funeste au développe

ment des lumières, au progrès social, aux libertés

populaires, et à l'unité germanique. > La statistique

de l'Angleterre, pays classique du protestantisme,

nous fournit une preuve bien éclatante de la supério
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rité morale des pays catholiques sur les pays protes

tants (1).

Une quatrième ruse des ennemis de l'Eglise

Catholique , c'est de faire valoir cette ma

xime banale t Un honnête homme ne

chance pas de religion.

On prétend donc qu'un honnête homme ne change

pas de religion. Cela est vrai , si cet honnête homme

est dans la vraie Religion ; mais si cet honnête homme

voit qu'il est dans l'erreur , dans une fausse voie , il

doit abandonner l'erreur et embrasser la vérité. Si cet

honnête homme, connaissant son erreur, ne changeait

pas de religion , ou plutôt d'erreur , il cesserait d'être

honnête homme ; car le premier devoir d'un honnête

homme est de suivre sa conscience éclairée , d'obéir à

la vérité , et de se soumettre à l'autorité que Dieu a

visiblement établie dans l'Eglise Catholique (S). —

D'ailleurs , si , d'après les sectaires , un honnête

homme ne change pas de religion , les hérétiques ont

donc très-mal fait d'abandonner l'Eglise Catholique à

laquelle ils appartenaient avant leur hérésie. — Si un

honnête homme ne change pas de religion , pourquoi

les impies et les hérétiques s'occupent-ils tant de la

croyance des autres; pourquoi se donnent-ils tant de

mouvement pour changer et pervertir les Catholiques?

Ici l'erreur se condamne elle-même.

Une cinquième rase , c'est de faire

(() A'ouv. conserv. 1 833. — Raoul-Roehette , Lettres sur la

Suisse. — De Joux , Lettres sur l'Italie. — Cobbett , sur la

Réforme en Angleterre , prouve qu'elle a appauvri et dégradé ce

pays. V. Le Clergé favorise-t-il (ignorance ?*

(2) Etre honnête homme est donc être Catholique. Les incré

dules répèteront-ils encore qu'il suffit d'être honnête homme ?
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valoir contre l'Eglise de Dieu la civili

sation moderne (1).

De graves philosophes et des historiens sérieux ,

des hommes de progrès , qu'on appelle humanitaires,

veulent bien convenir que le Catholicisme a fait de

grandes choses dans le monde , qu'il n contribué, pour

sa part , à la civilisation moderne ; mais ils prétendent

que sa propagation merveilleuse est un fait tout natu

rel , un fait nécessaire et préparé de loin dans le plan

que s'est tracé l'humanité essentiellement progressive.

Le Catholicisme n'est en réalité selon eux , qu'une

phase de cette civilisation moderne , dont on ne con

naît pas encore le terme. Il a été utile et même néces

saire dans les siècles passés ; mais il ne l'est plus au

jourd'hui (2). Voilà où en viennent les esprits les plus

(1) V. Histoire de la civilisation moderne, par Guizot. —

Eludes d'histoire et de philosophie , par Lerminier. — Introduc

tion au cours d'histoire de la philosophie , par Cousin. — IntrO'

duction à la science de l'histoire , par Bûchez. V. Jouffroy, Dami-

ron , Michelet. Ces messieurs seraient bien embarrassés, si on leur

demandait en quoi consiste la Civilisation.

(2) L'abbé Gorini vient de donner un excellent ouvrage , Dé

fense de {Eglise contre les erreurs historiques de MM. Guizot ,

Aug. et Am. Thierry , Michelet , Ampère , Quinet , Fauriel ,

Aimé-Martin , etc. 2 vol. in-8°. Voici en peu de mots la manière

de penser de l'auteur sur le plus célèbre de ces historiens. (Tom. 2,

p. 234. 2° Partie. De la hiérarchie Ecclésiastique, a Je me ren

ferme dans des considérations purement humaines , » écrit de

M. Guizot , [But. de la Civilisation en Europe, lec. II. p. 8) , et

sous ce prétexte , il refuse à l'Eglise presque tout ce que lui accorde

l'histoire ; c'est du système émis par cet auteur que nous nous oc

cuperons principalement. Si nous nousattachons surtout à l'examen

de ses opinions , ce n'est pas qu'elles soient plus hostiles que celles

de vingt autres adversaires ; ce n'est pas non plus qu'elles aient

TOME II. 15
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cultivés quand une fois ils ont le malheur de perdre les

lumières de la foi , qui est la santé de l'âme. Aban

donnés à leur sens privé et à tous les égarements de

l'orgueil , ils ne comprennent plus même les premiers

principes de la sainte critique. On dirait qu'un sens

leur manque. Ce qui a converti et ce qui convertit

encore des millions de personnes de tout âge, de tout

rang , de toute nation , ne les touche pas. Ils ne voient

dans les plus grands prodiges de la droite du Seigneur

que la marche toute naturelle de l'humanité. On peut

bien répéter ici la terrible parole de saint Paul contre

les anciens philosophes , leurs devanciers : Ils se di

saient sages , et ils sont devenus insensés. Ils ont mis le

mensonge en la place de la vérité. ^et comme ils n'ont

fait aucun état, ni aucun usage de laconnaitsance qu'ils

avaient de Dieu , Dieu aussi les a livrés à un sens dé

pravé. Ennemis de Dieu , ils ont élë superbes , ailiers ,

inventeurs de nouveaux moyens de faire le mal[\).

Jamais l'esprit humain n'afficha une plus grande indé

pendance qu'au XVP siècle , alors que Luther , ce

au moins le rare mérite de la nouveauté ; non , car M. Guizot les a

presque toutes apportées du Consistoire de Nîmes: il répète d'an

ciennes erreurs historiques de la Réforme. Mais comme le grand et

savant narrateur est parmi les modernes , celui que l'on consulte

avec la confiance la plus aveugle ; comme ses adversaires politiques

eux-mêmes honorent en cet écrivain un continuateur de Montesquieu;

comme les auteurs plus récents s'attachent à suivre les pas d'un

guide si renommé ; enûn , comme son langage toujours calme, sa

pensée toujours sereine , parfois même de glorieux hommages dé

cernés au Catholicisme , semblent écarter tout soupçon de dange

reuse erreur loin de ses livres ; où on ne lit pas comme dans Vol

taire : Ecrasons l'infâme ! pour tuer ces motifs . c'est au système de-

M. Guizot que nous nous arrêtons.

(l)Rom. 1, XXV.
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libérateur de la pensée moderne , (c'est le langage de

nos prétendus progressistes), rejetant le joug de l'auto

rité Catholique , invita chacun à s'investir de la sou

veraine puissance de la raison. Cependant où trouver

l'exemple d'une crédulité plus aveugle , d'une abnéga

tion intellectuelle plus profonde que dans les nations

qui brisèrent alors le lien de l'unité religieuse (1)?On

voit que toujours l'orgueil produit l'humiliation et la

dégradation.

Le Correspondant, en rendant compte de l'ouvrage de

l'abbé Balmès intitulé : Le Protestantisme comparé au

Catholicisme dans ses rapports avec la civilisation eu

ropéenne, décrit très-bien la ruse dont nous venons de

parler. Voici ses paroles. « On daigne avouer que le

christianisme a servi la cause de la civilisation. C'est

une idée heureuse ; enfantée par le travail des siècles,

un développement de la pensée humaine , un progrès

accompli dans cette route sans limites où se meuvent

les intelligences et les nations. C'est une théorie quia

eu sa puissance , qui a lutté avec bonheur contre des

éléments grossiers et qui devait s'épurer , s'agrandir ,

se transformer à son tour. Mais le Christianisme avec

ses dogmes immuables descendus du Ciel , avec sa

hiérarchie sacrée , sa mission divine , sa vigilance in

flexible à conserver le dépôt de la foi , est inconnu de

ces hommes, ou plutôt il est l'objet de leur haine pro- '

fonde. Ils l'accusent d'arrêter l'essor du génie , d'en

chaîner les sciences, les lettres , les arts, l'industrie

dans un cercle fatal , d'avilir la dignité humaine, de

prêcher le despotisme , de condamner les peuples à

la servitude , aux ténèbres , à l'immobilité d'une éter

nelle enfance.

(t) Solution des grands problèmes. T, II. p. 226.
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9 L'hérésie , avec ses rêves les plus absurdes , avec

ses applications les plus fécondes en calamités, a sauvé

à leurs yeux les droits de la raison ; a préparé de loin

la liberté du monde.

» Venant 3u XVI° siècle , ils appellent les peuples à

célébrer les conquêtes de la pensée , l'émancipation de

l'intelligence , la délivrance du genre humain trop

longtemps opprimé. Le respect des droits véritables de

l'homme, le sentiment de sa valeur réelle, le triomphe

des idées sur la force , tout ce qui fait la douceur et la

dignité de la vie , tout ce qui assure la liberté , la ri

chesse et la splendeur des nations , tous ces biens ne

sont nés , à les en croire ou du moins n'ont pris un dé

veloppement sérieux que sous l'influence du mouve

ment protestant.

» Le Catholicisme est présenté comme un adver

saire inintelligent, comme un de ces vieillards chagrins

qui consument les derniers jours d'une existence usée,

à se débattre contre les inspirations d'unejeunesse plus

généreuse et plus sage.

» Cette erreur insidieuse, qui a la prétention de

s'appuyer sur l'histoire et la philosophie , exerce

autour de nous une action puissante.

» Elle ne se montre pas toujours avec ses consé

quences dernières, son langage n'est pas toujours celui

de la haine et du mépris. Elle a des degrés... Mais sous

une forme ou sous une autre , on la rencontre dans

tous les rangs de la société.

» L'Eglise ne redoute pas ses attaques... mais il im

porte d'éclairer ; il faut rappeler à un siècle qui parle

sans cesse du progrès social, la source et les conditions

du progrès. L'ouvrage de Balmès le fait. »

Vne sixième ruse , c'est d'accuser le
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Clergé Catholique de favoriser l'igno

rance ; et l'on dit que son but, en cela , est de domi

ner plus facilement le peuple ignorant (1).

1° Le Clergé favoriserait l'ignorance ; c'est le Cler

gé qui a civilisé le monde entier (2). Le Clergé regarde

l'ignorance comme une des plus grandes plaies de

l'Eglise (3). Julien P;ipostal , voulant ruiner le Chris-

(1) Voltaire, DicLphil.. art. Lettres, Persécution, Philosophie,

(2) V. Bienfaits de l'Eglise*.

(3) V. Ignorance. Les ennemis de l'Eglise aiment à exagérei la

barbarie du moyen âge , non pas parce que le latin y a dégénéré

comme toutes les langues vivantes , ou parce que l'inondation des

barbares a causé la décadence des lettres et des sciences, mois parce

que ces siècles étaient des siècles de foi. On a beau les ravaler , il

sera toujours vrai de dire que, malgré leur barbarie, ils ont créé la

langue française , l'italienne et l'espagnole; inventé l'imprimerie ,

la boussole, les lunettes , les télescopes et les microscopes ; bâti ces

basiliques superbes , monuments de leur foi et de leur génie , qu'ils

ont embellies des chefs-d'œuvre de la peinture et delà sculpture.

Enfin , ils ont préparé les beaux siècles de Léon X et de Louis XIV.

V. Apologia dei seoli barbari , par Battini, The âges of failli , by

Digby. Les âges de Foi, traduits de l'anglais , par Daniélo. Morus

Excellentes apologies de l'Eglise au moyen âge.

«L'absence des sentiments religieux a élé une forte entrave à

la juste appréciation du moyen âge. Pour accroître le mépris du

moyen âge, la Réforme sur vint , où les éludes n'embrassaient pas

l'antiquité dans son ensemble , pour considérer chaque chose en

son lieu , dans ses rapports avec l'histoire du monde.

» La haine pour les institutions catholiques empêchait d'en aper

cevoir l'opportunité. Tout ce qui était l'œuvre du moyen âge , fut

attribué à l'ignorance et à la superstition.

«On ne peut pénétrer dans des temps pareils sans se dépouiller

complètement des habitudes de notre siècle qui est tout enfoncé au

milieu des livres , des métaux , des chiffres , des alambics et des

cadavres. » (Cantù, Hist. univ. T. IV, dise, préliminaire).

TOME II. 15"
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tianisme , défendit aux Chrétiens d'étudier et d'ensei

gner les lettres. Cet édit fut blâmé par les païens

mêmes (1).

2° Le Clergé favoriserait l'ignorance ; et le Clergé

travaille sans cesse , et de toutes les manières , à éta

blir partout la piété solide qui s'allie si bien avec l'es

prit des belles-lettres, des sciences , du gouvernement

et des affaires (£).

3° Le Clergé favoriserait l'ignorance ; et c'est le

Clergé qui souvent seul , ou conjointement avec le

pouvoir civil , a fondé les anciennes et célèbres univer

sités de l'Europe. — Qui pourra compter les écoles ,

les collèges et les séminaires, où l'éducation fut donnée

gratuitement par le Clergé séculier et régulier (3) ?

4° Le Clergé favoriserait l'ignorance; et les lettres ,

les sciences et les arts furent toujours plus particuliè

rement protégés par les Souverains Pontifes (4). * Rome

chrétienne , dit Chàteaubriand , était comme un grand

port qui recueillait tous les debris du naufrage des

arts (5).

» Jean Millier , historien protestant , croit que sans

les Papes nous serions aussi étrangers aux connais

sances des anciens que le sont aux arts et aux sciences

des Grecs, les Turcs qui occupent leur territoire (6). »

( 1 ) Ammien Marcellin, 1, 22, c. X.

(2) La dévotion réconciliée avec l'esprit, par Le Franc-de-Pom-

pignan.

(3) V. p. 112.

(4) Annal, de phil. chrél. vol. V. p. 255. vol. VI. p. 418. vol.

X, p. 347. vol XI, p. 37, 261.

(5) Génie du Christ. T. IV, 1. 6, ch. 6.

f6) Grégoire , Hist. des sectes , auteur qui n'est pas suspect aux

ennemis de l'Eglise.
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Le P. Olivieri, Dominicain, a prouvé que les Souverains

Pontifes ont été les protecteurs de l'Astronomie. Ils l'ont

purifiée de toutes les superstitions qui la déshonoraient

du temps du paganisme. Ils ont élevé les premiers la

voix contre l'Astrologie judiciaire -pour en dévoiler le

vide et la fausseté; enfin ils ont réformé le Calendrier,

et fixé la Pâque (1).

5° Le Clergé favoriserait l'ignorance; et bien long

temps avant la malheureuse Réforme , le Clergé avait

commencé la Renaissance. Le mouvement intellectuel

du seizième siècle était venu del'Italie, de Rome. Alors

brillaient à la cour de Léon X , Michel-Ange, Raphaël ,

Bembo, Sadolet, Briçonnet, Sannazar. L'Europe con

naissait le Tasse, Copernic, Lascaris, Alcial, Ximenès,

Commendon, Morus, Polus, Erasme , Polydore, Virgile

et tant d'autres qui ne devaient leur savoir et leur

renommée qu'au Catholicisme. L'Italie catholique prê

tait à la France Léonard Vinci, Jules Romain, André del

Sarto, Benvenuto Cellini , Vicelli, etc. Je ne sache pas

que François 1er , quand il partageait avec Léon X la

gloire d'avoir fait fleurir les sciences et les arts en

Europe , eût pris conseil de la Réforme , qui , loin

d'inspirer les chefs-d'œuvre, n'a jamais su que les

détruire ("2).

Lorsque Luther commença à prêcher ses erreurs, il

se trouva vis-à-vis d'hommes que toutes les calomnies

n'ont pu rendre méprisables. Nous nommerons le car

dinal Cajetano à qui Luther, vaincu par son éloquence

et sa charité , demanda pardon ; le cardinal Aleandro

(1) Discours du P. Olivieri. Rome , 1841.

(2) V. Pays protestants*, « Le Catholicisme se lie avec le déve

loppement de l'art. Le Protestantisme comme culte est ennemi de

l'art. » V. La Réforme contre la Réforme. T. 2, ch. XI.



176 MANUEL DE I.'APOLOGISTE.

dont Erasme a vanté la gloire ; Eck, dont le nom seul,

dit un historien de Luther , donnait des vertiges au

moine saxon.

La France avait aussi ses gloires à l'apparition de la

Réforme. L'université de Paris était toute brillante de

ses savants, de ses érudits, de ses littérateurs. Là étaient

Vatable , Danès , Budée , Tissot , Cordier. Parmi les

prélats, on distinguait l'évéque de Paris , Porcher ,

qu'Erasme regardait comme un ange descendu du Ciel

pour ranimer le culte des lettres ; Pélissier , l'évéque

de Maguelone, dont l'érudition était passée en proverbe;

Jacques Collier , aumônier du roi ; Jean du Belloy ,

Longai que la cour de Léon X écoutait avec ravisse

ment; l'évéque deMeaux, Rèné du Belloy, qui fondait

un cabinet de physique , le premier que l'on ait vu en

province.

On dira ensuite que l'on doit la lumière à la

Réforme 1 et l'Institut de France couronnera un ouvrage

destiné à publier ce mensonge , tandis que l'histoire

impartiale prouve que la Réforme a retardé leslumières

et leur a fait perdre, autant qu'il lui a été possible, leur

véritable but (1)t

6° Le Clergé favoriserait l'ignorance ; et voyez ce que

le seul clergé régulier a fait, avant et depuis la Réforme,

pour répandre partout les lumières (2). Pour en con

vaincre les plus incrédules par un seul argument, nous

(t ) V. Robelot , De l'influence de la réformation, ou réfutation

de l'Essai sur l'influence delà re'formation de Luther, par Villers.

— Eglise Romaine , par Ch. Butler. De la Réforme et du Catholi

cisme aux hommes de bonne foi, par Polge.

(2) V. Des Ordres religieux*.
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nouscontentons de donner le titre de quelques ouvrages

qui indiquent les savants religieux (1).

7° Le Clergé favoriserait l'ignorance ; et tous les en

nemis du Clergé redoutent sa concurrence dans l'en

seignement (2) ; tous travaillent à l'en éloigner (3).

je m'attache a l'église catuolique.

XVH»

Farce qu'elle est attaquée pur ^'igno

rance , par l'orgueil , par In corruption

des mœurs , par la mauvaise foi et par

l'inconséquence.

a Si je n'étais pas convaincu de ma Religion par des

raisons directes, disait un illustre savant , je le serais

par l'ignorance ou la mauvaise foi de ses ennemis, par

la haine qu'on lui porte , et par la conjuration do tous

les hommes méchants et corrompus. »

1 ° I/ignorance. Terlullienattribuait à l'ignorance

(1) Ziegelbauer, Historia rei Liiler. Ord. S . Benei.

Tassin, Hist. littér. de S. Maur.

Waddiog, Scriptor. ord. min.

De Bononia, Scriptor. ord. min. capuc.

Villers à S. Staphano, Bibliothec. CarmeU

Ossioger, Biblioiheca. August.

Quelif et Echard, BMioth. scrip. ord, Prœd.

Allegambe et Sotwel, Bibl. soc. Jes.

Caballero, gloria postuma soc. Jes.

(2) V. l'Histoire delà compagnie de Jésus , par Oétineau-Joly.

— Les disciples de saint Joseph Calasance et du Vén. De la Salle

forceut les ennemis de l'Eglise à reconnaître les succès merveilleux

qui couronnent leurs efforts dans l'instruction des enfants du peuple.

(3) Voir les débats parlementaires sur cet objet en France et en

Belgique, en 1 850.
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la haine des païens contre le Christianisme. On peut

dire la même chose des ennemis modernes de l'Eglise

Catholique. Ils blasphèment ce qu'ils ignorent (1).

Beaucoup de philosophes, hommes d'esprit d'ailleurs

et. fort instruits peut-être en physique, en chimie, etc.,

se maintiennent dans une ignorance singulière sur ce

qui concerne la religion. Il semble qu'ils se reproche

raient de s'occuper d'une matière aussi importante.

Encore, s'ils s'en rapportaient, à cet égard, à ceux qui

en ont fait le sujet de leur étude ; mais par une bizar

rerie bien remarquable, ils s'en rapportent sur les

objets de théologie à ceux qui ont manifesté le plus

d'aversion pour cette science , à des poètes , à des

auteurs dont les contradictions anéantissent l'autorité.

C'est comme si l'on consultait "un chimiste sur une

question de poésie.

« Il n'est que trop vrai , dit Leibnilz (2) , que ceux

qui sont fort savants, ne sont pas toujours fort éclairés

par la véritable lumière. »

En effet, ceux qui veulent raisonner sur la Religion,

et critiquer l'Eglise, ne saventsouvent pas les premiers

éléments du Catéchisme. Ils se font valoir auprès des

ignorants ; mais ils se gardent bien de discuter avec

des personnes instruites, qui sauraient leur répondre.

Les ennemis de notre sainte Religion ont peut-être

beaucoup d'esprit et de talents pour toute autre science,

mais avec tout cet esprit et tous ces talents , ils sont

ordinairement très-ignorants en matière de Religion ;

or, quelle présomption de vouloir parler de ce qu'on ne

connaît pasl Les incrédules sont comme des aveugles

qui prononcent sur les couleurs (3). « Que ceux qui

(\) Jud. 1. — (2) Pensées. T. I. p. 222.

(3) Catéchisme phil. de Feller.



MANUEL DE L'APOLOGISTE. 179

combattent la religion, dit Pascal, apprennent au moins

quelle elle est , avant que de la combattre (1). » Exa

minez comme moi , s'écrie Tertullien , et comme moi ,

vous croirez. » Il portait le défi aux Empereurs de

Rome de produire un idolâtre, qui eût étudiéà fond le

Christianisme , sans devenir chrétien. « La religion ne

demande qu'une chose, dit le célèbre apologiste, qu'on

ne la condamne pas sans la connaître. Hoc unum gestit

ne ignorata damnetur (2). On peut ajouter que ce n'est

qu'en pratiquant la Religion qu'en la connaît bien. —

GoïUez, et vous verrez (3).

II° I/orgueil. Le fameux d'Alembert, incrédule

lui-même , attribue l'incrédulité au « désir de n'avoir

plus de frein dans ses passions , à la vanité dô ne pas

penser comme la multitude, bien plus encore qu'à

l'illusion des sophismes. «Quand les passions se taisent,

dit-il, la foi revient (4). » Il l'a prouvé par son exemple,

à l'heure de la mort. « La Religion n'est qu'humilité ;

on n'est digne de la trouver , on ne la pratique même

qu'autant qu'on s'abaisse intérieurement et qu'on

reconnaît sa faiblesse , et qu'on croit sans compren

dre (5). »

II" La corruption des mœurs est la source la

plus ordinaire de la haine contre l'Eglise. Une religion

qui menace, qui trouble, qui poursuit le coupable , ne

peut que lui être odieuse. L'insensé désire dans son

cœur qu'il n'y ait ni Dieu , ni religion , ni enfer , afin

qu'il puisse vivre sans frein et sans remords (6).

(1) Pascal , Pensées. 2° partie : art. II. — (4) Tert. Apol. c. I.

— (3) Ps. XXXIII, 9. — (4) Abus de la critique en matière de

religion. — (5) Fénelon, Lettres sur la Religion.

(G) Sources de l'incrédulité , par M'ontazet. — Conférences de

Frayssinous, — Massillon, Sermon sur les sources de l'incrédulité.
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« Si les hommes avaient quelque intérêt que les côtés

des triangles semblables ne fussent pas proportionnels

et que la fausse géométrie fût aussi commode pour

leurs inclinations perverses que la fausse morale , ils

pourraient bien faire des paralogismes aussi absurdes

en géométrie qu'en matière de morale, parce que leurs

erreurs leurs seraient agréables et que la vérité ne

ferait que les embarrasser, que les étourdir et que les

fâcher [\ ). »

Ce n'est pas l'obscurité de la religion , mais c'est sa

sainteté qui fait notre incrédulité.

IV0 ta mauvaise foi. Les marques de cette

mauvaise foi sont :

ie De copier les objections qui se trouvent dans les

Apologistes de l'Eglise Catholique , et d'omettre les

réponses faites à ces objections (2).

2° De reproduire toujours les mêmes objections ,

comme si l'on n'y avait pas répondu (3).

3° De ridiculiser les choses les plus sacrées. Voltaire

s'est fait un nom dans ce genre d'attaque sacrilège.

4° De tronquer, de travestir, de faire mentir l'his

toire au détriment de la foi Catholique (4).

5° D'embrouiller , à dessein, les notions les plus sim

ples ; de mêler le vrai et le faux ; de parler à la fois

(1) Malubranche, Recherche de la vérité, I. IV.

(2) V. Bergier, Traité de la Religion. — Introduction.

(3) V. Confér. sur les Bibles.

(i) V. les Erreurs de Voltaire, par Nonnotte ; et pour les his

toriens contemporains : L'ami de la religion , la Biographie

Catholique , et la brochure intitulée : Les mauvais livres , les

mauvais journaux aux articles : Michelet , Quinet , Lerminier ,

Bonnechose, Libii, Llorente, Roux-Ferrand, Guéroult et consorts.
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Catholicisme , Protestantisme , Progrès , Civilisation (1 ) ,

Rationalisme , etc.

6° D'attribuer à l'Eglise Catholique une doctrine ab

surde qu'elle ropousse elle-même avec horreur; de lui

faire dire et pratiquer ce qu'elle ne dit ni pratique.

C'est la ruse de prédilection des incrédules et des pro

testants (2).

7° De citer sans discernement une foule de textes de

la Bible , dans le but de prouver que les dogmes et les

pratiques de l'Eglise Catholique sont contraires à la

parole de Dieu ; et de ne faire aucune mention de

beaucoup d'autres textes, plus clairs et plus précis,

qui , pris dans le sens littéral et dans celui de l'anti

quité chrétienne , et même d'un grand nombre d'héré

tiques modernes , prouvent les dogmes et les pratiques

Catholiques (3).

8° De déclamer contre les Souverains Pontifes (4) ,

les évêques , le clergé , les ordres religieux (5) , les

indulgences (6) , les confréries (7) , les congrégations ,

les missions et les pèlerinages. D'exagérer les abus du

clergé et les richesses de l'Eglise (8). De dénigrer les

princes chrétiens qui ont favorisé l'Eglise; d'exalter au

contraire ses persécuteurs. De ravaler les vertus , le

( 1 ) Mit. de la Civilisation en Europe et en France , par Gui-

zot. La Biographie Catholique l'appelle : a l'ouvrage le plus détes

table comme histoire et comme doctrine.

(2; On en trouve des exemples frappants cités dans la Conffr.

sur les Bibles. V. Appendice.

(3) V. Confér. sur les Bibles. — V. Appendice , la doctrine

Catholique sur la Bible et la Tradition *. — Faux systèmes des,

Protestants*.

(4) V. Appendice — (5) Ibid. — (6) Ibid. — (7) Ibid.

(8) Ibid.

TOME II. 16
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mérite, les talents des défenseurs de la foi Catholique,

et de prôner les qualités de ses adversaires (1).

9° De ne pas se donner la peine d'examiner sérieu

sement les vérités les mieux prouvées ; mais de les

éluder en disant : Nous ne savons pas... peut-être... ;

de fuir la lumière de peur d'étre convaincu (2) ; enfin ,

d'attaquer avec acharnement ce que les humanitaires

appellent la superstition , le fanatisme , c'est-à-dire ,

le Catholicisme.

V° l/inconséquence et la eontradic-

tion. L'iniquité se réfute elle-même , rnentila est ini-

quilas sibi (3). Cette vérité est démontrée par les

ouvrages suivants :

Le Déisme réfuté par lui-même , par Bergier ; c'est

J.-J. Rousseau , qui se réfute lui-même.

La Religion vengée de l'incrédulité par l'incrédulité

elle-même , par Le Franc-de-Pompignan , évêque du

Puy. Les ennemis de la religion s'y détruisent eux-

mêmes par les contradictions et les absurdités que

renferment leurs systèmes comparés les uns avec les

autres. L'auteur n'a besoin, pour les terrasser, que des

propres traits qu'ils se lancent eux-mêmes. — L'Apo

logie des Protestantspour l'Eglise Romaine, par Auder-

ton. Apologie de la Religion Catholique tirée des Auteurs

protestants modernes , par Esslinger. Voyez aussi ses

Entretiens familiers. — Les Apologistes involontaires ,

par Mérault , — La Foi et la Doctrine de l'Eglise Catho

lique prouvée par le témoignage des plus savants pro

testants. Le docteur Lingard y a mis une préface.

(1) V. l'ouvrage intitulé : Le monopole universitaire (de France)

destructeur de là religion , etc.

(2) Joan. III, SO.

(3) Ps. XXVI, 12.
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La Réforme contre la réforme , ou retour à l'unité

Catholique par la Voie du Protestantisme , par Ho'nin-

gbaus , précédé d'une introduction par M. Audin.

Hôninghaus , protestant, a consulté les théologiens,

les philosophes , les historiens , les moralistes et jus

qu'aux poêtes , et de tous les écrivains dissidents ,

morts et vivants , il a formé une sorte de chœur , ou

toutes les voix chantent à l'unisson un cantique à la

gloire du Catholicisme dans sa foi , dans ses dogmes ,

dans sa liturgie , dans sa dicipline , dans ses Pères ,

dans ses Docteurs , dans ses Pontifes , dans ses ordres

religieux, que viennent célébrer nos frères séparés.

e En voyant d'un côté les hautes pensées de tant de

grands génies , et de l'autre les erreurs pitoyables

dans lesquelles ils sont tombés , j'ai souvent admiré

en moi-même , dit Leibnitz , la Providence de Dieu qui

les oppose tellement l'un à l'autre qu'un lecteur judi

cieux peut tirer de leurs écrits , et se former un corps

vraiment admirable des plus excellents documents , si

son attention se porte principalement sur les endroits

de leurs ouvrages , où les auteurs sont d'accord avec

la tradition de l'Eglise Catholique (1). »

je m'attache a l'église catholique.

XVIII-

Parce que je vols un grand nombre

d'incrédules et d'hérétiques , qui sont

revenus à la foi Catholique, à l'heure

de la mort , à cette heure terrible , où les passions

se taisent et où la vérité brille ordinairement avec le

(<) .Leibnitz , Pensées sur ta Religion.
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plus d'éclat (1). Lamettrie , Boulainvilliers , Dumar-

sais , le marquis d'Argens, Maupcrtuis, Toussaint,

Boulanger , tous incrédules prononcés , sont des exem

ples frappants en ce genre de conversions. Un songe

effrayant a servi plus d'une fois à Voltaire pour lui faire

confesser ses crimes aux pieds des minislresde l'Eglise.

Il les appela à sa dernière heure ; mais par un effet

redoutable des jugements de Dieu , ils ne purent s'ap

procher du moribond ; le malheureux expira dans des

accès de fureur et de désespoir en criant : o Je suis

rejeté de Dieu et des hommes 1 Spectacle effrayant,

dit M. Tronchin , son médecin , qui aurait détrompé

tous ses disciples s'ils avaient pu y ôtre présents (3). »

Voit-on à l'article de la mort un Catholique changer de

religion , et songer à apostasier pour se faire incrédule

ou protestant ? Non , parce qu'il est dans la vérité , et

que pour lui il n'y a pas d'illusions à dissiper. On rap

porte que Mélanchton interrogé par sa vieille mère s'il

voilait mieux pour elle embrasser la Réforme ou mou

rir dans l'ancienne religion , il lui répondit : 11 est plus

commode de vivre dans le protestantisme , mais il est

plus sûr de mourir dans le Catholicisme. Gautrelet,

La Divinité de l'Eglise Catholique.

(1 ) Beurrier , Conférence , p. 400. On ne trouve guère de Catho

liques , qui , au lit de la mort , aient abandonné la foi Catholique

pour se faire incrédules ou hérétiques.

(2) L'insensibilité de quelques impies à l'heure delà mort est un

effet bien redoutable de leurs mépris de la Religion et de la justice

de Dieu , qui leur ôte la lumière dont ils ont refusé de jouir. V.

Catéchisme philosophique de Feller.
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jg b'attaCbe a l'église catholique.

XIX°

Parce que le bras de Dieu s'est tou

jours appesanti , d'une manière terri

ble , sur ses persécuteurs. L'ouvrage du

célèbre Lactancede la morldes Persécuteurs défEglise,

ouvrage , qui a été continué jusqu'à nos jours , aussi

bien que l'histoire et les fatalités des sacrilèges , par H.

Spelman , fournit des preuves bien convaincantes de

cette vengeance divine. Il serait à désirer qu'on pût

constater dans chaque province et dans chaque ville ,

les fatalités de ceux qui , dans les différents siècles , et

surtout pendant la terrible révolution française , se

sont souillés de sacrilèges , soit en persécutant les prê

tres, soit en détruisant ou en profanant les églises et

les monastères , soit enfin en aliénant des biens ecclé

siastiques (1).

Le monde chrétien voit quelquefois avec étonnement

des persécuteurs heureux (2) ; mais on peut regarder

ces exemples comme des exceptions à la règle. A cette

occasion observons avec saint Chrysostôme que Dieu ne

punit pas toujours ici-bas les méchants , et qu'il ne

récompense pas non plus toujours les bons , parce

qu'il veut exercer la foi de ses enfants , et leur mon

trer qu'il y a une autre récompense et un autre châti

ment après cette vie. La prospérité des méchants

prouve encore que Dieu récompense en ce monde leurs

(I ) On lira sur ce point avec fruit : Essai sur la constitution de

TEglise.

(2) Par exemple, la reine Elisabeth.
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vertus morales , qui ne sauraient être récompensées

dans l'autre vie (1).

Conclusion.

Elle est donc vénérable aux yeux de la foi , cette

Eglise Catholique , chef-d'œuvre de la sagesse et de la

puissance divine. Elle est divine cette Eglise

éternelle, promise aux Patriarches, figurée par

l'Arche et par le Temple, prédite avec tant de gloire

par les prophètes, fondée par le Fils éternel de Dieu;

miraculeusement propagée par toute la terre par les

Apôtres et par leurs successeurs ; cimentée par le sang

des Martyrs; appuyée sur des miracles et sur des pro

phéties ; gouvernée dans tous les siècles par le Vicaire

de Jésus-Christ, le Souverain Pontife; toujours unk

dans sa foi et dans son chef visible; toujours sainte

dans sa doctrine , dans ses sacrements et dans un

grand nombre de ses enfants; toujours féconde en con

versions et inépuisable dans ses bienfaits. Oui, elle

est divine cette Eglise puissante , qui brave les révolu

tions des siècles, les bouleversements des empires,

les persécutions des juifs et des païens , les incursious

des barbares, l'ignorance, la corruption des mœurs,

les innovations des princes , les ruses des sectaires , la

fausse politique des Etats , les calomnies et la fureur

des impies, et qui , au milieu de toutes ces attaques,

ne change jamais , car elle est immuable et infaillible ,

comme Dieu qui l'a fondée.

(1) S. Aug. de civ. Dei.



MANUEL DE L'APOLOGISTE. 187

Nés et élevés daos le sein de cette Eglise divine,

instruits dans sa doctrine, fortifiés par ses Sacrements,

encouragés par ses promesses , attachons-nous de plus

en plus à cette bonne Mère... Attachons-nous à sa foi ,

à sa doctrine, à ses pratiques, à son chef, le Souverain

Pontife, et à ses Pasteurs, les Evéques(1). Que son

autorité soit notre règle (2). Que son agrandissement

soit noire joie et notre couronne. « Aimons le Seigneur,

notre Dieu; aimons son Eglise; Dieu comme Père, et

l'Eglise comme Mère (3). »

L'amour de l'Eglise est le caractère des

enfants de Dieu. « Celui qui n'aura pas eu l'Eglise

pour Mère, dit saint Cyprienet après lui saint Augus

tin , n'aura pas Dieu pour Père. » Dans des temps de

séduction et de vertige, le vrai chrétien s'encourage;

le règne de l'impiété lui donne une nouvelle activité.

C'est alors que les hommes de bien se réunissent ;

leurs cœurs et leurs âmes se confondent, comme dans

les beaux siècles de la charité. Alors , enfin , la haine

des doctrines étrangères se consomme dans les âmes

droites et véritablement éclairées; et si la sainte Eglise

lui demandait, comme autrefois le Sauveur à ses Dis

ciples : El vous , voulez-vous aussi me quitter? Elles

répondaient dans le transport du plus vif Attachement :

Chez qui irions-nous , Epouse de Jésus-Christ ? C'est

vous, qui avez les paroles de la vie éternelle (4).

a Sainte Eglise Romaine , Mère des églises , et Mère de

(1 ) Dans des temps de tribulation , d'impiété , de schisme et

d'hérésie , l'Eglise reconnaît ses véritables enfants , et se délivre de

ses ennemis secrets par l'apostasie déclarée de ceux , qui ne la

reconnaissaient que de bouche.

(2) V. p. 90. — (3) S. Aug. Enarr in Pt, 88. n. U.

(4) Joan. VI , 69.
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lous les fidèles , Eglise choisie de Dieu pour unir ses

enfants dans la même foi et dans la même charité,

nous tiendrons toujours à ton unité par le fond de nos

entrailles. S» je t'oublie , Eglise Romaine . puissé-je

m'oublier moi-même; que ma langue se sèche et de

meure immobile dans ma bouche, si tu n'es pas tou

jours la première dans mon souvenir, si je ne te mets

pas au commencement de tous mes cantiques de ré

jouissance (1), ô Eglise Romaine, ô Cité sainte, ô chère

et commune patrie de tous les vrais Chrétiens ! Il n'y

a en Jésus-Chrisl ni Grec, ni Scythe, ni Barbare., ni

Juif, ni Gentil. Tout est fait un seul peuple dans votre

sein. Tous sont concitoyens de Rome, et toulCalholique

est Romain. La voilà cette grande tige, qui a été plan

tée de 13 main de Jèsus-Chrisl. Tout rameau qui en esl

détaché se Qétril , se dessèche el tombe. O mère ! Qui

conque esl enfant de Dieu est aussi le vôtre (2). O sainle

Eglise de Rome, tant que la parole me sera conservée,

je l'emploierai pour te célébrer. Je te salue , Mère im

mortelle de la science et de la sainteié. » Salve magna

parens (3).

Dites souvent avec David : « Seigneur, ils se sont

armés contre votre loi , ils l'ont foulée, aux pîeds , ils

ont voulu la détruire et l'abolir sur la terre ; eh I bien,

la haine de ses ennemis sera la mesure de mon

amour (4). » Ne craignez pas que cette Eglise touib»

(1) Bosfuct , Serm»n sur l'unité.

[ïj fénelou , Mandement pour l'acceptation de la butle Um-

ttMtUS.

{'61 Le couile iht Maistie , Du l'ope- — Morus, ounnge angl.ik»,

•xcrllente apologie dt; l'Eglise au inoyen-â^e.

|4] CXVllI.il a.
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sous les coups de ses persécuteurs (1) ; c'est en vain

que l'incrédulité moderne annonce qu'elle a fait son

temps, que le règne de la civilisation a commencé (2).

Elle se soutient depuis dix-huit siècles parmi les plus

grands orages ; elle se perpétuera jusqu'à la fin du

monde , malgré les tempêtes qui s'élèveront encore

contre elle dans la suite des temps; parce que cette

éternelle durée lui a été promise (3), et que celui , qui

a fait cette promesse , est immuable et tout-puissant.

* Elle peut être attaquée , dit saint Augustin, mais elle

rje peut être vaincue. » L'Eglise Catholique , Apostoli

que et Romaine remplira donc sa glorieuse destinée ;

elle continuera de s'avancer d'un pas ferme à travers

les siècles et les révolutions humaines , jusqu'à la fin

des temps , pour se réunir à Jésus-Christ , son divin

époux , dans le lieu de son repos éternel.

(1 ) Une paix trop grandi , ou trop longue , ne pourrait que

ralentir son feu. {S. Chrysostôme) . Les perles que fait souvent le

Catholicisme , sont . à bien considérer les choses , plus apparentes

que réelles. A voir l'extrême facilité avec laquelle on accueille tout

ce qui lui est contraire , pouvons-nous croire que ces lâches trans

fuges aient jamais été de vrais soldats de Jésus-Christ? Il est vrai ,

les vrais fidèles peuvent aussi perdre la foi ; mais la défection est

moins générale qu'on ne pense. Muzzarelli , Tribulal. de l'Eglise.

(i) V. l'ouvrage intitulé : Les mauvais livres , etc. Art. Cousin

Damiron , Jouffroy , Quinet , etc.

(?) Matth. XXVltl , 80.
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APPENDICE.

I.

PROFESSION DE LA FOI CATHOLIQUE ,

Ordonnée par le pape Pie IV.

» Je , N., crois d'une foi ferme , et professe , tant en

général qu'en particulier, tous les articles contenus

dans le Symbole de la Foi dont se sert la sainte Eglise

Romaine , savoir :

» Je crois en un seul Dieu , le Père Tout-Puissant ,

qui a créé le ciel et la terre , et toutes les choses visi

bles et invisibles (1), Et en un seul Seigneur Jésus-

Chrisi , Fils unique de Dieu , qui est né du Père avant

tous les siècles , Dieu de Dieu , lumière de lumière ,

vrai Dieu de vrai Dieu ; qui n'a pas été fait , mais

engendré ; qui est consubstantiel au Père (2) ; par qui

toutes choses ont été faites ; qui est descendu des

deux pour nous autres hommes et pour notre salut ;

qui s'est incarné dans le sein de la Bienheureuse Vierge

Marie par l'opération du Saint-Esprit, et qui s'est fait

homme ;qui a été crucifié pour nous sous Ponce Pilate,

a souffert la mort , et a été enseveli ; qui est ressuscité

le troisième jour, selon les Ecritures (3), est monté au

(1) V. Manuel de l'Apologiste , 2e partie : Existence de Dieu.

— Création. 3" partie : Sainte Trinité.

;2) V. Manuel de l'Apologiste , 2« partie: Divinité de Jésus-

Christ.

(3) V. Manuel de l'Apologiste, V partie : Résurrection de Jésus-

Çhrist.
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ciel , et est assis à la droite du Père ; qui viendra de

nouveau, plein de gloire, juger les vivants et les morts,

et dont le règne n'aura point de fin. Je crois au Saint-

Esprit , qui est aussi Seigneur, et qui donne la vie ,

qui procède du Père et du Fils, qui est adoré et glorifié

conjointement avec le Père et le Fils , et qui a parlé

par les Prophètes. Je crois l'Eglise, qui est Une, Sainte,

Catholique et Apostolique (1). Je confesse qu'il y a un

Baptême pour la rémission des péchés , et j'attends la

résurrection des morts et la vie du siècle à venir. Ainsi

soit-il. »

« Je crois et j'embrasse très-fermement les Tradi

tions Apostoliques et Ecclésiastiques (2), et toutes les

autres observances et constitutions de l'Eglise Catho

lique. »

« Je reçois aussi la sainte Ecriture , selon le sens

qu'a tenu et que tient l'Eglise notre sainte Mère , à

laquelle il appartient de juger du vrai sens et de l'in

terprétation de la parole de Dieu , et je ne l'entendrai

ni ne l'interpréterai jamais, que selon le consentement

unanime des Pères (3). »

« Je professe qu'il y a sept Sacrements propres à la

loi nouvelle , institués par Notre- Seigneur Jésus-

Christ, lesquels sont nécessaires pour le salut des

hommes, quoiqu'ils ne le soient pas tous pour chaque

particulier, savoir : le Baptême , la Confirmation ,

l'Eucharistie (4), la Pénitence (o), l'Extrême-Onction ,

l'Ordre et le Mariage (6). Je reconnais qu'ils confèrent

la grâce , et que trois de ces sacrements , savoir : le

baptême , la confirmation et l'ordre , ne peuvent être

(1) V. Manuel de l'Apologiste, 3° partie : L'Eglise , etc.

(2) V. Manuel de FApologiste, 3» partie: — (3) Ibid. —

(4) Ibid. — (5) Ibid. — (6) Ibid.
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réitérés sans sacrilège. J'admets et je reçois les Céré

monies approuvées et pratiquées par l'Eglise Catho

lique (1) dans l'administration solennelle de tous ces

sacrements. J'embrasse et reçois tout ce qui a été

défini et déclaré par le Concile de Trente touchant le

péché originel et la justification (2). »

« Je reconnais qu'à la sainte Messe on offre à Dieu

un sacrifice véritable et propitiatoire pour les vivants et

pour les morts; que le Corps , le Sang , l'Ame et la Di

vinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ sont vraiment ,

réellement et substantiellement présents au Très-Saint

Sacrement de l'Eucharistie ; qu'il s'y fait un change

ment de toute la substance du pain en son Corps , et de

toute la substance du vin en son Sang : lequel chan

gement est appelé Transsubstantiation par l'Eglise

catholique (3). Je crois aussi qu'on reçoit Jésus-Christ

tout entier sous chacune des deux espèces , et qu'en le

recevant ainsi on reçoit un véritable sacrement.

« Je tiens fermement qu'il y a un Purgatoire (4) , et

que les âmes qui y sont détenues sont soulagées par les

suffrages des fidèles. Je crois que les Saints, qui

régnent dans le ciel , avec Jésus-Christ , doivent être

honorés et invoqués (5); qu'ils offrent à Dieu leurs

prières pour nous (6), et qu'on doit respecter et révérer

leurs Reliques (7). Je tiens aussi fermement que les

images de Jésus-Christ , celles de la Mère de Dieu ,

toujours Vierge , et celles des autres Saints , doivent

être conservées et retenues avec respect , et qu'il faut

leur rendre l'honneur et la vénération qui leur est

due (8). Je confesse que Jésus-Christ a donné à son

(1) V. Manuel deTApol., 3° partie : — (2) Ibid. — (3) Ibid.

— (4) Ibid. — (5) Ibid. — (6) Ibid. — (7) Ibid. — (8) Ibid.
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Eglise le pouvoir d'accorder des Indulgences , et que

l'usage en est très-salutaire au peuple chrétien (1). t

« Je reconnais l'Eglise Sainte , Catholique , Aposto

lique et Romaine, pour la Mère et la Maîtresse de

toutes les Eglises ; je promets et je jure une vraie

obéissance au Pontife romain, successeur de saint

Pierre , prince des Apôtres et Vicaire de Jésus-

Christ (2). Je reçois enfin sans aucun doute , et je pro

fesse tous les autres points enseignés, définis et déclarés

par les Saints Canons , par les Conciles œcuméniques

et principalement par le saint Concile de Trente ; et en

même temps je condamne, rejette et anathématise

tout ce qui leur est contraire , et généralement toutes

les hérésies que l'Eglise a condamnées , rejetées et

anathématisées. »

a Je N. promets avec serment et fais vœu de con

server entièrement et inviolablement jusqu'au dernier

soupir de ma vie , avec l'aide de Dieu , cette vraie Foi

de l'Eglise catholique, hors de laquelle on ne peut être

sauvé (3) , et dont je fais présentement professionfein- ]

cère et sans aucune contrainte. Je promets aussi de la

faire garder , professer et enseigner , autant que je le

pourrai , par toutes les personnes qui dépendront de

moi , ou dont le soin me sera confié. Ainsi Dieu me soit

en aide et les Saints Evangiles. »

II.

LA TRÈS-SAINTK TRINITE (i).

Le mystère de la sainte Trinité est Dieu lui-même

(1) V. Manuelde l'Apolog., 3° partie : — (2) Ibid. — (3) Ibid.

(4] Etude de la Doctrine Catholique dans le concile de Trente.

Vol. i . ch. V de la sainte Trinité.
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subsistant en trois personnes , le Père , le Fils , et le

Saint-Esprit , réellement distincts l'un de l'autre , et

possédant tous trois la même nature divine numérique

et individuelle. Ainsi le mot Trinité signifie l'unité des

trois personnes divines , quant à la nature , et leur dis

tinction réelle , quant à la personnalité (1). Ce mystère,

bien qu'incompréhensible , ne renferme point en lui

d'idées contradictoires. Pour que le reproche de contra

diction fût fondé, il faudrait prouver que les mots Nature

et Personne sont synonymes. Dans l'essence,ou nature,

point de bornes , point de division , point de partage.

Ces personnes n'ont qu'une seule et même nature , une

seule et même divinité. — Elles sont égales en toutes

choses. — Quand l'incrédule fait dire au catholique qui

croit à la Trinité , que trois font un , et qu'un fait trois,

il lui fait dire une absurdité. Le catholique dit : Trois

personnes font un seul Dieu , et un seul Dieu existe en

trois personnes. Mais comment expliquer cette fécondité

divine , cette union de trois personnes en une seule

substance ? Je n'en sais rien , dit saint Augustin , et de

là naît le myslère que la foi me propose : mais il me

suffit que , quant aux idées qu'il renferme , on ne

puisse y démontrer rien d'absurde.

Ce dogme tout incompréhensible qu'il est à la raison

humaine , se trouve en quelque sorte dans la con

science de tous les peuples. Les Egyptiens eux-mêmes

semblent avoir eu connaissance de ce mystère. —

Platon , dans plusieurs endroits de ses ouvrages , en

soulève le voile (2).

(1) Bergier, Dict. théol. — Saint Aug. med. c. 30. — Symbol.

Saint Athan. — (2) Bourdaloue, Serm. sur la Trinité , ne croit

pas que Platon puisse avoir pris cette connaissance ailleurs que

dans les livres saints.
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Aux Indes , chez les vieux Celtes , la Trinité était

connue (1). Les nations les plus éclairées ont perpétué

cette croyance. En serait-il ainsi , si cette idée ne

sortait d'une source céleste et n'avait été révélée dès

l'origine du monde (témoin les livres saints)? Si les

Juifs n'en faisaient pas un article de foi expresse , on

ne peut douter qu'ils n'en aient eu une certaine con

naissance. Quant aux livres de la nouvelle loi , il suffit

de les ouvrir pour être convaincu que ce mystère y est

exprimé de la manière la plus précise. Enfin , le cri

général de l'Eglise n'est-il pas là pour fixer notre foi en.

ce dogme fondamental , dont l'image se trouve dans

l'âme de l'homme? Ecoutons Bossuet : u Si nous impo

sons silence à nos sens et que nous nous renfermions

pour un peu de temps au fond de notre âme, c'est-à-

dire , dans cette partie où la vérité se fait entendre ,

dous y verrons quelque image de la Trinité que nous

adorons. La pensée que nous sentons naître comme le

germe de notre esprit, comme le fils de notre intelli

gence, nous donne quelque idée du fils de Dieu conçu

éternellement dans l'intelligence du Père céleste. C'est

pourquoi ce fils de Dieu prend le nom de Verbe , afin

que nous entendions qu'il natt dans le sein du Père ,

non comme naissent les corps, mais comme naît dans

notre âme , celte parole intérieure que nous y sentons

quand nous contemplons la vérité. Mais la fécondité de

notre esprit ne se termine pas à cette parole intérieure,

à cette pensée intellectuelle , à cette image de la vérité,

qui se forme en nous. Nous aimons cette parole inté

rieure et l'esprit où elle naît ; et en l'aimant nous

sentons en nous quelque chose qui ne nous est pas

moins précieux que notre esprit et notre pensée , qui

(I) Oi ig. contr. Cels. 1. 1.
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est le fruit de l'un et de l'autre, qui les unit, qui s'unit

à eux et ne fait avec eux qu'une même vie.

» Ainsi , autant qu'il se peut trouver de rapport

entre Dieu et l'homme ; ainsi , dis-je , se produit en

Dieu l'amour éternel qui sort du Père qui pense , du

Fils qui est sa pensée , pour faire avec lui , et sa

pensée , une même nature également heureuse et

parfaite (1).

III.

DOCTRINE CATHOLIQUE SUR LA BIBLE ET SUR LA TRADITION.

— FAUX SYSTÈME DES PROTkSTANTS (Si.

I° « Les Catholiques reçoivent avec le plus profond

respect la Sainte Parole de Dieu , contenue dans les

Saintes Ecritures. » Ils savent que les Livres Saints,

ont été écrits par des personnages inspirés de Dieu ;

mais tout en recevant la Sainte Bible avec le plus grand

respect, ils admettent également la sainte Tradition,

infailliblement conservée dans l'Eglise de Dieu.« J'ad

mets, reçois, embrasse très-fermement les Traditions

Apostoliques el Ecclésiastiques de la même Eglise (3).»

Ils savent par l'histoire et par tous les monuments des

siècles passés, que Jésus-Christ est venu en ce monde,

qu'il a prêché son Evangile , qu'il a confirmé sa doc

trine et sa divinité par des miracles, par des prophéties,

et surtout par sa glorieuse Résurrection. Ils savent

qu'il a envoyé des Apôtres par toute la terre , pour

continuer ce qu'il avait commencé ; que ces Apôtres

ont, à leur tour, confirmé leur Mission et leur Doctrine

(1) Bossuet, Disc, sur Fhist. univ. 2e partie.

(2) V. Manuel de tApologiste , 2° partie : p. 253.

(3) V. La profession de la Foi Catholique , p. 1 90.
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par des miracles éclatants , et qu'ils ont établi partout

des successeurs; lei Cm holiques , appuyés sur des

motifs invincibles de crédibilité, croient avec certitude

que les Apôtres et leurs successeurs enseignent infail

liblement la. vérité; ils le croient, parce que Jésus-Christ

a promis d'être avec eux tous les joursjusqu'à la con-

summation des siècles (\) ; ils trouvent la confirmation

de cette promesse divine dans la continuation des

miracles qui accompagnent leur mission , dans la

constance admirable des martyrs, dans la propagation

miraculeuse de leur doctrine , dans la sainteté et la

durée étonnante de l'Eglise. Or, si Jésus-Christ est

avec les Apôtres et avec leurs successeurs , c'est-à-

dire , avec le Corps enseignant de l'Eglise, évidemment

l'Eglise est infaillible (2).

« C'est cette Eglise infaillible , qui nous offre la

Sainte Ecriture , comme la Parole de Dieu ; c'est elle

qui détermine le catalogue des Livres Saints , et qui

fixe le sens du texte sacré. » Aidée de tous les moyens

humains , de la science des langues , de l'étude de

l'histoire , de toutes les lumières des églises particu

lières , des écrits des Pères et des Docteurs , des céré

monies et des pratiques religieuses , dirigée surtout

d'en haut par PEsprit-Saint , que Jésus-Christ lui a

promis , l'Eglise arrête ces points d'une manière sûre

et infaillible. La Sainte Ecriture , étant ainsi prouvée

et fixée par l'Eglise , montre à son tour contre les

hérétiques , qu'elle renferme une foule de témoignages,

(!) Matth. XXVIII, 20.

(2J La foi est pour tous les âges une obéissance raisonnable et

accompagnée de motifs de crédibilité, sans lesquels elle serait im

prudente et téméraire. Rép. de Mgr. Le Franc-de-Pompignan

à un savant de Genève , 2° lettr.

TOUS II. 1 7
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qui prouvent que la vraie Eglise de Dieu , l'Eglise de

Jésus-Chrisl, est une , sainte , catholique , apostolique,

visible , infaillible et perpétuelle , marques , qui ne se

trouvent toutes que dans l'Eglise Romaine. S'il se pré

sente des difficultés , ou des obscurités, c'est au tribu

nal suprême, établi pour expliquer, interpréter et

fixer la loi , c'est à l'Eglise qu'on a recours ; car c'est

sous la sauvegarde de l'Eglise que le Seigneur a placé

sa Doctrine écrite et non écrite. C'est dans ce sens que

saint Augustin a dit : « Je ne croirais pas même à

l'Evangile , c'est-à-dire , je n'ai pas de motifs sûrs et

infaillibles pour le regarder comme tel , si l'Autorité

de l'Eglise ne m'y déterminait (1). » Ainsi le grand

argument des Catholiques , en toute controverse , est

toujours l'Autorité divine et infaillible de l'Eglise ;

Autorité qui , nous l'avouons , ne se trouve pas dans

quelques hommes faillibles, comme parlent les héré

tiques; mais Autorité que Jésus-Christ a communiquée

au Corps enseignant de l'Eglise , à l'Episcopal présidé

par le Souverain Pontife (1). Le Corps enseignant de

l'Eglise possède l'Ecriture , et la conserve intacte ; il

possède encore les Traditions , qui persévèrent en son

sein , depuis lt;s temps Apostoliques , et il les conserve

également intactes. Ce dépôt de la Foi , dont parle

saint Paul , ne saurait périr entre les mains de ceux ,

à qui le Sauveur a promis son esprit et son assistance,

tous les jours jusqu'à la consommation des siècles. —

Tels sont les principes immuables de la doctrine Catho

lique sur la Bible et la Tradition.

11° La manière dont l'Evangile a été

propagé partout et dans tous les siècles,

montre à l'évidence la vérité de la doe-

()) Contra Ep. Munich, c. S.
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trine Catholique sur la Bible et sur la

Tradition (1). En effet , Jésus-Christ a prêché sa

doctrine , il a expliqué les prophéties de l'Ancien Tes

tament , il a perfectionné la Loi , il a abrogé les Céré

monies légales , il a fait de grandes prédictions ; mais

il n'a rien écrit ; il a tout confié verbalement à ses

Apôtres; il léur a ordonné d'instruire toutes les na

tions de la terre et de leur faire observer tout ce qu'il

leur avait commandé. Les Apôtres ont obéi ; ils ont

propagé l'Evangile par la Prédication. Ce n'est que

plus tard , et par occasion , que quelques-uns d'entre

eux ont écrit. Les Apôtres et les Evangélistes , qui ont

écrit , n'ont aucunement eu en vue d'écrire un Corps

de doctriue. Ces écrits des Evangélistes et des Apôtres

furent successivement répandus , lus , et interprétés

par les Pasteurs légitimes, dans les différentes églises

particulières ; ils y furent soigneusement gardés. Tout

écrit faux ou apocryphe fut écarté. Les autres Apôtres

n'ont rien écrit , et ils ont cependant converti des

peuples entiers. « Ces peuples convertis étaient par

faitement Chrétiens, quoiqu'ils n'eussent pas de Bible.»

C'est la réflexion de saint lrénée (2). C'est donc par la

prédication , par la tradition orale , et non en colpor

tant des Bibles, que les hommes apostoliques ont pro

pagé la foi. Toute la suite de l'histoire de la Religion

prouve d'une manière incontestable que la lecture de

la Bible n'est pas essentielle au salut des fidèles. « Un

homme étant soutenu par la foi , par l'espérance , par

la charité , n'a pas besoin des Ecritures , si ce n'est

pour instruire les autres , dit saint Augustin. C'est

ainsi que beaucoup de solitaires vivent avec ces trois

(1)V. Infaillibilité de l'Eglise *. lnfaillibili'é du Pape *.

(2) S. Iren. 1. 3. c. 4.
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vertus même dans le désert , sans avoir des Livres

Sacrés (1). La Tradition est aussi nécessaire , car oq ne

peut pas tout chercher dans Les Ecritures. C'est pour

cela que les Saints Apôtres nous ont laissé des choses

par écrit , et d'autres par la Tradition (2). » Nous

voyons même que depuis le commencement du monde

jusqu'à Moïse , pendant 3,400 ans, la vraie religion a

existé sans aucun Livre Saint ; la Tradition suppléait

alors à tout. Depuis la Loi écrite, la Tradition n'a pas

cessé d'être nécessaire (3). On sait que dans l'Ancienne

Loi , il y avait une Autorité vivante pour tout ce qui

concernait La religion , quoique le peuple de Dieu eût

alors dans les Saintes Ecritures un Corps de doctrine,

un Code universel ; ce qui n'existe pas dans la Loi

nouvelle.

III. D'après tout ce que nous venons de

«lire, on voit combien est faux le système

des Protestants qui fait de la Bible la

seule règle de foi.

Confirmons notre assertion par leurs propres aveux

et par leurs contradictions.

Les Protestants prétendent que la Bible est la seule

règle de foi ; or , il n'y a pas un seul protestant qui ait

formé sa prétendue croyauce , ou son opinion , sur la

Bible seule. Voici le fait. Les Protestants sont instruits,

dès leur enfance, dans leurs sectes respectives, à. l'aide

de Catéchismes et de Symboles (4; , que leur expli-

(1) De Doctr, christ. 1. Il, c. 36.

(2) Saint Epiph. hmret. 61 , c. 6.

(3) V. les excellents Discours de Controverse de Wiseman ,

Lect. III. La règle de foi catholique.

(4) A quoi bon les Catéchismes et les Symboles , si la Uible

luEt ?
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quent leurs parents , leurs maîtres et leurs pasteurs.

On leur imprime fortement dans l'esprit certains pas

sages de la Bible, qui semblent contraires à la doctrine

Catholique, tandis que l'on éloigne de leur vue d'autres

passages d'un sens différent ; on leur inculque constam

ment que leur religion est uniquement fondée sur la

Bible , sur la Parole de Dieu. De là vient que , quand

ils lisent les Ecritures , ils s'imaginent y voir ce qu'ils

ont déjà appris à admettre sans examen , et à croire

sans le texte de la Bible. (1).

Toujours en contradiction avec eux-mêmes , ils

avouent que la seule Bible ne suffit pas pour les rendre

sûrs dans leur croyance. En effet , dans le livre de la

Discipline de la religion réformée, on lit : « les ques

tions seront terminées dans le Consistoire avec la Pa

role de Dieu , si cela se peut ; quand cela ne se pourra

pas , l'affaire sera portée au Colloque, de là auSynode

provincial , et enfin au National , dans lequel on pren

dra une résolution finale avec la Parole de Dieu; et si,

après cette décision, quelqu'un refuse d'y accéder dans

tous les points, et d'abjurer expressément toutes les

erreurs , il sera retranché de l'Eglise , et n'en sera

plus membre. » On voit que la Réforme est forcée de

recourir à l'Autorité , à laquelle cependant elle a re

noncé en abjuraut le Catholicisme.

Pour montrer toutes les inconséquences de nos

adversaires , et les arrêter tout court , nous les inter

pellons en ces termes : Vous, qui prétendez posséder la

sainte Parole de Dieu dans la Bible ; vous , qui en

faites l'unique règle de votre foi , dites-nous :

i* Comment savez-vous infailliblement , sans recou

rir à la Tradition de l'Eglise, que tel livre , que vous

(1) Milner, Fin de la controverse. T. I, p. 84 et 109.
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regardez comme la Bible , est véritablement la Bible ,

et toute la Bible , et rien que la Bible ? Vous , qui , en

matière de religion , n'admettez que la Bible , mon

trez-nous , par la Bible , ce qui forme toute la Bible ;

indiquez-nous les textes qui prouvent la première

qualité essentielle de la Bible , c'est-à-dire , d'être.

Pour que la Bible puisse être regardée d'une manière

sûre et infaillible comme la Parole de Dieu , il faut

qu'on puisse dire : Je sais, par une autorité infaillible,

que tel livre , qu'on donne pour la Parole de Dieu , est

véritablement sa Parole. Or, cette autorité infaillible ne

se trouve pas chez les Protestants , l'Eglise Calholique

seule la possède. L'autorité humaine , c'est-à-dire , le

témoignage de l'histoire, l'accord des manuscrits, etc.,

n'ont pas cette autorité infaillible et divine. Le Protes

tant ne peut donc pas s'assurer infailliblement de

l'existence des Saintes Ecritures. Le Catholique seul

peut dire : non-seulement je sais par tous les monu

ments du monde chrétien, que l'Ecriture Sainte existe ;

mais encore je crois , de foi divine , qu'elle existe ,

parce que je sais par une autorité infaillible , par l'au

torité de l'Eglise Catholique , que la révélation divine

assure cette existence. » La raison primitive qui nous

fait croire de foi divine un dogme quelconque . est la

Parole de Dieu , la révélation divine ; et la raison im

médiate , qui nous détermine ordinairement à croire

que tel dogme est révélé,est l'enseignement de l'Eglise,

que nous croyons établie de Dieu pour être l'interprète

de sa parole (1). »

2° Comment savez-vous , d'une manière infaillible ,

que telle partie de la Bible, tel livre, tel chapitre a été

(I) V. Rozaven , Examen des doctrines philosophiques de

Gerbet.
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écrit par tel auteur inspiré? — Vous savez qu'il y a

eu, dès les premiers siècles , de faux Evangiles, de

fausses Epttres attribuées aux Apôtres ; vous savez

encore que les Saintes Ecritures ont été falsifiées par

les anciens hérétiques; mais comment saurez-vous ,

avec une certitude infaillible , que ce que vous regar

dez, en tout , ou en partie , comme la Parole de Dieu ,

n'est pas plutôt la parole d'un faussaire ou d'un hé

rétique ?

3° Comment savez-vous , avec la même certitude

infaillible, que telle version, que vous lisez, est bonne?

que tel est le sens véritable et unique du texte que

vous citez î Vous voyez, à l'évidence , qu'en vrais pro

testants , vous ne pouvez vous assurer infailliblement

d'aucun de ces points , de manière à pouvoir faire un

acte de foi divine sur l'authenticité, sur les versions et

sur le sens des Ecritures. S'il en est ainsi , la Bible

vous échappe ; votre règle de foi croule ; et, par con

séquent , vous n'avez pas même de Religion.

4° Vous , qui vous glorifiez de posséder la Bible ,

dites-nous , d'où cette Bible vous est venue , de qui

vous l'avez reçue ? Vous l'avez reçue des Catholiques ;

ou plutôt , vous la leur avez enlevée. Luther l'a prise à

l'Eglise Catholique, qui l'avait conservée pendant seize

siècles ; il l'a trouvée dans la bibliothèque de son cou

vent. Il l'avoue lui-même.

Comment pouvez-vous, après cela , vous prévaloir

de la Bible , puisque originairement elle ne vous ap

partient pas ; et que , d'après vos principes , vous ne

pouvez ni la connaître , ni la comprendre avec cette

certitude infaillible qui est nécessaire à la Foi?
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IV.

RUSES

employées par les Ministres et par les

Ecrivains protestants pourretenir leurs

coreligionnaires dans l'erreur , et pour

pervertir les Catholiques.

a La 1 ,e H use , c'est de parler de la Bible comme

si eux seuls la possédaient et la respectaient ; c'est de

se glorifier d'en faire l'unique règle de leur foi. » Les

nombreux monuments de l'Eglise universelle ne sont

rien à leurs yeux. La Bible, et rien que la Bible. Nous

venons de donner la réfutation de cette double pré

tention.

« La 2° Ruse , c'est de prôner la lecture de la Bible

en langue vulgaire , et d'accuser l'Eglise Catholique de

cacher au peuple la parole de Dieu. » Voyez la réfuta

tion de cette ruse dans l'article : Défense de lire la

Bible en langue vulgaire , p. 212.

La 3° Iluse , qui est en grand usage chez les écri

vains et les ministres protestants, «c'est de citer une

foule de textes et de passages de la Bible , pour dé

montrer que les dogmes et les pratiques de l'Eglise

Catholique sont contraires à la Parole de Dieu (1). »

En citant ces textes et ces passages détachés, ces

messieurs se gardent bien de dire :

1° Que mille fois on leur a opposé un© quantité

d'autres textes et de passages, qui , pris dans leur, sens

littéral , prouvent la doctrine catholique. Voici quel

ques exemples :

(t ) Le Guide iûr , exposant les vérités les plus intéressantes

de la sainte Ecriture. Cetle brochure protestante , très-répandu»

» Bruxelles , donne des preuves frappantes de cetle manœuvre.
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Contre la Tradition en général , les protestants

citent (1) les textes qui réprouvent les fausses tradi

tions des scribes et des pharisiens (2); comme si toutes

les traditions étaient à rejeter , parce qu'il y en a de

fausses; mais ils omettent le célèbre texte de saint

Paul aux Thessaloniciens (3) : Mes frères , demeurez

fermes et conservez les Traditions que vous avez ap

prises , soit par nos paroles , suit par notre lettre.

Contre h visibilité de l'Eglise (4) , ils citent

les textes , qui parlent du royaume spirituel et inté

rieur de Jésus- Christ , de ce royaume qui est au-de-

dans de nous , par la grâce et par la charité (5) ; et ils

ne disent pas un mot du royaume visible de Jésus-

Christ , comparé tantôt à une maison bâtie sur une

haute montagne (6) , à une cité , qui placée sur une

montagne , ne peut être cachée (7) ; tantôt à un champ,

à une vigne (8), et à une bergerie (9). — Si le royaume

de Dieu , l'Eglise , est invisible, comment s'accomplira

la prophétie d'Isaïe : toutes les nations de la terre y ac

courront (10)? Si elle est invisible, comment pourra-t

on l éoouter ? S'il n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit à votre

égard comme un païen et un publicain (11).

Contre la suprématie ou la supériorité de

( i ) V . tien Bybel , toetssteen der Waerheid. Brochure protes

tante , imprimée à Bruxelles en 1839.

(2) Mallh. XV, 1-U. — (3) 2 Thess. Il, H.

(4 ) Le Guide sûr , p. 1 4.

(5) Luc. XVII, 2(1. Joan. XVIII, 36.Eph. II, t 9. Matth. XVIII,

20. Botn. II, 28.

(6) Is. Il, 2. — (7) Mallh. V, 14.

(8)Matth. XX. — (9) Joan. X.

(10) ls. Il, 2. — (t I) Mallh. XVIII , 17. — V. Visibilité de

CEgltse *.

TOME II. 13
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saint Pierre et de ses successeurs , les

Souverains Pontifes (I), ils citent les textes qui indi

quent les vertus que doivent avoir les Apôtres et tous

les supérieurs ; vertus d'humilité et de charité , qui les

rendent égaux à leurs frères. De là ils coocluent qu'il

n'y a pas de supériorité dans l'Eglise de Jésus-Christ ;

et , à ce propos, ils font valoir saint Matthieu, XIII , 8 :

celui qui est le plus grand parmi vous, sera le servi

teur de tous: pour vous , ne désirez point qu'on vous

appelle Rubbi (ou docteurs) , parce que vous n'avez

qu'un seul maître (ou docteur) et que vous êtes tous

fr ères. Ils ont bien soin de ne pas parler de saint Paul

qui dit que Dieu a établi dans son Eglise , premièrement

des Apôtres , secondement des Prophètes , troisièmement

des Docteurs (2). Le même Apôtre appelle Jésus-Christ

chef de l'Eglise (3) , c'est-à-dire , chef suprême et

invisible ; mais il ne rejette pas par là un chef secon

daire et visible, sur lequel Jésus-Christ a bâti son

Eglise , qui doit paître ses brebis et ses agneaux (4) , et

pour lequel Jésus-Christ a prié , d'une manière spéciale,

afin que sa foi ne défaille jamais , et qu'en toute cir

constance il confirme ses frères (5). — Aussi saint

Pierre est nommé partout le premier (6).

Contre l'abstinence, lesjeûnes et les fêtes

de l'Eglise (7), ils citent les textes qui disent que

tout ce que Dieu, a créé est bon , et qu'on ne doit rien

(t) Le Guide , p. 18. (2) I. Cor. XII . 28. — (3) Eph. V. —

(4) Joan. XXI ,15.

(5) Luc. XXII, 32. — (fi) V. L'Eglise. Sa Constitution *.

(7) Le Guide , p. 23. — Voir : Etude de la Doctrine Catholique

dans le Concile de Trente , vol. M . ch. XX. des lois de l'Eglise ,

surtout de celles qui commandent l'abstinence et le jeûne. V. Ma

nuel de l'Apologiste , 3e partie : Jeûne et Abstinence.
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rejeter de ce qui se mange avec action de grâce [\ ). Que

ce n'est pas ce qui entre dans la bouche qui souille (2).

Ils font voir les textes qui réprouvent les vaines ordon

nances humaines (3), et qui montrent l'inutilité des

observations légales , des jours de fêles , des nouvelles

lunes (4). Ils confondent volontairement les vaines

ordonnances humaines, et les observations légales,

que la loi de grâce a fait cesser , avec les ordonnances

et les fêtes de l'Eglise catholique.

Sans doute , ce que Dieu a créé est bon , et ce n'est

pas parce que les Catholiques regardent ces choses

comme mauvaises en elles-mêmes, qu'ils s'en abstien

nent à certains jours; ce que faisaient les hérétiques,

dont parle saint Paul (5), qui réprouvaient le mariage

et l'usage des viandes comme des choses mauvaises en

elles-mêmes ; mais ils s'en abstiennent , parce que

l'Eglise leur ordonne cette abstinence ou pénitence. Ce

n'est pas ce qui entre dans la bouche qui souille , mais

c'est la désobéissance à l'Eglise qui souille l'âme. Ce

n'est pas le fruit qui a souillé Adam , mais c'est la

désobéissance à Dieu. Dieu impose à l'homme l'obliga

tion de faire pénitence ; la sainte Eglise en détermine

le temps et la manière; et cela , afin que l'homme,

abandonné à lui-même, ne néglige pas cette obligation.

Quoi de plus raisonnable? D'ailleurs, les prophètes ont

jeûné ; Jésus-Christ a jeûné. Il nous a dit quHl y a une

espèce de démons qu'on ne peut chasser que par le jeûne

et la prière (6). Il a prédit que ses apôtres jeûneraient , -

quand il les aurait quittés (7).

De ce que les ordonnances et les superstitions

[i) Tien. VI. — (2) Matlh. XV. — (3) lbid. — (4) Gai. IX,

9-1 1 . — (5) I Tim. IV , I. — (6) Marc. IX , 28.

(7) Matlh IX , 1b.
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humaines sont rejetées , et les observations légales

supprimées, il ne s'en suit aucunement que l'Eglise

n'ait pas le droit d'instituer des jeûnes et des fêtes. C'est

cependant ainsi que raisonnent les protestants.

En faveur de la tolérance dogmatique pro

testante, et contre la sévérité de l'Eglise Catholique qui

dit : Hors de l'Eglise point de salut ; ils citent des pas

sages, où, par exemple , Jésus-Christ recommande la

douceur (1) : ne jugez point et vous ne serez point

jugés (2). Ils citent saint Pierre qui dit: en vérité, je

vois que Dieu n'a point d'égard aux diverses conditions

des personnes , mais qu'en toute nation , celui qui le

craint , et dont les œuvres sont justes , lui est agréa

ble (3). Les Catholiques admettent aussi ces textes ;

mais , mieux instruits , ils n'en tirent pas les mêmes

conséquences. Quand ils disent: Hors de l'Eglise, point

de salut; ils expriment proprement le jugement de

Jésus-Christ lui-même, qui ditgwe ceux qui ne croient

pas , seront condamnés (4) ; que ceux qui n'écoutent pas

l'Eglise, qui , selon saint Paul , est la base et la colonne

de la vérité (S) , doivent être regardés comme des païens

et des publicains (6); c'est encore Jésus-Christ qui dit :

Gardez-vous des faux prophètes qui viennent à vous

couverts de peaux de brebis , et qui au-dedans sont des

loups ravissants (7). C'est le grand Apôtre qui nous

avertit d'éviter celui qui est hérétique , après l'avoir

averti une et deux fois: sachant que quiconque est en

cet état , est perverti et qu'il pèche comme un homme

qui se condamne lui-même par son propre jugement (8).

C'est enfin le disciple bien-aimé, l'Apôtre de la charité,

(1) Luc. IX , 49. — (2) Luc. VI. — (3) Act. X , 34. — (4)

Marc. XVI, 1 6. — (3) I. Tim. III — (6) Matth. XVIII , H. —

(7j Matth. VII, 16. — (8) Tit. III , lu.
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qui, animé de l'espril de vérité , dit avec la même

force : si quelqu'un vient vers vous et ne fait pas pro-

fession de cette doctrine [de Jésus-Christ) , ne le recevez

pas dans votre maison , et ne le salues point , car celui

qui le salue participe à ses mauvaises actions (I). On

voit que sur l'article de la foi et de la doctrine , Jésus-

Chrisl et les Apôtres sont inexorables. Une bergerie,

un pasteur (2) , un Seigneur , une foi , un baptême (3) ;

enfin une seule Eglise est reconnue comme la seule

voie qui mène à la vérité et à la vie. — Saint Pierre

dit que Dieu ne fait point acception des personnes ;

mais il ne dit pas , qu'il ne fait point acception des

religions. Il ne dit pas non plus qu'en toute religion ;

mais qu'en tonte nation , celui qui le craint , comme il-

veut être craint, connu et aimé, et dont les œuvres

sont justes , faites dans la vraie foi , sans laquelle il est

impossible de plaire à Dieu (i) , lui est agréable.

Arrêtons-nous ici. Ce que nous venons de voir , suffit

abondamment pour donner une idée juste dela manière

dont les ministres et les écrivains protestants abusent'

de la Bible contre la doctrine de l'Eglise Catholique.

Puissent nos frères errants ouvrir enfin les yeux , et

reconnaître la vérité 1

2° En employant les textes de la Bible contre les:

Catholiques, les écrivains et les ministres prolestants ne

disent pas que le sens qu'ils donnent à ces textes et à'

ces passages , est contraire à celui que leur a donné

toute l'Antiquité chrétienne , disons mieux , l'Eglise

Universelle de dix-huit siècles. Si j'avais à convaincre

des savants, je les renverrais aux célèbres Controverses

des Cardinaux Bellarmin et Duperron,et anxCommen-

(1) i I. Joan. X , I 1. — (i) Jo.m. X, 16. — (3) Epb. IV, 5.

(4) Hebr. XI , 6.

TOME II. 18'
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taires sur l'Ecriture Sainte de notre savant compatriote

Cornelius à Lapide. Je les engagerais même à consulter

la fameuse collection des commentaires protestants sur

l'Ecriture Sainte , qui a pour titre : Crilici sacri.

3° Nos adversaires ne sont pas assez sincères pour

avouer que les textes et les passages , qu'ils citent

contre les Catholiques, n'ont pas été compris dans ce

sens par un grand nombre d'béréliques anciens et

modernes , de sorte que l'erreur se réfute ici elle-

même : mentila est iniquilas sibi (1). — Les hérésies

les plus opposées les unes aux autres , en ont toujours

appelé aux textes de la Bible ; toutes ont prétendu

qu'elle leur était favorable ; l'Unitaire n'y voit de

Jésus-Christ que l'humanité; Luther et Calvin y trou

vent pour la Cène , l'un, la réalité , l'autre , la figure.

L'Anglican , qui ne veut pas y voir la suprématie de

saint Pierre et de ses successeurs , prétend y trouver

la suprématie spirituelle du roi , dévolue même à des

femmes (2). Le célèbre texte: Ceci est mon corps, a

reçu jusqu'à quatre-vingts interprétations différentes ,

qui se détruisent mutuellement.

Citer avec tant d'assurance des textes et des passages

de la Bible , et garder le silence sur les trois points ,

dont nous venons de parler , est-ce agir de bonne foi ?

« La 4° Ruse , c'est d'attribuer à l'Eglise Catholi

que une doctrine absurde , que l'Eglise elle-même

réprouve avec horreur. » Ils ont l'impudence de dire

que « le Catholique est obligé de recevoir avec humilité

toutes les rêveries, et même toutes les absurdités qu'il

plaii au Pape de dicter ; que pour obtenir le pardon de

tous les crimes , il suffit d'être absous ; que tous les

(1) Ps., XXVI.

(2) Grégoire, Histoire des sectes religieuses , vol. IV. p. 415.
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crimes d'impureté se rachètent avec de l'argent , et

qu'on peut payer d'avance pour ceux qu'on commettra;

que le Pape commande l'adoration des images , etc. ;

que l'idolâtrie la plus grossière se pratique dans

l'Eglise Romaine ; que cette Eglise possède un véritable

Olympe avec des milliers de divinités , » (suivent les

plaisanteries les plus dégoûtantes sur la Sainte Vierge ,

sur les Saints , etc). o que les Catholiques regardent

le Pape comme un Dieu , tandis qu'il est prouvé par

la Bible qu'il est l'Antechrist ; que Luther a été envoyé

de Dieu comme les anciens prophètes pour épurer

l'Eglise de Dieu , etc. » Voilà quelques échantillons du

savoir-faire de nos réformateurs modernes , de nos

hommes évangéliques 1 Toutes ces absurdités se trou

vent dans le Catholicisme , ou discussion amicale , par

Lowther , Londres, Bruxelles, Genève, 1827. On

trouve les mêmes accusations dans le Monthly maga

zine , nov., 1818, dans YOrthod. journal 1818, et

dans les sophismes des Jésuites ou les bases de la foi

catholique romaine- Paris, 1837. La haine seule a pu

forger ces grossières impostures. Stillingfleet avait

publié un livre intitulé: de l'idolâtrie et du fanatisme

de l'Eglise Romaine. Après l'avoir lu , le duc d'York

demanda à Schelden , si c'est une opinion reçue dans

l'Eglise Anglicane que celle de Rome soit idolâtre.

Schelden répondit que non ; mais les jeunes ecclésias

tiques anglicans , voulant plaire au peuple , cette

accusation est un moyen qu'ils emploient. V. Collection

des Mémoires relatifs à la révolution d'Angleterre , par

M. Guizot , 9° livraison , t. 2, p. 31 4. — Vossius , pro

testant , ayant témoigné qu'il désapprouvait les impu

tations que se permettaient les ministres protestants

contre les catholiques , reçut la réponse suivante : « Si
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nous cessions de dire que le Pape est l'Antéchrist , le

peuple quitterait notre communion. » Voyez Flether ,

Reflex. on the spirit of relig. controversy, p. 129.

« La 5° Kuse , c'est de ridiculiser les Cérémonies

de l'Eglise catholique , et do les faire passer comme

contraires à la Sainte Bible. »

Les écrivains catholiques , les plus renommés, ont

tant de fois vengé l'origine, l'utilité et la signification de

toutes ces cérémonies (1), qu'on ne comprend vraiment

pas comment des gens instruits, ou qui doivent l'être ,

ignorent ces choses. S'ils ne les ignorent pas , leur

mauvaise foi est insigne; c'est avec connaissance de

cause, et contre les réclamations de l'Eglise catholique,

qu'ils dénaturent ces cérémonies ; si . au contraire ,

ils ne connaissent ni l'origine, ni l'utilité, ni la significa

tion de nos cérémonies religieuses, et osent cependant

les attaquer et les ridiculiser, n'est-ce pas alors l'igno

rance et la mauvaise foi, tout ensemble , qui jouent

le rôle le plus dégradant ? les Protestants supposent

encore , sans aucun fondement , que les Catholiques

donnent tout aux cérémonies, et qu'ils négligent l'esprit

intérieur (2).

V.

DÉFENSK DE LIRE LA BIBLE tM LANGUE VULGAIRE (3).

L'Eglise a prescrit, dans les derniers siècles, sur la

(1) Mammachi, Orig et Anliquit. Christian. Lebrun, Explic.

de la Messe.

(i) V. Appendice. Les cérémonies religieuses de l: Eglise Catho

lique sont unies et nécessaires , elles n'ont pas été empruntées au

paganisme. Elles ne sont pas trop dispendieuses* .

Extrait de la Conférence sur les Bibles. — Voyez aussi La
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Lecture de la Bible en langue vulgaire, des mesures

qu'elle n'a pas cru devoir prendre dans les premiers

temps , où les fidèles étaient plus soumis à l'autorité

spirituelle, et suivaient assidûment les explications des

Saintes Ecritures données par leurs Pasteurs. Les Pères

de l'Eglise encourageaient le peuple à assister à ces

instructions salutaires; iis ne cessaient de recommander

la lecture et la méditation de la Parole de Dieu. De là,

tous ces passages que les Protestants font valoir en

faveur de la lecture de la Bible en langue vulgaire, pas

sages, que nous respectons et que nous admettonsdans

leur véritable sens, dans le sens catholique. Cependant,

déjà des abus avaient lieu , des hérétiques interpré

taient mal les Saints Livres. Saint Vincent de Lérins

assure (an 434) que de son temps l'Ecriture Sainteétait

nommée le livre des hérétiques, à cause des subtilités

par lesquelles ils en tournaient les textes.

Ce fut surtout du temps des Vaudois et des Albigeois,

que l'Eglise sentit, par une triste expérience , que le

pain même quotidien ne devait pas être donné indis

tinctement aux enfants , qu'ils avaient besoin que les

Pasteurs le leur rompissent.

L'indocilité et l'esprit de révolte contre l'Autorité

spirituelle furent renouvelés en Angleterre par Wiclef,

et en Hongrie par Jean Hus ; un peu plus tard , par

Luther et Calvin , dans un grand nombre de pays de

l'Europe.

t Les maux que les hérétiques firent en Belgique, le

lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire jugée d'après l'Ecri

ture , la Tradition et la saine Raison , par J.-B. Malou. 2 vol.

in-8°. Cetouvragea eu l'approbation universelle. Il est déjà traduit

en plusieurs langues. — La Réforme contre la Réforme , par

Hôninghaus. T. 2, ch. IX.



Mancbl dk l'apolouiste.

voisinage de la Hollande, et la grande soumission que

Je pays a toujours conservée pour le Saint-Siége, dit

fr'énelon (1) , ont été cause du redoublement des pré

cautions qu'on a prises contre la lecture de la Bible en

langue vulgaire. Comme l'expérience prouve, dit la 4me

règle de l'Index des livres défendus, que si l'on permet

indistinctement la lecture de la Sainte Bible en langue

vulgaire , il en arrivera , par la témérité des hommes,

plus de mal que d'utilité; il dépendra de la discrétion

de l'Evéque, de pouvoir accorder sur l'avis du cure ou

du confesseur , la lecture d'une version de la Bible en

langue vulgaire , qui soit faite par des auteurs catholi

ques , pour ceux qu'ils connaîtront en état de tirer de

cetle lecture, non quelque dommage, mais une augmen

tation de foi et de piété 'r il faut qu'ils aient cetle per

mission par écrit.

» La sagesse de cette règle est évidente en soi , dit

Mgr Van Bommel (-2) , et elle l'est devenue pour tout

le monde , depuis que les protestants ont inondé l'uni

vers de Versions infidèles, tronquées, remplies d'erreurs

graves , et qu'ils ont témérairement constitué les

simples fidèles juges suprêmes du sens des Livres

Saints. »

Les plus grands Pontifes Romains ont fait retentir ,

de nos jours , les plaintes les plus amères contre les

Sociétés Bibliques (3). Lacongrégation de l'Index

a donné en 1836 l'avis suivant : « Comme il a été i ap

porté d'une manière certaine a la Congrégation , que

les livres de l'Ecritwe sont imprimés en quelques lieux

en langue vulgaire , sans observer les lois salutaires

(I) Fenelon. Lettres sur la lecture de la Bible.

(2, Exjiosé des trais principes sur l'instruction,!' partie: p. 31 8.

(.1; V. les Lettres eucucUques de Léon XII et de Pie VIII.
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portées à cet égard , et comme il est à craindre de là

que d'après la conspiration des hommes pervers , qui

existe surtout aujourd'hui , des erreurs ne soient insi

nuées à l'ombre et sous la protection de la divine Parole,

la Congrégation a pensé devoir rappeler tout ce qui a

déjà été prescrit , savoir : que les Versions de la Bible

en langue vulgaire ne doiventêtre permises, que lors

qu'elles sont approuvées par le Siège Apostolique , ou

lorsqu'elles sont publiées avec des notes tirées des SS.

Pères ou d'autres auteurs Savants et Catholiques (1). Il

faut de plus s'attacher entièrement à ce qui a été statué

sur la matière par la ime règle de ['Index, et depuis, par

l'ordre de Clément VIII. — Il n'est permis à aucun

laïque, dit l'Évêque de Bruges, de lire ou de garder les

Versions des Livres Saints dans la langue maternelle ,

sans l'autorisation expresse de l'évêque , à moins que

ces versions ne soient approuvées par le Siège Aposto

lique , ou publiées avec des notes tirées desSS. Pères,

ou d'hommes instruits et Catholiques. Dans ce dernier

cas , quoiqu'il n'y ait pas de défense de la part de

l'Eglise de garder ou de lire ces versions, il est cepen

dant du devoir d'un confesseur prudent de voir si cette

lecture ne serait pas nuisible à son pénitent , par con-

quent défendue parle droit naturel (2). »

Nous voyons d'après tout ce qui précède , que ce

(*) Décret du la congrégation de V Index du 15 juin 1757. Cet

adoucissement est devenu aujourd'hui la discipline de l'Eglise

catholique. Les Eglises d'Italie , d'Allemagne et d'Amérique s'y

conforment. En Belgique , les diocèses de Bruges , de (îand et de

Tournai l'ont accepté ; il reste donc peu de diocèses, ou la permis

sion personnelle soit requise. V. Malou, la Lecture de ta sainte

Bible en langue vulgaire.

[i) Circulaire de Monseigneur l'évêque de Brugqs, < 836,
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n'est pas dans le but d'enlever les Saintes Ecritures au

peuple Chrétien , que le Saint Siège a pris tant de pré

cautions relativement à la lecture de la sainte Bible ,

mais dans le but d'éloigner le peuple fidèle des mau

vaises éditions et des mauvaises traductions , et de le

diriger dans la lecture des boDnes Bibles Catholiques.

L'Eglise n'accorde pas indistinctement à tout le monde

la permission de lire la Bible en langue vulgaire ; ses

motifs sont :

1° Pour prévenir par là l'esprit d'Indé

pendance , et le mépris pour l'Autorité

spirituelle.

L'expérience a prouvé , et prouve encore tous les

jours , que les personnes , peu instruites, qui s'appli

quent presque exclusivement à la lecture de la Bible ,

s'attachent souvent opiniâtrément à leur sens privé , et

ne reconnaissent d'autre autorité dans l'interprétation

des Saintes Ecritures , que celle de leur propre esprit.

Le protestantisme suppose Jésus-Christ moins sage que

tous les législateurs humains , puisque dans leur sys

tème, il aurait livré le sens et l'explication de ses lois à

la liaison , raison souvent égarée par l'ignorance et

dénaturée par les passions. Dans quel pays a-t-on

jamais introduit un Code de lois, sans établir des tribu

naux pour écarter les doutes et décider les contesta

tions élevées sur leur application? Ensuite , l'unité de

la foi peut-elle s'etablir et se maintenir autrement que

par l'autorité de l'Eglise ?

2° Pour prévenir les fausses interpré

tations et les hérésies qui en résultent.

« CVst une vérité démon irée par l'expérience , dit

Léon XII dans son encyclique contre la Société Biblique,

et que plus que tous les autres Pères, saint Augustin a
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fait connaître par ces paroles : Il ne s'est formé d'hé

résies et de dogmes pervers , qui enveloppent les âmes

dans leurs filets et les entraînent dans l'abîme , que

parce qu'on n'a pas bien compris les Divines Ecritures,

et qu'après les avoir mal comprises , on soutenait

eusuiteavec témérité et avec audace de fausses inter

prétations. » « Une fausse interprétation change la

parole de Dieu en celle des hommes, et ce qui est encore

pire, en celle du diable; car le diable lui-même pouvait

citer le texte de PEcriture (1).

» 11 faut toujours revenir au point principal , dit

Fénelon (2); c'est celui d'une autorité visible qui parle

et qui décide, pour soumettre, pour réunir et pour fixer

tous les esprits dans une même explication desSaintes

Ecritures : autrement le livre divin,qui nous a étédonné

pour nous humilier , ne servirait qu'à nourrir notre

vaine curiosité , notre présomption , la jalousie de nos

opinions et l'ardeur des disputes scandaleuses. Il n'y

aurait qu'un seul texte des Saintes Ecritures ; mais il y

aurait autant de manières de les expliquer , autant de

religions que de (êtes. »

Engager indistinctement tout le monde à lire la Bible

en langue vulgaire , c'est le jeter dans un labyrinthe

de difficultés et de doutes inextricables. Que de soins ,

que d'études ne faut-il pas , au savant même , pour ne

pas errer dans cette carrière difficile ? Que de com

f1) Saint Aug. in Ep. ad Gai. « Si Salan et ses disciples , les

hérétiques, peuvent ainsi pervertir les Saintes Ecritures , comment

feront lesCatholiques , demande Saint Vincent deLérins, pour s'en

servir de manière à distinguer la vérité du mensonge? et il lépond:

Il leurfaut interpréter le texte divin suivant la Tradition de l'Eglise

catholique. » Commonit. ad hœret.

(2) 1r° Lettre sur la Religion.

TOME II. 19
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mentaires n'a-t-on pas faits pour expliquer les Saintes

Ecritures , et pour en donner le véritable sens? Jésus-

Christ se charge lui-même de les interpréter aux

Apôtres et de leur en ouvrir le sens. Saint Philippe

explique Isaïeà l'Eunuque de la reine d'Ethiopie (1) ;

Saint Pierre assure qu'il y a différents endroits en saint

Paul qui sont obscurs , et que des hommes ignorants et

légers détournent à de mauvais se?is (2). Saint Jérôme ,

qui se connaissait en cette matière, regardait l'Apoca

lypse de saint Jean et les prophéties d'Ezéchiel comme

remplies de mystères. Le protestant O'Callighan avoue

que la disparité de temps, d'objets , de style , d'usages,

d'idiomes , l'obscurité des prophéties , la faiblesse de

notre intelligence et une foule d'autres difficultés lui

prouvent que la Bible , étant de tous les livres le plus

difficile , n'est pas accessible , ni convenable à tous les

âges , à tous les états. On y trouve à la fois Cosmogo

nie , Théologie , Prophéties , Morale , Législation ,

Histoire , Poésie , Apologues , Allégories , dans des

ouvrages écrits par des auteurs différents, en différents

siècles , pour des buts différents (3).

Je sais bien qu'on peut abuser de la lecture de la

Bible dans une langue ancienne, et que les hérésies se

propagent plutôt par des hommes instruits que par

le peuple. Cependant la contagion devient infiniment

plus grande,quand le peuple y est préparé par l'esprit

d'indépendance et d'orgueil , fruit de la lecture de la

Bible en langue vulgaire , faite dans les principes

protestants.

3° Pour empêcBier que certaines per

sonnes n'en soient scandalisées. Des déistes

mêmes ont eu là bonne foi de convenir qu'il y a des

(1) Act. VIII. — (2) II Pctr. III. — (3) Burke , T. V. p. 335.
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livres de l'Ecriture Sainte dont la lecture peut produire

de mauvais effets (1). Il y a des images , des compa

raisons et des livres entiers qui exigent un âge mûr ,

pour pouvoir être lus sans danger. Qu'on remarque

encore que ce qui édifie les âmes simples et chastes,

peut très-facilement scandaliser les âmes charnelles et

grossières. Enfin , les expressions , qui ne choquent

aucunement en latin ou en grec , peuvent choquer

beaucoup , en français, ou en flamand , ou dans tout

autre langue vivante.

Nous avons voulu entrer dans le détail des motifs que

l'Eglise a eus pour ne pas permettre indistinctement à

tout le monde la lecture de la Bible en langue vulgaire.

Nous l'avons fait dans le but d'affermir les Catholiques

dans la soumission à l'autorité spirituelle, ainsi que

pour confondre nos détracteurs. Mais pour des enfants

bien nés , qui connaissent leur mère , et qui savent

qu'elle ne peut errer dans ce qu'elle leur prescrit , il

leur suffit de savoir qu'elle ordonne quelque chose ,

pour y acquiescer aussitôt d'esprit et de cœur. « L'obéis

sance à l'Eglise est la voie la plus facile et la plus

sûre , la plus consolante et la plus méritoire pour le

salut. »

L'Eglise , en ne permettant pas indistinctement la

lecture de la Bible en langue vulgaire , ne veut cepen

dant pas laisser ses enfants dans l'ignorance de tout ce

qui peut les intéresser dans les Livres Saints. Sans

parler des Catéchismes, des Livres de piété, des Homé

lies , des Sermons et des instructions , où la Sainte

Ecriture est citée,expliquée et appliquée d'une manière

uniforme et sûre ; elle leur offre encore VHistoire de la

Bible , la Bible des familles , la Vie de Jésus-Christ ,

(1) Bergier, Dict. Théol.
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les Actes des Apôh-es, les Evangiles cl Epilres pour tous

les dimanches et fêles de l'année. Elle offre enfin toute

la Bible aux conditions énoncées ci-dessus.

Si maintenant un colporteur vient vous deman

der : « Pourquoi votre Curé vous défend-il de lire la

Bible (1)? » Vous lui direz que votre Curé vous le

défend , parce que l'Eglise Catholique le défend.- S'il

poursuit et dit : a Et pourquoi l'Eglise Catholique

défend-elle de lire la Bible? » Répondez-lui nettement,

l'Eglise le défend parce qu'elle voit que vous inondez le

monde de Bibles tronquées et falsifiées , et que la

lecture de la Bible en langue vulgaire , permise indis

tinctement , expose les hommes à devenir orgueilleux ,

indépendants , opiniâtres et hérétiques.

Enfants soumis de l'Eglise Catholique , qui est la

base et la colonne de la vérité , nous devons fermer

nos oreilles au langage trompeur de l'hérésie, et rejeter

loin de nous toutes ces Bibles en langue vulgaire , im

primées par les soins des Sociétés Bibliques protes

tantes. Si nous nous sommes laissé tromper , réparons

notre erreur en portant cesBibles à l'autorité ecclésias

tique , ou en les détruisant nous-mêmes. Ne craignons

pas; nous ne détruirons pas la Parole de Dieu ; non ,

cette Parole de Dieu restera intacte dans la Sainte

Eglise Catholique , elle sera conservée dans les Bibles

Catholiques; mais nous brûlerons de mauvaises Bibles,

des instruments dont se servent les ministres protes

tants pour ébranler notre foi, et pour nous détacher

de l'obéissance que nous devons à l'Eglise , notre mère.

(1 ) II existe une petite brochure protestante qui porte cette ques

tion pour titre. L'erreur a soin de retrancher à dessein ces mois :

en langue vulgaire.
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VI.

LA SAINTE EtCBARISTIE [\ ).

L'Eucharistie est un Sacrement , qui sous les appa

rences du pain et du vin contient réellement et substan

tiellement le corps et le sang de Jésus-Christ unis à son

âme et à sa divinité (2).

Les sectes des Gnostiques , qui soutenaient que

Jésus-Christ n'avait qu'une chair fantastique et appa

rente , ne pouvaient pas admettre que son corps fût

réellement dans l'Eucharistie. Au 111° siècle, les Mani

chéens pensaient sur ce point comme les Gnostiques.

Les Albigeois niaient la Transsubstantiation. Béranger,

archidiacre d'Angers , nia ouvertement la présence

réelle et la transsubstantiation, dans le onzième siècle.

Au seizième, les prétendus réformateurs ont attaqué

l'Eucharistie ; mais ils ne se sont pas accordés dans

leurs attaques. Jamais question n'a été embrouillée

avec plus de subtilité de la part des novateurs , ni

mieux discutée par les Théologiens Catholiques.

Ceux-ci on* prouvé la présence réelle

par les saintes Ecritures , par la voie de

prescription , et par la voie des consé

quences.

1° « Ils ont prouvé la présence réelle par les textes

de PEcriture Sainte » dont les uns renferment la pro

messe de l'Eucharistie (3), les autres son institution (4),

et les troisièmes l'usage de ce Sacrement (5).

[\) V. Bergier, Dkt. théol. — Feller, Catéchisme philosophique.

(2) Codc. Trid. sess. 1 3', c. \ , etc.

(3) Joan. VI, 52.

(4) Matth. XXVI. Marc. XIV. Luc. XXII , 1 . Cor. XI.

(5) i Cor. X,' 16. XI, 27,29.
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2" La voie de prescription consiste à dire aux protes

tants : Lorsque vous êtes venus au monde, toute l'Eglise

Chrétienne croyait la présence réelle , donc elle l'a tou

jours crue de même, depuis les Apôtres jusqu'à nous.

Il est impossible que sur un Sacrement, qui est d'un

usage journalier , qui fait la principale partie du culte

des Chrétiens, la croyance ait pu changer , sans que

ce changement ait fait du bruit , ait donné lieu d'en

parler dans les Conciles tenus dans tous les siècles. Or,

il n'en est question nulle part. — Ensuite le langage a

toujours été le même. — Dans tous les siècles , les

Pères, les Conciles, les Liturgies, les Professions de

foi , les Auteurs ecclésiastiques se servent des mêmes

expressions et présentent le même sens(1).

3° o Les Conséquences , qui s'ensuivent de l'erreur

des protestants , sont une troisième preuve de la pré

sence réelle. »

\" La présence réelle est un prodige , qui ne peut

être opéré que par un Dieu ; s'il ne l'a pas fait , il a eu

tort de dire à ses Apôtres : toute puissance m'a été don

née dans le Ciel et sur la terre (2). Nier la possibilité de

la présence réelle de Jésus-Christ dans la sainte

Eucharistie , c'est nier la puissance de Dieu. 2° Jésus-

Christ n'a pas pu ignorer les suites terribles que pro

duirait parmi les Chrétiens la manière dont il avait

parlé de l'Eucharistie , dans la supposition que la

croyance Catholique est une erreur. S'il les a prévues ,

et n'a pas voulu les prévenir , il a manqué aux pro-

(1) V. Discuss. amicale. T. 2 , lettr. 10. App. Si dans les pre

miers siècles, on avait eu de l'Eucharistie la môme idée que les

protestants , aurait-on caché avec tant de soin aux païens nos

saints mystères?

(2)Matth. XXVIIIJ8.
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messes qu'il a faites à son Eglise d'élre avec ellejusquà

la consommation des siècles (1) ; s'il ne les a pas pré

vues , il n'est pas Dieu. 3° Si la croyance des protes

tants est vraie , tous les reproches d'idolAtrie , de

superstition , de paganisme , qui ont été faits à l'Eglise

Romaine , sont vrais. 4° Les Apôtres ont prévenu les

fidèles contre les erreurs qui allaient bientôt éclore dans

l'Eglise; il aurait été bien nécessaire de les mettre en

garde contre l'erreur de la présence réelle , qui allait

bientôt naître , et qui changerait la face du Christia

nisme ; ils ne l'ont pas fait. Donc.

Le Concile de Trente a décidé que dans l'Eucharistie

il se fait un changement de toute la substance du pain

au corps , et de toute la substauce du vin au sang de

Jésus-Christ , et qu'il ne reste que les apparences du

pain et du vin , changement que l'Eglise Catholique

appelle très-proprement Transsubstantiation.

En décidant que la substance du pain n'est plus dans

l'Eucharistie , mais que c'est le corps de Jésus-Christ

qui y est sous les apparences du pain , l'Eglise n'a pas

expliqué la manière dont ce corps y est ; s'il y est à la

manière des esprits, ou autrement; si les parties de son

corps sont pénétrés ou impénétrables;s'il y est avec son

étendue, ou sans son étendue, etc. Elle n'a pas défendu

aux Théologiens de chercher à concilier ce mystère

avec les systèmes des philosophes, mais il est douteux

qu'ils y réussissent jamais. La manière dont Jésus-

Christ se trouve dans l'Eucharistie ne ressemble à

aucune autre; elle est incomparable , par conséquent ,

incompréhensible et inexplicable. Rien , d'ailleurs ,

n'est plus incertain que les systèmes philosophiques ,

touchant l'essence ou la substance des corps. — Les

(l)Matth. XXVIll,20.
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philosophes ne se sont jamais accordés > ils ne s'accor

deront jamais. — Leurs opinions changent de siècle

en siècle.

Il ne faut pas un grand esprit pour dire que l'Eucha

ristie n'est que du pain ; le plus grand idiot le dira

comme le plus fin philosophe; mais les hommes profon

dément éclairés, qui ontditetcru fermement quec'était

autre chose , ont dû avoir pour cela une raison con

vaincante , et cette raison est l'assurance claire et for

melle du Dieu de toute vérité et de toute puissance.

Toutes les difficultés , toutes les objections dis

paraissent devant les paroles de Jésus-Christ. Tous les

motifs qui attachent le fidèle à la foi Catholique l'atta

chent à ce mystère en particulier. Si l'humble Chrétien

ne raisonne pas beaucoup sur cet auguste Sacrement ,

il n'en comprend et n'en sent que mieux toutes les res

sources et toutes les consolations qui nous y sont

offertes. Il voit la parfaite analogie de l'Ancienne loi

avec la Nouvelle ; dans l'une et dans l'autre, le Sacrifice

fait à Dieu devient la nourriture du peuple fidèle ; il

voit se reproduire la Manne du désert, et dans la

nécessité de voyager sur une terre d'exil , il trouve

dans cet aliment céleste un Viatique solide et durable,

qui le soutient jusqu'à ce qu'il arrive dans la région

des vivants. Il voit l'accomplissement le plus littéral de

la promesse l'aite par Jésus-Christ , de rester avec les

hommes jusqu'à la fin des siècles. La vivacité de sa foi

devient pour lui un nouveau motif de croire à ce grand

mystère, dont il acquiert pour ainsi dire une preuve

expérimentale et intimement convaincante dans des

sentiments que l'erreur ne peut produire , et qui ne

peuvent naître à la faveur d'un faux objet de culte.

0 vere ardens fides eorum , probabile existens argu-

mentum sacrœ prœsentiœ tuœ. De imil. 1. 4. c. 1 4.
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m

LA CONFESSION AURICULAIRE SACRAMENTELLE.

Les Protestants, et après eux les incrédules , ont

attaqué avec acharnement la Confession auriculaire

sacramentelle. Ils ont prétendu « que cette pratique

n'est fondée ni sur l'Ecriture ni sur la Tradition, qu'elle

ne remonte pas jusqu'aux premiers siècles de l'Eglise ,

que c'est le Pape Innocent.IlI qui l'a inventée et publiée

au quatrième Concilegénéral de Latran, tenu en 1 21 S.»

Toutes les mauvaises passions , auxquelles la confes

sion fait une guerre à mort, leur sont venues en aide.

D. Denis de Sainte-Marthe , dans un Traité de la

Confession contre les erreurs des Calvinistes, a rapporté

les passages de l'Ecriture Sainte et ceux des Pères de

tous les siècles , en faveur de la confession auriculaire

sacramentelle. Il a fait voir qu'il n'y a aucun point de

foi ou de discipline sur lequel la tradition soit plus

constante et mieux établie. Cette vérité a été égale

ment démontrée dans les ouvrages suivants : Lettres

d'un docteur catholique à un protestant, par le P.

Scheffmacher, iv° Lettre sur la confession sacramentelle.

— De la confession auriculaire , par Muzzarelli. —

Discussion amicale, XIe Lettre, par de Trévern. —

De la perpétuité de la confession, par Merz. — De la

confession ; sa divinité et ses avantages prouvés par des

faits, par Guillois (1).

(1 ) M. Ami Badel , médecin protestant , après avoir considéré

la confession sous le rapport médical et social , prouve qu'elle est

d'institution divine, et qu'elle a été pratiquée dans tous les siècles.

V. Réflexions médico-lhéol. sur la Confession.
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Contentons-nous d'indiquer ici sommairement quel

ques-unes de leurs preuves.

Remarque préliminaire.

Dans les premiers siècles de l'Eglise il y avait deux

sortes de confession. La confession publique, et la con

fession auriculaire secrète. Dans la confession publique

on accusait non-seulement les péchés publics, mais

encore , dans certains cas , les péchés les plus secrets.

Cette confession se faisait en présence de l'évêque et

des prêtres qui composaient avec lui le sénat de

l'Eglise. Quelquefois elle avait lieu devant le peuple.

L'Eglise prenait les plus sages précautions pour éviter

les inconvénients , qui pouvaient résulter d'une con

fession publique. On ne faisait ordinairement ces sortes

de déclarations des crimes secrets que sur l'avis du

prêtre, à qui on les avait déjà dits en particulier.

La confession sacramentelle instituée par Jésus-

Christ était toujours la première. La confession publi

que, établie par l'Eglise , vient quelquefois à sa suite et

jamais qu'après elle. L'une, toujours indispensable,

ordonne l'autre qui n'est qu'auxiliaire. La première,

d'institution divine, a subsisté et subsistera toujours ;

la seconde, d'origine ecclésiastique , après avoir été en

usage pendant quelques siècles, a été abolie par la

même autorité qui l'avait instituée (1).

La confession auriculaire n'est pas

une Invention des prêtres, ni des papes;

elle est d'institution divine , et elle a été

en usage avant le concile de Latran.

(1)V. Catéchisme de persévérance, par Gaume. T. IV, p. 2)7.
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I. Jésus-Christ dit à ses Apôtres : Tout ce que vous

lierez oit délierez sur la terre , sera lié ou délié dam le

Ciel (1).

Et ailleurs : recevez le Saint-Esprit , les péchés

seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils

seront retentis à ceux à qui vous les retiendrez (2), Ce

pouvoir redoutable que Jésus-Christ doune doit être

exercé avec un grand discernement et avec parfaite

connaissance de cause. Il faudra donc que les Apôtres

et leurs successeurs connaissent et le nombre et la

gravité des fautes et les dispositions des pénitents, afin

qu'ils sachent s'ils doivent remettre ou retenir, lier ou

délier. Mais comment arriver à cette connaissance , si

les pénitents ne dévoilent pas leurs secrets ?

II. Par suite de cette institution divine, on s'est tou

jours confessé , et l'on a toujours cru qu'après la con

trition parfaite, la confession était l'unique moyen

d'obtenir la rémission de ses péchés. On le voit dans

les Pères et dans la pratique de l'Eglise , dans toute la

suite des siècles.

Tertullien blâme ceux s qui par honte cachent leurs

péchés aux hommes, comme s'ils pouvaient aussi les

cacher à Dieu (3). »

Origène dit « qu'un moyen pour le pécheur qui veut

rentrer en grâce avec Dieu , est de déclarer son péché

au prêtre du Seigneur et d'en chercher le remède. »

Il compare le pécheur à un homme qui a l'estomac

chargé et qui , pour le soulager, a besoin de rendre la

| nourriture. Il exhorte à être circonspect dans le choix

-du confesseur (4).

(t)Matth. XVIII, 1 8. — (2) Joan. XX, 22.

(3) 1. de pœnil , c. f. — (4) h. in lev. n. 4. h. 2 in Ps. 37 et

h. 17 in Luc,
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Saint Cyprien fait mention de ceux qui confessaient

aux prêtres la simple pensée qu'ils avaient eue de

retomber dans l'idolâtrie. Il exhorte les fidèles à imiter

cette sincérité « pendant que la rémission accordée

par les prêtres est agréée de Dieu (1 ). »

Saint Basile dit o qu'on doit garder pour la confes

sion des péchés la même mesure que l'on suit pour les

maladies du corps, savoir de les découvrir à ceux qui

peuvent les guérir (2). » Il faut nécessairement décou

vrir ses péchés, dit-il ailleurs , à ceux qui ont reçu la

dispensation des myslères de Dieu (3). »

o Découvrez-lui (au prêtre), dit saint Grégoire de

Nysse, les secrets de votre conscience, comme les bles

sures cachées se découvrent au médecin (4). »

Saint Chrysostôme (5) , saint Jérôme (6) , et saint

Augustin (7) emploient la même comparaison pour

prouver la nécessité de se confesser sincèrement;

a car, dit saint Jérôme, ce qu'elle ignore, la médecine

ne le guérit pas. » « Confessez-vous, dit saint Augus

tin, et que par votre confession sorte et découle tout

ce qui s'était'accumulé de pourriture dans votre con

science. »

Au V° siècle, saint Paulin rapporte, dans la vie de

saint Ambroise, que quand quelqu'un venait lui con

fesser ses fautes, le Saint pleurait de telle sorte qu'il

faisait fondre le pénitent en larmes. « Or , ajoute-t-il,

il ne parlait des crimes qu'on lui avait confessés,

qu'à Dieu seul auprès duquel il intercédait pour les

pécheurs. »

Les Grecs , les Jacobites , les Nesloriens, les Armé-

(1) de laps. — (2) Quest. 229. — (3) Beg. 238.

(4) Serm.de mul.pecc. — (5) h. 2, in gen.

(6) In o. X, Ecclis. — (7) h. in Ps. LX.
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niens, séparés de l'Eglise Romaine depuis douze siè

cles, croient la confession auriculaire nécessaire , il

faut donc que cet usage ait été celui de toute l'Eglise

avant et au temps de leur séparation (1 ).

Au VII° siècle; saint Ansbert, archevêque de Rouen,

était confesseur du roi Thierry Ier.

Au VIII° siècle , le l"r Concile de Germanie ordonne

que chaque colonel aura un prêtre qui puisse entendre

les confessions des soldats. Charlemagne fît à peu près

la même ordonnance. — Saint Martin , moine de Cor-

bie, confessait Charles Martel. — Les prêtres qui

disaient la Messe priaient pour ceux qui se confessaient

à eux. Voyez la Messe Gallicane du VIIIe siècle. —

Dans la règle de Ghrodegand, Evéque de Metz , mort

en 769, il est prescrit aux religieux de se confesser

tous les samedis. — Les fidèles devaient se confesser

trois fois par an.

Alcuin nous apprend que de son temps , (sur la fin

du VIll° siècle), il s'était élevé des hérétiques qui refu

saient de se confesser , donc la confession était dès lors

de précepte.

Au IX6 siècle , Charlemagne avait pour confesseur

Hildehrand , archevêque de Cologne.

Au X» siècle , saint Uldaric , évêque d'Augsbourg ,

confessait l'Empereur Olhon.

Dans le XI° siècle , on voit qu'un prêtre , nommé

Etienne , du diocèse d'Orléans , était confesseur de

Constance , femme du pieux roi Robert.

Au XII° siècle , saint Rernard dit : « que sert-il de

dire une partie de ses péchés et de supprimer l'autre...

de se purifier à demi ? Quoi ! vous osez cacher quelque

chose à celui qui tient la place de Dieu dans un si

(1) V. Perpétuité de la Foi. T. IV.
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grand sacrement (1)?» Saint Anselme tient le même

langage.

Bien antérieurement à Innocent III , les malades en

danger se confessaient. — On prenait toutes les pré

cautions pour empêcher les malades de mourir sans

confession.— Le grand nombre de pénitents forçait les

évêquesà partager cette charge avec leurs prêtres. —

Les fidèles se confessaient avant que d'approcher de la

Sainte Table (2).

Après tous ces témoignages , antérieurs au IVe Con

cile de Latran , et une foule d'autres , que nous pas

sons sous silence , on peut juger de la bonne foi et de

la science des hérétiques et des impies qui disent que

la confession n'est pas d'institution divine, mais qu'elle

a été inventée et publiée par le Pape innocent III, au

IVe Concile général de Latran (3).

Ce Concile pour mettre une barrière au ralâche-

ment , qui devenait chaque jour plus général, ordonna

que tous les fidèles , doués de l'usage de raison , se

confesseraient au moins une fois l'an. Il y a loin de là

à l'invention de la confession. Le Concile ne fait que

déterminer le temps où il faudra , sous peine de péché

mortel , remplir un devoir connu , pratiqué et ensei

gné longtemps avant lui , comme nous venons de le

voir.

(1 ) De 7. grad. conf.

(2) Tous ces points sont prouvés dans la IV° Lettre de

Scheffmacher.

(3) Si la confession est une invention des prêtres , pourquoi

les prêtre3 , ou du moins les Evêques et les Papes , ne sont-ils

pas exemptés de cette loi si lourde et si humiliante? Comment se

fait-il que jamais prince chrétien n'ait été dispensé de cette préten

due invention sacerdotale ?
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De meilleure foi que ses disciples, Voltaire lui-même

avoue« que la confession est une institution divine, qui

n'a eu de commencement que dans la miséricorde in

finie de son auteur. »

D'accord avec toutes les traditions , il reconnaît que

la confession était en usage chez les Juifs (1) et chez les

païens.

Il est assez remarquable de voir dans le paganisme

les traces les plus frappantes de la confession. (Voir les

témoignages dans les recherches sur la confession au

riculaire , par M. Guillois) (2). En lisant tous ces té

moignages , on reste pleinement convaincu de l'anti

quité et de l'universalité de la confession , et par con

séquent de sa révélation primitive.

VIII.

LIS CÉRÉMONIES RELIGIEUSES DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE

SONT UTILES ET NÉCESSAIRES. — ELLES n'ont PAS ÉTÉ EM

PRUNTÉES AU PAGANISME. — ELLES NE SONT PAS TROP DIS

PENDIEUSES.

Les Cérémonies de l'Eglise ont été instituées par

Notre-Seigneur Jésus-Christ , ou par les Apôtres , ou

par l'Eglise elle-même dans la suite des siècles (3). Dès

f1) Dissert, de M. Drach , sur laconfession chez les Juifs.

(2) V. Du Pape , liv. III , ch. 3. Le Comte de Maistre montre

que la Confession a ses racines dans les dernières profondeurs de

la nature humaine. En effet , qu'y a-t-il de plus naturel à l'homme

que ce mouvement d'un cœur qui se penche vers un autre pour y

verser un secret, Boss. Or. (un. d'Benr. d'Auylet.

(3) Il y a des cérémonies invariables , qui tiennent au fond des

dogmes , et qui viennent de Jésus-Christ ; et il y en a qui sont

variables, et qui peuvent être changées par l'autorité de l'Eglise ,

quand elle le juge à propos. V. Variations dans l'Eglise *.
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les temps Apostoliques , nous voyons déjà une Litur

gie , des Sacrements administrés , un Clergé , une

Hiérarchie avec différentes cérémonies. Au IVe siècle ,

lorsque l'Eglise eut la liberté de pratiquer son culte au

grand jour , la liturgie , qu'on avait reçue par tradi

tion des Apôtres , fut mise par écrit. Dans les diffé

rentes Eglises de l'Orient et de l'Occident, elle se trouva

partout la même pour le fond.

I. lies cérémonies sont utiles et néces

saires au vrai culte. C'est ainsi qu'en juge la

sagesse éternelle qui les a établies elle-même en per

sonne , ou par ses Apôtres, ou par son Eglise.

Mais Dieu est esprit , dit-on , et il doit étre aduré en

esprit et en vérité (1 ). Cela est vrai , et c'est précisé

ment parce que le Seigneur doit être adoré en esprit et

en vérité , que les cérémonies extérieures sont utiles

et nécessaires.

1° L'homme a besoin de ces signes extérieurs et

sensibles pour s'élever plus facilement vers son Créa

teur. Le Seigneur lui-même se sert de ses créatures

visibles pour faire connaître sa Divinité (2). Le Fils de

Dieu s'est rendu visible dans son Incarnation , afin de

nous porter plus efficacement à l'amour des choses in

visibles ; ut per hune in invisibilium amorem rapia-

mur. Si l'homme était purement esprit , remarque

saint Chrysostôme, il n'aurait pas besoin de ces choses

(t ) « Je n'approuve pas , dit Leibnitz , ceux qui , sous prétexte

d'adoration en esprit et en vérité , rejettent du culte divin tout ce

qui frappe le sens et l'imagination , sans songer à la faiblesse hu

maine. » T. V, p. 263. V. Bossuet, Exposition de la doctrine de

l'Église Catholique. Art. III. Le Culte religieux se termine à

Dieu seul.

(2) Rom. 1, 19.
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visibles et extérieures ; mais il a aussi un corps , et au

moyen de ces cérémonies sensibles , qui frappent ses

sens , son esprit s'élève , et son cœur s'enflamme

d'amour. La religion s incarne en quelque sorte dans

ses cérémonies, s'adapte ainsi à tous les âges , à tous

les caractères , et se rend vraiment populaire (1).

2° Ajoutons que le Seigneur exige avec le culte in

térieur de l'esprit et du cœur , le culte extérieur.

3° Enfin, le culte du vrai Dieu a toujours été accom

pagné de cérémonies religieuses. — Combien de céré

monies prescrite dans la loi de Moïse ? — N'est-ce pas

à des cérémonies extérieures, à des signes sensibles ,

que Jésus-Christ a attaché des grâces intérieures dans

les Saints Sacrements ? — Et dès que la paix fut ren

due à l'Eglise par Constantin , ne vit-on pas bientôt

briller le culte extérieur par l'éclat des cérémonies

dans les plus magnifiques Basiliques (2)?

Il y a longtemps que des protestants ont fait enten

dre leurs gémissements sur la nudité de leur culte (3).

Aussi , depuis quelque temps , plusieurs pays réfor

més ont repris quelques-unes des cérémonies catho

liques , contre lesquelles ils avaient déclamé pendant

si longtemps.

II. Les cérémonies de l'Eglise n'ont pas

été empruntées au paganisme (4).

(1 ) Muzzarelli , Bon usage de la logique .

(2) Fleury , Mœurs des Chrétiens , p. III. — Muzzarelli ,

Richesse de l'Eglise.

(3) V. Journal de Feller , 1 5 janvier 1 782 , page 97 , et 15

janvier 1787 , page 99. — La Réforme contre la Réforme , par

Hôninghaus. T. 2, ch. X.

(4)V.ta défense du culte extérieur de l'Eglise Catholique, par

M. Bruyes, Ministre protestant converti , art. VI, dans le IIIe vol.

des Lettres du P. Scheffmacher , édit 1 839.

TOME H. 20
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L'assertion contraire est une vieille objection des

Manichéens , qu'on vient de rajeunir dans l'opusculo

impie : Rome païenne (1).

La vraie religion est plus ancienne que les fausses.

Elle a donc le droit de revendiquer les rites que ses

rivales ont profanés et lui ont enlevés. Les païens , et

plus tard les hérétiques , empruntèrent aux adora

teurs du vrai Dieu des cérémonies sacrées , et les

transportèrent , en partie du moins , à leur faux culte,

«i Toute erreur , dit Bossuet (S) , est fondée sur quel

que vérité dont on abuse. — Satan se transforme en

ange de lumière ; il est le singe de la vérité , selon Ter-

tullien ; de là cette ressemblance de cérémonies dans

les cultes les plus hostiles à la vraie religion , et jusque

dans les sociétés secrètes (3).

L'abbé Sionnet , savant orientaliste, dans le 111° sup

plément à YHerméneutique sacrée de Janssens , inti

tulé : De l'influe?we que la doctrine des Juifs a exercée

suricelles des autres peuples de la terre , établit en

thèse générale : 1° que tous les peuples , à dater du

VIIIe siècle avant notre ère , ont été à même de con

naître la doctrine des Juifs. Il le prouve par leurs re-

(1 ) Brochure imprimée et répandue en Belgique,

(2) Préface dcl'Apoc. c. 27.

(3) Pour s'en convaincre , on n'a qu'à consulter leurs Caté

chismes. Quelques rits emploient la Bible même pour singer sacri-

légement la vérité. Si l'on désire connaître à fond les tendances

pernicieuses de la Franc-Maçonnerie , qu'on lise son histoire ,

par Eckert , traduite de l'allemand par l'abbé Gyz ; et pour la

Belgique en particulier : Les Francs-Maçons peints par eux-mê

mes, ou Le tracé des travaux de la grande fête solsticiale natio

nale du 24 Juin < 854 , publié à Bruxelles , par mandement du

grand Orient. (Extrait de l'Emancipation Belge).
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lations commerciales étendues , et par leurs colonies

chez presque tous les peuples du monde ; 2° que les

livres de ces peuples qui sont parvenus jusqu'à nous ,

ont été composés après cette époque ; si l'on excepte

les livres chinois , qui n'ont d'autre autorité que celle

de Confucius , qui vivait au V° siècle avant notre ère.

Or, du temps de Confucius, les Juifs étaient en Chine,

leur doctrine a donc pu être connue de lui. Platon fit

un assez long séjour à Héliopolis , où depuis deux siè

cles les Juifs avaient déjà une colonie. Il y conversa

avec des Juifs , selon le témoignage de Plutarque et de

Porphyre. Il put même lire des fragments du Peuta-

teuque déjà traduit en grec à cette époque. On peut

donc conclure de tout ce qui précède , que ce sont les

païens qui ont emprunté leurs cérémonies aux vrais

traditions anciennes , ou au vrai culte du peuple do

Dieu. Or, si à côté de nouvelles cérémonies religieuses,

appropriées à la loi de grâce, Jésus-Christ, les Apôtres

et l'Eglise ont jugé à propos de conserver quelques

cérémonies antiques, qui osera les critiquer ? Suppo

sons même avec le Vénérable Bôde que dans quelques

pays , nouvellement convertis , l'Eglise ait retenu par

condescendance , et sanctifié certaines cérémonies rai

sonnables et innocentes en elles-mêmes , en usage

chez les païens, que peut-on y trouver à redire? abso

lument rien.

Il est donc de toute fausseté que l'Eglise Catholique

ait emprunté au paganisme ses pontifes, ses prêtres,

ses abstinences, ses revenus, ses fêtes, ses proces

sions, le culte de ses Saints, ses prières et son purga

toire (1). C'est au contraire le paganisme qui a enlevé

(1) V. L'opuscule, Rome païenne .
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tout cela , en le défigurant , à la religion et aux tradi

tions primitives.

Aux figures qui existaient dans l'ancienne loi , Jésus-

Christ a substitué la réalité; auxpontifesetaux prêtres,

qui offraient des animaux et des fruits , il a substitué

un sacerdoce qui offre à Dieu une victime sans tache.

Il a remplacé le cérémonial accablant de la loi de Moïse

par des rits et des prières efficaces. Il a réclamé contre

les abus et les superstitions des sectaires qui s'étaient

introduits parmi les Juifs, mais il n'a jamais réprouvé

ni le jeûne, ni les abstinences, ni les prières, ni les

fêles , puisqu'il a lui-même jeûné, prié et célébré

les fêtes.

III. « On prétend que les Cérémonies de l'Eglise

Catholique sont trop dispendieuses , et qu'il vau

drait beaucoup mieux employer l'argent, dépensé en

ornements et en décorations religieuses, au soulage

ment des pauvres. »

N'est-ce pas à la lettre le raisonnement du traître

Judas? Lorsque Marie, sœur de Lazare , eut pris une

livre d'huile de parfum de vrai nard , et l'eut répandue

sur les pieds de Jésus- Christ , Judas s'écria : ^pourquoi

n'a-t-on pas vendu ce parfum , dont on aurait eu trois

cents deniers, qu'on aurait donnés aux pauvres? a

Jésus-Christ ordonna de la laisser faire et leur dit :

« qu'ils avaient toujours des pauvres avec eux (1). »

Il est bien évident qu'en vertu de ce raisonnement,

le culte extérieur devrait et aurait toujours dû être

réduit à sa plus simple expression. En effet , quels

trésors les pauvres n'auraient-ils pas trouvés dans

l'argent dépensé pour ces belles et vastes basiliques ,

élevées par nos ancêtres, et qui font encore aujourd'hui

(1) Joan. XII, 3.
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le plus bel ornement de nos cités? Quelle ressource

pour l'indigence , si ces autels tout étincelants d'or et de

pierreries , ces riches vêtements des prêtres et des

pontifes , où l'art surpasse encore la matière , si ces

bannières chargées d'or , autour desquelles venaient se

grouper de pieuses et charitables confréries, si ces

précieux tableaux , ces chefs-d'œuvre de sculpture ,

avaient été bannis de nos temples, et que le prix en

eût été donné aux pauvres? Voilà cependant la consé

quence rigoureuse du principe posé par ceux qui

critiquent la dépense du culte catholique. Principe

éminemment faux , puisqu'il est réfuté à chaque page

des Annales Ecclésiastiques. La raison de cette splen

deur et de ces richesses dans le culte extérieur, est

d'ailleurs fort simple : on veut faire hommage au

Créateur de tout ce qui est sorti de ses mains ; c'est un

témoignage de gratitude, c'est le langage symbolique ,

mais expressif de la plus vive reconnaissance. Aussi

tout ce que l'Eglise Catholique a jamais eu de plus saint

et de plus savant, a partagé ce sentiment. De plus , la

majesté du culte relève aux yeux de la multitude la

grandeur de la religion : la beauté des autels, la pieuse

harmonie des cantiques sacrés , le son des cloches , la

pompe des habits sacerdotaux , parlent non-seulement

aux sens , mais encore au cœur de l'homme. On a vu

beaucoup de protestants , frappés de la pompe du culte

Catholique, reconnaître toute la puissance qu'elle

exerçait sur eux.

Les riches excusent volontiers leur luxe , par la

raison qu'il est nécessaire pour soutenir leur rang;

mais Dieu, mais ses Saints n'ont-ils pas , si l'on veut

permettre cette expression , un rang à soutenir? Que

penserait donc le peuple , demande saint Thomas
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d'Aquin , s'il remarquait plus d'éclat dans les choses

profanes, que dans celles de Dieu et de la religion?

Quelles dépenses n'entraînent pas le théâtre , les

courses de chevaux, les fêles publiques et particu

lières , le luxe dans les bâtiments , la prodigalité dans

les banquets? On appelle cela faire un noble usage

de la fortune, protéger les arts, venir au secours

d'ouvriers indigents. Et quand il s'agit d'offrir quelque

chose au culte du Seigneur et de ses Elus , on osera

stigmatiser cette offrande du nom de folle dépense ? On

ne calcule pas tout ce qu'il y a d'éminemment morali

sateur dans ces dons.

IX.

LE PÉCHÉ ORIGINEL (1).

1° L'homme, chef-d'œuvre des mains du Tout-

Puissant , a paru sur la terre réunissant la perfection

morale à la perfection physique. Dans cet heureux état

toute son occupation devait être d'aimer son Dieu et de

le servir par amour. Mais Dieu voulant que l'amour el

la soumission à ses lois fussent dans l'homme l'objet de

son choix , le laissa dans la main de son conseil. Il le

créa libre (2). Heureux s'il eût su faire un noble usage

de sa liberté. Il ne l'a pas fait. Il s'est révolté contre

son Créateur et son souverain maître; il a méconnu sa

loi , il s'est fait à lui-même son centre. Il tomba de

()) V. Bergier, Dici. Théol. Université Cath. i ie série , V. —

La pureté du cœur , par l'abbé Chassay. Introd. p. XXII , XXIII.

— Le bon sens du curé Meslier , chap. X. — Caléch. Phil. de

Feller. — Elude de la Doctrine Catholique dans le Concile de

Trente, par le P. Nampon. vol. 1. chap. VI. du péché originel.

(2)Ecclis. XV, H.
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toute sa hauteur , et , dans sa chute , il entraîna avec

lui toute sa postérité. Depuis cette épouvantable catas

trophe , un joug pèse sur les enfants d'Adam depuis le

jour de leur naissancejusqu'aujour de la sépulture (1 ).

« Dieu regarde tous les hommes comme un seul

homme dans celui dont il veut tous les faire sortir (2). »

2° Nous avons tous les jours sous les yeux l'image de

quelque péché originel. Les enfants sont punis des

crimes de leurs pères. Des lois dégradent de noblesse ,

non-seulement le criminel , mais toute sa postérité.

L'amour de la vertu ainsi que le libertinage semblent

être héréditaires dans certaines familles et passer

aux enfants, non-seulement par l'éducation et par

l'exemple , mais encore par des dispositions naturelles

qui naissent de la constitution physique. Le sort cons

tamment malheureux de certains peuples paraît être

l'effet de quelque péché originel de ses ancêtres (3).

Nous voyons des bénédictions originelles comme des

malédictions originelles.

(1 ) Ecclis. XL. Le Saint Concile de Trente a clairement expliqué

la doctrine catholique sur ce point. Il décide qu'Adam parson péché

a perdu la sainteté et la justice , a encouru la colère de Dieu , la

mort , la captivité sous l'empire du démon ; qu'il a transmis à tous

ses descendants non-seulement la mort et les souffrances du corps ,

mais le péché , qui est la mort de l'àmo ; que ce péché propre et

personnel à tous ne peut être 6té que par les mérites de Jésus-

Christ ; que la tache de ce péché est pleinement effacée par le

baptême. Que la concupiscence qui reste dans ceux qui sont baptisés

n'est pas un péché , et ne saurait nuire à ceux qui , loin de consen

tir , s'efforcent de la combattre. Du reste , il ajoute que son intention

n'est point de comprendre dans cette décision la Bienheureuse

Vierge Marie.

(2) Bossuet , Disc, sur l'hist. univ. part. II , n. 1 .

(3) Que Chanaan soit maudit, qu'il soit à l'égard de ses frères

l'esclave des esclaves. Gen. IX.
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3° Le plan de la Providence devient plus aisé à com

prendre quand on se souvient que Dieu , en prévoyant

le péché d'Adam et ses suites funestes , résolut de les

réparer abondamment par la rédemption de Jésus-

Christ. Il ne faut jamais séparer ces deux dogmes. L'un

est intimement lié à l'autre.

4° D'ailleurs , rien ne nous oblige de croire que Dieu

punit par le supplice éternel de l'enfer le péché originel.

Il est très-permis de penser que ceux qui meurent cou

pables de ce seul péché sont seulement exclus de la

béatitude surnaturelle et surabondante qui nous a été

méritée par Jésus-Christ. On ne prouvera jamais que

Dieu a dû par justice destiner la nature humaine à un

degré de félicité aussi parfait et aussi sublime*

5° Sans ce mystère , le plus incompréhensible de

tous , dit Pascal , nous sommes incompréhensibles à

nous-mêmes. Le nœud de notre condition prend ses

retours et ses plis dans cet abîme , de sorte que

l'homme est plus inconcevable sans ce mystère, que ce

mystère n'est inconcevable à l'homme.

Bossuet , parlant du péché originel , dit avec énergie:

« c'est comme des restes d'un édifice autrefois très-

régulier et très-magnifique renversé maintenant et

porté par terre , mais qui conservo encore dans sa

ruine quelques vestiges de son ancienne grandeur et

de la science de son architecte (1). »

La Tradition universelle prouve le

péché originel. C'est la croyance des Chrétiens et

des Juifs. Nous la trouvons, quoique grandement

altérée , chez tous les peuples de la terre (2). L'histoire

des Perses est évidemment dans cette circonstance

(4) t°r Serm. pour le jour de la Pentecôte.

(5) Bergier , Traité de la religion. T. III , p. 333 , éd. 1780.
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l'écho fidèle de la tradition Mosaïque (1 ). Les livres

chinois exposent un semblable récit. Les philosophes de

l'Antiquité païenne , Platon et surtout Hésiode , sont

clairs et précis sur ce point. Saint Augustin nous a

conservé un passage de Cicéron , dans lequel cet orateur

philosophe regarde la doctrine sur le péché originel

des âmes dans une autre vie , dans un autre monde ,

comme faisant partie des dogmes enseignés dans les

anciens mystères (2). Voltaire lui-même , si rarement

d'accord avec nos doctrines , n'a pu s'empêcher de

dire : Le péché originel a été le fondement de la

Théologie de toutes les nations (3). Eant avoue les

mêmes faits : Les hommes, dit-il , ont prétendu d'un

commun accord que le monde a commencé par le bien,

mais que la chute dans le mal s'est bientêt mani

festée (4). Les Annales de l'ancien comme du nou

veau monde attestent cette tradition. On la trouve

chez les Scandinaves , les Tartares , les Mongols et

les Thibetains.

Cette croyance est confirmée par les sacrifices

expiateurs.

Dieu n'a pas voulu que cette vérité primordiale s'ef

façât des cœurs.

Le dogme du péché originel est confirmé encore par

l'attente universelle du Rédempteur , du désiré des

nations (5).

(1) Bouchet , Lettre à l'évêque d'Avranches.

(2) Çontr.Julian., I. V. c. 15.

(3) Essai sur les mœurs. III , 295. éd. de 1756.

(4j De la religion dans les limites de la raison.

(8) V. Le Christ et l'Evangile, par l'abbé Chassay , II° partie :

1 or v. Mém. do ïacadémie des inscript. T. 65.

TOME II. SI
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X.

L'INVOCATION DES SAINTS. — LES IMAGES ET LES RELIQUES.

-— LES SATISFACTIONS. — LES INDULGENCES (1 ). LE PUR

GATOIRE. — LE JEUNE ET l'aBSTINENCE. — LES CONFRÉRIES.

L'invocation des Saints.

a L'Eglise, en nous enseignant qu'il est utile'de prier

les Saints , nous enseigne à les prier dans ce même

esprit de charité, et selon cet ordre de société frater

nelle qui nous porte à demander le secours de nos

frères vivants sur la terre; et le Catéchisme du Concile

de Trente (2) conclut de cette doctrine , que , si la

qualité de Médiateur que l'Ecriture donne à Jesus-

Christ, recevait quelque préjudice de l'intercession des

Saints qui régnent avec Dieu , elle n'en recevrait pas

moins de l'intercession des fidèles qui vivent avec nous.

» Ce Catéchisme nous fait bien entendre l'extrême

différence qu'il y a entre la manière dont on implore le

secours de Dieu, et celle dont on implore le secours des

Saints : « Car, dit-il (3], nous prions Dieu , ou de nous

(1) V. Bossuet. Exposition de la Doctrine de l'Eglise catholique.

art. IV, V, VIII. — Traité du culte des reliques et des images, par

M. Vicaise, curé de S. Pierre à Caen , dans le 4° Tom , des Lettres

de Scheffmacher, éd. de i 839. — Philosophie des images, par

Menestrier. Ouvrage érudit et intéressant — Sur l'invocation des

Saints, V. la 10° Lettre de Scheffmacher.—Des églises bdlies en

l'honneur des Saints, lettre 6° dans l'excellent ouvrage, du P.

Gautrelet: La Divinité de l'Eglise catholique démontrée et vengée

contre les objections du /Vo(ei(and'sm«.I/usagedebdlir des églises

en l'honneur des Saints, date des premiers siècles de l'Eglise.

(2) Cal. Rom. part. 5. Tit. de Cullu, et Invoo. Sanct.

(3) Part. 4 . Tit. Quis orandus tit.
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donner les biens , ou de nous délivrer des maux ; mais

parce que les Saints lui sont plus agréables que nous ,

nous leur demandons qu'ils prennent notre défense , et

qu'ils obtiennent pour nous les choses dont nous avons

besoin. De là vient que nous usons de deux formes de

prier fort différentes , puisqu'au lieu qu'un parlant à

Dieu, la manière propre est de dire : Ayez pitié de nous,

Ecoutez-nous, nous nous contentons dedire aux Saints:

Priez pour nous.

» Les Saints qui régnent avec Jésus-Christ, offrent

à Dieu leurs prières pour les hommes ; il est bon et

utile de les invoquer d'une manière suppliante , et de

recourir à leur aide et à leur secours , pour impétrer

de Dieu ses bienfaits, par son Fils Notre-Seigneur

Jésus-Christ , qui seul est notre Sauveur et notre

Rédempteur (1). » On voit qu'invoquer les Saints,

suivant la pensée de ce Concile , c'est recourir à leurs

prières pour obtenir les bienfaits de Dieu par Jésus-

Christ. En effet, nous n'obtenons que par Jésus-Christ

et en son nom , ce que nous obtenons par l'entremise

des Saints , puisque les Saints eux-mêmes ne prient

que par Jésus-Christ, et ne sont exaucés qu'en son nom,

telle est !a Foi de l'Eglise. Après quoi nous ne conce

vons pas qu'on puisse nous objecter que nous nous

éloignons de Jésus-Christ, quand nous prions ses

membres qui sont aussi les nôtres, ses enfants qui sont

nos frères, et ses Saints qui sont nos prémices, de prier

avec nous et pour nous notre commun Maître , au nom

de notre commun Médiateur.

» Le Concile de Trente explique clairement et en peu

de mots quel est l'esprit de l'Eglise, lorsqu'elle offre à

Dieu le Saint Sacrifice pour honorer la mémoire

[i ) Sess. 25 de invoc. , etc.
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des Saints. « L'Eglise n'offre pas aux Saints le Sacrifice,

mais elle l'offre à Dieu seul, qui les a couronnés; aussi

le prêtre ne s'adresse pas à saint Pierre ou à saint Paul,

pour leur dire : Je vous offre ce Sacrifice ; mais rendant

grâces à Dieu de leurs victoires, il demande leur assis

tance, afin que ceux dont nous faisons mémoire sur la

terre, daignent prier pour nous dans le Ciel (1). » C'est

ainsi que nous honorons les Saints, pour obtenir par

leur entremise les grâces de Dieu; et la principale de

ces grâces que nous espérons obtenir , est celle de les

imiter: à quoi nous sommes excités par la considération

de leurs exemples admirables, et par l'honneur que

nous rendons devant Dieu à leur mémoire bienheu

reuse. »

« On nous objecte , qu'en adressant les prières aux

Saints, et en les honorant, comme présents par toute la

terre, nous leur attribuons une espèce d'immensité, ou

du moins la connaissance du secret des cœurs , qu'il

paraît néanmoins que Dieu se réserve.

Jamais aucun Catholique n'a pensé que les Saints

connussent par eux-mêmes nos besoins , ni même les

désirs pour lesquels nous leur faisons de secrètes

prières. L'Eglise se contente d'enseigner avec toute

l'Antiquité, que ces prières sont très-profitables à ceux

qui les font , soit que les Saints les apprennent par le

ministère et le commerce des Anges , qui , suivant le

témoignage de l'Ecriture, savent ce qui se passe parmi

nous, étant établis par l'ordre de Dieu esprits adminis

trateurs, pour concourir à l'œuvre de notre salut ; soit

que Dieu même leur fasse connaître nos désirs par une

révélation particulière ; soit enfin qu'il leur en découvre

le secret dans son essence infinie , où toute vérité est

(1) Conc. Trid. Sess. 22, c. 3.
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comprise. Ainsi l'Eglise n'a rien décidé sur les différents

moyens dont il plaît à Dieu de se servir pour cela.

» Comme cet honneur, que l'Eglise rend auxSaints,

paraît principalement devant leurs Images et devant

leurs saintes Reliques , il est à propos d'expliquer ce

qu'elle en croit. »

Les Imageg et les Reliques.

Pour les Images, le Concile de Trente défend expres

sément « d'y croire aucune divinité ou vertu , pour

laquelle on les doive révérer ; de leur demander aucune

grâce, et d'y attacher sa confiance ; et il veut que tout

l'honneur se rapporte aux originaux qu'elles repré

sentent (1).

H) Conc. Trid. Sess. 2b. Voyez la Conférence sur les Bibles.

Réfutation de M. Panchaud, ministre protestant :

« Vous continuez votre accusation calomnieuse d'idolâtrie ; à

l'occasion de l'honneur que nous rendons aux images des Saints. A

l'exemple de tous les écrivains protestants , vous voulez prouver

votre assertion par le célèbre texte de l'Exode c. XX : « Tu ne feras

point d'image taillée ni aucune représentation des choses qui sont

là-haut aux cieux, ni ici-bas sur la terre. .. Tu ne te prosterneras

point devant elles (d'autres versions ont : Tu ne les adoreras pas)

et tu ne les serviras point. » Comment pouvez-vous vous aveugler

au point de ne pas voir , par le seul contexte , que Dieu défend ici

de faire des idoles pour les adorer ? Le texte grec le dit expressé

ment , les commentaires prolestants mêmes en conviennent; voyez

les critici sacri Tout votre argument se réduit donc à celui-ci : Dieu

a défendu aux Juifs, si enclins à l'idolâtrie, de faire des idoles pour

les adorer, donc il a défendu aux chrétiens d'honorer les Saints

dans leurs images. La conséquence est-elle juste ? S'il est absolu

ment défendu d'avoir des images taillées dans un but quelconque

spirituel, alors veuillez médire, Monsieur, ce que vous pensez des

chérubins d'or,'qui se trouvaient dans le Saint des saints du temple

TOME II. 21*
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« Ainsi à parler précisément et selon le style Ecclé

siastique, quand nous rendons honneur à l'Image d'un

Apôtre ou d'un Martyr , notre intention n'est pas tant

d'honorer l'Image, que d'honorer l'Apôtre ou le Martyr

en présence de l'Image. C'est ainsi que parle le Ponti

fical Romain, et le Concile de Trente exprime la même

chose , lorsqu'il dit: « que l'honneur que nous rendons

aux Images se rapporte tellement aux originaux , que

par le moyen des Images que nous baisons, et devant

lesquelles nous nous mettons à genoux , nous adorons

Jésus-Christ , et honorons les Saints dont elles sont la

ressemblance (1).

» Enfiu, on peut connaître en quel esprit l'Eglise ho-

norelesImages(2), par l'honneur qu'elle rend à la Croix

et au Livre de l'Evangile. Tout le monde voit bien que

devant la Croix elle adore celui qui a porté nos crimes

sur le bois (3) , et que si ses enfants inclinent la tête

devant le Livre de l'Evangile , s'ils se lèvent par hon

neur quand on le porte devant eux , et s'ils le baisent

avec respect , tout cet honneur se termine à la vérité

éternelle qui nous y est proposée.

» On doit entendre de la même sorte l'honneur que

nous rendons aux Reliques , à l'exemple des premiers

siècles de l'Eglise (4) , et si nos adversaires considé-

de Salomon , et du serpent d'airain , image de Jésus-Christ , que

Moïse fil faire par l'ordre de Dieu ?

(1) Pont. Rom. debened. imag. Cunc. Trid.Sess. 25.

(2) Les Archéologues savent combien était commun , dans les

premiers siècles , l'usage de représenter les mystères de la Religion

au moyen de la peinture (Voyez Bosius , Aringhius , Mamaehi ,

Boldetti, et de nos jours le P. M3cchi Rome souterraine.

(3) l.Pet. II,24.

(4) Voir La Divinité del'Eglise catholique démontrée et vengée
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raient que nous regardons les corps des Saints, comme

ayant été les victimes de Dieu par le martyre ou par

la pénitence , ils ne croiraient pas que l'honneur que

nous leur rendons par ce motif , pût nous détacher de

celui que nous rendons à Dieu même.

» L'affection que nous avons pour quelqu'un ,

s'étend , sans se diviser , à ses enfants , à ses amis , et

ensuite par divers degrés à ce qui le représente , à ce

qui reste de lui, à tout ce qui en renouvelle la mémoire;

l'honneur à un semblable progrès , puisque l'honneur,

en effet, n'est autre chose qu'un amour mêlé do crainte

et de respect; tout le culte extérieur de l'Eglise Catho

lique a sa source en Dieu même ; et il y retourne : Dieu,

tout jaloux qu'il est de l'amour des hommes, ne nous

regarde pas comme si nous nous partagions entre lui

et la créature, quand nous aimons notre prochain pour

l'amour de lui ; ce même Dieu , quoique jaloux du

respect des fidèles , ne les regarde pas comme s'ils

partageaient le culte qu'ils ne doivent qu'à lui seul ,

quand ils honorent par le respect qu'ils ont pour lui

ceux qu'il a honorés lui-même.

» Encore, il n'y a rien de plus injuste, que d'objecter

à l'Eglise qu'elle fait consister toute la piété dans cette

dévotion aux Saints, puisque, comme nous l'avons déjà

remarqué, le Concile de Trente se contente d'enseigner

aux fidèles que cette pratique leur est bonne et utile,

sans rien dire davantage (1). Ainsi l'esprit de l'Eglise

est de condamner ceux qui rejettent cette pratique par

mépris ou par erreur. Elle doit les condamner , parce

contre les principales objections du Protestantisme, parle P. Gau-

trelet. Clermont-Ferrand 1 85t. 6° lettre in-8. p 43. Du Culte des

reliques. On y voit l'Antiquité de ce Culte,

(t) Sess. 2b dec. de inv. etc.
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qu'elle ne doit pas souffrir que les pratiques salutaires

soient méprisées , ni qu'une doctrine que l'Antiquité a

autorisée, soit condamnée par les nouveaux Docteurs, s

La très-sainte Vierge Marie.

Tout ce que nous venons de dire de l'invocation des

Saints , de leurs images et reliques , s'applique d'une

manière particulière à l'invocation , aux images et aux

reliques de la très-sainte Vierge Marie , Mère de Dieu.

Nous aimons à répéter ici ce que nous avons écrit ail

leurs (1 ) : « Vous refusez à Marie le titre glorieux de Mère

de Dieu, parce que ces mots ne se trouvent pas dans le

Nouveau Testament. Mais, Monsieur, la chose même s'y

trouve, Marie est appelée Mère de Jésus; Jésus y est ap

pelé Dieu, Marie est donc Mère de Dieu. Si elle est Mère

de Dieu, pourquoi ne peut-on pas l'appeler de ce nom?

Les saints Pères , dit saint Cyrille d'Alexandrie dans sa

lettre à Nestorius , ont appelé la Sainte Vierge Mère de

Dieu. Non dubilàrunt sacram virginem Diiparam appel-

lare. Le concile d'Ephèse et le deuxième de Nicée ont

employé les mêmes termes : Confitemur Dominum

noslram sanctam Mariam propriè ac veraciter Dei

genitricem. Nous professons que Marie est proprement

et véritablement Mère de Dieu.

Vous nous accusez d'adorer la sainte Vierge (2) , de la

rendre semblable à Dieu , parce que nous lui donnons

les titres de porte du ciel , de consolatrice , de média-

(1 ) Conférences sur les Bibles. Réfutation de M. Panchaud ,

ministre protestant.

(1) A l'occasion do la déclaration du dogme de l'Immaculée

Conception , le ministre protestant Coquerel ne craint pas de

répéter la même calomnie , à Paris , en \ 853.-
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trice, d'avocate; mais un enfant catholique de 10 ans,

qui a appris son catéchisme , sait que la sainte Vierge

est tout cela par intercession auprès de Dieu ; il sait

qu'elle est une pure créature infiniment au-dessous

de Jésus-Christ , qui est le seul vrai médiateur par

lui-même , qu'elle est infiniment au-dessous du Saint-

Esprit , qui est le seul vrai consolateur par lui-même ;

il sait que Jésus-Christ est la source de toute grâce, et

que Marie n'en est que le canal ; que tout le culte

qu'on lui rend , soit en élevant des autels en son hon

neur , soit en instituant des fêtes , soit en récitant ses

litanies, ne lui est rendu que comme à la plus humble,

mais aussi à la plus parfaite servante du Seigneur , à

celle que la très-sainte Trinité a honorée sur la terre

et qu'elle couronne de gloire et d'honneur dans le

ciel (1). Les noms glorieux , que l'Eglise donne à la

sainte Vierge dans ses Litanies , ne sont que les syno

nymes de ceux qu'on trouve dans l'Ecriture sainte ,

tels que : Mère de Jésics , Mère du Seigneur , pleine de

grâce , bénie entre toutes les femmes , en qui le Seigneur

a fait de grandes choses , et que toutes les générations

appelleront bienheureuse. Quels titres honoriBques ne

peut-on pas donner à cette femme forte , qui a écrasé

la tête du serpent , à cette Vierge admirable qui a mis

au monde un Dieu avec nous ? Is. VII. \ 4. A Dieu seul,

comme à Dieu , tout honneur et toute gloire ; Soli Deo

honor et gloria.

(1 ) La différence que nous mettons entre le culte rendu à Marie

et celui que nous rendons à Jésus-Christ se trouve parfaitement

exprimée par ces paroles de saint Epiphane : que Marie soit en

honneur, que le Seigneur soit adoré (haer. 30.) et celles de saint

Grégoire : Sauveur du monde , sauves-nous , Vierge Marie ,

priez pour nous. (La divinité de lEglise catholique , par le père

Gautrelet. 6° lettre.
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La déclaration récente du dogme de l'Immaculée

Conception de la sainte Vierge Marie a profondément

blessé l'hérésie et l'impiété. De là ces cris calomnieux

des ministres protestants , et ces articles ignobles et

dégoûtants des feuilles impies. N'en soyons pas étonnés.

Glorifier celle qui a détruit toutes les hérésiespar toute la

terre (Saint Aug.) est une abomination aux yeux des

hérétiques ; déclarer que la sainte Vierge a été préser

vée de la tache du péché originel en vue des mérites de

Jésus-Christ , Sauveur du genre humain, c'est procla

mer de nouveau deux dogmes fondamentaux de la foi

catholique, le péché originel et la rédemption du genre

humain par Notre-Seigneur Jésus-Christ, dogmes que

l'impiété ne cesse d'attaquer de toutes les manières , et

que l'hérésie ne rougit pas de méconnaître sacrilége-

ment. Tout enfant de l'Eglise Catholique lira avec

transport la Lettre Apostolique de Notre Saint Père le

pape , Pie IX, sur la définition dogmatique de l'Imma

culée Conception de la Vierge Mère de Dieu , 8 dé

cembre 1854.

lies Satisfactions. — lies Indulgences.

— lue Purgatoire.

« Il faut encore expliquer de quelle sorte nous

croyons pouvoir satisfaire à Dieu par sa grâce , afin de

ne laisser aucun doute sur cette matière.

» Les Catholiques enseignent d'un commun accord ,

que Jésus-Christ seul , Dieu et Homme tout ensemble ,

était capable par la dignité infinie de sa personne,

d'offrir à Dieu une satisfaction suffisante pour nos

péchés. Mais ayant satisfait surabondamment , il a pu

nous appliquer cette satisfaction infinie en deux ma

nières : ou bien en nous donnant une entière abolition,
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sans réserver aucune peine; ou bien en commuant une

plus grande peine en une moindre , c'est-à-dire , la

peine éternelle en des peines temporelles. Comme cette

première façon est la plus entière et la plus conforme à

sa bonté, il en use d'abord dans le baplême : niais nous

croyons qu'il se sert de la seconde dans la rémission

qu'il accorde aux baptisés qui retombent dans le péché,

y étant forcé en quelque manière par l'ingratitude de

ceux qui ont abusé de ses premiers dons; de sorte qu'ils

ont à souffrir quelque peine temporelle , bien que la

peine éternelle leur soit remise.

» Jésus-Christ ayant acquis sur nous un droit absolu

par le prix infini qu'il a donné pour notre salut, il nous

accorde le pardon , à telle condition , sous telle loi et

avec telle réserve qu'il lui plaît.

» Nous ne devons pas trouver étrange , si celui qui

nous a montré une si grande facilité dans le Baptême ,

se rend plus difficile envers nous après que nous en

avons violé les saintes promesses. Il est juste, et même

il est salutaire pour nous , que Dieu, en nous remettant

le péché avec la peine éternelle que nous avions méri

tée , exige de nous quelque peine temporelle pour nous

retenir dans le devoir ; de peur que sortant trop

promptement des liens de la justice, nous ne nous

abandonnions à une téméraire confiance , abusant de

la facilité du pardon.

d C'est donc pour satisfaire à cette obligation que

nous sommes assujettis à quelques œuvres pénibles ,

que nous devons accomplir en esprit d'humilité et de

pénitence ; et c'est la nécessité de ces œuvres satisfac-

toires , qui a obligé l'Eglise ancienne à imposer aux

pénitents les peines qu'on appelle canoniques.

» Quand donc elle impose aux pécheurs des œuvres
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pénibles et laborieuses , et qu'ils les subissent avec

humilité, cela s'appelle satisfaction (1), et lors qu'ayant

égard , ou à la ferveur des pénitents , ou à d'autres

bonnes œuvres qu'elle leur prescrit , elle relâche

quelque chose de la peine qui leur est due , cela s'ap

pelle Indulgence (2).

Quand l'Eglise accorde une indulgence , elle use du

pouvoir qu'elle a reçu de Jésus-Christ , et elle puise

dans le trésor des mérites de Notre-Seigneur et des

Saints , ce qui est nécessaire pour suppléer ce qui

manquait à la satisfaction.

Rien de plus sage que le décret du Concile de Trente

au sujet des indulgences (3). Comme le pouvoir d'ac

corder des indulgences a été donné par Jésus-Christ à

son Eglise et qu'elle a usé de ce pouvoir divin dès son

origine , le saint Concile déclare et décide que cet

usage doit être conservé comme utile au peuple chré

tien et confirmé par les Conciles précédents , et il dit

anathème à tous ceux qui prétendent que les indul

gences sont inutiles , ou que l'Eglise n'a pas le pouvoir

de les accorder.il veut cependant que l'on y observe de

la modération, conformément à ce qui a été prescrit de

tout temps dans l'Eglise , de peur qu'une trop grande

facilité à les accorder n'affaiblisse la discipline ecclé

siastique. Quant aux abus qui s'y sont glissés et qui ont

donné lieu aux hérétiques de réclamer contre les indul-

() ) Ce que nous appelons satisfaction après toute l'Eglise an

cienne, n'est après tout qu'une application de la satisfaction infinie

de Jésus-Chiist.

(2) Muzzarelli , sur les indulgences. — Traité sur des indul

gences , par M. Vicaise, ccré de Cam. Ton), IV , des Lettres de

Scheffmacher , éd. de 1839.

(3) Sess. 25.
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gences , le saint Concile , dans le dessein de les corri

ger , ordonne paHe présent d'en écarter d'abord toute

espèce de gain sordide ; il charge les évêques de noter

tous les abus qu'ils trouveront dans leurs diocèses ,

d'en faire le rapport au Concile provincial et ensuite

au souverain Pontife (1).

L'Eglise engage fortement ses enfants à gagner sur

tout des indulgences plénières, non-seulement pour

l'indulgence en elle-même, mais encore pour favoriser

par là la fréquentation des Sacrements , et par consé

quent la réforme des mœurs, qui en est le fruit ordi

naire (2).

» Ceux qui sortent de cette vie avec la grâce et la

charité , mais qui toutefois sont redevables encore des

peines que la justice divine a réservées, les souffrent

en l'autre vie. C'est ce qui a obligé toute l'Antiquité

Chrétienne à offrir des prières, des aumônes et des

sacrifices pour les fidèles qui sont décédés en la paix

et en la communion de l'Eglise , avec une foi certaine

qu'ils peuvent être aidés par ces moyens. C'est ce que

le Concile de Trente nous propose à croire touchant les

âmes dénuées dans le Purgatoire (3), sans déter

miner en quoi consistent leurs peines, ni beaucoup

d'autres choses semblables, sur lesquelles ce saint

Concile demande une grande retenue , blâmant ceux

qui débitent ce qui est incertain et suspect.

H) Bergier, Dict.de Théol.

(2) D'AIembert disait du Jubilé de 1 776 , accordé à la ville de

Paris : Ce maudit Jubilé à retardé la révolution de vingt ans.

V. La Confession*.

(3}Scheff. 25, de Purg.

TOME II.
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Le Jeûne et l'Abstinence (1).

« Ceux qui ont lu et qui ont considéré que Dieu

même inspire à ses serviteurs le désir de s'affliger dans

le jeûne, dans le sac, et dans la cendre, non-seule

ment pour leurs péchés , mais pour les péchés de tout

le peuple, ne s'étonneront pas si nous disons, que

touché du plaisir qu'il a de gratifier ses amis, il

accepte miséricordieusemenl l'humble sacrifice de leurs

mortifications volontaires, en diminution des châti

ments qu'il préparait à son peuple : ce qui montre que

satisfait par les uns, il veut bien s'adoucir envers les

autres, honorant par ce moyen son Fils Jésus-Christ

dans la Communion de ses membres , et d3ns la sainte

société de son Corps mystique. »

Le savant Butler (2) prouve la nécessité , l'antiquité

et l'utilité du jeûne et de l'abstinence. Il démontre les

avantages qui en résultent non-seulement pour l'âme ,

mais encore pour la santé du corps. La longue vie des

Pères du désert, l'opinion des Anciens , et des exem

ples modernes viennent à l'appui des avantages de la

sobriété.

Des personnes peu instruites ne peuvent pas com

prendre comment il se fait que ce qui est permis dans

un pays, ou dans un diocèse, soit défendu dans un

autre. Expliquons cette difficulté.

L'Eglise prescrit en principe lejeûne et l'abstinence,

elle en arrête quelques points qui ne varient pas ; mais

(1) Elude de la Doctrine Catholique dans le Concile de Trente,

Vol. 1 1, ch. XX. Voyez ci-dessus, p. 206.

(2) V. Vies des Saints. — Fêtes mobiles. — Traité sur le jeûne

du Carême.
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elle laisse aux Evêques le soin de régler la discipline

d'autres points qui peuvent varier d'un paysàunautre.

Les Evêques règlent donc la discipline de ces points

d'après les circonstances des temps et des lieux , et les

fidèles suivent avec raison les ordonnances de l'Eglise

universelle et celles des évêques.

lies Confréries.

On trouve les causes morales des Confréries dans le

Tableau hisl. et pittoresque de Paris (1). Le savant

Scotti , dans ses Théorèmes de Politique chrétienne,

prouve que les Confréries sont utiles, non-seulement

à la religion, en nourrissant la piété et la charité, et

en portant à la fréquentation des Sacrements, mais

encore à l'Etat. — Il fait remarquer que les Pèlerinages

et les Sanctuaires ont été, au moyen âge, d'une

grande utilité au commerce (2).

XI.

DES ORDRES RELIGIEUX (3).

Sal vien , l'éloquent prêtre de Marseille (4), le Jérémie

de son temps, observait , il y a quatorze siècles, que le

()) Edit. de Paris, vol. I, p. Il, p. 539. Edit. de Louvain1830,

vol.ï.p. 388.

(2) T. II. Théor. VII , p. IV. Théor. IV».

(3) V. Apologie de l'état religieux. — Dissertation sur les

Ordres Religieux dins la nouvelle édition des Lettres du P.

Schef]'mâcher. — Essai historique sur l'influence de la religion

en France pendant le XVIIe siècle , ou tableau des établissements

religieux formés à cetle époque. — Bergier, Dict. de théol. art.

Moine. Monastère.

(4) Bossuet.
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mépris ou la haine de la vie monastique croissait à

mesure que la religion dépérissait parmi les peuples.

«Au rapport de l'histoire, la profession religieuse

mérite cet éloge, dit Fleury (I), qu'elle n'a jamais

compté ses ennemis que parmi les libertins et les

hérétiques. » Aussi le premier soin des incrédules,

quand ils dominent, est toujours de détruire les cloî

tres, « afin, disent-ils eux-mêmes, de détruire par là

ceux qui allument le feu du fanatisme , c'est-à-dire, la

religion Catholique (2). » La haine des méchants pour

les Ordres Religieux s'explique. Les Corporations reli

gieuses qui se maintiennent dans la rigoureuse obser

vance de leur institut, sont comme des troupes ran

gées en ordre de bataille , bien disciplinées , bien

instruites et rompues à la guerre sainte. Elles ont les

moyens, le temps et la tranquillité nécessaires pour

l'étude ; elles peuvent mieux se secourir réciproque

ment, et l'impiété et la corruption pénètrent plus diffi

cilement dans les murs du cloître.

Les plaintes contre les Ordres religieux ont retenti

dans un si grand nombre d'écrits, surtout depuis un

demi-siècle, qu'il s'est établi, même parmi de bons

Catholiques, une sorte d'opinion qui leur est contraire.

Notre siècle de progrès regarde les Ordres monastiques

comme l'apanage des temps d'ignorance; les vœux

paraissent une pieuse exagération de zèle. Ne peut-on

pas servir Dieu sans s'enfoncer dans la solitude et sans

enchaîner sa liberté? Ne peut-on pas, en restant dans

le monde, se rendre plus utile à ses frères , les édifier

davantage, se livrer aux bonnes œuvres, servir plus

immédiatement la religion et la société ? Nous répon-

(1) 3° Dite. n. 22.

(2) Corresp. de Fridéric , Il Leltr. du 24 mars 1767.
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drons à ces attaques insidieuses , en montrant l'excel

lence de l'état religieux , et ses nombreux avantages

pour la religion et pour la société.

1° Excellence de l'Etat religieux prou

vée par son institution, par sa nature ,

par ses avantages spirituels , et par

l'estime de l'Eglise.

I. Jésus-Christ est venu en ce monde pour réconci

lier le Ciel avec la terre , et pour conduire l'homme en

paradis. Il est venu non pas pour abolir la loi ancienne ,

mais pour la perfectionner [\ ). Que dois-je faire pour

acquérir la vie éternellellai demande un jeune homme.

Si. vous voulez entrer dans la vie éternelle, répond le

Sauveur, observez les commandements... J'ai observé

tout cela dès mon enfance , dit le jeune homme, que

me reste-t-il encore à faire? Jésus le regarda avec

amour et lui dit: Si vous voulez être parfait, allez,

vendez ce que vous avez , donnez-le aux pauvres et

vous aurez un trésor dans le Ciel, puis venez , suivez-

moi (2). Toute l'Eglise Catholique a toujours trouvé

dans les premières paroles de Jésus-Christ le dévoir

rigoureux de tout chrétien, et dans les dernières,

précédées des louanges données à la Virginité (3) , les

Conseils Evangéliques , la perfection religieuse. Elle

enseigne que le Sauveur du monde nous porte à cette

perfection, mais qu'il n'y oblige pas; qu'il y attache les

plus grandes grâces , les plus belles promesses, mais

que tous ne comprennent pas celle parole , comme il

(1) Matth.V. H

(2) Matth. XIX, 10, 17, 20, 21.

(3) Matth. XIX, 11, 12.
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remarque lui-même, mais ceux à qui il a été donné

d'en haut (\).

2° « L'état religieux est un état où, par les trois

vœux de pauvreté , de chasteté et d'obéissance ,

l'homme tend à la perfection (2). » Par l'émission des

vœux, l'homme se consacre pour toujours et tout

entier à Dieu. Il lui donne, non-seulement les fruits

de l'arbre , mais l'arbre même et le fond que l'arbre

occupe. C'est le plus grand sacrifice que l'homme

puisse faire à Dieu. Aussi est-il regardé par les saints

Pères comme une espèce de baplême qui remet tous

les péchés (3), et comme un martyre de toute la vie ,

mais un martyre adouci par les grâces les plus abon

dantes.

3° L'état religieux éloigne les occasions du péché. Il

donne une grande facilité pour vaquer aux choses spi

rituelles , pour observer les commandements de Dieu ,

et pour pratiquer toutes les vertus; — Il rend les

œuvres plus méritoires. — On trouve dans l'état reli

gieux plus de secours spirituels de la part des supé

rieurs; — plus d'encouragements dans les exemples et

dans les rapports mutuels des religieux ; — plus de

bénédictions dans les travaux du saint ministère; —

plus de soins paternels de la part de Dieu qui, sans

doute , aime tout particulièrement ceux qui se sont

tout spécialement dévoués à son saint service. — On y

(1) Matth. XIX.H.

(2) Bellarmin. Les vœux de pauvreté , de chasteté et d'obéis

sance font l'essentiel de tous les ordres religieux, mais la manière

de vivre, de travailler.de prier, de se mortifier est différente

selon le but particulier que chaque ordre se propose.

(3) Platus , Du bonheur de l'état religieux. Nouvelle édition ,

I. t, chap. XIII.
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trouve la protection spéciale de la sainte Vierge; — et

enfin l'espoir fondé de la prédestination.

Ecoutons saint Bernard : « Dans cet état saint et

immaculé, l'homme vit dans une plus grande pureté;

il y tombe plus rarement ; il s'y relève plus prompte-

ment; il y marche avec plus de précaution ; il y est \

plus fréquemment arrosé de la grâce divine; il y repose

avec plus de sécurité ; il v meurt avec plus de con

fiance, et il est plus abondamment récompensé. »

4° Depuis les Apôtres , l'état religieux ne cessa

d'exister dans l'Eglise de Dieu (1); mais ce fut surtout

depuis le IVe siècle qu'il se développa merveilleuse

ment. On vit paraître , d'époque en époque , les grands

et saints personnages qui donnèrent naissance à tous

ces ordres religieux pour lesquels l'Eglise entière mon

tra toujours une prédilection (2). Les Pères et les

H) Examen histor. et canonic. Ton). I , c. II.

(2) Saint Antoine , Patriarche des moines. — Saint Pachôme ,

instituteur des Cénobites. — Saint Benoît, fondateur de l'Ordre qui

porte son nom. — Saint Augustin. Un grand nombre de commu

nautés religieuses ont adopté sa règle , et le regardent comme leur

Patriarche. — Saint Basile , fondateur de l'Ordre qui porte son

nom. — Saint Colomban , fondateur de plusieurs monastères

célèbres, — Saint Robert, fondateur de l'Ordre de Cîteaux

(Citersiens) . — Saint Romuald , fondateur de l'Ordre des Camal-

dules. — Saint Norbert , fondateur de l'Ordre des Prémontré. —

Saint Brunon , fondateur de l'Ordre dts Chartreux. — Saint Ber

nard , regardé comme second fondateur de Citeaux , et premier

abbé de Clairvaux. — SaintFrançois d'Assise , fondateur de l'Ordre

des Frères Mineurs (Franciscains). —Saint Dominique, fondateur

de l'Ordre des Frères Prêcheurs ( Dominicains) . — Saint François

de Paule , fondateur de l'Ordre des Minimes. — Saint Ignace de

Loyola , fondateur de la Compagnie de Jésus. — Saint Philippe de

Néri , fondateur des Oratoriens en Italie. — Saint François de Sales
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Docteurs appelèrent l'état religieux « la fleur et la

pierre la plus précieuse t parmi les ornements ecclé

siastiques (1). » Les Pontifes Romains le comblèrent

des faveurs et des privilèges qu'ils jugèrent nécessaires

ou utiles à sa conservation , à son développement , à

ses saintes entreprises (2). Les plus grands Princes

l'honorèrent et le favorisèrent de tout leur pouvoir.

11° Avantageai des Ordres Religieux

pour la Religion et pour la Société.

I° « Dans le plan de la Providence , les Ordres Reli

gieux sont comme autant de Moïses envovés loin du

combat pour obtenir du Ciel la victoire sur les enne

mis de l'Eglise. Ils sont chargés , dit Origène , de

combattre pour les faibles, par la prière, le jeûne,

la justice, la piété, la douceur et par toutes les ver

tus (3).» Ce sont des victimes pures, chargées de

servir de contrepoids aux iniquités du monde. Cette

mission de la prière se rattache aux fondements de la

religion , elle suppose la réversibilité des mérites du

juste pour le pécheur; et il en est ainsi. Les bonnes

et sainte Françoise deChantal.fondateurs de4'Ordre de la Visitation.

— Saint Vincent de Paul , fondateur des Prêtres de la Mission et

des Sœurs de la Charité. — Saint Alphonse de Liguori , fondateur

de la Cogrégation du Très-Saint Rédempteur. — Sainte Claire,

fondatrice des Clarisses. — Sainte Colette, réformatrice de l'Ordre

de sainte Claire. — Sainte Thérèse et saint Jean de la Croix,

réformateurs de l'Ordre des Carmes et des Carmélites. Nous passons

sous silence un grand nombre d'autres saints fondateurs et fonda-

trices.de crainte d'étendre cette note.

(i) Saint Hier. Ep. 44. ad Paulum.

- (2) Lettre Encycl. de Pie IX , à la fin de cette dissertation.

(3) Hom. 24 ln num.
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œuvres des Saints attirent les bénédictions; les crimes

des méchants attirent les malédictions. Le crime d'un

seul homme a perdu le genre humain. L'obéissance d'un

seul l'a sauvé. Jérusalem eût échappé à la dévastation

des Syriens, si le prophète avait trouvé un seul juste.

« La terre est trop souillée et le Ciel trop irrité, il faut

donc des âmes pures qui interposent leurs prières

pour détourner les châtiments de la justice divine, et

c'est là le grand motif pour lequel l'Eglise a toujours

vénéré , protégé, multiplié les asiles sacrés des épouses

de Jésus-Christ (1). » C'est en vain que la sentinelle

veille sur la ville , si le Seigneur ne la protège pas (2).

II. « Les Ordres Religieux sont très-utiles à l'Eglise

et à la société par leurs vertus et par leurs bons exem

ples. » Tous les maux viennent des trois concupis

cences. La pratique des vertus contraires assurerait à

la société la plus grande somme de bonheur dont elle

puisse jouir ici-bas. Mais comment persuader ces

vertus aux hommes? Par l'exemple , le langage le plus

éloquent, le plus populaire. Or, les Ordres Religieux

donnent cet exemple. Oui , la vue d'uu couvent est un

grand prédicateur qui parle, toutes les langues. Un

couvent empêche bien des crimes (3).

(1 ) Discours de l'évéque d'Hermopolis , ministre des cultes en

France , le 24 mars 1825 , sur les Ordres religieux contemplatifs.

Géniedu Christ., liv. 5 , ch. 1. Leibnitz estimait singulièrement

les Ordres religieux contemplatifs. V. Système Théol. Nos hommes

de progrès prétendent que les Ordres contemplatifs no renferment

que des êtres inutiles et fainéants. Nous venons de prouver le

contraire. Si l'on veut trouver des êtres non-seulement inutiles et

fainéants , mais dangereux au repos de la société et des familles ,

qu'on aille aux places publiques , au théâtre , et aux maisons de jeu

et de débauche. — (2) Ps. CXXVI , 4.

(3) Quant aux abus des Ordres religieux, voyez ce qui a été dit

des abus dans l'Eglise *.
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III. a Les couvents sont une grande ressource;

\° pour toutes les personnes qui ne veulent pas du

monde, ou qui ne peuvent y rester; 2° pour ces âmes

d'élite , qui aspirent à la perfection évangélique , à

laquelle Jésus-Christ engage tout le monde; 3° enfin,

pour cette classe si nombreuse de personnes , qui , par

une foule de causes, ne trouvent pas leur place dans

la société. » Que de tristes orages politiques , que de

passions trompées, que d'espérances déçues, que de

remords nous entraînent chaque jour hors du monde!

a Ce fut une consolation pour le genre humain au temps

des persécutions, à l'irruption des Barbares, qu'il y

eût des asiles ouverts à tous ceux qui voulaient fuir le

monde, les révolutions et l'éternelle agitation de ces

tristes époques (1). » C'était une chose fort belle que

ces maisons religieuses, où l'on trouvait une retraite

assurée contre les coups de la fortune , et les orages de

son propre cœur; et c'est une philosophie bien barbare,

et une politique bien cruelle que celles-là, qui veulent

obliger l'infortune à vivre au milieu du monde (2).

IV. « Les Ordres Religieux sont le seul remède contre

« le terrible paupérisme, » qui menace , tous les Etats.

Les Economistes en conviennent (3). La suppression

des couvents a augmenté le nombre des célibataires

forcés , et elle a surchargé les familles (4). De toutes

parts, les hommes se jettent dans les bras du gouver-

(1 ) Voltaire , Essai sur l'esprit et les mœurs.

(2) Génie du Christianisme , liv. 5, ch. I.

(3) V. Le célibat seul remède contre la misère publique.Sac le

célibat , V. Bienfait de l'Eglise *.

(4) Les revenus des monastères étaient comme un argent public.

Toute famille pouvait y aspirer , pouvait y faire entrer un individu,

se décharger sans frais. On n'exigeait que la vertu et la vocation.
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nement, qui ne sait qu'en faire. Une jeunesse innom

brable, impétueuse , libre pour son malheur , avide de

richesses, de distinctions, se précipite par bandes dans

la carrière des emplois. Toutes les professions imagi

nables ont quatre ou cinq fois plus de candidats qu'il

n'en faudrait.

V. « Dans des moments de crise , les Etats trouvent

dans les dons des religieux de grandes ressour

ces. » Charles-Quint , qui savait calculer , disait que

Henri VIII , en détruisant les monastères de l'Angle

terre , avait tué la poule qui pondait des œufs d'or. Il ne

se trompait pas. Deux ans après avoir spolié les cou

vents , Henri fut obligé de faire banqueroute , et

d'abandonner le fruit de ses rapines pour payer le

salaire de ceux qui étaient les complicesdecette mesure.

On sait ce qu'a été en Angleterre le progrès de la

misère et de la taxe des pauvres (\). En France et en

Belgique , les assignats, le gaspillage de plusieurs mil

lions, et enfin la banqueroute ont été le résultat de la

spoliation des couvents.

VI. » Les ordres Religieux , qui ont des revenus,

sont une source de bien-être pour la société (2). » Ils

(1) Cobbett, Lettres sur la réforme prot. en Angleterre. Lett. 5.

(2) Les détracteurs des religieux ne sont jamais contents. S'ils

sont pauvres , on dit qu'ils sont à charge au peuple ; s'ils sont riches,

on opine à les dépouiller. Voici les divers moyens par lesquels les

religieux ont acquis les biens qu'ils possèdent. Ils ont défriché une

grande quantité de terres incultes. Parmi les seigneurs , qui avaient

usurpé les biens Ecclésiastiques, plusieurs, touchés de remords,

restituèrent aux monastères ce qu'ils avaient enlevé au clergé sécu

lier, parce que les religieux avaient succédé aux fonctions de ce

dernier lorsqu'il fut anéanti.

D'autres seigneurs leur vendirent une partie de leurs terres,

lorsqu'ils partirent pour les croisades. Dans des siècles où il n'y avait
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consomment sur place ce qu'ils possèdent. Ils ne

dépensent pas pour eux-mêmes, puisqu'ils mènent une

vie frugale. Leurs revenus sont aux domestiques , aux

fermiers , aux ouvriers , aux pauvres , aux malades et

aux hôpitaux. S'ils font bâtir , ils font vivre une foule

de monde. C'est la meilleure des aumônes.

VII. « C'est presqu'exclusivement à des religieux que

l'Angleterre, l'Irlande , l'Allemagne , la Hollande et la

Belgique sont redevables de la foi Catholique et de la

vraie Civilisation (1). » Saint Augustin , religieux de

Saini-Benoît , et depuis archevêque de Cantorbéry ,

envoyé en Angleterre par le Pape saint Grégoire pour

y prêcher la foi , y introduisit l'état religieux. Cet état

y était dans une si haute estime, qu'un savant protes

tant dit avec admiration que dans l'espace de 200 ans,

trente rois et reines de ce royaume préférèrent l'habit

religieux à leurs couronnes , et fondèrent de superbes

abbayes où ils ont fini leurs jours dans la retraite et la

solitude. Il avoue que la vie religieuse y était aussi

ancienne que le Christianisme. Il déplore le jour fatal,

où furent démolis tant de beaux monastères dont les

tristes ruines sont encore des monuments de la piété

de leurs pères et de leurs ancêtres (2). La profession

religieuse fut introduite dans l'Irlande par le ministère

point d'hôpitaux ni de maisons de charité autres que les monastères,

les particuliers qui n'avaient poiDt d'héritiers leur laissaient leurs

biens , qu'ils aimaient mieux destiner ainsi au soulagement des

pauvres , que de les laisser tomber par déshérence entre les mains

des seigneurs , dont ils avaient souvent eu lieu de se plaindre.

Enfin , les princes convaincus que les monastères étaient une res

source assurée pour les besoins de leurs sujets , en fondèrent

plusieurs et les dotèrent.

1 ) V. Bienfaits de l'Eglise *.

(2) Marsham. inpropyl. monum. anglic.
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de saint Patrice, reconnu pour l'Apôtre de ce royaume.

Elle s'y multiplia si prodigieusement , que cette île fut

appelée l'île des Saints. De saints religieux furent

envoyés de France , d'Angleterre et d'Irlande , pour

convertir la Germanie et les peuples du Nord. Les

missionnaires entrèrent dans ces vastes contrées cou

vertes de bois , y convertirent les peuples, y fondèrent

des évêchés, y ouvrirent des écoles publiques pour

l'étude des sciences, et persuadèrent aux habitants de

couper une grande partie de ces grandes forêts et de

bâtir des bourgs et des villes (1). Saint Willibrord, de

l'Ordre de Saint-Benoit, établit la Foi Catholique dans

la Frise , la Hollande, le Danemarck; saint Boniface ,

l'Apôtre de l'Allemagne , également religieux béné

dictin , évangélisa la Bavière , la Thurrnge et la Saxe.

Il fil venir de l'Angleterre des religieux et des reli

gieuses, et jeta les fondements de la fameuse abbaye

de Fulde , qui pendant des siècles fut pour l'Allemagne

un centre de lumière et une pépinière de grands hom

mes savants et pieux. La Prusse, la Livonie et la

Sibérie reçurent la foi des religieux des Cîteaux , des

Frères Prêcheurs et d'autres religieux de différents

Ordres. Les véritables civilisateurs et les premiers

législateurs de la Belgique furent encore en grande

partie des religieux, a Nos campagnes et nos villes

portent encore l'empreinte de leurs pas et attestent de

la puissance de leurs œuvres. Partout où il y avait une

bruyère à défricher , un marais à dessécher, il s'y

établissait un couvent; dans ce couvent, on érigeait

une école , et ce fut par l'instruction et la religion que

ces hommes divins opéraient à la fois la conquête et

l'affranchissement des peuples. Après les ravages des

(1) Abrégé de l'hist. de S, Benoit. T. 2, p. 2.
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Normands au IXe siècle, ces mêmes religieux qui

avaient tiré la Belgique de l'étal sauvage, la relevèrent

de ses ruines; auX°etau XI" siècle ce furent encore eux

qui la défendirent le plus efficacement contre les vio

lences brutales de la féodalité et qui la firent renaître

une troisième et dernière fois à la civilisation (1).

L'île de Lérins a été longtemps en possession de

donner aux Eglises des Gaules leurs plus grands

évêques et leurs prêtres les plus vénérables.

2° Tournons nos regards vers VAsie et l'Afrique. Ce

sont les moines , choisis par saint Chrysostôme , qui

rendirent la Phénicie chrétienne; la Perse le devint

par les prédications de saint Moïse. Les Dominicains

et les Frères Mineurs pénétrèrent en Tartarie et

jusqu'en Chine.

Les successeurs des disciples qu'avait formés saint

Augustin , furent la force de l'Eglise d'Afrique. D'autres

saints religieux rendirent les mêmes services à l'Eglise

d'Espagne ; saint Ildefonse et saint Fructuose en four

nissent des preuves irrécusables.

3° Dans la suite des siècles , les Ordres Religieux

continuèrent à propager l'Evangile dans toutes les par

ties du monde , et à convertir les nations barbares.

L'histoire de la civilisation chrétienne en Asie , en

Afrique , dans les deux Amériques , dans l'Océanie et

dans les îles les plus lointaines , est intimement liée

à l'histoire et aux travaux Apostoliques des Ordres

Religieux (2).

(1) DeGerhche , Introduction à l'histoire des Pays-Bas, T. 1.

— V. Bienfaits de tEglise *.

(2) V. Histoire des Ordres religieux , par Hélyol. — Lettres

édif. et curieuses. — Annales de la Propagation de la Foi. —

Histoire de la Compagnie de Jésus , par Crétineaux-Joly.
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4° La plupart des évêques , tirés du cloître , se sont

distingués dans les Conciles. On y appela par la suite

les Abbés et même de simples religieux. Souvent ils y

assistaient et signaient comme les représentants de

leurs évêques. Enfin , depuis le 1er Concile de Nicée

jusqu'à celui de Trente , toutes ces vénérables assem

blées ont trouvé en eux des Pères zélés et de savants

Docteurs. Il serait impossible de rapporter ici le nom

bre de Saints, de Papes , de Cardinaux , d'Archevê

ques, d'Evêques et de célèbres écrivains que les Ordres

Religieux ont fourni à l'Eglise (1).

VIII. « Dans tous les temps , les Ordres Religieux

rendirent les plus grands services au peuple dans le

saint Ministère. » Il est naturel que des hommes qui

ont pris dans le sein de la vie religieuse les grands

principes de charité, de zèle, de désintéressement,

qui sont à l'abri de toute appréhension pour l'avenir ,

et ne songent point à laisser d'héritage à leurs parents,

soient excellemment propres aux fonctions pastorales.

C'est sans doute cette considération qui, durant plu

sieurs siècles, a fait choisir les évêques dans les monas

tères. Ce n'est point dans les siècles d'ignorance que

l'usage d'employer des religieux au service des églises

a été établi. On lit dans la vie de saint Eusèbe de Ver-

ceil qu'il introduisit en Occident cette coutume , que

l'Orient depuis longtemps avait adoptée.

IX. « Après le saint Concile de Trente , les Ordres

(1) Au temps de Jean XXII , on comptait dans le catalogue des

Saints H 5,559 religieui de l'Ordre de Saint-Benoît, 18 papes,

1 84 cardinaux , 1,564 archevêques, 3,512 évêques. Depuis la

rétraite de Carloman au Mont-Cassin , en 746 , jusqu'à celle du

duc de Bourgogne , on compte plus de vingt têtes couronnées qui

embrassèrent la vie religieuse.
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Religieux et les nombreuses Congrégations religieuses

de l'un et de l'autre sexe contribuèrent puissamment à

la renaissance de la piété chrétienne parmi les fidè

les ; » le clergé séculier même y gagna en vertu , en

science , en considération et en influence salutaire. Le

règne d'Albert et d'Isabelle laissera des souvenirs éter

nels dans les Annales de la piété des Belges par le

développement extraordinaire des Ordres Religieux.

L'impératrice Marie-Thérèse prêta imprudemment

l'oreille à des conseillers perfides; elle donna un com

mencement à de malheureuses innovations qui encou

ragèrent les ennemis des Ordres Religieux ; enfin leur

suppression fut marquée dans les pays , où elle eut

lieu , par l'affaiblissement de la foi et par la corrup

tion des mœurs.

X. « Les Ordres Religieux ont merveilleusement

contribué au développement de l'agriculture , ce pre

mier des arts , la source de tout commerce et de toute

vraie richesse. » A la fondation des abbayes et des

monastères , on ne voyait souvent que vastes forêts et

marécages que les religieux défrichèrent, et ces nou

veaux établissements furent dotés avec des biens qui

n'étaient d'aucun rapport. Par les travaux' d'une utile

pénitence , ils ont exécuté ce que n'eût jamais tenté

l'intérêt des particuliers (1). L'agriculture se perfec

tionna parmi ces religieux. Ils parvinrent à changer

les déserts arides qu'on leur avait donnés , en des

campagnes riches et agréables (2). Les religieux pos-

(1) Et c'est ce qu'exécutent encore tous les jours , avec tant de

succès , les religieux de la Trappe.

(2) C'est aux religieux , dit YAmi des hommes , en parlant de la

France , que nous devons le défrichement de la moitié de nos ter

res. La Bourgogne doit ses vins aux religieux de Cîteaux qui ,
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sédaient des domaines trop étendus pour suffire seuls

à leur culture , ils s'associèrent une foule de malheu

reux qui trouvèrent auprès d'eux une existence moins

pénible et plus assurée. — Pendant que les religieux

augmentaient leurs revenus par leurs défrichements et

par leur économie , l'humanité et la charité étaient les

heureux canaux qui les reversaient sur la société. Sou

vent des guerres intestines ou étrangères ruinaient tout

à coup une foule de citoyens , alors ces infortunés

allaient chercher leur subsistance à la porte d'un

monastère.

XI. « Les Ordres Religieux ont cultivé avec le plus

grand succès les sciences sacrées et profanes. »Il y a

des espèces de travaux qui ne peuvent être exécutés

que par des sociétés, ou de grandes communautés,

pour lesquelles il faut des ouvriers qui agissent de con

cert et qui se succèdent , comme les missions , les col

lèges, les grandes collections littéraires, etc. Desimpies

laïques ne l'ont jamais entrepris , et jamais les récom

penses , que les hommes peuvent donner , ne feront

exécuter ce qu'inspire la religion à des prêtres , ou à

des religieux pauvres , pieux , charitables et détachés

de ce monde. Nous voyons sortir des déserts de l'Orient

saint Basile, saint Grégoire de Naziance , son ami ,

saint Epiphane , saint Ephrem , Théodoret; vivre et

se former parmi les moines occidentaux , saint Jérôme

saint Isidore de Péluse , les savants de Lérins , saint

Grégoire-le-Grand , saint Fulgence et tant d'autres ,

qui ont été la gloire de l'Eglise. Au moyen âge , les

venant de la croisade , apportèrent des ceps. Olhon III , voulant

peupler l'Allemagne ,. y attira des religieux qui y défrichèrent des

bois , bâtirent des villes et changèrent des lieux déserts en des

contrées fertiles et habitables. Y. Bienfaits de l'Eglise *.

TOME II. 23
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monastères furent un des principaux moyens dont la

Providence se servit pour conserver la science religieu

se. C'est à leurs écoles , et à celles des Eglises Cathé

drales, desservies presque toutes par les réguliers que

sans exclure les sciences humaines , on enseigna prin

cipalement et l'on étudia la théologie , le droit et l'his

toire Ecclésiastique.

Ce n'est pas un médiocre service rendu à l'Eglise

qued'avoir soigneusement recueilli tout ce qui , durant

le cours des siècles , a intéressé ou sa croyance , ou sa

discipline, ou les mœurs des chrétiens ; ses décisions ,

ses lois , ses progrès, ses pertes, les hommes qui l'ont

illustrée ou par leur science, ou par leur vertu. Qu'au

raient fait Ussérius , Bollandus , Tillemont et d'autres

historiens ecclésiastiques , si depuis le XII° jusqu'au

XV* siècle les monastères ne leur eussent offert une

succession de témoins qui attestent les événements de

leur âge ? Sans les moines , nous ignorerions ce qui

s'est passé dans l'Eglise pendant sept à huit siècles.

2° A l'exemple et à la persuasion des moines , les

Religieuses mêmes cultivaient les sciences et les bel

les-lettres. Il y avait dans leurs monastères deux

sortes d'écoles , l'une , pour les jeunes filles qui y rece

vaient l'instruction convenable à leur âge et à leur

sexe ; l'autre , pour les religieuses , à qui l'on donnait

les connaissances qu'exigeait leur état. Jusqu'au XIV"

siècle, on n'a reçu à la profession religieuse que les

fillesqui savaient le latin , quoique depuis environ deux

cents ans , il eût cessé d'être la langue vulgaire.

3° Au moyen âge les Bibliothèques avaient été rui

nées ; on ne connaissait presque plus l'art d'écrire ,

quand , de toutes parts , et avec un aèle égal , les moi

nes se mirent à recueillir les exemplaires des meilleurs
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ouvrages do l'Antiquité. Par leurs recherches et leurs

travaux soutenus , ils formèrent ces précieuses collec

tions de livres , les premières connues en Europe et

sans lesquelles il ne resterait guère d'ouvrages des

anciens ; c'est de là , en effet , que sont sortis presque

tous ces manuscrits d'après lesquels on a donné au

public , depuis l'invention de l'imprimerie , tant d'ex

cellents ouvrages en tout genre de littérature.

4° En même temps que les religieux travaillaient à

sauver de la barbarie de nos pères les chefs-d'œuvre

de l'Antiquité , ils s'efforçaient de leur en montrer les

beautés et de leur en faire sentir le prix. Ils avaient

deux sortes d'écoles , les unes intérieures , destinées

aux moines; les autres extérieures, où se rendaient

les séculiers. Au Mont-Cassin , furent élevés par saint

Benoît , saint Maur et saint Placide , ainsi que la plu

part des enfants des premières familles de Rome. Les

moines qu'envoya saint Grégoire aux îles Britanni

ques , y bâtirent des monastères qui furent des écoles

de vertu et de science. Au siècle suivant , le Vénérable

Bède les enseignait avec succès, à ses frères dans le

cloître , et au public , dans l'Eglise d'Yorck. Glaston-

bury , Malmesbury , Croyland , etc. , furent des écoles

fameuses. C'est de là que saint Boniface les transporta

à Fulde et à Fritzlar. Vers le même temps, fleurirent

celles de Saint-Gai , de Richenau et de Prom.

Le savant moine anglais Alcuin , honoré de la con

fiance de Charlemagne , forma à Aix-la-Chapelle une

Académie , où l'on s'occupait de toutes les sciences.

L'empereur tenait à honneur d'être de cette société

aussi utile qu'agréable. Les grands imitèrent l'exemple

de l'Empereur , et les autres tâchèrent par leurs tra

vaux et par leurs efforts de s'en rendre dignes. —
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Bientôt les provinces demandèrent des écoles sur le

modèle de l'Académie Impériale. En Occident , tous

les esprits se portèrent vers les sciences avec une ému

lation si vive qu'elle mérita à Charlemagne le titre de

Restaurateur des Lettres. Pour en maintenir le goût

parmi ses sujets , il crut surtout nécessaire de le rani

mer dans le cloître et dans les églises , comme dans

leur véritable foyer, a II est bienséant , dit-il , que

ceux qui mènent une vie conforme aux bonnes mœurs

que la religion prescrit, soient aussi capables de parler '

d'une manière sage et réglée , et que ceux qui s'effor

cent de plaire à Dieu par une conduite irréprochable ,

puissent aussi édifier lesautres par leursdiscours (1). a

Dès cette époque, les religieux se livrèrent à l'étude

avec une nouvelle ardeur ; ils établirent partout des

écoles , où venaient s'instruire le peuple et le clergé.

Quand nous lisons les coutumes de Cluui , nous som

mes forcés de convenir avec Ulric que le moindre des

jeunes gens y était élevé avec autant de soin que les

enfants des rois au sein de leurs palais. Aussi plusieurs

monastères ont eu la gloire de former des héritiers de

la Couronne.

On y apprenait la rhétorique , la dialectique , l'as

tronomie, la grammaire et la musique. Obéissant à un

capitulaire de Charlemagne qui leur ordonnait d'étu

dier la médecine , les religieux la cultivèrent avec

succès. Pendant plusieurs siècles on ne connut point

d'autres médecins que les clercs et les réguliers; eux

seuls exerçaient aussi la profession d'avocat. C'est à

un religieux que l'Angleterre doit la connaissance du

droit romain. Thibaud , abbé du Bec , devenu arche

vêque de Cantorbéry en \ K 38 , y porta le Code de Jus-

(1) Carol. ad. ep. Baugulf. abb. pro inst. schot. T. 2.
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Union découvert depuis peu en Italie. Dans les der

niers siècles , les Ordres Religieux ont concouru à faire

rentrer l'Eglise en possession de toutes les sciences.

XII. « Les Religieux contribuèrent aussi à répandre

le goût des arts ; ils firent des découvertes utiles. »

Les cloîtres furent souvent des ateliers. Les ouvriers

les plus renommés en tout genre étaient appelés de

toutes parts , pour la construction des églises. Les

plus belles du monde sont leur ouvrage. Quoi de plus

beau que le Sanctuaire du Mont-Cassin, la Chartreuse

de Naples , l'abbaye des Bénédictins à Paris , l'abbaye

Saint-Germain-des-Prés , etc. ? Un grand nombre

d'établissements du gouvernement ne sont-ils pas for

més dans les vastes et magnifiques bâtiments élevés

par la patience des religieux ? Nous leur devons en

outre des monuments d'utilité publique (1).

« Les Religieux firent des découvertes utiles. »

On attribue à Gerbert , moine d'Aurillac , sous

Hugues Capet , la première horloge à balancier dont

on s'est servi jusqu'à ce qu'Huyghens eût inventé

l'horloge à pendule. Il introduisit encore en France , à

ce que l'on croit , le chiffre arabe. Gerbert placé au

temps d'Archimède , dit d'Alembert , l'eût peut-être

égalé. Gui , moine d'Arezzo , découvrit à force de mé

ditation , le moyen de former de différentes voix une

harmonie. Il imagina la portée musicale et la gamme ,.

et l'Europe applaudit à l'invention du bénédictin

d'Arezzo. Albert-le-Grand s'appliqua avec succès à la

mécanique; et Roger Bacon, cordelier , entrevit pres-

(1) Le petif-pont et celui de Notre-Dame à Paris sont l'ouvrage

de Jean Joconde , cordelier. Le frère Romain , dominicain , archi

tecte et ingénieur du roi , a dirigé le Pont-Royal si estimé des

gens de l'art.



MANUEL DE L'APOLOGISTE.

que toutes les découvertes des siècles postérieurs. Il

trouva les miroirs ardents et toutes sortes de lunettes

propres à grossir et a diminuer les objets.

Le père Lana inventa une machine qui devait se

sontenir en l'air. De là les aérostats. Alexandre Spina,

dominicain , inventa les lunettes , communément ap

pelées besicles.

Ordres Religieux Hospitaliers.

XIII. Dès les premiers siècles de l'Eglise , on vit

s'élever des maisons pour nourrir les enfants abandon

nés, pour soigner les malades et les étrangers. Pas une

misère qui n'eût son hôtel. Il y eut des particuliers qui

entretenaient des hôpitaux à leurs frais, comme saint

Pammachiusà Porto , et saint Gallican à Ostie ; saint

Basile fit construire à Césarée un monastère et un

vaste logement pour les pauvres, adossés l'un à l'autre,

afin que le service fût plus facile. — Suivant le Concile

d'Aix-la-Chapelle , il y avait en chaque monastère de

chanoines et de chanoinesses un hôpital pour tous les

pauvres passants, malades et invalides. -

La charité , marque distinctive du Christianisme ,

ne pouvait pas manquer d'être portée à l'héroïsme par

des personnes qui veulent tendre à la perfection; aussi

des Ordres Religieux et des Congrégations hospita-

Jièresde l'un et de l'autre sexe se multiplièrent à l'envi

en faveur de toutes les misères humaines (1).

Les captifs trouvèrent des libérateurs dans les reli-

(1 ) Les hôpitaux , les maisons de correction , les asiles destinés

aux vieillards , aux orphelins , etc., ne peuvent être constamment

et utilement desservis que par des personnes qui vivent en com

munauté et qui sont animées par les motifs de la charité et de la

religion.
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gieux de Saint-Jean de Matha et de Saint-Pierre Nolas-

que(1),et les enfants dans l'Ordre du Saint-Esprit.

Les malades furent soulagés par les frères cellites , et

préparés à la mort par les enfants de Saint-Camille de

Lellis. Les aliénés reçurent tous les soins imaginables

de saint Jean de Dieu.Les Sœurs de Saint-Vincent-de-

Paul se dévouèrent à toutes les misères à la fois , aux

enfants trouvés, aux malades , aux vieillards infirmes,

aux aliénés , aux filles repenties , aux hôpitaux civils

et militaires. La lèpre même, maladie affreuse et con

tagieuse , eut pour infirmiers des religieux cheva

liers (2). En temps de paix , les Chevaliers de Malte

eurent soin des malades; ils appelèrent les pauvres

leurs Seigneurs , eux qui firent un quatrième vœu ,

pour le temps de guerre , de ne jamais compter le

nombre des ennemis, de ne pas détourner la tête dans

le combat , et d'aller toujours en avant.

Parlerons-nous des religieux destinés à enterrer les

morts, à préparer les condamnés au dernier supplice,

à faciliter et à assurer la route des voyageurs ? Rien

n'a échappé au dévouement des Ordres Religieux.

Pour se convaincre du grand nombre des Communau

tés de femmes dévouées à l'humanité souffrante , on

n'a qu'à voir l'Histoire des Ordres Religieux , par

Hélyot.

(1) Fondateur de \' Ordre de Notre-Dame de la Merci. Aux

trois vœux de religion , les religieux ajoutent un quatrième qui

leur impose la loi de rester en otage pour les captifs.

(2) L'ordre de Saint-Lazare eut pour règle que le Grand-Maître

devait être lépreux lui-même.



276 MANUEL DB L'APOLOGISTE.

Ordres Religieux Militaires.

XIV. La religion et la civilisation furent plus d'une

fois menacées par la férocité des Musulmans , des Sar

rasins et des peuples du Nord. Dieu suscita contre eux

des héros chrétiens dont l'Eglise rehaussa , sanctifia

et perfectionna le courage en les admettant à la pro

fession religieuse. L'Ordre des Chevaliers de saint Jean-

de-Jérusalem ou de Malte lutta pendant des siècles et

avec succès contre la fureur des Musulmans. Il fut le

boulevard de la Chrétienté contre le Croissant. En Es

pagne , les Chevaliers de Calatrava et d'Alcantara , et

en Portugal , les Chevaliers d'Avis firent des prodiges

de valeur contre les Maures; ils en triomphèrent.

L'Ordre Teutonique , ou de Notre-Dame-des-Alle-

mands , passa d'Orient en Occident , y contint la féro

cité des Prussiens et contribua efficacement à les civi

liser. Des fidèles de la Syrie furent longtemps défen

dus par les Chevaliers de Saint-Lazare qui , aux tra

vaux de la guerre , joignirent les soins des lépreux.

Tous ces Ordres religieux militaires trouvèrent dans la

pratique des vertus religieuses le moyen de porter la

bravoure jusqu'à l'héroïsme, de défendre avec un suc

cès prodigieux la religion et la patrie et de glorifier aux

yeux de toutes les nations le Dieu des armées.

A l'appui de tout ce que nous venons de dire , citons

une partie de la belle Encyclique de N. S. P. le Pape

Pie IX , adressée à tous les Supérieurs-Généraux ,

Abbés , Provinciaux, et autres Chefs des Ordres régu

liers. On y trouve l'abrégé et la confirmation de toute

cette dissertation.
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« A peine par un secret dessein de la Providence

fûmes-nous élevé au gouvernement de l'Eglise univer

selle , que parmi les grandes obligations et les graves

sollicitudes de notre ministère apostolique , aucune ne

nous fut plus vivement à cœur que celle d'entourer

vos familles de religieux des sentiments tout particu

lièrement affectueux de notre paternelle charité , de

leur témoigner toute notre bienveillance , de les pro

téger , de les défendre et de travailler de toutes nos

forces à augmenter leur bien-être et leur splendeur.

Etablies, en effet , par de très-saints personnages, que

l'esprit divin^nspirait , pour procurer la plus grande

gloire de Dieu et le salut des âmes , et confirmées par

ce Siège Apostolique , elles concourent par la multipli

cité de leurs formes à cette admirable variété qui ré

pand un merveilleux éclat sur l'Eglise ; et elles com

posent ces phalanges d'élite , ces colonnes auxiliaires

de soldats de Jésus-Christ qui fuient toujours pour

la société civile comme pour la société chrétienne un

puissant secours , un ornement et un rempart. Leurs

membres, appelés par une grâce spéciale de Dieu à

pratiquer les conseils de la sagesse évangélique, n'es

timent rien de comparable à la sublime science de

Jésus-Christ , méprisant avec une grande âme et un

cœur invincible les choses de la terre pour ne con

naître que celles du Ciel , se sont montrés constam

ment appliqués à ces œuvres éminentes et à ces glo

rieux travaux par lesquels ils ont si bien mérité de

l'Eglise Catholique et des gouvernements temporels.

Assurément personne n'ignore, ou ne peut ignorer ,

que ces congrégations religieuses, dès le. premier

moment de leur institution , se sont illustrées en pro

duisant d'innombrables personnages , qui , distingués

TOME II. 24
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par la diversité de leur savoir et la profondeur de leur

érudition, resplendissant de l'éclat de toutes les vertus

et de la gloire de la sainteté , revêtus quelquefois des

dignités les plus hautes, brûlant d'un ardent amour

pour Dieu et pour les hommes, offerts en spectacle au

monde , aux anges et aux hommes , ne connurent d'au

tres délices que d'appliquer tous leurs soins , tout leur

zèle , toute leur énergie à méditer nuit et jour les

choses divines , porter dans leur corps la mortification

du Seigneur Jésus , propager la foi Catholique de

l'Orient à l'Occident , combattre courageusement pour

elle , souffrir avec joie les amertumes Je tout genre,

les tourments , les supplices jusqu'à sacrifier leur vie

même, arracher les peuples ignorants et barbares aux

ténèbres du mensonge , à la férocité de leurs mœurs ,

à la fange des vices, pour les conduire à la lumière de

la vérité évangélique , à la pratique des vertus , aux

habitudes de la civilisation ; cultiver, conserver et res

susciter les lettres , les sciences et les arts ; former

soigneusement à la piété et aux bonnes mœurs l'âme

tendre et le cœur de cire des enfants , les remplir des

saines doctrines , ramener dans les sentiers du salut

ceux qui se sont égarés. Ce n'est pas tout encore : pre

nant des entrailles de miséricorde, il n'est pas d'acte

d'héroïque charité qu'ils n'aient exercé même au prix

de leur vie , pour prodiguer avec amour tous les se

cours opportuns de la bienfaisance et de la prévoyance

chrétienne , aux esclaves, aux prisonniers , aux ma

lades, aux mourants, à tous les malheureux, aux

pauvres , aux affligés pour adoucir leur douleur , es

suyer leurs larmes , et pourvoir , par toutes sortes de

secours et de soins , à leurs nécessités.

t> C'est pour cela qu'arec tant de justice et de raison
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les Pères et les Docteurs de l'Eglise ont fait les plus

grands éloges de ces pieux observateurs de la perfec

tion évangélique , et en ont pris si vigoureusement la

défense contre les ennemis qui accusent témérairement

ces instituts sacrés d'être inutiles et funestes à la

société. A leur tour , les Pontifes Romains , nos pré

décesseurs pleins d'une bienveillante affection pour

ces Ordres Religieux n'ont jamais cessé de les couvrir

de la protection de l'Autorité Apostolique , de les dé

fendre et de les enrichir d'honneurs et d'amples pri

vilèges , sachant parfaitement quels grands biens et

quels nombreux avantages la république chrétienne a

de tout temps recueillis de ces mêmes instituts. »

Concluons que l'Etat Religieux, conseillé

par Nôtre-Seigneur Jésus-Christ , ap

prouvé et encouragé dans tous les temps

par l'Eglise Catholique , embrassé par

des millions de Saints , illustré par les

plus grands talents , a toujours été et

sera toujours trés-utileà l'Eglise et à la

société.

XII.

LIBERTÉ DE PENSER ET D'ÉCRIRE. — LIVRES DÉFENDUS.

On dit que « nous vivons dans un siècle de lumiè

res , que l'esprit humain est en progrès , que l'heure

de l'émancipation intellectuelle a sonné , que de nos

jours il est permis de lire tout , et cela en vertu de la

liberté de penser et d'écrire , fille de la civi

lisation moderne.

Il faut avouer que tous ces grands mots , tournés et

retournés en tout sens , embellis souvent de tout le

prestige du style , sont très-propres à embrouiller et à
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obscurcir le langage le plus ordinaire de la vie. — A

force d'entendre sans cesse , progrès , mouvement ,

émancipation intellectuelle , civilisation moderne, tolé

rance , principes humanitaires , on serait vraiment

tenté de croire que tout ce qui est vieux ne convient

plus du tout à notre époque ; que nous allons voir un

monde tout nouveau avec des hommes , qui ne doivent

plus être conduits , ni sauvés , c;mme autrefois ; que

les défenses de l'Eglise , en fait de lecture , ne sont

plus de saison; qu'il faut laisser à chacun la liberté de

lire , d'examiner , de discuter et déjuger ; que toute

entrave , mise à cette liberté , est un empiétement sur

les droits imprescriptibles de l'homme. »— Détrui

sons cette pernicieuse doctrine.

Nous sommes loin de contester à notre siècle les

avantages que la divine bonté lui a départis. Nous

avouons volontiers qu'il y a progrès et mouvement ,

surtout dans les sciences physiques ; il y a même des

retours consolants à la vérité historique ; vérité histo

rique toujours si favorable à la vérité catholique ; mais

ce progrès , fût-il plus grand , les découvertes mo

dernes fussent-elles plus surprenantes encore , il ne

peut y avoir jamais de motif pour agir en dépit de la

foi et de la raison ; or , prétendre qu'en vertu de la

liberté de penser il est permis , de nos jours , de lire ,

d'examiner, de discuter, et de juger tout sans règle et

sans frein, c'est absolument aller contre tous les prin

cipes de la raison et de la foi. En effet , la raison et la

foi ne disent pas que la liberté de penser consiste à ne

reconnaître aucune vérité fixe , de même que la liberté

civile ne consiste pas à mépriser les lois et à faire tout ce

qui plaît. La liberté civile sans frein n'est pas la liberté ,

c'est la licence , mère de toutes les servitudes. Il en est
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absolument de même dans l'ordre spirituel. La pensée

n'est libre qu'autant qu'elle connaît et accepte la

vérité , seule souveraine légitime des intelligences.

L'esprit qui n'a rien de fixe dans la pensée est inévita

blement esclave. La vérité seule peut affranchir notre

âme des perpétuelles divagations d'une raison enfan

tine et du dégradant servage des passions sensuelles.

Si vous croyez à ma parole, dit Jésus-Christ, vous con

naîtrez la vérité , et la vérité vous a/franchira. (Joan.

VIII , 30.) (1) La raison et la foi disent que l'homme est

ignorant et faible, qu'il lui faut une règle sûre, un guide

assuré pour l'éloigner des routes dangereuses de

l'erreur et du vice , et le soutenir dans le sentier de la

vérité et de la vertu? Or , l'Eglise Catholique lui pré

sente cette ressource, elle lui sert de règle et de guide.

L'Eglise éloigne ses enfants de tout ce qui peut perver

tir leur esprit et leur cœur; elle possède infailliblement

la vérité , et elle connaît de même l'erreur. Reconnais

sons donc qu'il est raisonnable de se soumettre à ses

décisions , de se laisser conduire par sa doctrine ; car

il est démontré cme nous ne pouvons posséder la vérité

Chrétienne qu'en la recevant de la bouche de Jésus-

Christ enseignant toujours par son Eglise. Reconnais

sons encore qu'il n'y a pas et qu'il ne peut pas y avoir

de vraie liberté de penser , en dehors des croyances

de l'Eglise. Au lieu de nous ravir notre pensée , l'Eglise

nous en donne une ; au lieu de ravaler notre raison de

l'affaiblir , elle l'élève , l'affermit , la fait passer de

l'enfance à l'âge viril. Loin de nuire à la liberté de

notre esprit , elle la constitue ; car avant d'être libres

penseurs , il faut penser; or , qu'est-ce que pénser en

(1 ) Martinet , La, science de ta vie. T. 1er , p. 1 7i .

TOME 11. 24"
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religion , sinon percevoir la vérité religieuse (1 ) ? Les

hommes de l'époque ne veulent pas de cette règle , ni

de ce guide ; ils invoquent le prétendu grand principe

de la civilisation moderne , c'est-à-dire , la liberté de

penser et d'écrire I

Développons cette matière importante.

1° Dieu a créé l'homme libre ; il l'a laissé dans la

main de son conseil (2); c'est-à-dire, lui a donné la

liberté de choisir le bien ou le mal , la vie ou la mort :

cependant le Seigneur , en créant l'homme libre , ne

l'a pas créé indépendant de toute règle de conduite ;

en lui donnant le libre arbitre , il lui a aussi donné ses

préceptes et ses ordonnances (3) , pour régler ses pen

sées , ses désirs et ses actions , il a donc restreint et

renfermé sa liberté dans les limites que sa volonté

suprême lui a assignées. — Mais l'homme peut abuser

de sa liberté ; il peut penser , écrire , lire , imprimer

et propager ce qui est contraire à la volonté du Sei

gneur , c'est-à-dire à la religion et à la morale ; mais

en abusant ainsi de sa liberté , il se rend coupable aux

yeux de Dieu. . ,

2° Notre-Seigneur Jésus-Christ, venant en ce monde,

a renouvelé et perfectionné les préceptes , qui déjà

avaient été donnés à l'homme libre. La loi de grâce l'a

délivré, il est vrai, de la servitude du péché, et, en ce

sens , elle l'a rendu véritablement libre ; mais elle ne

l'a aucunement affranchi des commandements du Sei

gneur ; sa liberté est restée dans la dépendance de la

Loi divine ; elle ne peut donc pas sans crime se trouver

dans le mal. « La liberté de penser , d'écrire , de lire

et de propager ce qui est bon , ou au moins , ce qui

(1 ) Martinet , La science de la vie. T. Ier, p. 1 71 .

(2JEocl. XV, 14.- (3) lb. XV, 15.
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n'est pas contraire à la religion , est la seule liberté

permise de la part de Dieu et de son divin Fils,

Jésus-Christ, s

3° L'Eglise Catholique , fondée par Jésus-Christ

pour perpétuer sa mission sur la terre , ne cesse d'en

courager , d'avertir , de commander , de menacer , de

punir même , et toujours dans le but de régler l'usage

de la liberté de l'homme , et d'en arrêter les écarts.

Elle ne cesse de lui faire sentir sa dépendance de la

Loi divine. L'homme a beau se débattre et s'écrier : Je

suis libre. Oui , répond-elle , vous êtes libre , mais sous

la main de la justice divine , qui vous punira si vous

avez la hardiesse d'abuser d'une liberté qui vous a été

donnée pour faire le bien , et non pour faire le mal.

Dès les premiers siècles de l'Eglise, le zèle des Pas

teurs pour la pureté de la foi et des mœurs, leur fit

sentir la nécessité d'interdire aux fidèles les lectures

dangereuses. C'était une conséquence du devoir d'en

seigner que Jésus-Christ leur avait imposé.

Durant son séjour à Ephèse, saint Paul détermina

les nouveaux Chrétiens à apporter leurs mauvais livres.

Onen brûla, dit le texte sacré, devant tout le monde

pour la somme de cinquante mille pièces d'argent (1).

Le même Apôtre defendait aux Romains d'écouter

les discours artificieux des mécréants. Or, il n'y a pas

moins de danger à lire leurs livres. Si les mauvais

discours corrompent les mœurs, les discours écrits

qu'on lit et qu'on relit à son aise, produisent encore

plus souvent et plus sûrement le même effet.

L'Eglise dans tous les temps a proscrit les mauvaises

lectures (2).

(1) Act. XIX, 19. — (2) V. le savant Zacharia dans son excel

lent ouvrage des livres défendus , 2 vol.
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Mais de tout temps aussi , ceux qui attaquent les

principes de la foi et des mœurs ont blâmé cette sage

sévérité de l'Eglise: de tout temps ils ont dit à ses

enfants, comme le serpent à nos premiers parents :

pourquoi ne mangez-vous pas de ce fruit ? Si vous en

goûtez , vous saurez tout.

L'Eglise n'est pas ennemie du progrès ni de la diffu

sion des lumières (1 ); mais elle veut qu'on s'instruise

sans perdre la foi et les mœurs.

Le Saint Concile de Trente a donc eu raison de faire

à tous les enfants de l'Eglise une loi sévère de s'inter

dire la lecture des livres défendus. Un grand nombre

de ces ouvrages sont indiqués dans un Catalogue ,

appelé Index.

Mais il y a une foule de productions nouvelles , qui

ne se trouvent point nominativement indiquées sur ce

catalogue , et qu'il est cependant défendu de lire. Il

n'est pas difficile de les connaître. Les suffrages des

ennemis de la religion, d'un côté ; la voix des Pasteurs

de l'Eglise , de l'autre, lèvent ordinairement tout doute

à cet égard (2).

L'homme ignorant en appelle à la Constitution

de son pays , où l'on admet formellement la liberté il

limitée de penser et d'écrire. On lui répond : La loi ci

vile admet , il est vrai , la liberté dont il s'agit , c'est-

à-dire , elle ne punit pas ceux qui abusent de leur

liberté contre la loi de Dieu et de l'Eglise ; elle laisse

faire , impuissante qu'elle est contre l'erreur ;mais la

loi de Dieu et de l'Eglise (loi suprême , constitution

donnée à tous les Etats , et seule règle infaillible), la

[1) V. Ignorance*.

(2) Dans les pays , où l'index n'a pas force de loi , la loi oatu-

relle et divine défen l la lecture des mauvais livres.
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loi de Dieu et de l'Eglise condamne et réprouve cet

abus de la liberté ; elle proclame hautement que

toutes les lois humaines ne sauraient affaiblir en rien

la force de la loi du légistateur suprême. Ainsi « penser,

lire (I), écrire , impriftier , vendre ce qui est contraire

à la foi catholique ou aux mœurs, est toujours et par

tout un péché aux yeux de Dieu. » Quoique nous ne

soyons plus en ces siècles où l'Eglise était l'âme des

Etats , et où les Gouvernements , instruments pour le

bien (2) , aidaient par leurs lois l'exécution des lois

divines et ecclésiastiques (3) ; quoique nous vivions à

une époque et dans un pays où il existe une pleine

liberté civile de lire , d'écrire, d'imprimer et de

vendre toute espèce de livres , il ne suit aucunement

dans cet état de choses que le péché cesse d'être péché.

La loi civile ne punit plus, ni le travail du Dimanche,

ni le blasphème, ni le suicide, ni tant d'autres péchés;

et sans doute, personne n'osera avancer que le travail

du Dimanche , le blasphème , le suicide n'est plus pé

ché. Il n'y a jamais ni progrès , ni civilisation , ni

liberté , ni industrie , qui puisse prescrire contre la

loi de Dieu. Cette loi suprême ne saurait subir les vicis

situdes de la politique humaine; la vérité du Seigneur

est au-dessus des événements , elle survit à toute ré

volution , elle est éternelle. Veritas Domini manet in

œlernum. Ps. 116 (4).

(1) Nous ne parlons pas ici de ceux qui , pour de bons motifs,

ont obtenu de l'évêque du diocèse la permission de lire certains

livres défendus.

(2) Dei enim minister est libi bonum. Rom. XIII, 4. '

(3) V. Lois sévères contre l'erreur *.

(4) Scotli , Théorèmes de politique chrétienne , 1 vol , 1 , p.
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XIII.

DOMINATION DES PAPES ÉT DU CLERGÉ.

Ou accuse les Papes et le Clergé de vouloir dominer.

Pour le prouver on en appelle à l'histoire. On cite sur

tout la déposition des princes et les excommunications

fréquentes du moyen âge.

Quelques remarques suffiront pour détruire cette

accusation banale.

I. nomination des Papes (1).

1° Les Papes étaient jadis à la tête des nations Ca

tholiques; ils étaient,pour ainsi dire, le ciment qui dans

le moyen âge empêcha la dissolution de l'Europe. On

était convaincu que l'Empire devait servir l'Eglise. La

foi Catholique était regardée comme l'âme des Etats (2).

On se trouvait dans un temps , où les désordres des

princes et des peuples étaient si grands , que l'Auto

rité Souveraine du Chef de la Chrétienté pouvait seule

y mettre un frein. Voltaire lui-même en convient ; les

Papes s'interposaient donc pour réprimer les abus de

l'autorité , ralliaient les intérêts , les volontés , et pré

venaient ou éteignaient les troubles. Des princes

avaient été faits rois ou empereurs à condition qu'ils

soutiendraient la foi Catholique ; or , ne le faisant pas ,

ils étaient déclarés déchus par ces mêmes Papes qui

avaient restauré l'Empire d'Occidenl. Enfin, les princes

(3) v! Pouvoir du Pape au moyen âge, ou recherches histo

riques sur l'origine de la souveraineté temporelle du Saint Siège,

par l'abbé Gosselin , directeur du Séminaire de Saint-Sulpice.

(1 ) V. VEglise n'est pas cruelle dans sa conduite *.
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eux-mêmes invoquaient le pouvoir pontifical contre

leurs adversaires. C'était la jurisprudence du temps (1).

Après toutes les calomnies et les fausses histoires

du XVIII" siècle , des écrivain? du premier mérite, des

protestants mêmes viennent démontrer au XIXe siècle

que ce sont précisément ces mêmes Papes tant calom

niés qui par leur vigueur ont sauvé la civilisation en

Europe (2). Magnin dans son ouvrage : Pouvoir du

Pape sur les Souverains au moyen âge , montre les

avantages que la Iteligian et la Société ont retirés du

t pouvoir du Pape sur les Souverains au moyen âge ,

savoir : « l'unité de la religion maintenue dans les

Etats, le schisme et l'hérésie prévenus ou réprimés ,

l'indépendance rendue à l'Eglise dans le choix de ses

ministres , et principalement dans l'élection des évê-

ques et du Souverain Pontife lui-même , l'anarchie et

le despotisme réprimés dans tous les Etats de l'Eu

rope (3). »

2° Le droit de punir des Chrétiens coupables par

des peines spirituelles , en les retranchant de l'Eglise ,

à dû être exercé avec vigueur sur des esprits gros

siers , mais pleins de foi. Dans des circonstances ex

trêmes , il fallait employer des moyens extrêmes ;

(1) Butler , Eglise Romaine. — Milner , Lettres à un prében-

daire. — Lingard, Histoire d'Angleterre , vol. IV. — Muzzarelli,

Grégoire VII. — De Maistre , Du Pape , 1. 1II, c. 2. — Millier ,

Sdmmllicho Werke,

(2) Voigt , Grégoire VII et son siècle , traduit par l'abbé Jager.

—Histoire du Pape Innocent III , par Hurter , traduite par Jager

et Vidal. — Leibnilz , Pensées. T. Il, p. 1 99.

(3) V, Raoul Rochette , Discours sur les heureux effets de la

puissance pontificale au moyen-âge. — Génie du Christianisme ,

4°partie , chap. H. — Tableau historique et pittoresque de Paris.

T. II , p. 593. — Ancillon , tableau des révolutions , etc.
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dans des siècles de fer , il fallait contenir les princes

et les peuples par des moyens efficaces. C'est ce qui

explique les Excommunications fréquentes du moyen

âge, ce grand épouvaiiAil des philosophes modernes ,

les terribles foudres du Vatican (1).

II. Domination du Clergé.

1° Dans le but de son institution divine, le Clergé

Catholique est appelé à être le sel de la terre et la lu

mière du monde (2). Il a reçu d'en haut la mission

d'instruire et de diriger dans les voies du salut les

grands aussi bien que les petits , les savants comme

les ignorants ; il est donc appelé à exercer sur la so

ciété entière la plus grande influence ; il est appelé ,

tranchons le mot , à dominer et à régner sur les esprits

et sur les cœurs. Cette domination spirituelle et morale

est un devoir pour lui ; malheur à la société, malheur

à lui-même , s'il n'exerce pas cette domination bien

faisante et vraiment divine.

2" L'Eglise de Jésus-Christ , l'Eglise Catholique ,

est vérité et charité ; or , la vérité et la charité sont

essentiellement portées à exercer une grande influence

morale , à dominer sur l'erreur et sur le vice ; pour

quoi donc faire un crime aux ministres de la vérité et

de la charité de suivre l'impulsion qu'ils en reçoivent?

Nous avons déjà parlé des abus qui peuvent se trouver

parmi le clergé (3).

(i) Muzzarelli, Grégoire VII.

[2JMatth. v, )3, 1 4.

(3) Abus dans l'Eglise *-
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XIV.

BIENS DE L'ÉGLISE (1).

L'Histoire impartiale , appuyée sur les documents

les plus authentiques, montre comme sources légitimes

de ces biens , le patrimoine des clercs , les donations

et les offrandes volontaires des princes et des fidèles ,

des restitutions après de grandes injustices, et surtout

le défrichement des terres rendues à l'agriculture par

les labeurs des moines (2).

2° A qui peut-on mieux confier les œuvres de cha

rité à établir et à soutenir qu'au clergé (3)?

3° Ce fut aux richesses du clergé que les sciences et

les arts durent leur plus bel éclat , aux beaux siècles

de la renaissance (4).

4° Les biens de l'Eglise furent une ressource tou

jours ouverte dans les grandes calamités de l'Etat ,

ressource que Henri VIII , roi d'Angleterre , regretta

vivement , mais trop tard (5). Le savant Mammachi a

(1) Muzzarelli, Richesse de l'Eglise. V. Ordres religieux *.

(2) Mirabeau , dans YAmi des hommes , assure que la plupart

des établissements monastiques , si riches en possessions , étaient

autrefois des déserts. Velly , Histoire de France. T. I, dit que c'est

aux moines que la France doit une grande partie de sa fertilité Les

moines déployèrent la même activité en Espagne , en Pologne , en

Allemagne , et surtout dans l'Angleterre , les historiens attestent

qu'ils ont défriché près des deux tiers du pays. V. Des Ordres

religieux*.

(3) Les ennemis de l'Eglise travaillent toujours à séculariser de

plus en plus la charité. V. Philanthropie *.

(4) V. Ignorance *. Des Ordres religieux *.

(5) A cette occasion Charles-Quint remarqua bien à propos que

TOME H. 35
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démontré que la prospérité temporelle de l'Eglise im

porte et est même nécessaire à l'Etat. Les plus grands

princes ont été aussi les plus généreux envers

l'Eglise.

5° Est-on plus heureux depuis les grandes dépréda

tions de la Réforme et du dernier siècle ? Luther lui-

même disait que l'expérience prouve que « ceux qui

dépouillent l'Eglise de ses biens s'appauvrissent et

tombent enfin dans la mendicité (1). »

XV.

LA RELIGION CATHOLIQUE BST-ELLE UNE RELIGION

d'argent (2) ?

On accuse la Religion Catholique « d'être une reli

gion d'argent : 1° parce que ses ministres reçoivent de

l'argent dans l'exercice de leur saint ministère ; 2° parce

qu'on doit payer pour des dispenses.

Il est vrai que les prêtres reçoivent de l'argent à

l'occasion de leurs fonctions sacrées ; mais ils reçoivent

.cet argent comme un secours pour leur entretien, et

non pas comme un salaire pour des choses saintes.

L'Eglise , pour prévenir tout abus en cette matière , fixe

cet honoraire et règle les circonstances où il est dû.

ce prince avait tué la poule qui pondait des œufs d'or. — V Abus

dans l'Eglise *.

(1) Sympsos., c. IV.— Cobbett prouve dans son Histoire de la

Réforme en Angleterre et en Irlande qu'elle a' appauvri et dé

gradé le peuple.

(2) V. la Dissertation sur le Casuel , en réponse à une brochure

protestante intitulée: La Religion d'argent. Cet excellente disser

tation se trouve dans le Protestantisme, par Joseph F. P. Paris,

1 842.
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Le prêtre , comme tout autre homme, doit vivre ; il

doit vivre selon son état. Il ne convient ni à son éduca

tion , ni à l'influence qu'il doit exercer pour le bien de

la société, qu'il soit traité comme un ouvrier. D'ail

leurs, comme il a fait de grands sacrifices d'argent ,

et qu'il s'est donné beaucoup de peines pour se prépa

rer à cet état sublime, ne peut-il pas réclamer, à bon

droit , une espèce de compensation ou d'indemnité?

Et, puisqu'il travaille jour et nuit pour le bonheur

spirituel des autres, n'est-il pas juste qu'on lui four

nisse l'entretien matériel? L'ouvrier est digne de sa

nourriture (1).

On attaque le Clergé Catholique qui , en général ,

est pauvre, et qui travaille beaucoup, et l'on ne dit

rien contre le clergé protestant qui , en général , est

très-bien rétribué et qui travaille peu. D'où vient cette

partialité? Pourquoi ne critique-t-on pas les fonction

naires publics , les avocats, les médecins, etc. , qu'on

paie si largement?

On critique l'Eglise de ce qu'elle reçoit de l'argent

pour certaines dispenses , et l'on entend souvent répé

ter que les causes ecclésiastiques font couler à Rome

des fleuves d'or étranger, dont la Cour Pontificale abuse

pour entretenir son luxe et sa mollesse.

Quand , pour de j ustes raisons l'Eglise exempte quel

qu'un de ses lois ou ordonnances, elle peut en com

pensation lui imposer une bonne œuvre. De cette

manière, elle fait sentir l'importance de la loi dont elle

dispense. La loi ne perd rien de son autorité, et celui

qui en est exempté est engagé à faire une œuvre

méritoire. Or , il est sans doute méritoire de concourir

H) Luc, X, 7.
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à l'entretien des nombreux établissements religieux de

la capitale du monde catholique , parmi lesquels nous

citerons celui de la Propagande (1).

Rome dépense annuellement pour les églises étran

gères le double de ce qu'elle en reçoit. Elle gratifie les

églises pauvres de ce qu'elle reçoit des églises riches,

en y ajoutant tout ce qu'elle peut de ses propres

ressources.

Les ennemis de l'Eglise voudraient que les Souve

rains Pontifes fussent pauvres et sans ressources , afin

de diminuer par là leur influence salutaire, et de faire

tomber les établissements qu'ils soutiennent pour le

bien général de la Religion.

XVI.

CHARITÉ. — PHILANTHROPIE (2).

1° Les mots charité , humanité, avec la signification

que nous y attachons de nos jours , étaient inconnus aux

Grecs et aux Romains.

Les Sages de l'Antiquité (Platon et Aristote) ne

reconnaissaient comme hommes que leurs concitoyens,

et non les barbares (les étrangers) , ni les esclaves.

Ceux-ci étaient regardés comme d'une nature différente

de celle des autres hommes.

D'après Cicéron , des peuples entiers naissaient

esclaves.

Sénèque flétrit la miséricorde comme un vice de

(t ) Marchetti a démontré qu'on exagère les sommes qui revien

nent à Rome du chef des dispenses , ou de tout autre côté. V. Mar

chetti , del denaro straniero che viene in Roma.

(2) V. Bienfaits de l'Eglise *.
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l'âme. « Le sage, dit-il , sera sans compassion (1). »

t Nous noyons nos enfants déformés ou débiles, comme

nous retranchons un scélérat de la société (2). » Les

païens n'ont pas connu les établissements de bienfai

sance , qui sont un fruit de l'Evangile.

2° La nomenclature des établissements de bienfai

sance , qui se fondèrent par tout le monde Catholique

pendant ce moyen âge , si dénigré, fait voir ce que la

foi peut opérer de prodiges pour l'humanité souffrante.

3° La Réforme produisit les effets les plus désastreux

pour la bienfaisance , dans tous les pays où elle parvint

à s'établir en dominatrice. Le paupérisme s'y développa

d'une manière affreuse. Partout la bienfaisance con

trainte dut être substituée à la chari'.é spontanée des

Catholiques. La réforme finit par altérer la charité

même dans les pays Catholiques. Elle parvint à y

semer l'erreur, et cette semence finit par y porter

des fruits.

4° Au commencement du XIXe siècle , immédiate

ment après la terrible révolution française , deux

ministres de "France firent la plus belle Apologie

des institutions religieuses hospitalières. Ecoutons

Chaptal (3) : « Partout on commence à ressentir les

heureux effets du rétablissement de ces précieuses

institutions. L'ordre , la morale , l'économie , les soins

de l'humanité, sont rentrés dans les hospices avec ces

respectables filles , qui n'ont d'autre désir que de

soulager les misères humaines. » Portalis , disait

en 1805: « Nous devons remarquer que la religion

Catholique seule a produit des institutions pareilles.

(1) De Clem. I. 2, c. t , 5.

(2) De ira, I. 1 , c. 15.

(3) Rapport du 2 janvier 1802.
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L'observation en a été faite par Voltaire dans son

Essai sur les mœurs et l'esprit des nations, o

« Les philosophes eux-mêmes ont reconnu que sans

la religion les pauvres n'eussent jamais été servis que

par des mercenaires que la religion seule a pu

consacrer des corporations entières et nombreuses

d'hommes et de femmes au service de l'humanité

souffrante. »

Tout rapport mérite d'être cité.

FIN DE LA TROISIÈME PABTIE

LT DU DERNIER VOLUME.
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